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 Les membres du Groupe d’experts sur la République démocratique du Congo, 

dont le mandat a été reconduit en application de la résolution 2478 (2019) du Conseil 

de sécurité, ont l’honneur de vous faire tenir ci-joint, conformément au paragraphe 4 

de ladite résolution, le rapport final sur leurs travaux.  

 Le rapport a été communiqué le 4 mai 2020 au Comité du Conseil de sécurité 

créé par la résolution 1533 (2004) concernant la République démocratique du Congo, 

qui l’a examiné le 22 mai 2020. 

 Le Groupe d’experts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte de 

la présente lettre et du rapport à l’attention des membres du Conseil de sécurité et de 

le faire publier comme document du Conseil. 

 

Le Coordonnateur du Groupe d’experts 

sur la République démocratique du Congo 

(Signé) David Zounmenou 

(Signé) Nelson Alusala 

Expert 

(Signé) Raymond Debelle 

Expert 

(Signé) Virginie Monchy 

Experte 

(Signé) Emmanuel Ngueyanouba 

Expert 

(Signé) Sophia Pickles 

Experte 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (15 juin 2020).  

https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
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  Rapport final du Groupe d’experts sur la République 

démocratique du Congo 
 

 

 

 Résumé 

 La période considérée a été caractérisée par une stabilité politique relative. Le 

Groupe d’experts sur la République démocratique du Congo a noté, au cours de cette 

période, des changements importants dans les structures de commandement des forces 

de sécurité congolaises, tandis que les Forces armées de la République démocratique 

du Congo (FARDC) poursuivaient des opérations simultanées contre des groupes 

armés dans l’est du pays. Les violations graves des droits de l’homme et du droit 

international humanitaire sont restées généralisées dans cette région. 

 Le Groupe d’experts a constaté qu’à la suite des opérations menées par les 

FARDC, bon nombre de ces groupes armés avaient été dispersés et affaiblis, à savoir 

les Forces démocratiques alliées (ADF), le Conseil national pour le renouveau et la 

démocratie (CNRD), la branche armée du Congrès national du Rwanda, également 

connue sous le nom de P5, et les Maï-Maï Malaika. 

 Dans le Nord-Kivu, les ADF ont mis à profit les réseaux établis de recrutement 

et d’approvisionnement extérieurs et locaux, et leurs combattants ont continué de 

viser les FARDC et les civils en territoire de Beni. Le Groupe n’a pas trouvé de liens 

directs entre les ADF et l’État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL). Les affrontements 

entre Nduma défense du Congo-Rénové (NDC-R) et divers groupes armés Nyatura 

ont augmenté dans les territoires de Masisi et de Rutshuru. Le Collectif des 

mouvements pour le changement/Forces de défense du peuple (CMC/FDP) a 

notamment perdu des positions à la suite des attaques du NDC-R et des opérations 

des FARDC dans la chefferie de Bwito en territoire de Rutshuru. 

 Dans le Sud-Kivu, les opérations menées par les FARDC ont permis de déloger 

le CNRD du territoire de Kalehe et de disperser le mouvement. Des centaines de 

combattants et des membres de leur famille ont été rapatriés au Rwanda. Le P5 a été 

attaqué en juin 2019, alors qu’il quittait son quartier général pour se réinstaller dans 

le Nord-Kivu. Cela s’est soldé par la mort de chefs principaux et de bon nombre de 

combattants. Dans le Maniema, les Maï-Maï Malaika, menés par Sheikh Hassani 

Huzaifa Mitenda et actifs en territoire de Kabambare, ont perdu la plupart de leurs  

camps autour de Salamabila à la suite des opérations des FARDC et ont été en proie 

à des dissensions internes. 

 Pour ce qui est des ressources naturelles, le secteur de l’or en République 

démocratique du Congo est resté vulnérable face à l’exploitation des groupes armés 

et des réseaux criminels et au commerce non règlementé. Les volumes d’or passés en 

contrebande ont été considérablement plus importants que ceux négociés en toute 

légalité. Les entreprises actives dans les secteurs de l’étain, du tantale et du tungstène 

ont mis en place des mesures de traçabilité des minerais et des mesures de diligence 

raisonnable, conformément aux normes relatives au devoir de diligence établies par 

l’Organisation de coopération et de développement économiques et aux 

recommandations formulées par le Groupe d’experts concernant les lignes directrices 

sur le devoir de diligence à l’intention des importateurs, des industries de 

transformation et des consommateurs de produits minéraux congolais, auxquelles le 

Conseil de sécurité a invité à l’unanimité à donner suite, au paragraphe 7 de sa 

résolution 1952 (2010), et qui ont été par la suite intégrées dans la directive de la 

Conférence internationale sur la région des Grands Lacs (CIRGL) et la législation 

congolaise. Le Groupe d’experts a néanmoins étayé un nombre persistant de 

problèmes qui compromettent l’intégrité de certaines chaînes d’approvisionnement. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1952(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/1952(2010)
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 Le Groupe d’experts a suivi la trace de l’or congolais jusqu’à des raffineries 

régionales et d’autres destinations internationales et a établi que certaines raffineries 

faisaient office de courtiers, effectuaient des paiements en espèces, procédaient à des 

échanges entre raffineurs et utilisaient des réseaux d’entreprises pour en masquer la 

propriété, entravant ainsi l’application du principe de responsabilité au niveau de la 

chaîne d’approvisionnement. Les négociants évitaient également de recourir aux 

réseaux bancaires officiels. 

 La République démocratique du Congo était la seule parmi les 12 pays membres 

de la CIRGL à utiliser les certificats de la CIRGL à des fins d’exportation d’étain, de 

tantale et de tungstène, ainsi que d’or. Les provinces de l’est ont émis 14 certificats 

de la CIRGL pour l’or, en 2019. D’autres États membres n’ont pas commencé à 

utiliser le Mécanisme régional de certification de l’or de la CIRGL. 

 Des combattants du NDC-R, dirigé par Guidon Shimiray Mwissa (CDi.033), 

visé par les sanctions, et du CMC/FDP, mené par Ndaruhutse Kamanzi Dominique, 

dit Domi, ont commis des violences sexuelles généralisées liées aux conflits lors des 

opérations militaires récurrentes dans les territoires de Masisi et de Rutshuru, de 

janvier 2019 à février 2020. Les commandants des deux groupes armés, qui exerçaient 

un contrôle effectif sur leurs troupes, n’ont cependant pas pris les mesures nécessaires 

pour punir leurs subordonnés qui étaient responsables de ces actes, alors qu’ils en 

avaient eu connaissance.  

 En territoire de Beni et dans le sud des territoires d’Irumu et de Mambasa 

(province d’Ituri), une vague d’attaques brutales ciblant les civils a commencé en 

novembre 2019, presque immédiatement après le début des opérations lancées par les 

FARDC contre les ADF. Des centaines de civils ont été tués et des milliers d’autres 

déplacés. Des combattants des ADF ont participé à cette vague de violences ainsi 

qu’aux meurtres commis les 5 décembre 2019 et 30 janvier 2020 à Mantumbi, au 

nord-ouest du territoire de Beni. 

 Des combattants des Maï-Maï Malaika, dirigés par Sheikh Hassani, ont commis 

de multiples exactions à Salamabila depuis au moins 2018. 

 Pour ce qui est de l’embargo sur les armes, plusieurs pays ont offert une 

formation militaire et livré des quantités considérables d’armes, de munitions, de 

matériel et de véhicules militaires aux FARDC sans en avoir notifié au préalable le 

Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1533 (2004) concernant la 

République démocratique du Congo. Des hélicoptères civils ont été transférés aux 

FARDC et utilisés au cours d’opérations militaires. 

 Des pilotes étrangers, des instructeurs de vol et des techniciens ont dispensé un 

appui aux FARDC pour ce qui est d’opérer des avions d’attaque au sol ou des 

hélicoptères de transport, et participé à des opérations militaires dans l’est de la 

République démocratique du Congo. Durant la décennie écoulée, les FARDC se sont 

fiées, pour une grande partie de leur logistique aérienne, à une flotte de transporteurs 

de fret civils, immatriculés à l’étranger, opérant en contravention des normes et 

réglementations de l’aviation civile internationale et nationale.  

 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
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 I. Introduction 
 

 

1. Les membres du Groupe d’experts sur la République démocratique du Congo, 

dont le mandat a été prorogé en application de la résolution 2478 (2019) du Conseil 

de sécurité, ont été nommés par le Secrétaire général le 29 juillet 2019 (voir 

S/2019/607). Ils ont participé à un atelier de deux jours réunissant les groupes 

d’experts, à New York en décembre 2019.  

2. Le rapport final du Groupe d’experts est présenté en application des dispositions 

du paragraphe 4 de la résolution 2478 (2019). Conformément à la demande formulée 

par le Conseil de sécurité au paragraphe 8 de sa résolution 2360 (2017) et réaffirmée 

dans sa résolution 2478 (2019), le Groupe a continué d’échanger des informations 

avec les groupes d’experts sur la Libye, le Mali, la République centrafricaine, la 

Somalie, le Soudan et le Soudan du Sud. 

 

  Coopération avec la Mission de l’Organisation des Nations Unies 

pour la stabilisation en République démocratique du Congo  
 

3. Le Groupe d’experts remercie la Mission de l’Organisation des Nations Unies 

pour la stabilisation en République démocratique du Congo (MONUSCO) du précieux 

soutien et de la collaboration qu’elle lui a apportés pendant la période considérée. 

 

  Suite donnée aux demandes d’information du Groupe d’experts 
 

4. À la suite de la nomination de ses membres, le Groupe d’experts a adressé en 

tout 259 communications officielles à des États Membres, à des organisations 

internationales et à des entités privées, au cours de son mandat. Au moment de 

l’établissement du présent rapport, il avait reçu seulement 91 réponses. Il a entrepris 

une visite officielle de cinq jours au Rwanda et remercie le Gouvernement rwandais 

de la coopération dont il a fait montre. Le Burundi et l’Ouganda n’ont pas donné suite 

aux demandes du Groupe d’experts qui souhaitait effectuer des visites officielles.  

5. Le Groupe d’experts tient à remercier de leur coopération les organes 

compétents en République démocratique du Congo qui supervisent les ressources 

naturelles. Il regrette de n’avoir pas pu organiser de réunions avec le Ministre de la 

défense nationale, des anciens combattants et de la réinsertion, le Ministre de 

l’intérieur et de la sécurité et le Secrétaire permanent de la Commission nationale de 

contrôle des armes légères et de petit calibre et de réduction de la violence armée de 

la République démocratique du Congo, malgré trois demandes officielles en ce sens.  

6. Le Groupe d’experts souligne que le fait que les États Membres ne coopèrent 

pas en temps voulu compromet sa capacité de s’acquitter de son mandat. 

 

  Méthode de travail 
 

7. Le Groupe d’experts a appliqué les règles de preuve recommandées par le 

Groupe de travail informel du Conseil de sécurité sur les questions générales r elatives 

aux sanctions (voir S/2006/997). Il a fondé ses conclusions sur des documents et, dans 

la mesure du possible, sur des observations faites directement sur les lieux par les 

experts eux-mêmes. À défaut, il s’est employé à corroborer les informations obtenues 

par au moins trois sources indépendantes dignes de foi.  

8. En raison de la nature du conflit en République démocratique du Congo, rares 

sont les documents qui apportent la preuve incontestable de transferts d’armes, 

d’opérations de recrutement, de la responsabilité du supérieur hiérarchique dans les 

violations graves des droits de l’homme et de l’exploitation illégale des ressources 

naturelles. Le Groupe d’experts a donc dû s’en remettre aux déclarations de témoins 

https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/607
https://undocs.org/fr/S/2019/607
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2360(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2360(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/2006/997
https://undocs.org/fr/S/2006/997
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oculaires des populations locales, d’ex-combattants ou de membres actuels de groupes 

armés. Il a également examiné les témoignages avertis d’agents de l’État et de 

militaires de pays de la région des Grands Lacs et d’autres pays, ainsi que de sources 

des Nations Unies. 

9. Le présent rapport porte sur les enquêtes menées jusqu’au 25 avril 2020. Le 

Groupe d’experts a été contraint de cesser ses travaux sur le terrain et de quitter la région 

au 20 mars 2020, du fait de l’épidémie de la maladie à coronavirus (COVID-19), qui a 

restreint sa capacité de clore ses enquêtes, comme prévu. Par ailleurs, plusieurs pays 

et entités ont déclaré qu’ils n’étaient pas en mesure de donner suite, en temps 

opportun, aux demandes formulées par le Groupe d’experts, compte tenu de la 

pandémie. 

 

  Mise à jour au sujet du meurtre de membres du Groupe d’experts en mars 2017 
 

10. Au mois de mars 2020, trois années s’étaient écoulées depuis le meurtre de 

Michael J. Sharp et de Zaida Catalán. Le Groupe d’experts note que la procédure 

pénale est en cours. Il est resté en contact avec le mécanisme de suivi pour la 

République démocratique du Congo. Il réaffirme que les auteurs des meurtres de 

M. Sharp et de Mme Catalán et leurs réseaux d’appui doivent être identifiés, leurs 

motivations découvertes et que les responsables doivent être traduits en justice. 

 

 

 II. Groupes armés 
 

 

 A. Collectif des mouvements pour le changement/Force de défense 

du peuple 
 

 

11. Le Groupe a établi que le Collectif des mouvements pour le changement/Force 

de défense du peuple (CMC/FDP)1, qui est le groupe le plus important et le plus 

influent de la Coalition CMC (voir S/2017/1091, annexe 2), était actif sur les 

territoires de Rutshuru et de Masisi. Le CMC/FDP était l ’aile militaire du CMC, 

d’après un chef du CMC/FDP. Le Groupe d’experts a tiré ses conclusions d’entretiens 

menés avec deux chefs de haut rang du CMC/FDP, cinq ex-combattants du CMC/FDP, 

quatre combattants du NDC-R, des sources issues de la société civile et des membres 

des Forces armées de la République démocratique du Congo (FARDC) et du personnel 

de la MONUSCO. 

 

  Direction, structure et réseau d’appui 
 

12. Quatre ex-combattants du CMC/FDP, un chef du CMC/FDP et un officier des 

FARDC ont déclaré que le « général de division » Ndaruhutse Kamanzi Ndaruhutse 

Dominique, alias Sanctus Nkuba Kongolo ou « Domi » (voir annexe 2), était à la tête 

du CMC/FDP avec, comme adjoint, le « général » Mbitezi Jean, alias Bizimana 

Jacques. Le CMC/FDP avait son quartier général à Mashango/« Chaîne de Gaza » et 

ses positions étaient principalement situées dans les chefferies 2 de Bwito et de 

Bwisha, en territoire de Rutshuru. Domi habitait à Kitunva/Mashango (territoire de 

Rutshuru). Un chef CMC/FDP et trois ex-combattants ont déclaré que le CMC/FDP 

comptait quelque 500 combattants. 

__________________ 

 1 Le mouvement a changé plusieurs fois de nom. Jusqu’en 2016, il s’appelait FDP puis a pris le nom 

de CMC/FDP à la suite de la création de la Coalition CMC en 2016.  

 2 Une chefferie est une entité territoriale décentralisée. Voir Loi organique n° 08/016 du 07 o ctobre 

2008 portant composition, organisation et fonctionnement des entités territoriales décentralisées et 

leurs rapports avec l’État et les provinces. Disponible à l’adresse suivante : www.leganet.cd/ 

Legislation/Droit%20Public/Administration.ter/L.08.16.17.10.2008.htm. 

https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/Administration.ter/L.08.16.17.10.2008.htm
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/Administration.ter/L.08.16.17.10.2008.htm
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/Administration.ter/L.08.16.17.10.2008.htm
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/Administration.ter/L.08.16.17.10.2008.htm
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13. Le Groupe a établi que le CMC/FDP était structuré autour d’une division, 

dirigée par Domi, et de cinq brigades (voir annexe 3). D’après un ex-combattant, 

chaque brigade achetait ses propres armes et munitions. Trois ex-combattants du 

CMC/FDP ont expliqué que le mouvement se procurait des munitions auprès de 

certains membres des FARDC (voir S/2017/1091, par. 99) à 500 francs congolais3 par 

pièce et achetait des fournitures aux Forces démocratiques de libération du Rwanda 

(FDLR)-Forces combattantes abacunguzi (FOCA). Un chef CMC/FDP a signalé 

qu’ils avaient acquis des armes à la suite de victorieux combats qui les avaient 

opposés au NDC-R. En avril 2020, le CMC/FDP contrôlait Kitunva/Mashango, 

Mudugudu, Rubwe Sud, Gatovu et Muliki, des positions majeures dans la chefferie  

de Bwito. 

14. D’après trois ex-combattants du CMC/FDP, des sources de la MONUSCO et des 

civils, le mouvement levait des fonds en rançonnant la population (voir 

S/2017/672/Rev.1, par. 44). Ces ex-combattants ont expliqué que le CMC/FDP 

prélevait une taxe mensuelle de sécurité à raison de 1 500 francs congolais par adulte 

pour l’indengera buzima (« dormir en paix »)4 en échange de jetons aux postes de 

contrôle. Les combattants avaient imposé une taxe trimestrielle variable, que 

versaient les agriculteurs, par tête de bétail. 

15. D’après ces ex-combattants, les chefs du CMC/FDP ciblaient des personnes qui 

avaient des contacts avec les Tutsis de la chefferie de Bwito et punissaient sévèrement 

quiconque avait des liens avérés ou suspectés avec un membre de l ’ethnie tutsie. 

Étaient notamment sanctionnés ceux qui étaient aperçus en compagnie d’un Tutsi, en 

train de boire un verre avec un Tutsi ou avaient des liens de travail avec un Tutsi. 

Deux ex-combattants ont expliqué que lors des défilés matinaux, Domi enseignait 

systématiquement que les membres de la population tutsie étaient l ’ennemi. 

Quiconque s’associait à eux était notamment passible d’une amende, de flagellation 

et ou de la peine de mort. 

16. D’après deux victimes de flagellation, de mars 2019 à mars 2020, le CMC/FDP 

a appliqué strictement les mesures et exécuté au moins 20 personnes accusées d’avoir 

des liens avec des Tutsis. De décembre 2018 à août 2019, 10 autres personnes ont 

reçu de 75 à 350 coups de fouet et une amende allant de 200 à 1000 dollars, selon les 

mêmes sources. Plusieurs autres se sont vu infliger une amende ou des coups de fouet. 

Au cours d’un entretien téléphonique le 29 avril 2020, le secrétaire général et porte-

parole du CMC/FDP, Jules Mulumba, a déclaré que le CMC/FDP avait manifesté une 

acceptation à l’égard de la population tutsie, à condition que ses membres fassent 

preuve de respect et de considération à l’égard des autres groupes ethniques en 

République démocratique du Congo.  

 

  Violents accrochages armés entre le Collectif des mouvements  

pour le changement/Force de défense du peuple et Nduma défense  

du Congo-Rénové 
 

17. Deux ex-combattants du CMC/FDP et quatre combattants de Nduma défense du 

Congo-Rénové (NDC-R) ont déclaré que les attaques du NDC-R s’étaient intensifiées 

à nouveau (voir S/2019/469, par. 54) à compter de la fin du mois de septembre 2019, 

à la suite de l’annonce du décès du commandant des FDLR-FOCA, le « général » 

Sylvestre Mudacumura (CDi.012) visé par des sanctions (voir S/2019/974, par. 8) et, 

de nouveau, d’octobre 2019 à décembre 2019. Depuis le mois de mars 2020, au moins 

un accrochage par jour a été consigné. D’après des sources de l’Organisation des 

__________________ 

 3 Au 31 décembre 2019, 1 dollar des États -Unis valait 1 650 francs congolais. Voir  : 

https://fiscal.treasury.gov/files/reports -statements/treasury-reporting-rates-

exchange/ratesofexchangeasofdecember312019.pdf.. 

 4 Précédemment épelé rengera buzima (voir S/2017/1091, par. 64). 

https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
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https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://fiscal.treasury.gov/files/reports-statements/treasury-reporting-rates-exchange/ratesofexchangeasofdecember312019.pdf
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Nations Unies, cela a provoqué des meurtres et des déplacements massifs de civils 

vers les camps et les familles d’accueil à Kizimba et alentour (à 6 kilomètres à l’est 

de Kitchanga), aux Jardins théicoles de Ngeri (JTN), à Mugote, Kitchanga, Nyanzalé, 

Bambo, Bukombo-centre et Mubirubiru. 

18. Les chefs du CMC/FDP ont déclaré avoir perdu, d’octobre 2019 à mars 2020, 

les positions suivantes au profit du NDC-R : Katsiru, JTN, Kitunda, Kirumbu, 

Kairangiriri, Kamodoka, Mpati et Kitso. Le Groupe d’experts a observé que le 

CMC/FDP avait cherché à mener des attaques en représailles pour reprendre ces 

positions mais, d’après les quatre ex-combattants du CMC/FDP et quatre combattants 

du NDC-R, les attaques intensives lancées par le NDC-R d’octobre 2019 à la fin du 

mois novembre 2019 l’en avaient empêché. 

19. Le Groupe d’experts a observé que des personnes affiliées au CMC/FDP avaient 

tendu des embuscades au NDC-R en territoire de Rutshuru, en réaction aux 

affrontements armés. Deux sources issues de la société civile et deux combattants du 

NDC-R ont déclaré que le chef du NDC-R, Guidon Shimiray Mwissa, avait attribué 

les embuscades au CMC/FDP et mené des actes de représailles contre les civils.  

 

 

 B. Nduma défense du Congo-Rénové 
 

 

  Commandement et contrôle 
 

20. Nduma défense du Congo-Rénové (NDC-R) est resté le groupe armé le plus 

important, actif dans le Nord-Kivu, toujours sous la direction de Guidon Shimiray 

Mwissa (CDi.033), visé par des sanctions. La structure de commandement n ’a pas 

changé, comme indiqué précédemment (voir annexe 4  ; S/2019/469, par. 53 ; et 

S/2019/974, par. 12). Le Groupe d’experts a mené des entretiens avec deux membres 

de haut rang du NDC-R, quatre combattants, deux ex-combattants et plusieurs chefs 

de la société civile, ayant un accès direct au NDC-R. 

21. Trois combattants actifs ont estimé que le NDC-R disposait en tout de 

5 000 combattants, tous armés et déployés principalement sur les territoires de 

Walikale et de Masisi et, dans une moindre mesure, de Rutshuru et de Luber o (Nord-

Kivu) (voir S/2019/974, par. 19). D’après les combattants du NDC-R et deux sources 

issues de la société civile, le NDC-R n’avait pas recruté de nouveaux combattants 

depuis le rapport à mi-parcours du Groupe d’experts (S/2019/974). Ils ont cependant 

déclaré que durant des attaques soutenues contre des positions du CMC/FDP en 

territoires de Rutshuru et de Masisi, le mouvement avait continué de recruter des 

transfuges du CMC/FDP et des combattants capturés, comme indiqué précédemment 

(voir S/2019/974, par. 16), y compris des groupes Nyatura Kisura et Nyatura Jean-

Marie et de l’Alliance des patriotes pour un Congo libre et souverain (APCLS), de 

novembre 2019 à février 2020. 

 

  Structure et réseau d’appui 
 

22. Au cours de la période considérée, le NDC-R était structuré autour de deux 

secteurs d’opération, dont le principal était situé dans le village de Kilambo, en 

territoire de Masisi, sous la direction du « colonel » Masiya Sita, dit « Tondeuse » 

(voir S/2018/531, par. 73). Le second secteur se trouvait à Kashuga, entre les 

territoires de Masisi et de Rutshuru, sous la direction du « colonel » Poyo Bauma. Ils 

étaient divisés en six brigades, comprenant chacune de 250 à 300 combattants, d’après 

deux combattants du NDC-R. L’un d’entre eux et une source issue de la société civile 

ont déclaré qu’une quatrième brigade du NDC-R menée par un certain « colonel » 

Mené se trouvait à Bunyatenge, dans le sud du territoire de Lubero.  

https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
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23. Des acteurs de la société civile en territoires de Masisi et de Walikale ont signalé 

qu’en février et en mars 2020, Guidon s’était beaucoup déplacé sur ces territoires et 

avait tenu des réunions avec des notables locaux pour renforcer la collaboration, 

notamment dans des secteurs passés récemment sous le contrôle du NDC-R. 

24. Du 28 au 30 novembre 2019, Guidon a organisé une réunion de deux jours à 

Bukumbirwa (territoire de Walikale) avec des chefs de groupes armés Maï-Maï, dont 

les Maï-Maï Kifuafua, les Maï-Maï Simba, les Maï-Maï Guides-Mouvement acquis au 

changement, les Maï-Maï Mazembe-Union pour la protection des innocents et les Raïa 

Mutomboki, et a créé le Réseau des patriotes résistants congolais (RPRC), d’après trois 

sources issues de la société civile et une vidéo dans laquelle on voit  Guidon prendre la 

parole. Guidon a été désigné coordonnateur de cette coalition (voir annexe 5). 

25. Le « colonel » Mapenzi Lwanche Likuhe, alias Fidel Mapenzi ou Mike, 

responsable de l’administration et de la logistique au NDC-R (voir S/2019/974, annexe 

3) effectuait des déplacements fréquents entre le quartier général du NDC-R et les 

territoires contrôlés par secteur et se rendait parfois à Goma afin de lever des fonds 

pour le compte du NDC-R. En février 2020, il a été aperçu à Goma (voir annexe 6) où 

il aurait tenu des réunions avec des partisans du NDC-R. 

26. Au cours de la période considérée, des sources issues de la société civile ont 

signalé une seule attaque des FARDC contre le NDC-R, en octobre 2019. De plus, les 

NDC-R et les FARDC ont conservé des positions dans les mêmes villages, dont 

Kashuga, Ibuga, Mbuhi, Mweso, Kalembe, Mpati, Malemo, Pinga, Katsiru et JTN, 

dans les territoires de Masisi et de Rutshuru, d’après deux combattants du NDC-R, un 

ex-combattant du CMC/FDP et des membres des communautés. Les mêmes sources 

ont déclaré que c’était seulement une fois que le NDC-R avait pris Katsiru au 

CMC/FDP, à la fin du mois de décembre 2019, que les FARDC y avaient établi une 

position. Trois combattants du NDC-R ont déclaré que les FARDC avaient demandé 

au NDC-R de ne pas reprendre la position de Chaala (chefferie de Bwito) qui avait 

été capturée par le CMC/FDP en décembre 2019. En janvier 2020, les FARDC y ont 

établi leur position, d’après un ex-combattant du CMC/FDP. 

27. Deux chefs du NDC-R ont indiqué que leurs combattants recevaient un salaire 

mensuel qui se chiffrait de 30 000 à 50 000 francs congolais par combattant et de 

400 000 à 500 000 francs congolais par officier de haut rang et par chef (voir 

S/2018/531, par. 75), un salaire relativement élevé dans le contexte de la République 

démocratique du Congo. Dans une vidéo authentifiée par le Groupe d’experts, un 

combattant du NDC-R a expliqué aux habitants de Nyabiondo (territoire de Masisi) 

que le NDC-R offrait des emplois et acceptait tous les candidats, quelle que soit leur 

communauté d’origine. Pendant un entretien téléphonique le 1er mai 2020, le porte-

parole du NDC-R, Désiré Ngabo Kisuba, a nié tout versement et déclaré que les 

combattants vivaient de l’agriculture et de l’aide que leur apportaient les 

communautés. 

 

 

 C. Conseil national pour le renouveau et la démocratie  
 

 

28. Les opérations menées par les FARDC le 26 novembre 2019 ont affaibli le 

Conseil national pour le renouveau et la démocratie (CNRD). La direction du CNRD 

a perdu le commandement et le contrôle du mouvement, laissant les combattants et 

leurs proches dispersés sur les territoires de Kalehe, de Mwenga, de Walungu et 

d’Uvira (Sud-Kivu). 

29. À la suite de ces opérations, les FARDC ont délogé le CNRD de Kalehe, d’après 

deux officiers des FARDC et six ex-combattants du CNRD. Un ex-combattant du 

CNRD, qui a participé au combat, a déclaré que les combattants avaient perdu contact 

https://undocs.org/fr/S/2019/974
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avec la direction. Sept habitants ont expliqué que les FARDC avaient maintenu la 

pression sur le CNRD dans la forêt de Walungu et de Mwenga, faisant de multiples 

victimes. Des milliers de proches de combattants ont été transférés au camp des 

FARDC de Nyamunyunyi près de Bukavu, tandis que d’autres ont fui dans la forêt 

d’Itombwe dans les hauts plateaux d’Uvira, d’après des ex-combattants du CNRD et 

deux officiers des FARDC. Les ex-combattants ont déclaré également que beaucoup 

de combattants et leurs proches avaient été tués lors des opérations et que d’autres 

avaient succombé à la faim et à la maladie. Un officier des FARDC a déclaré que 

quelques 200 combattants du CNRD avaient été tués à la suite des opérations et 

qu’environ 70 combattants restaient en territoire de Kalehe.  

30. Les mêmes ex-combattants du CNRD ignoraient si leurs chefs, Laurent 

Ndagijimana, alias Lumbago ou Wilson Irategeka (voir S/2019/469, par. 49) et 

Antoine Hakizimana, dit Jeva (voir S/2017/672/Rev.1, par. 29) étaient encore en vie.  

31. Les FARDC ont déclaré que 360 combattants et 2 691 proches avaient été 

capturés au cours d’opérations sur les territoires de Walungu et de Mwenga et que 

beaucoup d’entre eux avaient été rapatriés au Rwanda en décembre 2019.  

 

 

 D. Forces démocratiques alliées 
 

 

32. Le Groupe d’experts a constaté que l’opération « Sokola I » lancée par les 

FARDC le 30 octobre 2019 avait dispersé les Forces démocratiques alliées (ADF) et 

que plusieurs positions des ADF en territoire de Beni (Nord-Kivu) étaient tombées 

sous le contrôle des FARDC. Les ADF ont néanmoins maintenu leurs réseaux de 

recrutement, d’appui et d’approvisionnement international et local, y compris dans 

les villes de Butembo et de Beni (voir S/2018/531, par. 29 à 31). Les ADF ont continué 

de mener des attaques contre les civils et les FARDC (voir par. 137 à 142). Le Groupe 

d’experts n’a pas trouvé de liens directs entre l’État islamique d’Iraq et du Levant 

(EIIL)5 et les ADF (voir S/2019/974, par. 25). Le Groupe d’experts s’inquiète de ce 

que les ADF aient conservé la capacité de recruter et de se réorganiser. 

 

  Opérations des Forces armées de la République démocratique du Congo  
 

33. D’après les officiers et les sources de renseignement militaire des FARDC, en 

février et en mars 2020, la presque-totalité des anciens camps des ADF, dont 

Kididiwe, Mapobu, Mwalika et Madina I et II, ont été pris par les FARDC (voir 

annexes 7 et 8 ; S/2018/531, par. 29 à 33 ; et S/2019/469, par. 16 à 20). Certains 

officiers de haut rang des FARDC se sont néanmoins dits préoccupés par la capacité 

des FARDC de conserver le contrôle de ces camps.  

34. D’après des sources des FARDC, au 24 avril 2020, 88 combattants des ADF 

avaient été tués, 29 avaient été capturés et 10 s’étaient rendus. Elles ont également 

indiqué que les FARDC avaient récupéré 35 fusils d’assaut de type AK-47, deux 

roquettes, 22 bombes de fabrication artisanale, deux caisses de munitions, six 

morceaux de TNT et une machette des ADF (voir annexe 9). Le Groupe d’experts a 

inspecté une partie du matériel récupéré et établi que les armes et les munition s 

avaient des caractéristiques semblables à celles se trouvant dans le stock des FARDC. 

Des ex-combattants des ADF ont expliqué qu’ils avaient obtenu la majeure partie du 

matériel lors d’attaques contre les FARDC. Les engins explosifs improvisés récupérés 

par les ADF avaient été fabriqués à partir d’éléments rudimentaires (voir annexe 10).  

 

__________________ 

 5 Le groupe « Province d’Afrique centrale de l’État islamique » ou Wilayat Wassat Ifriqiya a 

revendiqué la responsabilité de certaines attaques au nom de l ’EIIL. 
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  Représailles commises par les Forces démocratiques alliées et réseaux 

de recrutement et d’approvisionnement 
 

35. Les chefs de haut rang des ADF étaient au courant de l’opération « Sokola I » 

et certains ont décampé au préalable (voir S/2019/974, par. 22). Vingt-cinq ex-

combattants des ADF, trois officiers des FARDC et cinq sources issues de la société 

civile ont confirmé que des chefs notoires des ADF avaient fui, dont Seka Baluku 

(CDi.036), visé par les sanctions, et Lukwago Rashid Swaibu Hood, dit Pierro ou 

London (voir S/2019/974, par. 21). 

36. Quatre ex-combattants ont déclaré qu’Amigo Kibirige, également connu sous 

les noms de Simba Amigo, Mzee Amigo ou Marine (voir S/2016/1102, par. 33 ; et 

S/2019/469, par. 23), un ancien chef du camp de Mwalika, était resté en République 

démocratique du Congo pour coordonner le recrutement et les attaques des ADF 

contre les FARDC et les civils. Des ex-combattants ont reconnu Amigo sur une 

photographie de lui (voir annexe 11) et certains ont déclaré qu’il était resté dans les 

environs de Mamove, dans le nord-ouest du territoire de Beni, au moins jusqu’à la fin 

du mois de février 2020. 

37. Plusieurs ex-combattants ont expliqué qu’Amigo avait continué de coordonner 

le recrutement local et régional de nouveaux combattants, conformément aux 

constatations antérieures (voir S/2018/531, par. 29 à 33). Quatre ex-combattants ont 

déclaré que Baluku Abdurrahman, identifié comme faisant partie de la direction 

ougandaise des ADF, était retourné en Ouganda au début du mois de novembre 2019 

pour y organiser le recrutement et y établir un réseau d’approvisionnement en 

matériel, en coordination avec Amigo. De novembre 2019 à janvier 2020, deux de ces 

ex-combattants avaient respectivement ramené 20 et 30 nouvelles recrues 

d’Abdurrahman en République démocratique du Congo et reçu 30 dollars par recrue.  

38. Douze ex-combattants congolais des ADF qui faisaient partie d’un réseau local 

ont expliqué qu’ils avaient recruté des combattants, assuré une subsistance et réuni 

des informations sur les FARDC pour le compte des ADF. Deux principaux 

intermédiaires, dont ces mêmes ex-combattants ont dit qu’ils étaient des recruteurs 

locaux, ont confirmé avoir dépêché, au début de janvier 2020, 40 combattants à 

Mamove, pour qu’ils rejoignent Amigo. Ils ont ajouté qu’ils avaient acheté des 

motocyclettes à l’intention de nouveaux collaborateurs, dans les villes de Beni et de 

Butembo, dont ils s’étaient servis pour livrer des produits alimentaires et des 

médicaments aux ADF. Cela a été confirmé par six motocyclistes collaborant avec les 

ADF. Le réseau a également recruté des membres anciens ou actuels des combattants 

des Maï-Maï. Deux ex-combattants des Maï-Maï Shetani ont expliqué qu’un 

intermédiaire des ADF les avait recrutés en décembre 2019.  

39. Le Groupe d’experts a également entendu des témoignages de deux 

motocyclistes qui avaient transporté des engins explosifs improvisés de Kampala vers 

le territoire de Beni, qui ont déclaré qu’Amigo leur avait donné des instructions 

précises au téléphone. Un ex-combattant a expliqué qu’il avait été chargé par Amigo 

d’aller en Ouganda en décembre 2019 pour récupérer des engins explosifs improvisés 

auprès de Baluku Abdurrahman, mais qu’il avait préféré les remettre aux FARDC et 

leur demander une protection. L’ex-combattant a communiqué les numéros de 

téléphone d’autres collaborateurs des ADF au Groupe d’experts, qui les a 

communiqués à son tour aux autorités ougandaises, en vue d’un complément 

d’enquête, mais il n’avait pas reçu de réponse au moment de l’établissement du 

présent rapport. 

40. Le Groupe d’experts a noté que les ADF recouraient à des tactiques de guérilla 

en certains lieux. Cinq ex-combattants ont déclaré que depuis le début des opérations 

des FARDC, Amigo avait envoyé de petits groupes des ADF armés de fusils d’assaut 
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et de machettes attaquer des civils, afin de contraindre les FARDC à se replier de la 

ligne de front. Des ex-combattants, deux sources issues de la société civile et trois 

officiers de haut rang des FARDC ont déclaré que les attaques avaient été menées en 

représailles, pour la plupart, pour punir des collaborateurs des ADF de leur t rahison 

et miner la confiance de la population à l’égard des forces de sécurité nationales. 

 

  Source de financement 
 

41. Plusieurs ex-combattants des ADF, une personne proche des ADF et des officiers 

des FARDC ont déclaré que les ADF continuaient de renforcer  leurs moyens de 

financement. Deux ex-combattants des ADF ont expliqué qu’au début du mois de 

novembre 2019, Amigo avait reçu de l’argent liquide de sources non identifiées en 

Ouganda. Sept collaborateurs des ADF ont également expliqué que les chefs des ADF 

avaient contraint des agriculteurs congolais à verser des taxes mensuelles de 10  à 25 

dollars par acre par agriculteur, ou une partie de leur récolte. Certains agriculteurs ont 

déclaré que les ADF achetaient leur production. Par exemple, des agriculteurs autour 

de Mwalika Kabasewe, ont été forcés de soutenir les ADF en leur remettant une partie 

de leur production. 

 

  Liens avec l’État islamique d’Iraq et du Levant 
 

42. Comme indiqué précédemment, le Groupe d’experts n’a trouvé aucun lien direct 

entre l’EIIL et les ADF (voir S/2019/974, par. 25). 

43. Plusieurs ex-combattants des ADF qui avaient été capturés par les FARDC dans 

les principaux camps de Madina et de Mwalika ont déclaré n’avoir jamais entendu 

parler de l’EIIL. Cependant, quatre ex-combattants ont reconnu, sur une 

photographie, le drapeau noir et blanc de l’EIIL comparable à celui qu’ils avaient vu 

dans leurs camps (voir S/2019/974, par. 25). 

44. Durant leurs opérations, les FARDC n’ont récupéré aucun document ou élément 

et n’ont capturé aucun chef de haut rang des ADF, qui aurait pu corroborer un 

quelconque lien avec l’EIIL. De janvier à avril 2020, l’EIIL a revendiqué deux 

attaques en territoire de Beni, parmi les nombreuses attaques menées contre des 

positions des FARDC ou des civils. Le Groupe d’experts a noté des décalages entre 

les revendications et la réalité sur le terrain (voir annexe 12). 

 

 

 E. Les Maï-Maï Malaika 
 

 

45. Le Groupe d’experts a constaté qu’au cours de la période considérée, les Maï-

Maï Malaika, sous la direction de Sheikh Hassani Huzaifa Mitenda, étaient restés 

actifs en territoire de Kabambare dans la province du Maniema (voir par. 73 à 76 et 

143 à 147 ; et S/2018/531, par. 51). Le Groupe d’experts s’est fondé pour parvenir à 

ses constatations sur des entretiens avec deux combattants actifs, quatre ex-

combattants, trois officiers des FARDC, deux sources issues de la société civile et de 

la MONUSCO. 

 

  Direction, capacités et positionnement  
 

46. D’après quatre ex-combattants, deux officiers des FARDC et deux sources 

issues de la société civile, Sheikh Hassani était le chef des Maï-Maï Malaika avec, 

comme adjoint, Assani Juma, alias Mandevu (voir annexe 13). Un certain « Demi-

Kilo » supervisait les activités des Maï-Maï Malaika. Jusqu’au moment des opérations 

des FARDC du 25 février 2020 (voir par. 51), Sheikh Hassani était établi au camp de 

Mbinguni/Tchétchénie dans la forêt de Machapano, au sud-ouest de Salamabila, 

tandis que son adjoint contrôlait le mouvement à Kasongo. D’autres positions à 

https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
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Kabambare, y compris l’axe Wamaza-Kibangula, étaient contrôlées par le « major » 

Zoro et le « major » Kunda. 

47. Trois ex-combattants ont indiqué que depuis la fin de l’année 2018, Sheikh 

Hassani s’était remis à recruter, après avoir annoncé son intention initiale de se rendre 

et de déposer les armes. Selon eux, les Maï-Maï Malaika disposaient de quelque 

2 000 combattants, dont la plupart étaient armés (voir annexe 14). Le Groupe 

d’experts n’a pas été en mesure de vérifier cette information de manière indépendante. 

Les Maï-Maï Malaika n’ont pas souvent affronté les FARDC lors de combats directs 

mais ont recouru à des embuscades et à des attaques de guérilla. 

 

  Alliances et rivalités 
 

48. Deux ex-combattants, un chercheur et des membres de la communauté ont 

déclaré qu’en 2019, un ancien allié du nom de « Souverain » avait fait défection des 

Maï-Maï Malaika et s’était battu contre Sheikh Hassani, aux côtés des FARDC. Des 

sources des FARDC et un chercheur ont déclaré que la scission visait à affaiblir le 

groupe armé. 

49. Comme indiqué précédemment, Sheikh Hassani a continué de faire partie de la 

Coalition nationale du peuple pour la souveraineté du Congo (voir S/2018/531, 

par. 52). 

 

  Opérations des Forces armées de la République démocratique du Congo  
 

50. D’après 16 membres de la communauté, quatre sources issues de la société 

civile, un ex-combattant, un chercheur et des sources de la MONUSCO, à compter du 

mois de novembre 2019 au moins, les Maï-Maï Malaika contrôlaient une partie de 

Salamabila, dont les quartiers de Kimbaseke et de Lotissement, tandis que les FARDC 

conservaient l’autre partie appelée Béton, où la société Namoya Mining SA était 

située (voir par. 73 à 76). Les FARDC ont évincé les Maï-Maï Malaika de ces lieux 

durant de violents accrochages armés, les 11 et 12 janvier 2020, qui ont entraîné le 

décès d’au moins huit civils.  

51. Le 23 février 2020, les FARDC ont lancé une nouvelle opération contre les Maï-

Maï Malaika. Un combattant actif, trois ex-combattants, un officier des FARDC et 

trois sources issues de la société civile ont déclaré que les combattants des Maï -Maï 

Malaika avaient évité les affrontements avec les FARDC et, en prévision de 

l’opération, avaient quitté le camp Mbinguni/Tchétchénie qui était tombé le 25  février 

2020 sous le contrôle des FARDC (voir annexe 15).  

 

 

 F. Congrès national du Rwanda 
 

 

52. Le Groupe d’experts a constaté que le P5, la branche armée du Congrès nat ional 

du Rwanda6 (voir S/2018/1133, par. 37), avait été considérablement affaibli par 

l’opération « Sokola II » des FARDC et avait décampé de Bijabo en territoire d’Uvira 

à compter du mois d’avril 2019 pour s’installer dans le Nord-Kivu. Le Groupe 

d’experts s’est entretenu avec cinq ex-combattants et quatre chefs du P5, deux 

officiers des FARDC et trois sources issues de la société civile.  

 

__________________ 

 6 Une coalition « d’organisations politiques de l’opposition » rwandaise, dont le Congrès du peuple 

Amahoro, les Forces démocratiques unifiées -Inkingi, le Pacte de défense du peuple-Imanzi, le 

Parti social-Imberakuri et le Congrès national du Rwanda. Le Pacte de défense du peuple-Imanzi a 

quitté la coalition en février 2020. 

https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/1133
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  Recrutement, positionnement et direction  
 

53. Cinq ex-combattants et deux chefs du P5 ont confirmé que le recrutement des 

combattants s’était poursuivi durant la période considérée. Un ex-combattant a 

expliqué qu’en février 2019, un certain « Vichimo » qui était rwandais selon cet ex-

combattant, l’avait attiré, tout comme 16 autres personnes, au P5, avec la promesse 

d’un emploi en République démocratique du Congo. Un autre ex-combattant a 

confirmé qu’à la même période, entre 20 et 30 nouvelles recrues venant du Burundi, 

d’Ouganda et du Rwanda avaient été amenées au camp à Bijabo. 

54. Tous les ex-combattants ont déclaré qu’une fois recrutés, ils avaient transité par 

Bujumbura (Burundi), où des Burundais leur avaient fourni une aide logistique et 

coordonné leur transfert à Bijabo. Cela était conforme aux rapports antérieurs (voir 

S/2018/1133, par. 38 à 40). Le Groupe d’experts a écrit aux autorités burundaises à 

cet égard mais n’avait pas reçu de réponse au moment de l’établissement du présent 

rapport. 

55. Des ex-combattants ont déclaré que feu Charles Sibomana avait dirigé le P5 à 

Bijabo, avec Habib Mudathiru, dit « colonel » Musa, chargé de la formation, Richard 

Hitimana, chargé de l’approvisionnement et de la logistique, Richard Ntare, chargé 

de l’administration, et Jean-Paul Nyirinkindi, responsable politique. Les ex-

combattants ont ajouté qu’avant de fuir Bijabo, le P5 comptait de 200 à 

250 combattants. 

56. Le Groupe d’experts s’est entretenu avec le général Kayumbua Nyamwasa, 

souvent cité par les ex-combattants comme étant le chef du P5. Il a admis jouer un 

rôle au sein du Congrès national du Rwanda mais a nié être le chef du groupe militaire 

à Bijabo. 

 

  Opérations des Forces armées de la République démocratique du Congo  
 

57. Trois ex-combattants, un chef du P5 et un officier des FARDC a déclaré qu’en 

avril 2019, des combattants du P5 avaient reçu pour instruction de décamper de Bijabo 

via Kalehe pour se rendre à Masisi. À Kalehe, ils ont été provisoirement hébergés par 

des combattants du CNRD. En juin 2019, des combattants du P5 se sont retrouvés pris 

dans des opérations impliquant des FARDC autour de Kashovu en territoire de Masisi. 

Beaucoup ont été tués et quelques-uns arrêtés. 

58. Plusieurs combattants ont fui à Binza, en territoire de Rutshuru, et ont rencontré 

des combattants du Rassemblement pour l’unité et la démocratie (RUD-URUNANA) 

et des combattants des FDLR, selon deux ex-combattants et deux sources issues de la 

société civile. 

 

 

 III. Ressources naturelles et financement 
 

 

59. Le Groupe d’experts a noté qu’au cours de la période considérée, des mesures 

relatives à la traçabilité des minerais et au devoir de diligence avaient été appliquées 

dans les secteurs de l’étain, du tantale et du tungstène, comme constaté précédemment 

(voir S/2016/466, par. 117), et comme l’avaient recommandé la Conférence 

internationale sur la région des Grands Lacs (CIRGL), l’Organisation de coopération 

et de développement économiques (OCDE) et le Conseil de sécurité7. Rien de tel n’a 

quasiment été instauré en revanche dans le secteur aurifère. 

__________________ 

 7 « Lignes directrices sur le devoir de diligence pour une chaîne d ’approvisionnement responsable 

des minéraux provenant d’endroits « suspects » afin d’atténuer les risques de fourniture d ’un 

soutien direct ou indirect au conflit dans l’est de la République démocratique du Congo », 

https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2016/466
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60. Le Groupe d’experts a constaté que des groupes armés, des réseaux criminels et 

certains agents des forces de l’ordre avaient tiré profit de l’exploitation et du 

commerce illicites des ressources naturelles. Il a enquêté sur les tendances en matière 

de commerce de l’or congolais dans la région et au-delà et constaté que certaines 

raffineries faisaient office de courtiers, effectuaient des paiements en espèces pour 

éviter toute traçabilité, procédaient à des opérations entre raffineurs afin de dissimuler 

l’origine de l’or passé en contrebande et se servaient de réseaux d’entreprise pour en 

masquer la propriété effective. Le commerce de l’or échappait en grande partie au 

réseau bancaire officiel. 

 

 

 A. Or 
 

 

61. Le Groupe d’experts a constaté que pour 2019, les provinces du Nord-Kivu, du 

Sud-Kivu et d’Ituri avaient signalé une production officielle totale légèrement 

supérieure à 60 kilogrammes d’or extrait de manière artisanale et en avaient exporté 

un peu plus de 73 kilogrammes (voir annexe 16). Il s’est entretenu avec plus de 

40 négociants et creuseurs d’or et 37 agents de l’administration minière en 

République démocratique du Congo. Le pays est resté le premier producteur d’or 

extrait de manière artisanale parmi les pays de la région des Grands Lacs, tout en étant 

officiellement un de ceux qui en exporte le moins (voir annexe 17). 

 

  Sous-déclaration, origine non traçable et contrebande 
 

62. Le Groupe d’experts a constaté que Bunia (province d’Ituri), continuait d’être 

un centre de commerce et de contrebande de l’or (voir S/2017/672/Rev.1, par. 107 et 

S/2018/531, par. 114). À Bunia seulement, huit comptoirs d’achat d’or achetaient 

chacun au minimum 2 à 3 kilogrammes d’or chaque semaine, d’après trois négociants 

et un responsable du secteur minier. Sur la base de ces quantités, le Groupe d’experts 

a estimé qu’au minimum, 1,1 tonne d’or avait été achetée et passée en contrebande 

hors de la République démocratique du Congo en 2019 depuis la seule province d’Ituri 

(voir annexe 18), ce qui aurait engendré jusqu’à 1,88 millions de dollars de recettes 

fiscales si les exportations avaient été effectuées de manière légale (voir annexe 19). 

D’après les mêmes sources, les négociants enregistrés Banga Ndjelo, Edmond 

Kasereka (voir annexe 20 ; et S/2018/531, par. 118) et Sangote Dehmani et les 

hommes d’affaires Bosco Atama, Mambo Kamaragi, Exodus Deba (voir S/2016/1102, 

par. 76), Lombela et Karte (voir S/2018/531, par. 119) ont continué d’être impliqués 

dans la contrebande de l’or, comme indiqué précédemment. Les réponses qu’ils ont 

apportées aux constatations du Groupe d’experts figurent à l’annexe 21. 

63. L’or passé en contrebande d’Ituri était vendu notamment à Kampala (voir 

S/2014/42, par. 96 et S/2018/531, par. 92). Deux trafiquants ont décrit trois récents 

déplacements de Bunia à Kampala avec en tout sept kilogrammes d’or qu’ils ont vendu 

à des négociants « indiens »8. Ces deux contrebandiers et une personne impliquée dans 

le négoce légal de l’or ont déclaré que Jamnadas V. Lodhia (alias Chuni) de l’entité 

Ouganda Commercial Impex (UCI) (CDe.009) visée par les sanctions (voir S/2014/42, 

par. 184) et des « membres de la famille Lodhia » avaient continué d’acheter de l’or 

en provenance de la République démocratique du Congo. Un membre de la société 

Aurum Roses (voir S/2015/19, par. 204) a déclaré que l’UCI était en sommeil 

cependant et que J.V. Lodhia n’était plus actif dans le commerce. En octobre 2019, les 

autorités ougandaises ont fourni au Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

1533 (2004) concernant la République démocratique du Congo un compte rendu de 

__________________ 

disponible à l’adresse suivante : www.un.org/securitycouncil/sites/www.un.org.security  

council/files/SC_document_files/diligence.pdf. 

 8 Ils craignaient de divulguer les noms de leurs acheteurs et les appelaient «  les Indiens ». 

https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2015/19
https://undocs.org/fr/S/2015/19
https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
http://www.un.org/securitycouncil/sites/www.un.org.securitycouncil/files/SC_document_files/diligence.pdf
http://www.un.org/securitycouncil/sites/www.un.org.securitycouncil/files/SC_document_files/diligence.pdf
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leurs enquêtes sur les activités de négociants basés à Kampala (voir annexe 22 ; et 

S/2015/19, par. 203). Le Groupe d’experts a également obtenu un bordereau de vente 

de plus 5 kilogrammes d’or datant de janvier 2020 émis par Metal Smelting and 

Testing Co. Ltd (voir S/2019/974, par. 51) à un contrebandier de Bunia (voir par. 87). 

64. L’or passé en contrebande du Sud-Kivu a été envoyé au Burundi, aux Émirats 

arabes unis, en République-Unie de Tanzanie et au Rwanda (voir par. 82, 86 et 87), 

d’après sept contrebandiers. Deux négociants ont décrit avoir transporté de l ’or de 

Bukavu à l’aéroport international de Kamembe au Rwanda (voir annexe 23) et ensuite 

aux Émirats arabes unis tout au long de 2019 (voir S/2018/531, par. 127). Quatre 

contrebandiers ont expliqué que les autorités douanières et les acheteurs à Doubaï 

n’avaient pas posé de questions sur l’origine de l’or. Les négociants congolais ont 

accepté les informations sur l’origine de la mine, fournies par les clients, et n’ont pas 

effectué les contrôles eux-mêmes (voir S/2016/466, par. 146). Trois négociants qui 

s’étaient rendus aux Émirats arabes unis pour vendre de l’or en 2020 ont rapporté que 

les autorités douanières à Doubaï avaient accepté les bons d’achat officiels congolais 

qui n’étaient pourtant pas des documents d’exportation, en tant que preuve d’origine 

des importations d’or congolais. 

65. En décembre 2019, le Groupe d’experts a obtenu une mise à jour que les Émirats 

arabes unis avaient adressée au Comité s’agissant des mesures prises bilatéralement 

avec la République démocratique du Congo pour lutter contre le commerce illicite 

d’or. Les Émirats arabes unis ont déclaré que leurs autorités douanières fédérales 

avaient pris des mesures pour former leurs agents, entre autres. En novembre 2019, 

les autorités congolaises ont déclaré que les traductions nécessaires étaient en cours 

(voir S/2018/531, par. 111). 

66. Le Groupe d’experts a établi que la contrebande d’or pesait sur les systèmes 

légaux de commerce et de traçabilité de l’or. Par exemple, Just Gold, un projet en 

République démocratique du Congo, qui traçait l’or extrait de manière artisanale de 

sites miniers libres de toute influence armée jusqu’à son exportation, tout en 

appliquant les normes régionales et internationales, avait revu sa méthode après avoir 

établi que la production et les échanges effectués de manière licite n ’étaient pas 

viables, sur le plan commercial. Des représentants de Just Gold ont déclaré que le 

projet ne pouvait pas rivaliser avec les prix de l’or issu du commerce de contrebande 

(voir annexe 24). 

67. Le Groupe d’experts a également établi que des comptoirs d’achat d’or servaient 

de paravent à la contrebande de l’or. En 2019, deux comptoirs d’achat d’or enregistrés 

avaient acheté de l’or mais n’avaient procédé à aucune exportation officielle. La 

Combined Mining Company, un des trois comptoirs d’achat enregistrés en Ituri, avait 

acheté de l’or en 2019, selon deux négociants d’or et une personne au fait du 

commerce d’or, mais n’avait consigné aucune exportation officielle. Des 

représentants de la société ont affirmé qu’elle faisait office de coopérative et ne 

s’occupait pas des exportations. De même, Glory Minerals, une entité précédemment 

liée à des exportations d’or que l’on ne pouvait pas tracer (voir S/2009/603, par. 128 

à 136 ; et S/2016/466, par. 140 à 144), n’avait enregistré aucune exportation en 2019, 

tout en maintenant sa licence d’exploitation pour 2020. 

68. Dans un contexte de sous-déclaration, d’impossibilité de tracer la source et de 

contrebande, le Groupe d’experts craint que la raffinerie Equinoxe SARL, dont la 

création est prévue à Bunia (voir S/2019/974, par. 50), et la Congo Gold Raffinerie 

(CGR), en cours de construction à Bukavu (voir annexe 25), aient du mal à établir si 

l’or acheté n’a pas bénéficié à des groupes armés et des réseaux criminels. 

 

https://undocs.org/fr/S/2015/19
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2019/974
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  Groupes armés 
 

  Les Maï-Maï Yakutumba 
 

69. Les Maï-Maï Yakutumba ont financé leurs activités au moyen du négoce et de 

la taxation de l’or provenant de sites miniers à Misisi en territoire de Fizi (province 

du Sud-Kivu) où le groupe armé était actif, et qui était ensuite transporté à Bukavu.  

70. En avril et en mai 2019, les Maï-Maï Yakutumba occupaient des mines sur la 

colline de Kachanga (voir S/2019/974, par. 39 à 42). Quatre orpailleurs artisanaux et 

un négociant d’or de Misisi ont déclaré que les chefs locaux des Maï-Maï Yakutumba 

avaient demandé aux autorités locales autour de la colline de Kachanga et des sites 

miniers de Miba et de Nyange de surveiller l’extraction de l’or. Celle-ci était taxée 

entre 30 et 50 grammes par puits de mine par semaine, et cela concernait de 20 à 

40 puits de mine dans le secteur contrôlé par le groupe armé. Un négociant d’or, un 

transporteur et un contrebandier ont indiqué que l’argent collecté était divisé entre les 

autorités locales et les chefs locaux des Maï-Maï Yakutumba en tant que « paiement 

en échange de la sécurité ». 

71. Les quatre mêmes mineurs et le négociant ont déclaré qu’ils achetaient l’or à 

des chefs locaux des Maï-Maï Yakutumba et à des chefs locaux, et le revendaient à 

des comptoirs d’achat à Bukavu. Le Groupe d’experts a examiné les bons d’achat 

pour 1 349 grammes et 6 923 grammes d’or qui avaient été vendus en mai et en juin 

2019 respectivement par des émissaires des Maï-Maï Yakutumba à une filiale de la 

Maison Bezo, un acheteur non enregistré à Misisi, qui devaient être transférés à 

Bukavu (voir annexe 26). À Bukavu, trois sources indépendantes ont confirmé que 

les comptoirs Le Miracle et Mines Propres SARL et les acheteurs non enregistrés 

Maison Bezo, Buganda (voir S/2016/466, par. 161 ; et S/2019/469, par. 170) et 

Cavichi (voir S/2016/466, par. 151 à 154) avaient acheté de l’or de Misisi. Les Mines 

Propres SARL ont déclaré qu’elles n’achetaient qu’à des négociants enregistrés, à 

partir de sites miniers validés. Le Groupe d’experts a contacté Le Miracle à plusieurs 

reprises mais n’a pas reçu de réponse.  

72. Le Groupe d’experts a établi que les achats d’or sans distinction à Misisi étaient 

le point de départ de l’amalgame d’or obtenu légalement et illégalement, qui entrait 

ensuite dans les chaînes d’approvisionnement internationales. Quatre acheteurs à 

Bukavu ont admis être au courant du risque éventuel d’acheter de l’or à des groupes 

armés mais continuaient de le faire de toute façon. 

 

  Les Maï-Maï Malaika  
 

73. En 2019 et 2020, les Maï-Maï Malaika (voir par. 45 à 51 et S/2018/531, par. 52) 

se sont violemment opposés aux activités industrielles d’extraction de l’or à la 

concession de la société Namoya Mining SA à Salamabila. Cette filiale de la société 

minière Banro Mining Corporation (voir S/2010/596, par. 213 et 302), a entamé la 

production commerciale d’or dans le site en 20169, dans un secteur qui était exploité 

précédemment par des orpailleurs artisanaux. Le Groupe d’experts s’est entretenu 

avec 22 personnes actives dans le secteur aurifère à Salamabila. Il a établi que le chef 

des Maï-Maï Malaika, Sheikh Hassani, avait mis à profit l’extraction artisanale 

clandestine d’or à la concession de Namoya Mining. Celle-ci a confirmé qu’elle était 

au courant d’activités artisanales clandestines dans sa concession de Namoya.  

74. Le Groupe d’experts a examiné des avis publics, diffusés autour de Salamabila 

en 2019 et en 2020, signés par Sheikh Hassani, qui menaçait le personnel de Namoya 

Mining et exigeait que la société « respecte les demandes de la population  » (voir 

__________________ 

 9 Mining Technology, « Namoya Gold Mine, Maniema ». Disponible à l’adresse suivante : 

www.mining-technology.com/projects/namoya-gold-mine-maniema/. 
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https://undocs.org/fr/S/2018/531
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annexe 27). Le 26 juillet 2019, des combattants des Maï-Maï Malaika ont enlevé 

quatre employés de Namoya Mining et détruit les biens de la société. D’après des 

enregistrements audio de Sheikh Hassani examinés par le Groupe d’experts et 

confirmés par quatre membres de la communauté, les enlèvements étaient une 

nouvelle tentative de la part du groupe armé de garantir le droit de la population de 

poursuivre les activités d’extraction à Namoya10, notamment dans les puits de mines 

de Mwendamboko riches en or (voir annexe 28). 

75. Depuis au moins le mois de novembre 2019, sur les ordres de Sheikh Hassani, 

l’ensemble du matériel de concassage et de traitement de l’or extrait de manière 

artisanale a été transféré à Lotissement, un quartier de Salamabila contrôlé par Sheikh 

Hassani, selon six témoins oculaires (voir annexe 29). Trois individus ont expliqué 

que les creuseurs versaient à Sheikh Hassani 20 dollars de taxe par concasseur installé 

à Lotissement et 1 000 francs congolais de plus par sac de sable riche en minerais 

amené à des fins de traitement, tandis que Sheikh Hassani empochait également 

jusqu’à 30 % de l’or extrait. Le Groupe d’experts a estimé que le Lotissement aurait 

pu générer un montant légèrement inférieur à 17 000 dollars par mois au profit du 

groupe armé à partir de la seule taxation de sacs de sable (voir annexe 30). Deux 

membres de la communauté et un témoin oculaire ont déclaré que durant la période 

de septembre à novembre 2019, Sheikh Hassani avait interdit l ’orpaillage artisanal 

pendant 15 jours. 

76. Les activités à Lotissement ont été provisoirement suspendues à la suite 

d’affrontements, les 11 et 12 janvier 2020, entre les Maï-Maï Malaika et les FARDC 

à Salamabila lorsque Sheikh Hassani a été délogé, selon deux personnes au courant 

de l’affaire (voir par. 50). Quatre témoins oculaires et des photographies examinées 

par le Groupe d’experts ont confirmé qu’en mars 2020, l’exploitation de l’or s’était 

poursuivie à Lotissement, mais que Sheikh Hassani ne contrôlait plus le secteur. 

Bukavu était la principale destination de l’or artisanal en provenance de Salamabila 

(voir annexe 31). 

 

  Membres des Forces armées de la République démocratique du Congo 
 

77. Selon cinq membres de la communauté et un témoin oculaire, certains membres 

des FARDC, déployés en 2019 et en 2020 hors du périmètre de la société Namoya 

Mining pour sécuriser la concession contre toute attaque armée, ont taxé l’extraction 

artisanale clandestine de l’or à la concession. Des creuseurs ont versé des pots-de-vin 

en espèces à certains membres des FARDC pour accéder à la concession, selon trois 

orpailleurs. Une personne a décrit le site comme « grouillant de FARDC », qui 

surveillaient les puits de mines, qu’ils taxaient. Une compagnie des FARDC comptant 

jusqu’à 150 soldats est restée à la concession par roulement tout au long de 2019 et 

en 2020, d’après des représentants de Namoya Mining. La société a déclaré que les 

FARDC étaient postées hors du périmètre de Namoya Mining depuis la mi-2018 et 

avaient remplacé la police des mines, sur les ordres de «  Kinshasa », pour protéger 

les biens de la société, après les attaques menées par des Maï-Maï en 2018 (voir 

S/2019/469, par. 198 à 200). La société a admis que le code minier congolais et les 

règlements militaires interdisaient la présence des FARDC sur les sites miniers (voir 

annexe 32). 

78. D’après le carnet de note du gérant d’une mine artisanale daté de novembre 

2018, obtenu par le Groupe d’experts, un commandant non désigné des FARDC 

bénéficiait régulièrement de la production d’or quotidienne dans une veine d’or de 

__________________ 

 10 Des représentants de Namoya Mining ont déclaré au Groupe d’experts que les enlèvements en 

juillet 2019 étaient les cinquièmes d’une série depuis septembre 2016. Au cours d’un enlèvement 

en 2018, des combattants des Maï-Maï Malaika avaient tué un employé de la société Namoya 

Mining. 
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Namoya (voir annexe 33). Trois sources au fait du dossier ont déclaré que certains 

membres des FARDC envoyaient de l’argent découlant de ces activités à la hiérarchie 

de la 33e région militaire. Le Groupe d’experts s’est entretenu avec le général 

Muhindo Akili Mundos (CDi.032), visé par les sanctions (voir S/2016/466, par. 198 

à 204), qui est le commandant de la 33e région militaire. Il a déclaré que des cas isolés 

d’indiscipline militaire ne pouvaient pas être exclus mais qu’ils étaient 

rigoureusement punis. 

79. En territoire de Fizi, des membres des FARDC ont collecté des taxes auprès des 

creuseurs qui entraient dans la mine d’or de Kachanga (voir par. 70), d’une façon 

consistante avec les conclusions antérieures (voir S/2016/466, par. 134 et 135). Selon 

deux creuseurs, un journaliste et un membre de la communauté, de 2019 et jusqu’à au 

moins mars 2020, quiconque entrant dans la mine de Kachanga versait 1 000 francs 

congolais par passage à certains membres des FARDC, qui envoyaient l’argent à la 

hiérarchie militaire de la 33e région militaire. Trois creuseurs ont expliqué comment 

plus de 120 membres associés aux coopératives d’orpailleurs devaient verser une taxe 

au quotidien. Les 45 négociants de la ville rémunéraient également les membres des 

FARDC, selon deux hommes d’affaires locaux. En mars 2019, une délégation mixte 

des FARDC, des autorités minières et des représentants de la société civile avaient 

visité Misisi et démantelé 20 postes de contrôle illégaux des FARDC entre Bukavu et 

Misisi, même si celui à l’entrée de la mine de Kachanga était resté en place. Le général 

Mundos (CDi.032), visé par les sanctions, commandant de la 33e région militaire, a 

déclaré que plusieurs initiatives avaient été menées pour démanteler les postes de 

contrôle illégaux des FARDC et a communiqué des documents à cet effet (voir annexe 

34). 

80. En 2019 et en 2020, des membres du 3306e régiment de la 33e région militaire 

des FARDC ont fourni une protection à la société de dragage d’or semi-industrielle 

Congo Bluant Minerals SARL, en contravention du code minier congolais (voir 

par. 77). Bien que ses activités de dragage d’or aient été officiellement suspendues à 

la mi-2019, la société continuait de maintenir une présence sur la rivière Elila entre 

Kitumba en territoire de Mwenga et Kiziba en territoire de Shabunda (province du 

Sud-Kivu), selon deux témoins oculaires, des agents de l’administration minière et 

des documents officiels consultés par le Groupe d’experts. Ce dernier a pu consulter 

un bon d’achat officiel de 2019 selon lequel la société avait vendu 

15,288 kilogrammes d’or11 aux Mines Propres SARL. Le Groupe d’experts s’est 

adressé par écrit à Congo Bluant Minerals SARL, qui n’avait pas répondu, au moment 

de l’établissement du présent rapport. 

 

  Réseaux criminels 
 

81. Le Groupe d’experts a constitué des dossiers sur des réseaux comprenant 

certains Tanzaniens impliqués dans la contrebande d’or de Misisi, dont plusieurs 

offraient des services de concassage de pierres aux creuseurs d’or artisanaux et 

avaient un statut douteux au regard de l’immigration12. Trois agents des forces de 

l’ordre congolaises ont déclaré que cela compliquait leur tâche de retrouver les 

contrebandiers. 

82. L’or était passé en contrebande de Misisi par certains Tanzaniens. Il transitait 

par le port de Makobola à Uvira, était transporté sur le lac Tanganyika jusqu’au port 

de Rumonge (Burundi) puis passait à Bujumbura ou à Kigoma (République-Unie de 

Tanzanie), un itinéraire qui avait déjà été signalé par le Groupe d’experts (S/2011/738, 

__________________ 

 11 15 288,17 grammes.  

 12 Au terme des règlementations minières congolaises, les coopératives peuvent recevoir des services 

de la part de non-nationaux ; voir arrêté ministériel no 0285/Cab.Min/Mines/01/2010 du 24 mai 

2010 portant occupation des zones d’exploitation artisanale par les coopératives minières.  
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par. 145), tel que décrit par un contrebandier tanzanien, trois chefs de Makobola et un 

négociant. En octobre 2019, les autorités congolaises ont appréhendé Alex Tobias 

Kaila, un Tanzanien impliqué dans la contrebande d’or le long de cette route (voir 

annexe 35). Dans un autre cas, un individu qui passait de l’or en contrebande a déclaré 

avoir transporté illégalement 1,5 kilogramme et 2 kilogrammes d’or en juillet et août 

2019, respectivement, à Emmanuel Samuel Imana, un négociant d’or basé à 

Bujumbura, en empruntant le même itinéraire. Le Groupe d’experts a écrit aux 

Gouvernements burundais et tanzanien pour demander des informations et n’avait 

reçu aucune réponse au moment de l’établissement du présent rapport. 

83. Le versement de pots-de-vin a entravé les efforts de répression dans les affaires 

ayant trait à l’or. Un négociant tanzanien d’or a révélé qu’il avait soudoyé divers 

agents des forces de l’ordre auxquels il avait versé un montant total de 6 500 dollars 

pour monnayer sa libération. Un haut responsable pénitentiaire à Bukavu et un agent 

de l’administration minière ont décrit les affaires ayant trait aux ressources naturelles 

comme étant des « dossiers d’argent » en raison des pots-de-vin versés par les 

suspects. Le Groupe d’experts était au courant des efforts diligentés par le 

Gouvernement de la République démocratique du Congo pour lutter contre la 

contrebande (voir annexe 36). 

84. Les autorités minières dans le Sud-Kivu ont déclaré que pour réprimer la 

contrebande à Misisi, elles avaient tenté de suspendre toute activité d’orpaillage en août 

et décembre 2019 et en mars 2020. La décision a été contestée par des mineurs 

artisanaux, qui ont fait valoir qu’ils avaient réglé le montant exact des taxes et ne 

devaient pas être tenus pour responsables des activités de contrebande (voir annexe 37). 

 

 

 B. Minerais congolais et chaînes d’approvisionnement régionales 
 

 

85. Le Groupe d’experts a constaté que l’or congolais, dont l’exploitation et la vente 

ont profité à des groupes armés et des réseaux criminels, faisait l’objet d’un négoce à 

l’échelle régionale, dont des raffineries d’or dans la région des Grands Lacs. Des 

acheteurs hors de la République démocratique du Congo ont déclaré «  l’or, c’est de 

l’or, et qu’ils avaient simplement besoin d’or » et n’ont pas entrepris de vérifier les 

chaînes d’approvisionnement en exerçant le devoir de diligence, d’après trois 

contrebandiers. D’après les enquêtes, les raffineries d’or régionales ne 

reconnaissaient pas la validité ou le caractère contraignant des certificats de la 

CIRGL, ont effectué des versements en liquide à la suite des ventes d’or et négocié 

l’or entre eux et d’autres négociants, quitte à en dissimuler l’origine. 

86. Le Groupe d’experts a remonté la trace de trois certificats officiels d’exportation 

de la CIRGL émis en 2019 en République démocratique du Congo jusqu’à des 

raffineries d’or régionales et a constaté que ces raffineries ne reconnaissaient pas les 

certificats. Dans un cas, le comptoir d’achat Le Miracle, dans le Sud-Kivu, avait 

exporté 2,105 kilogrammes d’or en mars 2019 à African Gold Refinery Ltd (voir 

S/2018/1133, par. 97 et 98) par l’intermédiaire de Vaya Forex Bureau Ltd13. African 

Gold Refinery Ltd a nié avoir reçu l’or ou connaître les fournisseurs désignés (voir 

annexe 38). Le Groupe d’experts a contacté Vaya Forex Bureau Ltd mais n’a pas reçu 

de réponse. Dans un deuxième cas, les établissements Namukaya (voir S/2018/531, 

annexe 23) avaient exporté en tout 6,028 kilogrammes en avril et en septembre 2019 

à Aldango Ltd (voir S/2019/974, par. 50). Lors d’une réunion en février 2020 avec le 

Groupe d’experts, des représentants d’Aldango Ltd ont déclaré que la société n’avait 

__________________ 

 13 Les deux actionnaires de Vaya Forex Bureau Ltd, qui s’est constitué en société en 2007, étaient 

Vaya Kiran Rajendra et Vaya Vipal Kumar Maganlal, membres de la famille de Rajendra « Raju » 

Vaya, propriétaire de Machanga Ltd (CDe.007), entité visée par les sanctions (voir S/2015/19, 

annexe 63). 
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pas reçu l’or et n’ont pas reconnu le fournisseur désigné (voir annexe 39). Les 

autorités minières congolaises ont confirmé que les établissements Namukaya avaient 

utilisé les certificats de la CIRGL aux fins de ces exportations.  

87. Le Groupe d’experts a examiné des documents d’exportation et de douane, 

indiquant que la raffinerie ougandaise Metal Smelting and Testing Co. Ltd avait 

acheté de l’or de la République démocratique du Congo (voir par. 63) et en avait 

vendu à la PGR Gold Trading LLC aux Émirats arabes unis, au cours d’opérations de 

ventes qui auraient été négociées par African Gold Refinery Ltd. Les documents 

juridiques et d’exportation examinés par le Groupe d’experts indiquaient une 

exportation, le 21 octobre 2019, de 135 kilogrammes de lingots d’or d’une pureté de 

999,914 de Metal Smelting and Testing Co. Ltd à PGR Gold Trading LLC à Doubaï, 

dont une partie avait été réglée en liquide. L’or avait été transporté par African Gold 

Refinery Ltd d’Ouganda à Doubaï, d’après les documents. Le 24 octobre 2019, Robert 

Ojuku, membre du personnel de Metal Smelting and Testing Co. Ltd, a transporté lui-

même un montant de 1,2 million en espèces en Ouganda dans le cadre d’un versement 

partiel pour la vente, d’après les documents. PGR Gold Trading LLC a déclaré que ni 

Metal Smelting and Testing Co. Ltd ni Robert Ojuku ne figuraient dans leur base de 

données relative aux clients et aux fournisseurs, et ajouté qu’ils « n’avaient pas 

participé » à cette opération. African Gold Refinery a déclaré que « en résumé, Metal 

Smelting and Testing Co. Ltd ne détenait pas de compte auprès d’AGR ». Les deux 

entités ont communiqué au Groupe d’experts leurs directives et procédures en matière 

de diligence raisonnable (voir annexe 40). Ce dernier a contacté les autorités 

ougandaises pour obtenir un complément d’informations sur l’affaire mais n’avait pas 

reçu de réponse au moment de l’établissement du rapport. 

88. Deux contrebandiers basés à Bukavu qui avaient déposé de l’or chez Aldango 

Ltd en 2019 ont expliqué qu’ils avaient été rémunérés en espèces. Un contrebandier 

a décrit comment il se rendait régulièrement à Doubaï, où son or était transporté et 

vendu, pour recevoir un paiement en espèces, sans reçu. Les représentants d’Aldango 

Ltd ont déclaré lors d’un entretien en février 2020 avec le Groupe d’experts que la 

société pouvait verser de l’argent liquide à des individus dans le cas de petites ventes 

d’or, mais que les clients commerciaux disposaient d’un compte. D’après les 

bordereaux de vente examinés par le Groupe d’experts, Hyacinthe Gahunde de la 

Golden Golden Limited avait reçu des versements en espèces d’Aldango Ltd en 

échange d’environ 4 kilogrammes d’or au cours de cinq opérations, durant les deux 

premiers mois de 2020. Le Groupe d’experts a contacté Aldango Ltd et Gahunde au 

sujet des ventes réalisées en 2020 mais n’avait pas reçu de réponse au moment de 

l’établissement du présent rapport.  

89. Le Groupe d’experts a établi que Golden Golden Limited appartenait à Karim 

Somji, l’ancien propriétaire de la Golden Gold au Burundi et en République 

démocratique du Congo (voir annexe 52 et S/2016/466, par. 145) et que Somji avait 

également financé les Mines Propres SARL et, en partie, Congo Gold Raffinerie, 

d’après trois agents des autorités minières (voir annexe 41 et par. 68)15. Le Groupe 

d’experts a noté que plusieurs des comptoirs d’achat d’or de la région appartenaient 

aux mêmes individus qui utilisaient différents noms commerciaux. Dans certains cas, 

les informations relatives à la propriété effective avaient également été dissimulées.  

__________________ 

 14 La pureté de l’or se mesure en titre au millième, le plus pur étant de 999,9. Voir London Bullion 

Market Association, « The good delivery rules for gold and silver bars: specifications for good 

delivery bars and application procedures for listing », janvier 2019. Consultable à l’adresse 

suivante : www.lbma.org.uk/assets/market/gdl/GD_Rules_16_January_FINAL_20190131.pdf . 

 15 Rwanda Mining Authority a confirmé que Somji était le propriétaire de Golden Limited, mais 

ignorait si la société était encore active. Voir également http://rma.co.rw/our-members/. 
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90. Le Groupe d’experts a constaté qu’African Gold Refinery Ltd et Aldango Ltd 

avaient été établis au sein d’un réseau d’entreprises liées à Alain Goetz (voir 

S/2009/603, par. 130 et 154 à 157 ; S/2017/672/Rev.1, par. 123 ; et S/2018/531, 

par. 113), et que PGR Gold Trading LLC avait le même numéro de licence 

commerciale, le même numéro de téléphone et la même adresse qu’une autre société 

gérée précédemment par Goetz, dans laquelle il possédait des parts, selon plusieurs 

licences commerciales examinées par le Groupe d’experts. En février 2018, African 

Gold Refinery Ltd a été vendu à AGR International qui est enregistré aux Seychelles. 

Goetz a déclaré au Groupe d’experts qu’il avait établi la société African Gold Refinery 

Ltd mais qu’il n’était plus directement impliqué dans la société. Il a déclaré être le 

propriétaire de la société immobilière Aldabra et qu’une société de ce nom possédait 

les locaux d’African Gold Refinery Ltd. Le Groupe d’experts a établi de manière 

indépendante qu’une société dénommée Aldabra Ltd était un actionnaire d’Aldango 

Ltd. Goetz a confirmé également que PGR Gold Trading LLC avait la même licence 

que Goetz Gold LLC, dont le nom avait changé en 2018 pour PGR Gold Trading LLC. 

Goetz a déclaré au Groupe d’experts que PGR Gold Trading LLC offrait des services 

de raffinage et de négoce à Aldango Ltd et à African Gold Refinery Ltd (voir annexe 

42). 

91. Le Groupe d’experts a analysé la production et le commerce d’or au Burundi, 

en Ouganda, en République-Unie de Tanzanie et au Rwanda, en se fondant sur la 

fréquence et le volume d’or passé en contrebande de la République démocratique du 

Congo par le négoce régional, les centres de transit et au-delà. Se servant des données 

disponibles, il a noté que la production artisanale enregistrée pour beaucoup de ces 

pays était faible, comparée à leurs exportations d’or. Il a estimé, en utilisant les 

informations publiées par les autorités ougandaises, que plus de 95 % de l’or exporté 

de l’Ouganda n’était pas d’origine ougandaise, en 2019. Le Rwanda n’a pas divulgué 

ses statistiques relatives à la production d’or. Les statistiques publiques de 2019 en ce 

qui concernait le Burundi n’étaient pas disponibles, bien que le pays ait fait état, en 

2018, d’une production de 598 kilogrammes d’or et d’exportations de 2 tonnes d’or. 

Le Groupe d’experts a contacté ces États Membres et n’avait reçu que la réponse du 

Rwanda au moment de l’établissement du présent rapport (voir annexe 43). 

92. Le Groupe d’experts a établi que la capacité de raffiner de l’or, dans la région, 

pour 2019, était supérieure à 330 tonnes (voir annexe 44). Afin de comprendre si, au 

cours de leurs activités, ces raffineries d’or avaient exercé la diligence requise, le 

Groupe d’experts a contacté celles qui étaient actives dans la région au sujet des 

rapports à soumettre sur les chaînes d’approvisionnement et du devoir de diligence. 

On trouvera les réponses à l’annexe 45. 

 

 

 C. L’étain, le tantale, le tungstène et les problèmes des chaînes 

d’approvisionnement 
 

 

93. Le Groupe d’experts a évalué les mécanismes de traçabilité et de transparence 

dans les chaînes d’approvisionnement de l’étain, du tantale et du tungstène (voir 

S/2010/596, par. 173 à 247 et 289) et constaté que l’utilisation des certificats de la 

CIRGL et les activités de traçabilité et de devoir de diligence, prévues également dans 

la loi congolaise16 et soutenues par l’Initiative de la chaîne d’approvisionnement en 

étain (voir S/2018/1133, par. 55) et par Better Sourcing Program (voir S/2016/466, 

par. 117) avaient amélioré l’information et la transparence du négoce. Cependant, sur 

la base des témoignages de plus de 100 creuseurs dans 15 secteurs miniers, le Groupe 

d’experts a continué d’observer des faiblesses systémiques dans le commerce de 

l’étain, du tantale et du tungstène et noté que dans certains cas, l’intégrité de la chaîne 

__________________ 

 16 Arrêté ministériel no 0057/CAB.MIN/MINES/01/2012 du 29 février 2012.  
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d’approvisionnement avait été compromise dans le Nord et le Sud-Kivu (voir 

S/2017/672/Rev.1, par. 75). 

 

  Problèmes de validation des mines et de l’étiquetage des minerais 
 

94. Le processus de validation des sites miniers en République démocratique du 

Congo a continué d’être lent (voir annexe 46), conformément aux constatations 

antérieures (voir S/2012/348, par. 144 et encadré 6). Par conséquent, la situation dans 

les sites miniers changeait parfois, notamment au niveau du contrôle par les groupes 

armés, tandis que la confirmation de la validation était en suspens (voir S/2019/974, 

par. 44). 

95. Le Groupe d’experts a constaté que les mines de production n’avaient pas toutes 

été validées et que des minerais non étiquetés provenant de mines non validées 

passaient parfois en contrebande dans la chaîne d’approvisionnement étiquetée. De 

plus, les minerais extraits de sites relevant de la procédure prévue dans le cadre de 

l’Initiative de la chaîne d’approvisionnement en étain étaient parfois étiquetés à 

distance du site de production minier, ce qui faisait peser un risque de contamination 

(voir S/2018/133, par. 55). Le Groupe d’experts a noté que ce risque se posait au Nord 

et au Sud-Kivu. 

96. Par exemple, en mars 2019, le Groupe d’experts a visité Kisongati, une mine de 

coltan et de cassitérite validée en territoire de Kalehe, où six témoins oculaires ont 

décrit l’étiquetage de la production quotidienne de 200 à 300 kilogrammes de terre 

riche en coltan (avant lavage) comme étant insuffisant ou irrégulier 17. En tout 

55 creuseurs ont expliqué qu’au lieu d’attendre les étiquettes, ils vendaient leur 

production de coltan ailleurs, sans étiquetage, y compris à des acheteurs indépendants 

de passage, car c’était une façon d’obtenir rapidement de l’argent liquide, à des fins 

de subsistance. L’Association internationale de l’étain a déclaré que face à cette 

situation à Kisongati, le nombre d’étiquettes fournies par site ne répondaient parfois 

pas aux « exigences », lorsque des minerais étaient introduits frauduleusement dans 

le site, et que tel était l’objet de ses contrôles (voir annexe 47). 

97. Cinq creuseurs, un chef local et une source issue de la société civile de 

Kamatale, une mine de coltan et de cassitérite validée en territoire de Masisi, ont 

déclaré que tout au long de 2019 et au début de 2020, le coltan extrait du si te avait 

été transporté sans étiquetage à Ngungu, en territoire de Masisi, où il était étiqueté 

dans un dépôt appartenant à la Société aurifère du Kivu et du Maniema (SAKIMA 

SA) (voir S/2018/531, par. 142 et 146). Un autre creuseur, membre de la Coopérative 

des exploitants artisanaux miniers de Masisi (COOPERAMMA), a décrit des 

déplacements réguliers, le plus récemment en janvier 2020 au cours desquels il avait 

transporté 50 kilogrammes de coltan à Ngungu et l’avait vendu au prix de 2 500 

dollars à un négociant de la SAKIMA SA en périphérie de la ville. L’Association 

internationale de l’étain a expliqué avoir instauré des procédures améliorées 

d’étiquetage, y compris des contrôles supplémentaires, en mettant en place des dépôts 

de transit et d’étiquetage à la concession de SAKIMA SA PE76, du fait des risques 

plus grands de fraude. De même, la Coopérative des artisanaux miniers du Congo 

(CDMC) a nié acheter des minerais en provenance de Kamatale et déclaré que ses 

partenaires SAKIMA et COOPERAMMA adhéraient strictement aux directives de 

traçabilité améliorée de l’Initiative de la chaîne d’approvisionnement en étain (voir 

annexe 48). 

 

__________________ 

 17 Kisongati, également connue localement sous le nom de « Vumbura », a été validée en mai 2017 

en tant que mine de cassitérite.  

https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2012/348
https://undocs.org/fr/S/2012/348
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2018/133
https://undocs.org/fr/S/2018/133
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
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  Groupes armés 
 

98. Le Groupe d’experts a relevé des cas pour desquels du coltan et de la cassitérite, 

dont l’extraction et la vente profitaient à des groupes armés, faisaient l ’objet d’un 

négoce, dans le cadre de chaînes d’approvisionnement étiquetées. 

99. À Biholo, en territoire de Masisi, plus de 30 creuseurs, des responsables locaux 

et des négociants en minerais ont déclaré que de janvier à octobre 2019, l ’extraction 

du coltan et de la cassitérite dans les mines avait profité aux combattants de l’APCLS, 

dirigés par Janvier Karairi, et de Dusabe Jovial Delta, alias Dusabe Kashamere Delta 

ou Delta, chef des Nyatura Forces de défense des droits humains  (FDDH) (voir 

annexe 49). Des combattants armés de Nyatura FDDH et de l’APCLS ont intimidé les 

creuseurs, notamment en recourant à la force physique, leur ont demandé des 

versements en espèces allant jusqu’à 2 000 dollars par semaine et les ont contraints à 

remettre la totalité de leur production quotidienne, chaque semaine (voir annexe 50). 

Delta a nié l’implication de ses combattants dans les activités minières. La cassitérite 

et le coltan extraits à Biholo en 2019 ont été transportés à Ngungu, selon au moins 

10 creuseurs, où ils ont été achetés et étiquetés, la plupart du temps pour le compte 

de la SAKIMA SA, en prévision d’une vente à la CDMC. Depuis novembre 2019 

environ, les groupes armés ont quitté le site minier de Biholo. 

100. Toujours dans le Nord-Kivu, 10 creuseurs, quatre négociants et un combattant ont 

déclaré que l’extraction et la vente de coltan et de cassitérite de la mine de Kamatale 

(voir par. 97) avaient profité à des combattants Nyatura Matata18, qui avaient extrait et 

vendu des minerais produits sur le site jusqu’à environ octobre 2019 (voir annexe 51). 

Un négociant a déclaré avoir acheté directement en 2019 à deux reprises au « général » 

Matata, le chef du groupe armé, 70 kilogrammes de coltan, qu’il avait ensuite vendu 

sans qu’il soit étiqueté, à un marchand dans le Sud-Kivu. Trois autres creuseurs et six 

négociants ont déclaré que les minerais de Kamatale avaient été vendus à des entrepôts 

à Ngungu, où ils avaient été étiquetés et introduits dans la même chaîne 

d’approvisionnement que celle décrite au paragraphe 99. 

101. L’Association internationale de l’étain était au courant de la présence de 

combattants Nyatura à Biholo jusqu’en juin 2019 et a déclaré qu’elle poursuivrait son 

enquête. La CDMC a déclaré ne pas avoir acheté de minerais de Biholo et que d’après 

ses propres enquêtes, les combattants Nyatura n’étaient pas présents dans la mine de 

Kamatale (voir annexe 52).  

 

  Contrebande de minerai 
 

102. Durant la période considérée, le coltan extrait de la concession de la Société 

Minière de Bisunzu SARL (SMB) PE7431 dans le secteur de Rubaya (territoire de 

Masisi) relevant de Better Sourcing Programme (voir S/2018/531, par. 136 à 146), a 

continué d’être vendu en dehors du site minier (voir S/2018/531, par. 136 à 146). Un 

creuseur de la mine D4 Gakombe a déclaré avoir transféré en contrebande du coltan 

non étiqueté de la concession de la SMB et l’avoir vendu à un entrepôt de Ngungu 

pour 20 dollars par kilogramme, en contrepartie d’espèces. Un creuseur de la mine de 

Luwowo avait procédé de même et vendu le coltan à des négociants itinérants. La 

SMB leur devait respectivement des paiements pour mai et novembre 2019. Les 

creuseurs ont déclaré qu’ils étaient aussi contraints de vendre à des intermédiaires 

appelés Rusias qui pouvaient effectuer des paiements immédiats en liquide mais qui 

achetaient à un prix de 5 à 7 dollars inférieur au prix du marché, par kilogramme. Les 

Rusias encaissaient ensuite l’argent lorsque la SMB était prête à acheter. Sept 

creuseurs, qui étaient tous membres de la COOPERAMMA et travaillaient à la 

concession de la SMB, ont expliqué que le coltan non étiqueté était souvent transféré 

__________________ 

 18 Faction Nyatura active à Rubaya (territoire de Masisi).  

https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
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en contrebande hors de la concession du fait que les versements dus aux creuseurs 

étaient retardés, ce qui les contraignait à le vendre ailleurs. L’accord d’extraction et 

de négoce entre la COOPERAMMA et la SMB n’avait pas encore été renouvelé (voir 

S/2019/974, par. 47). Le Groupe d’experts a obtenu des lettres des deux entités 

décrivant des allégations de contrebande de coltan (voir annexe 53). 

103. La société RCS Global qui gère la procédure de traçabilité numérique de Better 

Sourcing Program a déclaré que le principal problème était la présence irrégulière 

d’agents de l’État, chargés de l’étiquetage au site, qui retardait parfois l’étiquetage, 

sans que cela se répercute négativement pour autant sur l’intégrité de la chaîne 

d’approvisionnement. La SMB a déclaré que les cas de contrebande de minerai 

enregistrés hors de son périmètre dépassaient sa compétence et relevaient de la 

responsabilité de la Commission nationale de lutte contre la fraude minière de la 

République démocratique du Congo. Elle a déclaré également qu’à la mi-mars 2020, 

elle avait résorbé toutes les dettes de mai 2019 dues aux mineurs artisanaux et que 

seuls 5 % étaient encore en souffrance (voir annexe 54).  

104. Deux négociants qui faisaient de la contrebande de minerais dans des secteurs 

contrôlés par des groupes armés en territoire de Walungu ont déclaré qu’en janvier 

2020, des groupes armés qui finançaient leurs activités au moyen des sites miniers 

comptaient parmi eux les factions des Raïa Mutomboki Maheshe et Butachibera et 

des combattants des Maï-Maï Kirikicho et Nyatura. Les négociants ont expliqué qu’ils 

avaient vendu leurs minerais non étiquetés à des intermédiaires à Bukavu, qui les 

avaient revendus à leur tour à travers la frontière, au Rwanda (voir par. 106 et 107). 

105. Le Groupe d’experts a visité deux entrepôts clandestins de minerais d’étain, de 

tantale et de tungstène non étiquetés à Goma. L’un d’entre eux avait été transféré 

ailleurs, du fait de raids persistants de la police qui exigeait le versement de pots-de-

vin. Les propriétaires des deux entrepôts continuaient de négocier des minerais non 

étiquetés depuis les mêmes sites miniers en territoire de Masisi, comme indiqué  

précédemment (voir S/2019/974, par. 44 à 47). 

106. Durant une réunion en février 2020, les autorités rwandaises ont montré au 

Groupe d’experts 155 kilogrammes de coltan saisi le 23 janvier 2020 et stocké à 

Gisenyi (district de Rubavu). Elles ont indiqué que le coltan aurait été transféré en 

contrebande depuis la République démocratique du Congo, au point de passage de 

Rubavu–Goma, et que c’était le premier cas signalé depuis juin 2019. Elles ont 

également montré au Groupe d’experts sept lots de minerais non étiquetés, saisis 

ailleurs au Rwanda depuis juin 2019. Ils comprenaient semble-t-il 360 kilogrammes 

de béryllium, 293 kilogrammes de cassitérite, 250 kilogrammes de wolframite et 54 

kilogrammes de coltan19. Les autorités rwandaises ont indiqué qu’elles considéraient 

la contrebande de minerai, à travers la frontière, comme un risque à la sécurité et 

recouraient à la police frontalière qui coopérait avec l’Office rwandais des recettes, à 

des agents rémunérés et à des indicateurs locaux non rémunérés pour surveiller et 

intercepter les biens passés en contrebande, y compris les minerais, le long des 

frontières du pays. Elles ont souligné que le passage de minerais non étiquetés à 

travers le territoire rwandais était illégal. 

107. Quatre sources indépendantes, dont un agent congolais de la lutte contre la 

fraude, ont confirmé que Jean-Claude Gafishi, qui faisait précédemment l’objet d’une 

enquête de la part du Groupe d’experts (voir S/2019/469, par. 154), avait continué 

d’être impliqué dans la contrebande de minerai à travers la frontière entre la 

République démocratique du Congo et le Rwanda. Les autorités rwandaises ont 

confirmé l’authenticité des informations relatives à son identité qui leur avaient été 

__________________ 

 19 Les résultats des tests officiels étaient encore pendants au moment de la visite. 

https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
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communiquées par le Groupe d’experts (voir annexe 55) tout en déclarant qu’elles 

n’avaient pas réussi à localiser l’individu. 

 

 

 D. Rapport sur le devoir de diligence par les sociétés congolaises 
 

 

108. Le Groupe d’experts a demandé les copies des rapports sur le devoir de diligence 

exercé à l’égard de la chaîne d’approvisionnement par les sociétés minières et 

d’exportation de la République démocratique du Congo, pour évaluer les mesures de 

contrôle et d’atténuation des risques à l’exportation qu’elles avaient prises, en ce qui 

concernait l’étain, le tantale et le tungstène et l’or. Huit sociétés, toutes actives dans 

le commerce de l’étain, du tantale et du tungstène, ont communiqué des rapports au 

Groupe d’experts, indiquant que plusieurs mesures d’atténuation des risques avaient 

été appliquées. Quelques sociétés ont admis dans leurs rapports sur le devoir de 

diligence qu’elles se heurtaient à des problèmes de contrebande, d’étiquetage et 

d’exportation et avaient pris des mesures pour y remédier. Certains incidents n ’ont 

pas été réglés, cependant, ou ont été jugés « clos » après une période de six mois, quel 

que soit le résultat (voir annexe 56).  

 

 

 E. Faits nouveaux dans la région de la Conférence internationale 

sur la région des Grands Lacs 
 

 

109. La République démocratique du Congo a été le seul pays à émettre des certificats 

de la CIRGL concernant les minerais désignés dans le manuel de la Conférence, relatif 

aux procédures de traçabilité des produits miniers20. Au cours d’une réunion tenue 

avec le Groupe d’experts en mars 2020, des représentants du secrétariat de la CIRGL 

ont admis que la région n’avait pas encore adopté de certificat commun, en ce qui 

concernait les exportations de l’or, et ont déclaré que des consultations étaient en 

cours, sur la question21. Les représentants du secrétariat ont déclaré qu’entre-temps 

les États membres avaient la latitude de mettre en place leurs propres contrôles. Le 

Rwanda a donc lancé un nouveau certificat national destiné à être utilisé dans le cadre 

des exportations de l’or, à compter d’avril 2020 (voir annexe 57). En octobre 2019 et 

en février 2020, respectivement, le Burundi (voir annexe 58) et la République-Unie 

de Tanzanie ont lancé des procédures nationales de certification de la CIRGL en ce 

qui concernait les ressources naturelles, conformément à la Déclaration de Lusaka 

issue du Sommet extraordinaire de la CIRGL sur la lutte contre l ’exploitation illégale 

des ressources naturelles de la région des Grands Lacs de 2010. Les retards accusés 

sur le plan de l’utilisation, par les États membres de la CIRGL hormis la République 

démocratique du Congo, des certificats de la CIRGL relatifs aux exportations de l ’or 

ont entravé les efforts de traçabilité régionales (voir par. 85). 

110. En 2019, la République démocratique du Congo a émis 14 certificats de la 

CIRGL en ce qui concernait 9 exportations d’or artisanales homologuées, dans le 

Nord-Kivu, dans le Sud-Kivu et en Ituri. Cherchant à établir l’efficacité de ces 

certificats hors de la République démocratique du Congo, le Groupe d’experts a écrit 

aux destinataires des 14 exportations. Les résultats sont analysés à l’annexe 59.  

111. Conformément aux constatations antérieures, des certificats frauduleux de la 

CIRGL ont été utilisés au cours d’opérations de contrebande de produits miniers (voir 

__________________ 

 20 CIRGL, Manuel du Mécanisme régional de certification (MRC) de la Conférence internationale 

de la région des Grands Lacs (CIRGL), 2e édition (2019). 

 21 CIRGL, « Stratégie de la CIRGL pour l’or d’exploitation manière artisanale et à petite échelle », 

disponible à l’adresse suivante : http://www.icglr-rinr.org/media/attachments/2019/04/16/stratgie-

de-la-cirgl-pour-lor-artisanal.pdf. 

http://www.icglr-rinr.org/media/attachments/2019/04/16/stratgie-de-la-cirgl-pour-lor-artisanal.pdf
http://www.icglr-rinr.org/media/attachments/2019/04/16/stratgie-de-la-cirgl-pour-lor-artisanal.pdf
http://www.icglr-rinr.org/media/attachments/2019/04/16/stratgie-de-la-cirgl-pour-lor-artisanal.pdf
http://www.icglr-rinr.org/media/attachments/2019/04/16/stratgie-de-la-cirgl-pour-lor-artisanal.pdf
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S/2017/1091, par. 55 ; et S/2019/974, par. 55 et 56). Le 24 février 2020, Ssose Yusuf 

a tenté d’exporter 50 kilogrammes d’or de Bunia à Metal Rush Ouganda Ltd à 

Kampala, en utilisant un certificat frauduleux de la CIRGL (voir annexe 60), qui a été 

intercepté par les autorités d’immigration congolaises à la frontière entre Mahagi 

(République démocratique du Congo) et Goli (Ouganda). Le Groupe d’experts a écrit 

à la société mais n’avait pas reçu de réponse au moment de l’établissement du présent 

rapport. 

 

 

 F. Flux financiers et minerais congolais 
 

 

112. Trois négociants en or congolais ont expliqué que leurs clients à Abou Dhabi, 

aux Émirats arabes unis, en Ouganda et au Rwanda refusaient souvent de recourir  au 

système bancaire pour effectuer des paiements, en ce qui concernait l’or, car les 

banques posaient des questions au sujet de la provenance des fonds. Un négociant 

avait rapatrié des fonds perçus à la suite d’une vente d’or à Doubaï par l’intermédiaire 

d’une connaissance dans une société de transports, un autre avait transféré des fonds 

à une coopérative à Goma qui avait accepté de recevoir l’argent, transporté par la suite 

par le négociant en espèces par ferry à Bukavu. Deux représentants de banques et 

deux négociants ont décrit les difficultés rencontrées lors du rapatriement d’argent 

liquide provenant de ventes d’or à l’étranger, car les banques correspondantes 

bloquaient les opérations vers la République démocratique du Congo, considérée 

comme « à haut risque ». Le Groupe a envoyé des questionnaires à un total de 18 

banques congolaises pour demander des informations sur les mesures qu’elles 

prenaient pour vérifier les pratiques commerciales de leurs clients du secteur minier 

et a parlé à 4 d’entre elles. Au moment de l’établissement du présent rapport, seules 

la Trust Merchant Bank, la Rawbank et la Banque commerciale du Congo (BCDC) 

avaient répondu. 

113. Les commerçants d’or illégaux ont délibérément dissimulé les données 

financières en recourant au hawala ou au troc d’articles en échange d’or (voir 

S/2016/466, par. 139)22. Trois négociants d’or et un agent de l’État local ont décrit 

comment les contrebandiers d’or utilisaient le produit des ventes de l’or pour acheter 

du carburant qu’ils vendaient dans des stations-service qui leur appartenaient. Ils se 

servaient ensuite du produit de la vente de carburant pour acheter et faire passer plus 

d’or en contrebande. Les mêmes sources ont déclaré que les négociants d’or Banga 

Ndjelo (voir S/2018/531, par. 118), Exodus Deba (voir S/2016/1102, par. 76 ; et 

S/2018/531, par. 119) et Mambo Kamaragi échangeaient du carburant contre de l ’or 

dans les stations d’essence qu’ils possédaient à Bunia (voir annexe 61). Le Groupe 

d’experts n’avait pas réussi à joindre ces négociants à l’heure où il a écrit ces lignes. 

Il a demandé des informations à la Direction des importations de la République 

démocratique du Congo mais n’avait pas reçu de réponse au moment de 

l’établissement du présent rapport. Un témoin oculaire a expliqué qu’en 2019, 

l’homme d’affaires Lombela (voir S/2014/42, par. 174 ; et S/2018/531, par. 118) avait 

fait passer de l’or en contrebande en Ouganda en échange de marchandises, 

notamment du riz et de la farine qu’il avait vendus en République démocratique du 

Congo, utilisant l’argent liquide pour acheter plus d’or à des fins d’exportation 

illégale. De telles activités ont dissimulé les flux financiers générés par l’or et ont 

constitué des obstacles supplémentaires à l’établissement d’un commerce d’or légal. 

 

 

__________________ 

 22 Le hawala est une pratique de longue date dans le commerce d ’or dans la région. Voir Gregory 

Mthembu-Salter, « Baseline study three: production, trade and export of gold in Orientale 

Province, Democratic Republic of Congo » (Paris, OCDE, 2015) ; et Gregory Mthembu-Salter, 

« Baseline study four: gold trading and export in Kampala, Uganda  » (Paris, OCDE, 2015). 

https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2018/531
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 IV. Violations graves des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire 
 

 

 A. Violences sexuelles liées au conflit en territoires de Masisi 

et de Rutshuru  
 

 

114. Le Groupe d’experts a constaté que des combattants armés, tout particulièrement 

ceux du NDC-R, sous la direction de Guidon (CDi.033), visé par des sanctions, et du 

CMC/FDP, dirigé par Domi, avaient commis des violences sexuelles généralisées 

liées au conflit au milieu de combats récurrents sur les territoires de Masisi et de 

Rutshuru, de janvier 2019 à février 2020 (voir annexe 62). Ces actes incluaient 

notamment des viols, des viols collectifs et des cas d’esclavage sexuel et de mariage 

forcé, qui pourraient constituer des actes de torture, des crimes de guerre et des crimes 

contre l’humanité, et qui sont passibles de sanctions au terme des dispositions du 

paragraphe 7 e) de la résolution 2293 (2016) du Conseil de sécurité, renouvelées au 

paragraphe 2 de sa résolution 2478 (2019). 

115. Certains commandants du NDC-R et du CMC/FDP ont commis ces actes et des 

commandants des deux groupes armés, qui avaient un contrôle effectif, n ’ont pas pris 

les mesures nécessaires pour punir les subordonnés responsables de ces actes, alors 

qu’ils en avaient connaissance ou les ont délibérément ignorés. 

116. Le Groupe d’experts a fondé ses conclusions sur des entretiens menés 

séparément de juin 2019 à mars 2020 avec 9223 victimes de viols, âgées de 12 à 70 ans 

et appartenant à diverses ethnies, deux proches de victimes, 21 acteurs de la société 

civile de divers points des territoires de Masisi et de Rutshuru, un chef local, un 

chercheur, un ex-combattant et des sources de la MONUSCO, et sur des éléments de 

preuve matériels (voir annexe 64) et des documents médicaux. 

 

  Violences sexuelles liées au conflit par les combattants de Nduma défense 

du Congo-Rénové  
 

117. Le Groupe d’experts a établi que des combattants du NDC-R avaient violé au 

moins 35 victimes, en divers points des territoires de Masisi et de Rutshuru24, qui 

étaient sous le contrôle du NDC-R, et/ou au cours des opérations qu’ils avaient 

menées de février 2019 à février 2020. 

 

Caractéristiques des viols 
 

118. Les victimes ont décrit comment de un à cinq combattants armés du NDC-R les 

ont violées pendant cette période. Les violeurs visaient souvent des femmes isolées 

ou en petits groupes, avec des enfants, parfois avec leurs époux, qui accomplissaient 

des tâches quotidiennes. Selon neuf victimes et deux sources issues de la société 

civile, des combattants du NDC-R se servaient comme prétexte de la vérification des 

jetons délivrés comme preuve du paiement de la taxe mensuelle au NDC-R (voir 

annexe 65 ; et S/2019/974, par. 18). Après avoir été violées, trois victimes ont été 

__________________ 

 23 Le Groupe d’experts a établi que ces 92 victimes avaient été violées par des combattants armés 

mais n’a pas réussi à attribuer chaque viol à un groupe armé précis, sur la base de ses règles de 

preuve. On trouvera à l’annexe 63 des détails sur la méthode employée par le Groupe d’experts et 

ses conclusions sur les viols commis par des combattants autres que ceux du NDC-R et du 

CMC/FDP. 

 24 À Bibwe, Kitso, Ronga, Nyabikeri, Shibo, Mukwenga, Hembe, Kahira, Busumba et Nyampanika  

et alentour, dans la chefferie de Bashali en territoire de Masisi et alentour, et à Katsiru, Muhanga, 

Rutiba, Mukaka, JTN, Mashango, Kanyatsi, et Kanyangohe dans la chefferie de Bwito en territoire 

de Rutshuru et alentour. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
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détenues pendant quelques jours dans des fosses souterraines, dans les positions du 

NDC-R25. 

119. Six victimes ont déclaré que les violeurs s’étaient présentés comme des 

combattants du NDC-R, et l’un d’entre eux avait ajouté que son chef était Guidon. 

Les femmes qui vivaient dans des positions du NDC-R ont déclaré à deux victimes 

que les auteurs de ces actes appartenaient au NDC-R. Sept d’entre elles ont entendu 

leurs violeurs scander le nom du NDC-R. Cinq ont vu leurs violeurs avant ou après le 

viol dans leur village et les ont reconnus. Trois connaissaient les noms de leurs 

violeurs. 

120. Dans sept cas au moins, des combattants du NDC-R ont visé des femmes hutues 

du fait de leurs liens réels ou perçus avec le CMC/FDP. Les auteurs des viols ont 

déclaré à cinq victimes, dont l’épouse d’un chef local qui collectait des taxes pour le 

compte du CMC/FDP, qu’ils cherchaient des « CMC » ou des « Nyatura »26. L’une 

d’entre elles a été accusée d’être « l’épouse d’un CMC » et une autre de préparer de 

la nourriture pour des « Nyatura ». 

121. Des viols dans la chefferie de Bashali d’octobre 2019 à février 2020 ont été 

particulièrement violents. Six victimes ont été gardées en captivité et violées à 

maintes reprises dans les positions du NDC-R par plusieurs combattants pendant des 

périodes allant de un jour et un mois. Plusieurs combattants du NDC-R ont violé une 

victime pendant la première semaine, puis un d’entre eux l’a violée pendant le reste 

de sa captivité d’un mois. Plusieurs combattants du NDC-R ont soumis d’autres 

femmes à des mariages forcés, d’après une source issue de la société civile, et deux 

victimes ont été assujetties à un tel traitement qui a duré trois jours dans un cas et 

trois mois dans l’autre cas. 

122. Plusieurs viols ont été connectés à des meurtres commis dans la chefferie de 

Bashali d’octobre 2019 à février 2020. D’après deux victimes hutues d’événements 

distincts, lors d’une incursion dans leurs villages respectifs, des combattants du NDC-

R les ont violées, ainsi que trois autres Hutues, et ont tué leurs maris et les autres 

hommes du village, des Hutus pour la plupart, qu’ils ont accusés d’être des 

« Nyatura » au cours d’une des incursions. Cinq combattants du NDC-R ont violé une 

autre victime hutue et tué son mari ainsi que ses deux enfants, âgés de 8 et 10 ans, qui 

essayaient de la sauver. 

 

  Responsabilité des commandants de Nduma Défense du Congo-Rénové 
 

123. Certains commandants du NDC-R ont commis des viols. Trois victimes, au 

cours d’incidents distincts, dans la chefferie de Bwito en janvier et en février 2020 

ont été violées par un commandant du NDC-R tandis que les membres de son escorte, 

dont certains étaient mineurs (voir annexe 66), montaient la garde. Le commandant 

d’une position du NDC-R dans la chefferie de Bashali, où une victime a été assujettie 

à un mariage forcé et à de l’exploitation sexuelle, a soumis lui-même une autre fille à 

un mariage forcé. 

124. Des commandants du NDC-R27 qui avaient un contrôle effectif sur leurs troupes 

(voir par. 20 à 22, 127 ; et S/2018/531, par. 73) n’ont pas pris les mesures nécessaires 

pour sanctionner les viols commis par leurs subordonnés, alors qu’ils en avaient 

connaissance ou les ont délibérément ignorés. 

__________________ 

 25 Elles n’ont pas été violées dans les positions. 

 26 Dans les zones concernées, le CMC/FDP était communément appelé « CMC » ou « Nyatura ». 

 27 Le Groupe d’experts n’a pas divulgué les noms des commandants du NDC-R, les lieux précis ou 

les dates, pour protéger ses sources.  

https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
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125. Les commandants du NDC-R n’ont pratiquement imposé aucune sanction pour 

punir les auteurs de des viols, d’après neuf sources issues de la société civile, une 

victime et un chercheur. Une source issue de la société civile a signalé quatre cas de 

viols à deux commandants du NDC-R stationnés dans la chefferie de Bashali, mais 

seul un combattant du NDC-R a été emprisonné et seulement pendant quelques 

heures. De même, dans la chefferie de Bwito, un commandant du NDC-R n’a pas 

réagi tout en sachant qu’une fille avait été violée par ses subordonnés, selon deux 

sources issues de la société civile. Après le compte rendu d’une victime de viol, un 

autre commandant du NDC-R dans la chefferie de Bashali a promis de punir ses 

subordonnés. Cependant, quelques jours plus tard, la victime a vu les subordonnés 

vérifier des jetons dans son village. Quatre sources issues de la société civile ont 

déclaré n’avoir jamais vu ou entendu aucun combattant du NDC-R se faire punir en 

raison d’un viol, mais deux ont mentionné l’existence d’un système de sanctions et 

d’une politique selon laquelle les violeurs étaient déférés aux autorités congolaises. 

Les autres n’avaient eu vent que de cas isolés de combattants du NDC-R qui avaient été 

arrêtés. L’une d’entre elles a mentionné le cas d’un combattant du NDC-R emprisonné 

temporairement par Guidon à la suite de viols multiples et a commenté que « c’était 

pour la galerie », car cela ne s’était produit qu’une fois. 

126. Le comportement menaçant et violent des commandants et des combattants du 

NDC-R dissuadait quiconque de signaler un viol, à supposer même qu’il y ait un 

système de sanctions. Des victimes et des sources issues de la société civile et de la 

MONUSCO ont mentionné unanimement des risques graves de représailles associés 

à la dénonciation de viols commis par des combattants du NDC-R (voir annexe 67). 

Des violeurs ont menacé trois victimes de mort si elles rapportaient ce qu’ils avaient 

fait, et certains ont proféré les mêmes menaces, si elles cherchaient à obtenir des soins 

médicaux, selon une source issue de la société civile. Des combattants du NDC-R ont 

détruit les formulaires de consultation médicale à la suite d’un viol ainsi que des pages 

des registres sur lesquelles étaient mentionnés des viols, dans les centres de santé des 

chefferies de Bashali et de Bwito, d’après deux sources issues de la société civile. 

Huit victimes et deux sources issues de la société civile ont confirmé que le fait de 

porter sur soi ce formulaire de consultation exposait les personnes à un risque élevé 

si elles étaient contrôlées à des postes du NDC-R. Deux sources issues de la société 

civile ont souligné que la conscience des commandants du NDC-R des conséquences 

juridiques du viol avait entraîné leur déni (voir annexe 68). 

127. Durant un appel téléphonique, le 1er mai 2020, le porte-parole du NDC-R, Désiré 

Ngabo Kisuba a nié fermement tout acte de violence sexuelle par un quelconque 

combattant du NDC-R et affirmé que de tels rapports étaient faux et simplement 

« diffamatoires ». Il a évoqué un code de conduite interne, tout en déclarant que si un 

combattant du NDC-R commettait un tel acte - ce qui n’était pas le cas puisqu’une 

formation au droit international humanitaire avait été dispensée – il serait déféré aux 

autorités judiciaires. Il a confirmé que le NDC-R était bien structuré et bien organisé, 

et que les commandants avaient un contrôle effectif sur leurs troupes, toutes sous le 

commandement de Guidon. Il a décrit un service de renseignements qui faisait 

remonter l’information tout au long de la chaîne de commandement, jusqu’à Guidon. 

Compte tenu de la chaine de notification du NDC-R et de la présence des commandants 

près ou sur les lieux des crimes, le Groupe d’experts conclut que les commandants du 

NDC-R devaient savoir que leurs subordonnés avaient commis des viols en 2019-

2020 mais n’avaient pris aucune mesure pour les punir. Ngabo et huit sources ont 

confirmé la présence de Guidon sur la ligne de front, dans la chefferie de Bashali, de 

janvier à mars 2020, où beaucoup de viols avaient été commis (voir par.  23). 

128. Dix sources issues de la société civile, neuf victimes, un proche d’une victime 

et un chef local ont déploré la passivité des FARDC à l’égard du NDC-R, soulignant 

que les deux forces avaient marché, pris des photographies ou bu des bières ensemble, 
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ou tenu des positions ou des postes de contrôle aux côtés l’une de l’autre (voir par. 26 

; S/2018/1133, par. 63 à 68 ; S/2019/469, par. 58 à 62 ; et S/2019/974, par. 66 à 73). 

En avril et en mai 2019 à Kanyangohe, une source a vu et entendu des membres des 

FARDC dire à l’aide d’un porte-voix que la population ne devait pas craindre le NDC-

R car les FARDC se servaient du NDC-R pour combattre le CMC/FDP. Deux ont 

mentionné que le NDC-R et les FARDC s’étaient battus côte à côte, dont deux fois 

contre le CMC/FDP à Mweso à la fin de 2019, d’après un témoin. 

 

  Violences sexuelles liées aux conflits par le Collectif des mouvements 

pour le changement/Forces de défense du peuple  
 

129. Le Groupe d’experts a établi que des combattants du CMC/FDP avaient violé au 

moins 20 victimes en plusieurs points du territoire de Rutshuru28 qui étaient sous le 

contrôle du CMC/FDP ou au cours d’opérations de janvier à décembre 2019.  

 

Caractéristiques des viols 
 

130. Selon les victimes, un à cinq combattants armés29 du CMC/FDP ont ciblé des 

femmes isolées ou en petits groupes, avec des enfants, qui accomplissaient des tâches 

quotidiennes. Des violeurs ont demandé ou volé de l’argent à six victimes et exigé de 

l’une d’entre elles de payer les taxes du CMC/FDP. Deux auteurs de ces actes se sont 

présentés à une victime comme étant des combattants de Domi. Une victime 

connaissait l’identité de son violeur. 

131. Au moins deux victimes ont été visées en raison de leur appartenance ethnique. 

Après l’avoir interrogée sur leur ethnie, trois violeurs ont dit à leur victime qu’ils 

voulaient la tuer, parce qu’elle était Hunde. Dans un autre cas, deux violeurs ont 

accusé leur victime hutue d’être hunde. Lorsqu’elle a dit qu’elle était hutue, ils ont 

répondu qu’elle ressemblait à une Hunde.  

 

  Responsabilité des commandants du Collectif des mouvements 

pour le changement/Forces de défense du peuple 
 

132. Certains commandants du CMC/FDP ont commis des viols. Un commandant a 

violé une victime tandis que trois de ses subordonnés, dont deux mineurs, montaient 

la garde. Une source issue de la société civile a expliqué que des commandants de 

rang inférieur du CMC/FDP avaient enlevé les femmes à des fins de mariage forcé.  

133. Des chefs du CMC/FDP qui avaient un contrôle effectif sur leurs troupes n’ont 

pas pris les mesures nécessaires pour sanctionner les viols commis par leurs 

subordonnés, tout en ayant connaissance de ces faits ou parce qu’ils les ont 

délibérément ignorés. Bien que cinq sources ont mentionné que Domi punissait le 

viol, seulement deux ont mentionné un cas où Domi avait tué30 un subordonné qui 

avait commis un viol. Une de ces sources a souligné qu’un subordonné de Domi avait 

violé la fille d’un autre combattant du CMC/FDP mais qu’elle n’avait pas signalé son 

propre viol, faute de soutien de la part de combattants du CMC/FDP. Une autre a 

déclaré que des soldats de Mbitezi avaient tué un homme qui s’était plaint du viol de 

sa femme par ces soldats à la mi-mars 2020. La connaissance des conséquences 

juridiques du viol a entraîné leur déni, d’après une source issue de la société civile. 

Deux autres ont déclaré que des combattants du CMC/FDP pouvaient tuer quiconque 

était suspecté d’enquêter sur le mouvement. Les violeurs avaient menacé deux 

victimes de mort, si elles les dénonçaient. 

__________________ 

 28 À Bukombo, Rutiba, Bumbasha, Kashali, Karambi, Bishusha, Tchahemba/Kyahemba, Kazuba, 

Ngangi, Luya et Sisa et alentour, dans la chefferie de Bwito en territoire de Rutshuru et alentour. 

 29 Dans un cas, le violeur n’était muni que d’une machette.  

 30 Une exécution sommaire par des groupes armés ne saurait constituer une punition appropriée.  

https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/974
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134. Durant un appel téléphonique du 29 avril 2020, le porte-parole du CMC/FDP, 

Jules Mulumba, a nié fermement tout acte de violence sexuelle de la part d’un 

quelconque combattant du CMC/FDP et a, à la place, accusé des combattants du NDC-

R et des membres des FARDC d’avoir commis des viols dans la chefferie de Bwito 

depuis la fin de 2019. Il a déclaré que le code pénal militaire du CMC/FDP prévoyait 

des sanctions, mais que les cas de violence sexuelle étaient déférés aux autorités 

congolaises, après des punitions internes qui pourraient consister à administrer des 

coups de fouet. Il a cependant insisté sur le fait que le CMC/FDP avai t enregistré un 

seul cas de violence sexuelle, qui s’était produit en 2017. Il a confirmé que la direction 

du CMC/FDP avait un contrôle effectif sur ses troupes et était bien informée des 

événements sur le terrain, grâce à son « Service 5 » en charge de la coopération 

militaro-civile et présent à tous les niveaux de la chaîne de commandement, à ses 

administrateurs politiques, qui étaient en étroit contact avec les autorités locales, et à 

son service de renseignement. Compte tenu de la chaîne de notification  multiple du 

CMC/FDP et de l’emplacement du quartier général du CMC/FDP et de la résidence 

de Domi dans le secteur de Mashango (voir par. 12), où beaucoup de viols ont été 

commis, le Groupe d’experts conclut que les commandants du CMC/FDP devaient 

savoir que leurs subordonnés avaient commis des viols en 2019 mais qu’ils n’avaient 

pris aucune mesure pour les punir. 

 

  Ampleur et effet des viols 
 

135. Le Groupe s’est entretenu avec seulement 92 des nombreuses victimes de viol sur 

les territoires de Masisi et de Rutshuru. La moitié d’entre elles connaissaient d’autres 

femmes et filles qui avaient été violées par des combattants armés. Dix-neuf sources 

issues de la société civile, un proche d’une victime, un chef local, des sources de la 

MONUSCO et un rapport de la Police nationale congolaise obtenu par le Groupe 

d’experts ont confirmé des violences sexuelles généralisées (voir S/2019/469, 

par. 55). D’après une source, le viol était tellement généralisé qu’il était considéré 

comme un fait « normal ». 

136. Les conséquences du viol ont été dévastatrices pour les victimes, leurs enfants 

et le tissu social même de la société. Plusieurs victimes ont été grièvement blessées 

alors qu’elles résistaient au viol. Le viol a accentué la vulnérabilité de celles qui 

étaient déjà déplacées ou ont dû quitter leur village à la suite de cet acte. Plusieurs 

avaient un choix impossible entre retourner sur la scène du viol et risquer d’être 

violées de nouveau, ou perdre leur moyen de subsistance. Beaucoup étaient rejetées 

par leur mari ou leur famille, ou stigmatisées au sein de leur communauté. 

 

 

 B. Attaques ciblant des civils en territoires de Beni, d’Irumu 

et de Mambasa 
 

 

137. Presque immédiatement après le début des opérations des FARDC contre les 

ADF le 30 octobre 2019, les civils du territoire de Beni ont été ciblés par une vague 

d’attaques brutales (voir par. 32 et 40 ; et S/2019/974, par. 26). Les attaques se sont 

étendues vers le nord-ouest du territoire de Beni et vers le sud des territoires d’Irumu 

et de Mambasa en Ituri (voir annexe 69).  

138. Des centaines de civils ont été tués durant ces attaques, dont certaines étaient 

simultanées, et des milliers de personnes ont été déplacées en conséquence. En 

novembre et en décembre 2019 seulement, plus de 260 civils, principalement des 

femmes et des enfants, ont été tués d’après la MONUSCO31. Cette violence aiguë a 

__________________ 

 31 MONUSCO, « Independent assessment of MONUSCO’s response to recent attacks against 

civilians in Beni area, DRC », 22 janvier, 2020. Disponible à l’adresse suivante : 

https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
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déclenché à son tour des réactions populaires violentes, dont le lynchage de personnes 

suspectées de collaborer avec les ADF et des attaques contre la MONUSCO (voir 

S/2018/1133, par. 33). 

139. Le Groupe a constaté que des combattants des ADF étaient impliqués dans cette 

vague d’attaques, dont les meurtres commis les 5 décembre 2019 et 30 janvier 2020 

à Mantumbi, dans le territoire de Beni et à la frontière du territoire de Mambasa, un 

secteur qui avait été épargné auparavant par les attaques des ADF. Les constations 

sont fondées sur les témoignages de 14 personnes, dont deux enlevées provisoirement 

par les ADF, et deux sources issues de la société civile et la MONUSCO.  

140. Au moins 17 civils, dont 10 femmes, ont été tués durant l’attaque du 5 décembre 

2019. Plusieurs des 10 témoins oculaires ont, au début, pris les assaillants pour des 

soldats des FARDC, du fait qu’ils portaient des treillis, des brassards et des armes, 

dont des mitrailleuses PKM. Trois ont déclaré que les assaillantes portaient une tenue 

de type khimar et deux ont vu des enfants parmi les assaillants. Les assaillants se sont 

présentés comme étant des NALU32, selon un témoin oculaire capturé avec trois 

jeunes hommes et quatre filles. Un certain Boazi, qui avait une cicatrice sur le visage 

« comme si une balle lui avait été tirée dans la bouche » était à la tête des assaillants33. 

Le témoin oculaire a vu les assaillants tuer six civils ; Boazi en a tué un. Les personnes 

enlevées ont été contraintes de transporter les objets pillés par les assaillants jusqu’au 

camp Madina II des ADF/NALU. Sur place, le témoin oculaire et d’autres hommes 

enlevés ont été détenus dans une fosse souterraine, forcés de travailler au champ et 

de pratiquer l’islam, tandis que les filles ont été forcées de devenir les « épouses » 

des combattants des ADF/NALU, conformément aux constatations précédentes (voir 

S/2019/469, par. 17, 37 et 97 à 115). Le témoin oculaire s’est échappé de Madina II 

peu après le départ des ADF du camp, en prévision de l’attaque des FARDC. Les 

combattants des ADF/NALU à Madina II lui ont dit qu’ils attaqueraient de nouveau 

Mantumbi. 

141. Du 28 au 30 janvier 2020, au moins 61 civils ont été tués au cours d’une série 

d’attaques menées dans le nord-ouest du territoire de Beni, y compris à Mantumbi. 

Au moins 14 civils, dont 9 femmes, ont été tués à Mantumbi. Trois témoins oculaires 

ont décrit des assaillants semblables à ceux de l’attaque du 5 décembre 2019. L’un 

d’entre eux, enlevé par les assaillants pendant trois jours, a déclaré qu’ils étaient 

musulmans. Il les a vus tuer huit civils, en divers lieux. 

142. La plupart des témoins oculaires et une source issue de la société civile ont 

insisté sur le fait que les groupes de Maï-Maï actifs dans le nord-ouest du territoire de 

Beni et dans le sud du territoire de Mambasa n’avaient mené aucune de ces attaques, 

affirmant que les Maï-Maï avaient pour habitude de viser les forces de sécurité 

congolaises et les équipes d’intervention contre l’Ébola. 

 

 

__________________ 

https://monusco.unmissions.org/en/independent -assessment-monusco%E2%80%99s-response-

recent-attacks-against-civilians-b%C3%A9ni-area-drc. 

 32 Les sources ont cité de manière interchangeable les NALU (Armée nationale de libération de 

l’Ouganda) et les ADF. 

 33 Ces dernières années, Boazi a régulièrement été cité, au Groupe d ’experts, comme étant un 

commandant des ADF de rang intermédiaire. Une autre source a déclaré qu’un groupe de NALU 

dirigé par un homme ayant une cicatrice à la joue et la bouche déformée, l ’avait enlevé près de 

Lukaya, en territoire de Mambasa, pendant plusieurs jours en février 2020. Cette source avait été 

témoin de l’attaque contre Makumo (en territoire de Mambasa) le 26 février 2020 et du meurtre de 

plusieurs civils en chemin.  

https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://monusco.unmissions.org/en/independent-assessment-monusco%E2%80%99s-response-recent-attacks-against-civilians-b%C3%A9ni-area-drc
https://monusco.unmissions.org/en/independent-assessment-monusco%E2%80%99s-response-recent-attacks-against-civilians-b%C3%A9ni-area-drc
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 C. Violence contre les civils à Salamabila  
 

 

143. Le Groupe d’experts a constaté que les combattants des Maï-Maï Malaika sous 

la direction de Sheikh Hassani (voir par. 46) avaient commis de multiples exactions à 

Salamabila, à partir au moins de 2018. Ces actes sont passibles de sanctions au terme 

des dispositions du paragraphe 7 e) de la résolution 2293 (2016) du Conseil de 

sécurité, réaffirmées au paragraphe 2 de sa résolution 2478 (2019). Les constatations 

se fondent sur des entretiens menés avec 16 membres de la communauté, quatre 

acteurs de la société civile, un ex-combattant, un chercheur, un officiel du 

gouvernement provincial et des sources de la MONUSCO ainsi que des preuves 

documentaires, photographiques et audio. 

144. D’après ces sources, à partir au moins du mois de novembre 2019 jusqu’au 

12 janvier 2020, lorsque les FARDC ont évincé les Maï-Maï Malaika de Salamabila 

(voir par. 50), Sheikh Hassani a renforcé son emprise sur la population de Salamabila, 

notamment par le travail forcé hebdomadaire (salongo) consistant à transporter des 

pierres sur des kilomètres pour entretenir les routes. Sheikh Hassani imposait un code 

vestimentaire strict, empêchant les femmes de porter le pantalon, des talons, des jupes 

au-dessus de la cheville et des vêtements moulants, et les hommes de porter des 

pantalons courts ou à taille basse, de longs cheveux ou la barbe. Le non-respect de 

ces règles rendait la personne passible de flagellation ou d’une amende. Une personne 

interrogée, qui travaillait comme prostituée, a indiqué qu’en janvier 2020, cinq 

combattants des Maï-Maï Malaika l’avaient sévèrement battue parce qu’elle portait 

une jupe fendue (voir annexe 70). 

145. Sheikh Hassani faisait également office d’autorité parallèle à Salamabila, 

notamment en prenant des décisions qui relevaient de la compétence des organes de 

justice et en demandant à ses hommes d’arrêter des personnes et de les amener à la 

prison de la Police nationale congolaise, d’après huit sources. 

146. En plus du personnel de Namoya Mining (voir par. 74), les Maï-Maï Malaika 

ont enlevé et détenu illégalement, parfois pendant des semaines, des administrateurs, 

des citoyens et des activistes qui dénonçaient les exactions commises par les 

combattants de Sheikh Hassani ou des personnes suspectées de soutenir ses rivaux ou 

les FARDC. Plusieurs sources ont souligné qu’elles seraient en danger si Sheikh 

Hassani apprenait qu’elles s’étaient entretenues avec le Groupe d’experts. Certaines 

avaient déjà été menacées pour des raisons indépendantes du Groupe d’experts. 

147. D’après un communiqué écrit et cinq sources, dont un officiel du gouvernement 

provincial, aussitôt après les affrontements armés des 11 et 12 janvier 2020, Sheikh 

Hassani a menacé d’attaquer les FARDC et a instruit la population de quitter 

Salamabila (voir annexe 71). Cela a poussé des milliers de civils de Salamabila à fuir, 

et beaucoup d’enfants ont disparu durant le déplacement (voir annexe 72). La 

population est revenue progressivement après un message de Sheikh Hassani du 24 

janvier 2020 promettant de ne pas lancer de représailles contre les FARDC. La plupart 

des sources ont fait valoir que si la population avait soutenu au départ Sheikh Hassani 

en raison de sa position sur Namoya Mining (voir par. 73 et 74), cela n ’était plus le 

cas, à la suite des exactions commises par son mouvement. Les tentatives du Groupe 

d’experts de contacter Sheikh Hassani ont été infructueuses.  

 

 

 V. Armes 
 

 

148. Le Groupe d’experts a établi que des instructeurs étrangers avaient assuré la 

formation de membres des FARDC en territoire congolais, que du matériel avait été 

livré aux forces de sécurité congolaises et que des acteurs de l’aviation civile 

étrangère avaient apporté un soutien aux militaires congolais. Le Groupe d’experts 

https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
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n’a pas connaissance que les notifications pertinentes, en ce qui concerne tous les cas 

cités ci-après, ont été soumises au Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

1533 (2004) concernant la République démocratique du Congo. De plus, la tâche 

consistant à retrouver intégralement la trace du matériel détourné des stocks nationaux 

a été entravée par le défaut de notification des formations dispensées et par les 

demandes formulées par le Groupe d’experts restées sans suite, y compris par certains 

États Membres, concernant des détails comme le lot d’armes, l’année de production 

des munitions et le modèle d’armement, lorsque des notifications avaient été 

adressées au Comité34. Le détournement des stocks nationaux a été la principale 

source d’approvisionnement des groupes armés en République démocratique du 

Congo (voir annexes 73, 78, 81, 85, 93, 96 et 97). Le Groupe d’experts a demandé 

des informations auprès de plusieurs gouvernements. Dans leurs réponses, les 

Gouvernements albanais, roumain et turc ont demandé un complément d’information, 

tel que les numéros de série. 

 

 

 A. Défaut de notification des formations dispensées  

par des instructeurs étrangers  
 

 

149. Le Groupe d’experts a établi que plusieurs États Membres ont offert une 

formation militaire aux FARDC et il a continué d’enquêter sur celles qui auraient été 

dispensées par d’autres États Membres. Il a adressé des communications officielles 

au sujet de ces formations et n’avait pas reçu de réponse au moment de l’établissement 

du présent rapport. 

 

  Instructeurs de nationalité israélienne 
 

150. En décembre 2019 et en janvier 2020, des instructeurs de nationalité israélienne 

ont dispensé des formations aux forces spéciales des FARDC dans le secteur de Goma. 

Le Groupe d’experts a obtenu des témoignages de trois sources diplomatiques et de 

deux sources militaires concernant cette formation et la citoyenneté des instructeurs, 

ainsi que des photographies dans lesquelles on voit au moins 10 d’entre eux participer 

à cette formation (voir par. 175 ; et annexe 74).  

 

  Afrique du Sud 
 

151. Le Groupe d’experts a confirmé au moins trois formations dispensées aux 

FARDC par des instructeurs militaires sud-africains en 2011, en 2014 et en 2016 au 

camp Mura (province du Haut-Katanga) et à la base militaire de Kitona (province du 

Kongo-Central). Au moins trois bataillons des FARDC des 42e et 43e forces de 

réaction rapide ont suivi cette formation. Ces formations des FARDC par l ’Afrique 

du Sud avaient été précédemment signalées (voir S/2009/603, par. 295 et 296 ; et 

annexe 75). 

 

  Chine 
 

152. Cinq officiers des FARDC et trois sources diplomatiques ont déclaré qu’entre 

2010 et le moment de l’établissement du présent rapport, des instructeurs militaires 

chinois avaient dispensé plusieurs formations aux FARDC à la base militaire de 

Kamina (province du Haut-Lomami) (voir annexe 76)35. Ces sessions ont été 

également signalées dans des documents obtenus à partir de sources en libre accès, 

__________________ 

 34 Disponible à l’adresse suivante : https://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1533/guidelines. 

 35 En juin 2008, la Chine a notifié le Comité qu’un programme de formation d’un an environ devait 

être mené par une équipe de 16 instructeurs, avec le matériel nécessaire aux exercices 

d’entraînement. Le Groupe d’experts n’a pas connaissance que cette notification ait été renouvelée.  

https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1533/guidelines
https://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1533/guidelines


S/2020/482 
 

 

20-06401 36/543 

 

entre le 3 juin et le 30 juillet 2019, notamment des déclarations dans la presse  

congolaise par l’attaché militaire de la Chine en République démocratique du Congo, 

des photographies et des documents officiels ayant trait à la fourniture de matériel. 

Certains aspects de la formation avaient été étayés précédemment par le Groupe (voir 

S/2009/603, par. 264). 

153. En 2016 et en 2017, des membres du 32e bataillon de réaction rapide des FARDC 

ont reçu une formation (voir annexe 76/2). Deux soldats et un sergent qui y avaient 

participé ont expliqué qu’elle portait sur les opérations défensives et offensives, les 

patrouilles de reconnaissance, les sports de combat et les tirs à balles réelles d’armes 

légères et lourdes. Le Groupe d’experts a obtenu un document official daté du 30 mai 

2012 signé par un responsable chinois, indiquant la fourniture de 3 100 fusils semi-

automatiques, fusils de précision, de mitrailleuses lourdes et légères,  d’obus de 

mortier de 60 mm et de 82 mm, de lance-roquettes antichar et de canons sans recul, 

ainsi que plus de 7,6 millions de cartouches associées et 10 tonnes d’explosifs et de 

matériel (voir annexe 77).  

 

 

 B. Défaut de notification de transferts d’armes, de munitions 

et de véhicules 
 

 

154. Le Groupe d’experts a réuni et analysé des données à partir de documents 

multiples, liés à la fourniture de 2015 à 2020 d’armes et de matériel connexe à la 

République démocratique du Congo par voie aérienne et maritime. Il  a enquêté sur 

l’origine et la production du matériel. 

155. Le Groupe d’experts a adressé des lettres aux États Membres et aux entités 

identifiées comme fabriquant et/ou exportant du matériel ayant des caractéristiques 

semblables que celui qu’il avait étayé. Il a reçu un nombre limité de réponses, ce qui 

a restreint sa capacité de retrouver la trace du matériel, surtout celui dont il avait été 

confirmé qu’il était aux mains de groupes armés. 

156. Le Groupe d’experts a constaté que depuis janvier 2018, plus de 2 000 tonnes 

de matériel destiné aux FARDC, y compris des armes et des munitions, avaient été 

envoyées à la République démocratique du Congo par des États fournisseurs, sans que 

le Comité en ait été préalablement notifié. De plus, des camions militaires ont été 

livrés aux FARDC de 2016 à 2018. En 2018, sept hélicoptères civils on t été repeints 

à leur arrivée en République démocratique du Congo, ont reçu une immatriculation 

militaire et ont été transférés aux FARDC.  

157. Une partie du matériel livré aux FARDC a été par la suite détourné par des 

groupes armés dans l’est de la République démocratique du Congo.  

 

  Matériel doté de caractéristiques semblables à celui de fabrication chinoise  
 

158. Le Groupe d’experts a constaté que du 31 janvier 2015 au 9 janvier 2019, huit 

transferts de matériel avaient été effectués par les forces armées de la Chine (Armée 

populaire de libération), par la China Ordnance Industries Group Corporation Limited 

(NORINCO), également appelée China North Industries Group Corporation Limited, 

une entreprise publique d’armes et de munitions, et par des entreprises privées 

produisant ou commercialisant du matériel pour le compte du secteur de la défense.  

159. Une partie du matériel utilisé depuis 2010 par les FARDC et la Police nationale 

congolaise avait des caractéristiques semblables à celui produit en Chine (voir annexe 78; 

S/2007/40, encadré entre les paragraphes 58 et 59 ; S/2008/43, par. 79 ; S/2014/42, 

annexe 49 ; S/2015/19, annexe 41 ; S/2015/797, annexes 10 et 11 ; S/2016/466, 

annexe 21 ; S/2016/1102, annexes 37 et 38 ; S/2018/531, par. 193 ; S/2018/1133, 

par. 110 ; et S/2019/974, annexe 18, photographie 4). 

https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/A/RES/76/2
https://undocs.org/fr/A/RES/76/2
https://undocs.org/fr/S/2007/40
https://undocs.org/fr/S/2007/40
https://undocs.org/fr/S/2008/43
https://undocs.org/fr/S/2008/43
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2015/19
https://undocs.org/fr/S/2015/19
https://undocs.org/fr/S/2015/797
https://undocs.org/fr/S/2015/797
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
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160. Le Groupe d’experts a reçu des informations d’un officier de haut rang des 

FARDC et a examiné des photographies provenant de sources en accès libre qui 

montraient que depuis 2015, un modèle de jeep, quatre modèles de camion militaire 

utilisé par les FARDC et deux modèles de véhicule blindé utilisé par la Police 

nationale congolaise avaient les mêmes caractéristiques que le matériel produit en 

Chine (voir annexe 79). 

161. Le Groupe d’experts a réuni des documents ayant trait à la livraison, en juillet 

2019, de quatre patrouilleurs de type 996Y transférés aux FARDC par l ’Armée 

populaire de libération au port de Matadi (province du Kongo-Central). Ce transfert 

comprenait 6 mitrailleuses lourdes, 12 mitrailleuses légères et 300 000 munitions 

associées (voir annexe 80).  

162. Le Groupe d’experts a confirmé des munitions de roquettes thermobariques PG-7, 

des obus de mortier de 82 mm, des roquettes de 107 mm et 12 lots de munitions pour 

armes légères et de petit calibre avec des marquages indiquant qu’elles avaient été 

fabriquées après la notification de 2009 de la Chine, avec des caractéristiques 

semblables au matériel produit en Chine (voir annexe 81).  

163. Le Groupe d’experts a obtenu deux connaissements liés à du matériel transféré 

par NORINCO, se référant à des contrats datant de 2017 (voir annexes 82 et 83). Ces 

transferts d’armes légères et de petit calibre et de munitions d’artillerie 

correspondaient à un volume supérieur à 1 760 tonnes. 

 

 

Étude de cas 

 Le Groupe a étayé une caisse de munitions 7,62 x 39mm à Bwito 

(territoire de Rutshuru), trouvée le 19 novembre 2019 dans une zone de 

confrontation entre le NDC-R et le CMC/FDP. Elle portait le marquage 

suivant : « 20170223/FP/CK/MOD/GDW », conformément au contrat de 

référence. 

 Les marquages indiquaient également que la caisse faisait partie d’un 

lot de 20 000 caisses semblables, contenant chacune 1 440 cartouches de 

munitions 7,62x39 mm, soit 28,8 millions de cartouches. 

 Le Groupe a obtenu un connaissement daté du 15 avril 2018 avec des 

références identiques à celles indiquées sur la caisse.  

 D’après le document, NORINCO avait transféré le matériel (voir 

S/2018/1133, par. 110). 

  

 

164. Le Groupe d’experts a obtenu un connaissement en date du 31 janvier 2015 

ayant trait au transfert de 22 paquets contenant des pièces de rechange chimiques par 

BOMETEC GEHQ, répertorié dans un rapport antérieur en tant que Bureau chinois 

de l’équipement militaire et de la coopération technologique situé au Quartier général 

de l’Armée de libération du peuple (voir S/2009/603, par. 262), au Gouvernement de 

la République démocratique du Congo (voir annexe 84). 

165. En avril 2009, la Chine a notifié le Comité de la livraison de 5 000 fusils d’assaut 

de type 56-2, de 2 millions de munitions connexes, de 500 mitraillettes légères de 

type 80, de 2 millions de munitions connexes, de 400 lance-grenade antichar de type 

69-1 et de 4 000 munitions connexes. Le Groupe d’experts n’a pas connaissance que 

d’autres notifications ont été soumises au Comité depuis avril 2009 . Les autorités 

chinoises ont déclaré qu’elles enquêtaient sur les demandes formulées par le Groupe 

d’experts. 

 

https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/S/2009/603
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  Fusils d’assaut ayant des caractéristiques semblables à ceux de fabrication 

albanaise 
 

166. Le Groupe d’experts a reçu des informations selon lesquelles, depuis 2013, la 

MONUSCO avait collecté 30 fusils d’assaut semblables aux ASH-78 de fabrication 

albanaise provenant d’ex-combattants de 10 groupes armés dans le Nord-Kivu (voir 

annexe 85).  

 

  Matériel ayant des caractéristiques semblables à celui de fabrication brésilienne  
 

167. En 2019, le Groupe d’experts a observé des unités de la Police nationale 

congolaise avec des lance-grenade de 37/38mm non létales semblables aux AM-637 

et des grenades incapacitantes semblables au GB-704, tous les deux semblables à du 

matériel produit au Brésil. Il a examiné également des photographies provenant de 

sources en libre accès des mêmes armes et munitions. Au moment de l’établissement 

du présent rapport, il n’avait pas encore reçu de réponse du Gouvernement brésilien 

à sa lettre relative à ce matériel (voir annexes 86 et 87). 

 

  Matériel ayant des caractéristiques semblables à celui de fabrication bulgare  
 

168. Le Groupe d’experts a obtenu un connaissement lié à un transfert en 2015 de 

667 caisses de roquettes antipersonnel de type OG-7 (12 006 roquettes) et de 9 091 

caisses de munitions 7,62x54Rmm (8 000 080 cartouches). Ce matériel avait quitté le 

port de Bourgas (Bulgarie), en septembre 2015 pour Matadi (voir annexe 88). 

169. Le Groupe d’experts a examiné des photographies disponibles en libre accès de 

2018 des FARDC et de la Police nationale congolaise avec des fusils d’assaut AR-

M1F et d’UBGL-1 (lance-grenades amovibles) semblables à ceux produits en 

Bulgarie (voir annexe 89). Les notifications soumises en 2014 et en 2015 par les 

autorités bulgares ne couvraient pas ce matériel. 

 

  Fusils de précision ayant des caractéristiques semblables à ceux de fabrication 

roumaine 
 

170. En février 2020, le Groupe d’experts a observé la 21e force de réaction rapide 

des FARDC avec des fusils de précision semblables aux FPK de fabrication roumaine 

(voir annexe 90). 

 

  Armes à canon lisse ayant des caractéristiques semblables à celles de fabrication 

turque 
 

171. Le Groupe d’experts a observé des membres de la Police nationale congolaise 

dotés d’armes à canon lisse, qui avaient des caractéristiques semblables à celles 

produites par l’entreprise d’armes Maestro. Les autorités turques ont demandé un 

complément d’information au Groupe d’experts pour poursuivre leur enquête (voir 

annexe 91). 

 

  Roquettes ayant des caractéristiques semblables à celles de fabrication iranienne  
 

172. Le Groupe d’experts a examiné des photographies prises en janvier 2020 de 

roquettes « Fateh » (PG-7) fabriquées en 2018, semblables à celles de fabrication 

iranienne, parmi le matériel utilisé par une unité des FARDC déployée dans le Sud-

Kivu. Les marquages sur ce matériel étaient conformes à celui qui avait utilisé pour 

attaquer une patrouille de la MONUSCO en Ituri en juillet 2019 (voir S/2019/974, 

par. 75). Le Groupe d’experts a noté que les marquages sur les caisses associaient le 

matériel à une série de 1 010 caisses, soit représentant 6 060 roquettes (voir annexe 

92). 

https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
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173. Le Gouvernement iranien a informé le Groupe d’experts que le matériel en 

question n’avait pas été fabriqué en République islamique d’Iran et que le pays n’avait 

jamais transféré du matériel, quel qu’il soit, en République démocratique du Congo.  

174. Le Groupe d’experts a cependant des informations au sujet de deux lots de 

munitions avec des caractéristiques semblables à celles fabriquées en République 

islamique d’Iran en 2007, dont il a établi qu’elles se trouvaient aux mains de groupes 

armés dans l’est de la République démocratique du Congo (voir S/2014/42, annexe 

49 ; S/2014/42, annexe 42 et S/2018/531, par. 187). Il s’inquiète de ce que le matériel 

iranien pourrait avoir été transféré en République démocratique du Congo par une 

partie tierce (voir annexe 93). 

 

  Matériel de l’unité des forces spéciales des Forces armées de la République 

démocratique du Congo 
 

175. Le Groupe d’experts a examiné des photographies de l’unité des forces spéciales 

des FARDC portant des fusils de précision d’origine inconnue, avec des 

caractéristiques semblables au SVDM « Dragunov » (7.62x54Rmm), des fusils 

d’assaut améliorés et des mitrailleuses légères, du matériel tel que des uniformes 

multi-camouflage, des équipements de protection individuelle de classe IV et des 

casques tactiques (voir annexe 94).  

 

  Land Rover Defender Snatch 2 semblable à ceux de fabrication britannique  
 

176. En janvier 2020, en territoire de Beni, le Groupe d’experts a observé des 

membres des FARDC au volant de véhicules techniques Land Rover Defender Snatch 

2 semblables à ceux fabriqués au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 

Nord (voir annexe 95). Un officier des FARDC a déclaré que plusieurs dizaines de 

ces véhicules avaient été distribués aux FARDC en novembre 2019. Le Gouvernement 

britannique a informé le Groupe d’experts que la question faisait l’objet d’une 

enquête. 

 

  Matériel transféré par la République populaire démocratique de Corée,  

le Soudan et le Zimbabwe  
 

177. Le Groupe d’experts a obtenu des documents officiels (voir annexes 96 et 97/1 

à 4) liés au transfert de matériel de 2007 à 2009 par la République populaire 

démocratique de Corée (voir S/2014/42, annexe 49 ; S/2015/797, annexe 10), le 

Soudan (voir S/2009/253, par. 69 ; S/2009/603, par. 265 à 271 ; S/2014/42, annexe 

49 ; et S/2016/1102, annexe 37) et le Zimbabwe (voir annexes 96 et 97/1 à 4 ; 

S/2008/773, encadré 1 ; S/2010/596, par. 95 ; S/2014/42, annexe 49 ; et S/2016/1102, 

annexe 38). 

 

  Uniformes et équipements individuels 
 

178. D’après les observations du Groupe d’experts et les photographies, des quantités 

d’uniformes et d’équipements individuels fournis aux FARDC et à la Garde 

républicaine depuis 2004 n’ont pas fait l’objet d’une notification (voir annexes 97/5 

à 17). 

 

 

https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2014/42
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https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2015/797
https://undocs.org/fr/S/2015/797
https://undocs.org/fr/S/2009/253
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 C. Compagnies aériennes civiles étrangères appuyant les Forces 

armées de la République démocratique du Congo  
 

  South Airlines36 
 

179. Le Groupe d’experts a établi que depuis 2012, six avions-cargos civils, avec des 

immatriculations étrangères (Antonov AN-32 « EK-32400 », Antonov AN-72 « EK-

72425 », Antonov AN-72 « EK-72903 », Iliouchine-76 « EK 76992 » et Iliouchine-

76 « ST-BDN ») avaient aidé les FARDC à transporter du personnel et du matériel 

(voir S/2019/974, par. 65). Certains des membres des équipages de ces avions avaient 

un passeport russe ou ukrainien. Cinq des avions appartenaient ou étaient exploités 

par Vagram Simonyan, de nationalité russe (voir annexes 98 à 106 ; et S/2013/99, par. 

83 à 89 (Libye)). Ce dernier était actionnaire de ces compagnies aériennes et Directeur 

général de South Airlines Co SARL and South Airlines Co37. En sa qualité de 

Directeur général de la South Airlines Co, il louait des avions au Gouvernement 

congolais par l’entremise de Zaabu International SARL, dont il était membre du 

conseil d’administration (voir annexes 101/2, 103/2, 104/2, 106/2 et 109/1 et 2).  

180. Le Groupe d’experts s’est entretenu avec Simonyan qui a admis qu’il avait 

apporté un appui aux FARDC depuis 2012.  

 

  Respect de la réglementation du transport aérien 
 

181. Le Groupe d’experts a établi que ni Zaabu International SARL ni South Airlines 

Co SARL n’avait respecté les dispositions du paragraphe 6 de la résolution 

1807 (2008) du Conseil de sécurité, réaffirmées au paragraphe 4 de sa résolution 

2293 (2016) et au paragraphe 1 de sa résolution 2478 (2019), en particulier en ce qui 

concernait l’immatriculation des aéronefs, les permis d’exploitation, le certificat de 

transporteur aérien, les permis de vol des pilotes et les règles régissant le transport 

des passagers. 

182. Les autorités arméniennes ont informé le Groupe d’experts qu’un Antonov AN-

32 qui avait le numéro d’immatriculation « EK-32400 » et les Antonov AN-72 avec 

les numéros d’immatriculation « EK-72425 » et « EK-72903 » (jusqu’à ce que le 

second s’écrase à la fin du mois d’octobre 2019) utilisaient toujours des 

immatriculations arméniennes, alors qu’ils avaient été rayés des registres de l’aviation 

civile arménienne (voir annexe 105/1 à 8)38. 

183. L’Iliouchine-76 au numéro d’immatriculation « YI-BAT » (Iraq) (voir 

S/2019/974, par. 64) avait été rayé du registre d’aviation arménien le 16 décembre 

2014. Les autorités iraquiennes ont informé le Groupe d’experts que le seul 

Iliouchine-76 ayant un numéro d’immatriculation valable « YI » était mis au sol en 

Iraq (voir annexe 106/5).  

184. Un haut responsable de l’Autorité de l’aviation civile congolaise a informé le 

Groupe d’experts qu’aucun des quatre avions susmentionnés ne s’était vu attribuer de 

numéros d’immatriculation congolais, contrairement aux règlements aériens 

nationaux. Le responsable a souligné que South Airlines Co SARL et Zaabu 

International SARL opéraient sans licence d’exploitation valable ou certificat de 

transporteur aérien homologué. Il a également fait valoir que l’Autorité de l’aviation 

civile n’avait pas validé les licences de pilote des commandants et que rien n’indiquait 

__________________ 

 36 South Airlines LLC (Arménie) a cessé toute activité le 1er octobre 2016 et South Airlines Co SARL 

était enregistrée en République démocratique du Congo en juillet 2015. 

 37 D’après les contrats de location avec Zaabu International SARL, South Airlines Co était 

enregistrée aux Émirats arabes unis.  

 38 L’Antonov AN-32 « EK-32400 » et l’Antonov AN-72 « EK-72425 » ont été rayés du registre le 

15 mai 2019. L’Antonov AN-72 « EK-72903 » a été rayé du registre le 12 mai 2016. 
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https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
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que le cycle d’entretien des avions avait été effectué ou qu’ils étaient conformes aux 

normes de navigabilité. Les autorités ukrainiennes ont confirmé que la société 

Antonov n’avait pas d’information sur l’entretien ou la navigabilité des Antonov AN-

72 « EK-72425 » depuis 1997 et Antonov AN-72 « EK-72903 » depuis 2003 (voir 

annexes 105/1 à 3). Le 20 novembre 2019, le Gouvernement de la République 

démocratique du Congo a ouvert une enquête pour recenser, entre autres, les 

violations des règlementations nationales et internationales par la South Airlines Co 

SARL et Zaabu International SARL. En parallèle, l’Autorité de l’aviation civile avait 

mis au sol les aéronefs des deux sociétés qui opéraient dans le pays.  

 

Iliouchine-76 soudanais affrété par Simonyan 
 

185. D’après des preuves photographiques, à la fin de décembre 2018, un appareil 

Iliouchine-76 appartenant à la société soudanaise Badr Airlines et utilisant le numéro 

d’immatriculation soudanais « ST-BDN » avait transporté des membres de la 

12e brigade des FARDC entre la base militaire de Kamina et Kisangani (province de 

la Tshopo) (voir annexe 110). Simonyan a confirmé au cours d’une réunion avec le 

Groupe d’experts tenue en décembre 2019 qu’il avait affrété cet appareil en 2018 pour 

effectuer des rotations de contingents des FARDC entre Kinshasa, Goma, Kisangani 

et la base militaire de Kamina. Badr Airlines a déjà été citée dans le rapport du Groupe 

d’experts sur le Soudan pour avoir violé l’embargo sur le Darfour (voir S/2007/584, 

par. 106 à 108). 

 

  Transfert d’hélicoptères aux Forces armées de la République démocratique 

du Congo 
 

186. En octobre 2018, cinq hélicoptères Bell 204/205 UH-1 et deux hélicoptères Bell 

206 (tous les deux de fabrication américaine) ont été acquis par l’intermédiaire des 

Services de l’aviation présidentielle dirigés par Charles Deschryver (voir annexe 111 ; 

et S/2009/603, par. 270). À leur arrivée en République démocratique du Congo, ils 

ont été repeints d’une couleur militaire, ont reçu un numéro d’immatriculation 

militaire et ont été transférés à la force aérienne congolaise. Ces hélicoptères ont 

soutenu les FARDC durant les opérations en transportant du personnel et du matériel 

militaire (voir annexe 111/5). Le Groupe d’experts s’inquiète de ce que les 

hélicoptères acquis à des fins civiles aient servi à des opérations militaires.  

 

 

 D. Appui de personnel étranger à la force aérienne congolaise  
 

 

187. Trois sources diplomatiques ont déclaré au Groupe d’experts que les pilotes des 

trois Soukhoï 25 (SU-25) avec des immatriculations de la force aérienne congolaise 

étaient d’origine d’Europe de l’Est. Deux sources diplomatiques ont indiqué qu’ils 

étaient de Géorgie. Le Groupe d’experts a établi que depuis la fin de 2019, les pilotes 

opéraient les appareils SU-25 à partir de l’aérodrome de Bangoka à Kisangani, pour 

soutenir les opérations des FARDC contre les ADF dans le secteur de Beni.  

188. Le Groupe d’experts a obtenu des informations complémentaires et des 

photographies de médias sociaux selon lesquelles entre le mois de septembre 2011 et 

le mois d’avril 2020, au moins 80 individus d’origine biélorusse et géorgienne, à 

savoir des pilotes, des instructeurs de vol et des techniciens, avaient fourni un soutien 

à la force aérienne congolaise s’agissant d’appareils d’attaque au sol et d’hélicoptères 

de combat ou de transport, y compris durant des opérations militaires (voir annexe 

112). Certains portaient des uniformes semblables à ceux des forces armées 

géorgiennes ou biélorusses, et trois portaient des fusils d’assaut (voir annexes 112/7, 

112/10 et 112/22). Les autorités géorgiennes ont fourni la carte de service des FARDC 

https://undocs.org/fr/S/2007/584
https://undocs.org/fr/S/2007/584
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/S/2009/603
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du pilote géorgien du Mi-24 qui s’était écrasé dans le Nord-Kivu le 30 janvier 2017 

au cours d’une opération contre le M23 (voir S/2017/672/Rev.1, par. 66). 

189. Plusieurs contacts congolais et trois contacts géorgiens ont signalé que des 

Géorgiens qui avaient quitté le service actif au sein des forces aériennes géorgiennes 

avaient été recrutés par les autorités congolaises. Le Groupe d’experts redoute que les 

activités du personnel militaire étranger privé puissent constituer une forme de 

mercenariat. 

 

 

 VI. Recommandations 
 

 

190. Le Groupe d’experts formule les recommandations ci-après : 

 

  Au Gouvernement de la République démocratique du Congo 
 

191. Le Groupe d’experts recommande que le Gouvernement de la République 

démocratique du Congo : 

 a) veille à ce que toutes les sociétés qui sont actives dans les secteurs de 

l’étain, du tantale, du tungstène et de l’or s’acquittent de leurs obligations, 

conformément aux paragraphes 8 et 9 de la résolution 1952 (2010) du Conseil de 

sécurité, aux directives de l’OCDE et de la CIRGL et à la loi congolaise, en faisant 

des rapports annuels sur le devoir de diligence exercé à l’égard de la chaîne 

d’approvisionnement (voir par. 85 à 92) ; 

 b) demande à toutes les entités qui sont actives en République démocratique 

du Congo et fournissant des services financiers à des sociétés et à des individus 

opérant dans les secteurs de l’étain, du tantale, du tungstène et de l’or d’appliquer la 

directive de l’OCDE relative au devoir de diligence à l’égard de la chaîne 

d’approvisionnement, au Mécanisme régional de certification de la CIRGL et aux 

directives liées au devoir de diligence émises par le Groupe d’experts sur la 

République démocratique du Congo39 auxquelles le Conseil de sécurité a invité à 

donner suite au paragraphe 7 de sa résolution 1952 (2010), ainsi qu’à la loi congolaise 

sur la diligence raisonnable (voir par. 112 et 113) ;  

 c) renforce les enquêtes sur et les poursuites contre des personnes et des 

entités basées en République démocratique du Congo impliquées dans la contrebande 

d’étain, de tantale, de tungstène et d’or (voir par. 62 à 68, 81 à 84, 102 à 107 et 111) 

; 

 d) prenne des mesures urgentes pour empêcher les membres des FARDC de 

fournir un soutien supplémentaire au NDC-R, dont des commandants et des 

combattants sont responsables d’actes de violences sexuelles liées aux conflits en 

territoires de Masisi et de Rutshuru (voir par. 26, 114 à 128 et 135) ;  

 e) enquête sur, arrête et engage des poursuites, le cas échéant, contre les 

commandants et les combattants du NDC-R et du CMC/FDP qui sont responsables 

d’actes de violences sexuelles liées aux conflits en territoires de Masisi et de Rutshuru 

(voir par. 114 à 136) ; 

__________________ 

 39 « Lignes directrices sur le devoir de diligence pour une chaîne d ’approvisionnement responsable 

des minéraux provenant d’endroits « suspects » afin d’atténuer les risques de fourniture d ’un 

soutien direct ou indirect au conflit dans l’est de la République démocratique du Congo ». 

Disponible à l’adresse suivante : www.un.org/securitycouncil/sanctions/1533/due-diligence-

guidelines. 

 

https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/RES/1952(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/1952(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/1952(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/1952(2010)
file:///C:/Users/jmsav/Users/arianedelacampagne/Downloads/www.un.org/securitycouncil/sanctions/1533/due-diligence-guidelines
file:///C:/Users/jmsav/Users/arianedelacampagne/Downloads/www.un.org/securitycouncil/sanctions/1533/due-diligence-guidelines
file:///C:/Users/jmsav/Users/arianedelacampagne/Downloads/www.un.org/securitycouncil/sanctions/1533/due-diligence-guidelines
file:///C:/Users/jmsav/Users/arianedelacampagne/Downloads/www.un.org/securitycouncil/sanctions/1533/due-diligence-guidelines
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 f) renforce l’application de stratégies globales pour sensibiliser les 

populations, conjointement avec les chefs coutumiers et locaux et la société civile, 

afin d’empêcher que les victimes de viols soient rejetées par leur famille et leur 

communauté et de lutter contre la stigmatisation (voir par. 136) ; 

 g) prenne toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que les aéronefs 

opérant en République démocratique du Congo adhèrent aux règlementations de 

l’aviation congolaise et internationale (voir par. 181 à 184). 

 

  Au Gouvernement de la République démocratique du Congo 

et aux autres États de la région 
 

192. Le Groupe d’experts recommande que le Gouvernement de la République 

démocratique du Congo et les autres États de la région : 

 a) renforcent la coopération et l’échange d’information afin de : 

 i) démanteler les réseaux régionaux de recrutement et d’approvisionnement 

des ADF (voir par. 37 à 39) ; 

 ii) démanteler les réseaux transfrontières de contrebande des ressources 

naturelles (voir par. 63, 86, 104 à 107 et 111 à 113) ; 

 b) conjuguent leurs efforts pour enquêter sur et pour engager des poursuites 

contre les personnes et les entités dans leurs juridictions qui font passer de l ’or 

congolais en contrebande en contournant les structures commerciales et bancaires, et 

échangent des informations sur les opérations suspectes (voir par. 63, 87 et 88, 104 à 

107, et 111 à 113) ; 

 c) s’attachent à appliquer l’Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la 

coopération pour la République démocratique du Congo et la région et mettent un 

terme à tout soutien aux groupes armés étrangers et locaux actifs dans l ’est de la 

République démocratique du Congo (voir par. 37 à 39).  

 

  Aux États Membres 
 

193. Le Groupe d’experts recommande que les États Membres appliquent les 

dispositions figurant dans les directives régissant la conduite des travaux du Comité, 

adoptées le 6 août 201040, en particulier celles figurant à la section 11, sur les 

notifications préalablement à la livraison de matériel militaire à la République 

démocratique du Congo et à la formation du personnel militaire congolais (voir 

par. 148). 

 

  À l’Organisation des Nations Unies 
 

194. Le Groupe d’experts recommande que les missions de maintien de la paix des 

Nations Unies dans la sous-région mettent en place et tiennent à jour une base de 

données communes sur les armes et les munitions documentées entre mains de 

groupes armés, et renforcent les capacités de collecte de données et de formation, afin 

de contrer le transfert illicite d’armes, de munitions et de matériel connexe (voir par. 

148). 

 

  À l’Organisation de l’aviation civile internationale 
 

195. Le Groupe d’experts recommande que l’Organisation de l’aviation civile 

internationale ouvre des enquêtes sur l’adhésion aux règlementations de l’aviation 

__________________ 

 40 Disponibles à l’adresse suivante : www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1533/guidelines . 

http://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1533/guidelines
http://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1533/guidelines
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civile internationale de tous les appareils liés à Vagram Simonyan (voir par. 179 à 

185). 
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Annexes 
 

Annex 1 

 

Organizations and entities the Group officially met with during its mandate  

 

Organisations et entités que le Groupe a officiellement rencontré durant son mandat  

 

GREAT LAKES REGION 

REGION DES GRANDS LACS 

 

Democratic Republic of the Congo 

Government 

Agence nationale de renseignement (ANR)  

Auditorat militaire 

Autorité de l’aviation civile (AAC) 

Centre d’évaluation, d’expertise et de certification (CEEC)  

Commission nationale de lutte contre la fraude minière (CNLFM) 

Direction Générale des Migrations (DGM)  

Etat-major Renseignement (FARDC)  

Forces armées de la République démocratique du Congo (FARDC)  

Ministère des mines, Secrétariat général  

Service d’assistance et d’encadrement de l’exploitation minière artisanale et à petite 

échelle (SAEMAPE) 

 

Private Sector 

Aldango Ltd 

Alex Stewart International  

African Gold Refinery Ltd 

International Tin Association (ITA) 

LuNa Smelter Ltd 

Mines Propres SARL 

Rawbank 

RCS Global Group 

 

Organizations 

Embassy of Belgium 

Embassy of United Kingdom  
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Embassy of France 

Embassy of the United States 

Embassy of the Netherlands 

Embassy of the Republic of Korea  

Permanent representation of the Republic of Singapore (New York)  

Office for the Coordination of Humanitarian Affairs (OCHA) 

United Nations Joint Human Rights Office (UNJHRO)  

United Nations Organization Stabilization Mission in the Democratic Republic of the 

Congo (MONUSCO) 

International Conference on the Great Lakes Region (ICGLR)  

 

OUTSIDE THE GREAT LAKES REGION  

 

United Kingdom 

Government  

Foreign and Commonwealth Office  

HM Treasury  

 

United States of America 

Organizations 

United Nations Department of Safety and Security 

United Nations Department of Peace Operations  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



 
S/2020/482 

 

47/543 20-06401 

 

Annex 2 

 

Photograph of Kamanzi Ndaruhutse Dominique, aka Sanctus Nkuba Kongolo or “Domi” 

 
Photographie de Kamanzi Ndaruhutse Dominique, alias Sanctus Nkuba Kongolo ou «  Domi » 
 
 

 

Photograph provided to the Group by a CMC/FDP ex-combatant 

Photographie fournie au Groupe par un ex-combattant du CMC/FDP 

 

Screenshots of two videos of CMC/FDP military training in Kanage and Busesa, in Bwito chefferie in Rutshuru 

territory in February 2016.  One CMC/FDP ex-combatant explained to the Group that the training focused on 

military tactics, discipline, weapon assembly and CMC ideology. The source said that Domi taught CMC ideology. 

483 students graduated from the training. 

The screenshots are from two videos provided to the Group by CMC/FDP ex-combatants. 

 

Captures d’écran de deux vidéos d’une formation militaire du CMC/FDP dans les villages Kanage et Busesa, 

chefferie de Bwito, dans le territoire de Rutshuru, organisée en février 2016. Un combattant du CMC/FDP a informé le  



S/2020/482 
 

 

20-06401 48/543 

 

Groupe que cette formation portait sur les tactiques militaires, la discipline, l ’assemblage des armes et l’idéologie 

du CMC La source a ajouté que Domi a enseigné l’idéologie du CMC. 483 combatants ont bénéficié de la formation 

d’après cette source.  

Les captures d’écran ont été réalisées à partir deux vidéos fournies au Groupe par des ex-combatants du CMC/FDP. 

Screenshot 1:  

Military training in Kanage located two kilometers away from Kitunva/Mashango which was Domi’s headquarters. 

Formation militaire à Kanage, situé à deux kilomètres de Kitunva/Mashango où se trouvait le quartier général de 

Domi. 

 

 

 

Screenshot 2: Military training in Busesa - Formation militaire à Busesa  
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Annex 3 

 

CMC/FDP organigram 

 

Organigramme du CMC/FDP 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CMC/FDP Commander and Division commander  

Kamanzi  Ndaruhutse Dominique, aka “Domi”

Deputy Division commander Mbitezi

Jean aka Bizimana Jacques

Brigade 1  
Shamboko 

Koruhoze Pascal

Battalion 1

Battalion 2

Battalion 3

Battalion 4

Brigade 2

Karorero Tumaini  
Dufatanye

Battalion 2

Battalion 3

Battalion 4

Battalion 1

Brigade 3

Sakabaka 

Battalion 1

Battalion 2

Battalion 3

Battalion 4

Brigade 4

Zirmwabagabo Zulu 
Mike

Battalion 1

Batallion 2

Batallion 3

Brigade 5 

Musa Ramazani 

Battalion 1

Battalion 2

Battalion 3

Battalion 4

Spokesperson Jean-Claude

Habyarimana Mbitse, aKa Jules Mulumba
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Annex 4  

NDC-R Organigram 

Organigramme du NDC-R 

 

 

  

 

  

NDC-R 

Commander 

SHIMIRAY MWISSA Guidon

Military Branch

SHIMIRAY MWISSA Guidon

Intelligence and Operations 
BWIRA CHUO GILBERT

Military services

Déo BAFOSSE MPARANYI

Logistics and administration 

MAPENZI LWANCHE Likuhe

Political and Administrative 
Branch SHIMIRAY MWISSA 

Guidon

Political Affairs

UHUMO KATASA Beton 

External Affairs/ 
Spokesperson

KISUBA NGABO Désiré

Secretariat 

Papy WAMAHMUDI 
Eustache

Political Advisor 

CHARITE BISAPO

Police Branch

Luc Bindu Bandu 

Intelligence and 
operations 

Murenga

Administration and 
logistics

Esaïe 
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Annex 5 

Screenshots and photographs of Guidon and participants of a two-day meeting in Bukumbirwa  

Captures d’écran et photographies de Guidon et des participants à une réunion de deux jours à 

Bukumbirwa 

Screenshots and photographs of sanctioned individual Guidon Shimiray Mwissa (CDi.033) and participants of a 

two-day meeting in Bukumbirwa, Walikale territory, with Mai-Mai armed groups leaders including Mai-Mai 

Kifuafua, Mai-Mai Simba, Mai-Mai Guides-Mouvement acquis au changement, Mai-Mai Mazembe-Union pour la 

protection des innocents and Raia Mutomboki. These groups created the Réseau des patriotes résistants congolais 

(RPRC) and Guidon was nominated the coordinator. The screenshots are from a video provided to the Group by 

civil society actors.  

Captures d’écran et photographies de Guidon Shimiray Mwissa, individu sous sanctions des Nations Unies 

(Cdi.033) et des participants à une réunion de deux jours à Bukumbirwa, territoire de Walikale, tenue avec plusieurs 

leaders des groupes armés Mai-Mai, y compris Mai-Mai Kifuafua, Mai-Mai Simba, Mai-Mai Guides-Mouvement 

acquis au changement, Mai-Mai Mazembe-Union pour la protection des innocents and Raia Mutomboki. À l’issue 

de cette réunion, les participants ont créé le Réseau des patriotes résistants congolais (RPRC) dont Guidon a été 

nommé cordonateur. Les captures d’écran sont réalisées à partir d’une video fournie au Groupe par des sources de 

la société civile. 

 

Screenshot 1:  

Arrival of the NDC-R delegation to Bukumbirwa  

Arrivée de la délégation du NDC-R à Bukumbirwa 
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Screenshot 2:  

Beginning of the meeting. The delegation chanted the congolese national anthem. From left to right: a security 

guard; the second in the white shirt and tie is Désiré Ngabo Kisuba, NDC-R spokesperson; and the third is Guidon. 

Début de la réunion. La délégation chante l’hymne national congolais. De gauche à droite : agent de sécurité ; le 

second en chémise blanche et cravate est Désiré Ngabo Kisuba, le porte-parole de NDC-R, et la troisième personne 

est Guidon. 
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Screenshot 3:  

Guidon interviewing with local radio station following the meeting 

Guidon donnant une interview à une radio locale après la réunion  

 

 

 

Photograph 1:  

Guidon surrounded by NDC-R generals. They can be recognized by their blue and light green armbands.  

Guidon entouré des généraux NDC-R. Ils peuvent être reconnus par leurs brassards bleus et verts clairs. 

 

 

Photograph provided to the Group by civil society sources  

Photographie fournie au Groupe par des sources de la société civile  

 



S/2020/482 
 

 

20-06401 54/543 

 

Photograph 2:  

Majo Moba, representative of Mai-Mai Kifuafua Delphin shaking hands with Guidon 

Majo Moba, représentant de Mai-Mai Kifuafua Delphin serrant la main de Guidon  

 

 

 

Screenshot 6:  

Kitete Bushu from Union pour la protection des innocents (UPDI) shaking hands with Guidon 

Kitete Bushu de l’Union pour la protection des innocents (UPDI) serrant la main à Guidon  
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Annex 6  

Photographs of Mapenzi Lwanche Likuhe (on the left) and Kisuba Ngabo Désiré (on the right)  

Photographies de Mapenzi Lwanche Likuhe (à gauche) et de Kisuba Ngabo Désiré (à droite) 

 

 

Photograph provided to the Group by civil society sources  

Photographie fournie au Groupe par des sources de la société civile  
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Annex 7 

 

Maps displaying track of FARDC operations along various axes in Beni territory 

 

Carte de la progression des opérations des FARDC sur différents axes dans le territoire de Beni 

 
 Red pin = ADF camps 

 Yellow pin = FARDC controlled areas 

 

 

SIT ENI AVANT LES OPS   
(AXE NORD)
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SIT ENI AVANT LES OPS   
(AXE CENTRE)

LAHE

SIT ENI AVANT LES OPS   
(AXE SUD)
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SIT ACTUELLE
(AXE NORD)

SIT ACTUELLE   
(AXE CENTRE)

LAHE
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Maps provided to the Group by FARDC 

Cartes fournies au Groupe par les FARDC 

 

  

SIT ACTUELLE
(AXE SUD)
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Annex 8 

 

Photographs of part of Madina camp under the control of FARDC 

 

Photographies du camp de Madina sous le contrôle des FARDC 
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Photographs provided to the Group by FARDC 

Photographies fournies au Groupe par les FARDC 
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Annex 9 

 

Weapons and ammunition recovered from ADF 

 

Armes et munitions récupérées auprès des ADF 

 
Type 56 and AK-47 assault rifles 

Fusils d’assaut Type 56 et AK-47 

 

 
 

 
12.7x108mm ammunition 

Munitions 12.7x108mm 

 

 
188 _*_81_*      188_65 
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188_85       9631_11 

 

 

Photographs taken by the Group in March 2020 

Photographies prises par le Groupe en mars 2020 
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Annex 10 

 

IEDs recovered from ADF combatants, Madina camp, March 2020 

 

EEIs récupérés auprès des combattants ADF après la prise de Madina, mars 2020 

 

 

 

 
Photographs provided to the Group by FARDC 

Photographies fournies au Groupe par les FARDC 
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Annex 11 

 

Photograph of Amigo Kibirige, aka Simba Amigo, Mzee Amigo or Marine 

 

Photographie de Amigo Kibirige, aka Simba Amigo, Mzee Amigo or Marine 

 

 

 
 

Photograph of Amigo from a source with knowledge of the matter  

Photographies d’Amigo obtenue d’une source familière avec cette question 
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Annex 12 

 

22 January 2020 claim by ISIL of an attack  

 

Revendication du 22 janvier 2020 par l’État Islamique  

 

 

 

 

Image provided to the Group by MONUSCO  

Image fourni au Groupe par le MONUSCO 
 
 
 
While the claim mentioned Eringeti as the location of the attack, the attack referred to in the claim is most likely 
the attack that took place on 21 January 2020 against an FARDC position in Kithekya (about four km east of Mayi 
Moya and 10 km sud of Eringeti). According to MONUSCO, no casualties or injuries were reported as a result of 
the January attack, contrary to the ISIL claim.  
 

Alors que la revendication mentionnait Eringeti comme lieu de l’attaque, l’attaque mentionnée dans la 

revendication est certainement celle qui a eu lieu à Kithekya (environ quatre km à l’est de Mayi Moya et 10 km au 

sud de Eringeti) contre une position des FARDC le 21 janvier 2020. D’après la MONUSCO, aucun mort ni blessé 

n’a été rapporté, contrairement à la revendication de l’État Islamique. 
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Annex 13 

 

Photographs of Mai-Mai Malaika leaders Sheikh Hassani Huzaifa Mitenda (left) and Assani Juma aka 

Mandevu (right) 

 

Photographies des dirigeants de Mai-Mai Malaika, Sheikh Hassani Huzaifa Mitenda (à gauche) et Assani 

Juma alias Mandevu (à droite) 

 

 
 

Photographs provided to the Group by Mai-Mai Malaika combatants in March 2020 
Photographies fournies au Groupe par des combattants Mai-Mai Malaika en mars 2020  
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Annex 14 

 

Mai-Mai Malaika combatants 

 

Combattants Mai-Mai Malaika 

 

 

 

     
Photographs provided to the Group by Mai-Mai Malaika combatants in March 2020 

Photographies fournies au Groupe par des combattants Mai-Mai Malaika en mars 2020 
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Annex 15 

 

Mai-Mai Malaika main camp Mbinguni/Checheni, Kabambare territory, Maniema 

 

Camp principal des Mai-Mai Malaika à Mbinguni/Checheni, territoire de Kambabare, Maniema 

 
Screenshots from a video obtained by the Group from various sources in March 2020 

Capture d’écran d’une vidéo obtenue par le Groupe de sources diverses en mars 2020 
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Annex 16 
 
Official and publicly available production and export figures for artisanal gold for North, South 
Kivu and Ituri provinces, eastern DRC, for 2019  
 
Chiffres officiels et publiquement accessibles de la production et des exportations d'or artisanal 
pour les provinces du Nord et Sud Kivu et de l'Ituri, à l’est de la RDC pour 2019 

 

  

  Production figures* (g) Export figures** (g) 

Ituri 47,766.54 24,228.37 

North Kivu 4,134.63 0.00 

South Kivu 8,105.72 48,789.61 

Total 60,006.89 73,017.98 

 

  

* According to official Service d’assistance et d’encadrement des mines artisanales et de petite échelle (SAEMAPE) 

annual statistics seen by the Group  

** According to official Mining Division figures seen by the Group  

  

* Selon les statistiques officielles du Service d'assistance et d'encadrement des mines artisanales et de petite échelle 

(SAEMAPE) observées par le Groupe 

** Selon les chiffres officiels de la Division minière observés par le Groupe 

  

For 2019, North and South Kivu and Ituri provinces reported official production of a total of 60,006.89 grams of 

artisanal gold and exported 73,017.98 grams, taking residual 2018 stocks into account (a difference of just over 

13,000 grams minus residual stock). North Kivu and Ituri reported a combined total of 27,672.80 grams more 

artisanal gold production than they exported, while in South Kivu official exports, which were 48,789.61 grams, 

exceeded formal production by 40,683.89 grams. North Kivu did not report any official exports. The Group noted 

that, based on interviews with mining authorities and gold diggers and traders across all three provinces and as 

previously reported by the Group, officially recorded production figures for gold were not an accurate representation 

of overall actual production, which far exceeded recorded figures.   

  

Pour l’année 2019, les provinces du Nord et du Sud Kivu et de l'Ituri ont déclaré une production officielle d ’un total 

de 60 006,89 grammes d'or artisanal et, tenant compte des stocks résiduels de 2018, elles en ont exporté 73 017,98 

grammes (une différence de juste 13 000 grammes moins le stock résiduel). Le Nord Kivu et l'Ituri ont déclaré un 

total combiné de 27 672,80 grammes de production d'or artisanal en surplus de ce qu'elles ont exporté, tandis qu'au 

Sud Kivu, les exportations officielles, qui étaient de 48  789,61 grammes, ont dépassé la production officielle de 40 

683,89 grammes. Le Nord Kivu n’a pas enregistré les exportations officielles. Sur la base d'entretiens avec les 

autorités minières, creuseurs et négociants d'or dans ces trois provinces et comme indiqué par le Groupe dans les 

rapports précédents, les chiffres de la production officielle enregistrés pour l'or n ’offrent pas une représentation 

fidèle de la production réelle globale, qui dépasse de loin les chiffres enregistrés.  
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Annex 17  

 

Under-reporting of Congolese gold production  

Sous-déclaration de la production d’or congolais 

 

The Group interviewed six SAEMAPE officials during the reporting period, all of whom noted that the DRC’s real 

artisanal gold production far exceeded documented volumes. SAEMAPE is the Congolese mining authority charged 

with oversight of the artisanal mining sector, for all minerals.  

  

For 2018, the DRC officially recorded 246.27 kilograms of artisanal gold production for the entire country, according 

to publicly available figures on the DRC national mines website.1 At the time of drafting this report, available figures 

from the same source recorded 186.24 kilos of artisanal gold production for the first six months of 2019. However, 

according to the Group’s own interviews with gold traders in Bunia, Ituri province (just one of the gold trading 

towns in eastern DRC), annual purchases by traders in the town would amount to around 1.1 tonnes, at conservative 

estimates (see para. 62 of this report). A 2015 Organisation for Economic Cooperation and Development (OECD) 

baseline study of artisanal gold production noted estimated annual artisanal production at around 10-15 tonnes per 

year and an IPIS 2011 study estimated it to be as high as 16.5 tonnes for former-Orientale Province alone.  

 

SAEMPE officials described challenges preventing them from recording all artisanal gold production that included 

lack of logistical support (e.g. including but not limited to no or inadequate availability of cars or motorbikes to 

access mining sites), inadequate staffing and late or failed payment for existing staff. Officials also said that they 

faced particular challenges documenting production where artisanal miners in mining cooperatives had signed legal 

agreements with semi-industrial dredging companies. In these cases, gold production often went unrecorded, a 

phenomenon previously recorded by the Group (see S/2017/672.Rev.1, para. 105; S/2015/19, paras. 192, 194 and 

225 (a); S/2015/797, paras. 68-73).  

  

Given the high volumes of artisanal gold smuggled out of the DRC as documented in this report, the Group also 

reviewed publicly available artisanal gold production and export data for countries through which smuggled 

Congolese gold was traded or smuggled, according to the Group’s research. These included Burundi, Rwanda, 

Tanzania and Uganda (see annex 43 below for further analysis).  

 

 

Le Groupe a interviewé six agents officiels de la SAEMAPE au cours de la période faisant l ’objet de ce rapport. 

Tous ont noté que la production réelle d’or artisanal excédait de loin les volumes documentés. La SAEMAPE est 

l’autorité congolaise chargée de surveiller le secteur artisanal minier pour tous les minerais.  

 

Pour l’année 2018, et selon des chiffres publiquement accessibles sur le site Web des mines nationales de la RDC,2 

la RDC a officiellement déclaré une production artisanale d'or pour l'ensemble du pays de 246,27 kilogrammes.  Au 

moment de la rédaction de ce rapport, les chiffres disponibles provenant de cette même sour ce ont enregistré 186,24 

kilos de production d'or artisanal pour les six premiers mois de 2019. Cependant, selon les informations obtenues 

par le Groupe auprès des négociants d’or à Bunia, province de l'Ituri (l'une des villes à l’est de la RDC où se conduit 

le négoce de l'or) et selon une estimation prudente, les achats annuels par les commerçants de la ville s'élèveraient 

à environ 1,1 tonne (voir par. 62 du présent rapport).  Une étude de l'Organisation de la coopération et du 

développement économique (OCDE) de 2015 sur la production artisanale d'or a estimé à environ 10-15 tonnes la 

production artisanale annuelle tandis qu’une étude IPIS (2011) estimait qu'elle atteignait 16,5 tonnes pour la seule 

ancienne province Orientale. 

  

__________________ 

1 www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf  
2 www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf  

https://www.undocs.org/S/2017/672/Rev.1
https://www.undocs.org/S/2017/672/Rev.1
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/797
https://www.undocs.org/S/2015/797
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf
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Les responsables de la SAEMAPE ont décrit au Groupe plusieurs difficultés qui les ont empêché d'enregistrer toute 

la production artisanale d'or, notamment le manque de soutien logistique (y compris, mais sans s'y limiter, le manque 

ou l’inadéquation des voitures ou des motos disponibles pour accéder aux sites miniers), un personnel insuffisant et 

l’absence de paiement ou le paiement tardif ou absent de son personnel. Ils ont également souligné des difficultés 

particulières lorsqu’il s’agit de documenter la production, notamment celle de mineurs artisanaux membres d’une 

coopérative minière qui a signé un protocole d’accord avec des sociétés de dragues semi-industrielles. Dans ces cas, 

la production d'or n'est souvent pas enregistrée, un phénomène déjà rapporté par le Groupe (voir S/2017/672.Rev.1, 

par. 105; S/2015/19, par. 192, 194 and 225 (a); S/2015/797, par. 68-73). 

  

Comme indiqué dans le présent rapport et compte tenu des volumes élevés d'or artisanal sortis en contrebande de la 

RDC, le Groupe a également examiné les données publiques de production et d'exportation d'or artisanal pour les pays 

à travers lesquels l'or congolais sortait en contrebande ou non, selon les recherches du Groupe. Il s'agit notamment du 

Burundi, du Rwanda, de la Tanzanie et de l'Ouganda (voie annexe 43 ci -dessous pour une analyse plus approfondie).  

  

 

  

https://www.undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://www.undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/797
https://www.undocs.org/S/2015/797
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Annex 18 
 
Estimation of gold smuggled out of Bunia, Ituri province, 2019  
 
Estimation de l'or sorti clandestinement de Bunia, dans la province de l'Ituri, 2019  
 

The estimated annual 1.1 tonnes was based on gold traded in Bunia town and excluded gold traded through other 

hubs such as Butembo (see S/2018/531, para. 92; S/2014/42, para. 96) and also excluded gold produced by 

cooperatives that worked in partnership with semi-industrial dredging companies, for which production and sales 

figures were unavailable. Four mining authorities and three traders in Bunia told the Group that the majority of 

gold produced in this way was not purchased by export houses in Bunia, and that they did not know where this 

gold production was sold.  

 

According to interviews conducted by the Group, unofficial weekly gold purchases by significant gold buyers in 

Bunia varied. Three traders and a mining authority confirmed that purchases hovered at between 2 and 3 kilograms 

per week per trading house at a minimum.   

  

The Group calculated as follows: 3 kilograms per week x an estimated 48 trading weeks per year x 8 (the eight 

named big gold traders in Bunia according to the Group’s interviews and as named in this report). Obtaining 

official export and import data for Congolese gold remained challenging (see annex 43).  

 

 

Le volume annuel estimé à 1,1 tonnes a été établi sur la base de l'or échangé à Bunia et exclu d'autres plateformes 

telles que Butembo (voir S/2018/531, par. 92; S/2014/42, par. 96) et exclu également l'or produit par des 

coopératives travaillant en partenariat avec des sociétés de dragage semi-industrielles, pour lesquelles les chiffres 

de production et de vente n'étaient pas disponibles. Sur Bunia, quatre autorités minières et trois commerçants ont 

déclaré au Groupe que la majorité de l'or ainsi produit n'était pas achetée par les maisons d'exportation de Bunia 

et qu'ils ne savaient pas où cette production d'or était vendue. 

   

Selon des interviews conduits par le Groupe, les achats officieux et hebdomadaires d'or des grands acheteurs d'or 

à Bunia ont fluctué. Trois commerçants et une autorité minière ont confirmé que leurs achats oscillaient entre 2 à 

3 kilogrammes par semaine et par maison d’achat au minimum. 

  

Le Groupe a donc calculé comme suit : 3 kilogrammes par semaine multiplié par 48 (48 semaines de commerce 

par an), multiplié ensuite par huit (les interviews conduits par le Groupe indiquent la présence de huit grands 

négociants d’or sur Bunia, comme indiqué dans le présent rapport). L'obtention de données officielles sur les 

exportations et les importations d'or congolais est restée difficile (voir annexe 43). 

  

  

https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2014/42
https://www.undocs.org/S/2014/42
https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2014/42
https://www.undocs.org/S/2014/42
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Annex 19 
 
Calculation used to estimate taxes lost for an estimated 1.1 tonnes of gold production  
 
Calcul utilisé pour estimer les taxes perdues pour une production d’or estimée à 1,1 tonne 
  

 

1,100,000 grams x 48.9656* x 3.5% gold export tax 

  

*Assuming gold of 99 percent purity using 31 December 2019 fixing of $48.9656 

  

Three gold traders interviewed by the Group noted that although official Congolese export taxes for gold were 3.5 

percent, they often paid closer to six percent of the total export value in official taxes when exporting the yel low 

metal when adding up all domestic taxes.  

 

 

1,100,000 grammes x 48.9656* x 3.5% de taxe d’exportation de l’or 

  

* Considérant de l'or à 99 pourcents de pureté et en utilisant le taux (de fixing) du 31 décembre 2019 de $48,9656  

  

Trois négociants en or ont précisé au Groupe que, bien que les taxes officielles à l'exportation congolaise pour l'or 

soient de 3,5 pourcents, ils payaient souvent des taxes officielles proches de six pourcents de la valeur totale des 

exportations si on ajoutait toutes les taxes domestiques. 
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Annex 20 
 
List of negociants Bunia, Ituri 2019 (publicly available)  
 
Liste des négociants Bunia, Ituri 2019 (publiquement accessible)  
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Annex 21 

Responses to the Group from traders  

Réponses des commerçants au Groupe 
 

Bosco Atama confirmed to the Group that he had established a gold mining cooperative called Action pour le 

développement communautaire but said that it still awaited official ministerial agreement and was not yet officially 

operational. Atama also noted that the diggers he pre-financed in the meantime produced much less than 1 kilogram 

of gold per month, which was sold locally in the DRC and was not sold beyond its borders.  

 

The Group contacted Exodus Deba in April 2020 to request a response. Representatives of Deba said that he would 

provide a response, which the Group had not received by the time of drafting this report.   

 

The Group was unable to reach Edmond Kasereka, Sangote Dehmani, Mambo Kamaragi, Lombela and Karte.   

 

 

Bosco Atama a confirmé au Groupe qu'il avait créé une coopérative minière d'or dénommée Action pour le 

développement communautaire mais il a indiqué qu'il attendait toujours l'accord ministériel officiel et que la 

coopérative n'était donc pas encore officiellement opérationnelle. Atama a également noté que les creuseurs qu'il 

avait entre-temps préfinancés produisaient bien moins d'un kilogramme d'or par mois, qui était vendu localement 

en RDC et non au-delà de ses frontières. 

 

Le Groupe a contacté Exodus Deba en avril 2020 pour demander une réponse. Des représentants de Deba ont 

promis de fournir une réponse, mais le Groupe ne l'avait pas reçue au moment de la rédaction de ce rapport.  

 

Le Groupe n'a pas pu joindre Edmond Kasereka, Sangote Dehmani, Mambo Kamaragi, Lombela et Karte.  
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Annex 22 
 
Uganda Police investigation into Kampala-based gold traders and updated information about 
sanctioned entities 
 
Enquête de la police ougandaise sur les commerçants d’or basés à Kampala et informations 
actualisées sur certaines entités sanctionnées  
 

 

In October 2019, the Group received a copy of a report of a Uganda Police investigation into Kampala -based gold 

traders initiated in 2014 by Ugandan authorities (see S/2015/19, para. 203). According to the report of the 

investigation reviewed by the Group, Ugandan Police did not find “independent and concrete” evidence of the 

involvement of sanctioned entity Uganda Commercial Impex (UCI) Ltd (CDe.009), sanctioned entity Machanga 

Ltd (CDe.007) or, separately, of trading by individual Sameer Bhimji (see S/2017/672/Rev.1, para. 120 and 

S/2019/469, para. 179). 

 

The Group found however that during the reporting period, sanctioned entity Uganda Commercial Impex (UCI) 

Ltd (CDe.009) retained an active business registration according to publicly available Uganda Registration Service 

Bureau information. The Group also noted that, according to an official ICGLR gold export certificate, Vaya Forex 

Bureau in Uganda acted as an intermediary in an official gold export (see para. 87 of this report). Incorporated in 

2007, the two shareholders of Vaya Forex Bureau were Vaya Kiran Rajendra and Vaya Vipal Kumar Magan lal, 

family members of Rajendra “Raju” Vaya, owner of sanctioned entity of Machanga Ltd (CDe.007) (see S/2015/19, 

annex 63). The Group wrote to Vaya Forex Bureau but did not receive a response by the time of writing this report. 

Finally, the Group noted that, according to publicly available Uganda Registration Service Bureau information, 

Sameer Bhimji was a signatory on the bank accounts of The Bullion Refinery Ltd (see S/2018/1133, para. 97) until 

23 April 2019. 

 

 

Le Groupe a reçu, en octobre 2019, la copie d'une enquête de la police ougandaise sur des négociants d'or basés à 

Kampala. L’enquête avait été ouverte en 2014 par les autorités ougandaises (voir S/2015/19, par. 203). Selon le 

rapport d'enquête revu par le Groupe, la police ougandaise n'a trouvé aucune preuve « indépendante et concrète » 

de l'implication de l'entité sanctionnée Uganda Commercial Impex (UCI) Ltd (CDe.009), de l'enti té sanctionnée 

Machanga Ltd (CDe.007) ou, séparément, du commerce par Sameer Bhimji (voir S/2017/672/Rev.1, par. 120 et  

S/2019/469, par. 179). 

 

Le Groupe a toutefois constaté qu'au cours de la période considérée, l'entité sanctionnée Uganda Commercial 

Impex (UCI) Ltd (CDe.009) avait conservé un enregistrement commercial actif selon les informa tions 

publiquement accessibles du Bureau d’information du Bureau d'enregistrement de l'Ouganda. Le Groupe a 

également noté que, selon un certificat officiel d'exportation d'or de la CIRGL, Vaya Forex Bureau en Ouganda 

avait servi d'intermédiaire dans une exportation officielle d'or (voir par. 87 du présent rapport). Constituée en 

société en 2007, les deux actionnaires de Vaya Forex Bureau étaient Vaya Kiran Rajendra et Vaya Vipal Kumar 

Maganlal, membres de la famille de Rajendra "Raju" Vaya, propriétaire de l'entité sanctionnée de Machanga Ltd 

(CDe.007) (voir  S/2015/19, annexe 63). Le Groupe a écrit à Vaya Forex Bureau mais n'avait pas reçu de réponse 

au moment de la rédaction de ce rapport. Le Groupe a noté que, selon les informations rendues publiques par le 

Bureau d’information du Bureau d'enregistrement de l'Ouganda, Sameer Bhimji était signataire des comptes 

bancaires de The Bullion Refinery Ltd (voir S/2018/1133, par. 97) jusqu'au 23 avril 2019. 

  

https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://undocs.org/en/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/en/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/19
http://www.undocs.org/S/2018/1133
http://www.undocs.org/S/2018/1133
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://undocs.org/en/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/en/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/19
http://www.undocs.org/S/2018/1133
http://www.undocs.org/S/2018/1133
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Annex 23 
 
Procedures on gold imports into Rwanda, including from the DRC  
 
Procédures relatives aux importations d'or au Rwanda, y compris en provenance de la RDC  
 

In a February 2020 meeting with the Group, Rwandan customs authorities confirmed that for gold that is officially  

imported from other countries into Rwanda, Rwandan customs made a customs declaration at point of entry. They 

also confirmed that East African Community tariffs were applied for gold imports and that, in accordance with the 

EAC rules, gold that was imported for inward processing and then exported was not taxed, because, as per standard 

practise, it was considered a temporary import. 

 

Also in a February 2020 meeting, Rwandair Ltd told the Group that per its handling procedures for export of 

valuable cargo, Rwandair Ldt required and verified the following documentation for gold cargoes:  

 

(a)   Certificate of Origin; 

(b)   Minerals Buying and Selling Permit; 

(c)   Exportation of Non-Conflict Minerals; 

(d)  Assay Certificate; 

(e)   Packing List; 

(f)   Original Invoice; 

(g)  Airway bill.   

 

 

Lors d'une réunion avec le Groupe en février 2020, les autorités douanières rwandaises ont confirmé que pour l'or 

officiellement importé au Rwanda depuis d'autres pays, les douanes rwandaises faisaient une déclaration en douane 

au point d'entrée. Ils ont également confirmé que les tarifs de la Communauté de l'Afrique de l'Est s ’appliquaient 

pour les importations d'or et que, selon les règles de la CAE, l'or qui était importé pour le raffinage puis exporté, 

n'était pas taxé, car, selon une pratique courante, il était considéré comme une importation temporaire.  

 

Toujours lors d'une réunion de février 2020, Rwandair Ltd a déclaré au Groupe que, conformément à ses procédures 

de traitement pour l'exportation de cargaisons précieuses, Rwandair Ltd exigeait et vérifiait la documentation 

suivante pour les cargaisons d'or : 

 

a) Certificat d'origine ; 

b) Permis d'achat et de vente de minéraux ; 

c) Exportation de minéraux non issus de zones de conflict  ; 

(d) Certificat d'analyse ; 

(e) Liste de colisage ; 

(f) Facture originale ; 

(g) Lettre de transport aérien. 
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Annex 24 
 
Just Gold 
 
Or Juste 
 

The Coopérative de développement des exploitants miniers artisanaux (CODEMA), the Just Gold cooperative, 

exported 24.95 kilograms from the six validated artisanal gold mines in Ituri province between 2017 and 2019. 

Representatives of Just Gold told the Group that the project could not compete with gold prices offered through 

smuggled trade. Just Gold also told the Group that to be successful the DRC’s gold sector required reliable inventory 

financing, additional validated mine sites resulting in higher volumes, and producers and traders to pay reduced fees 

and taxes from mine site to export. 

 

 

La Coopérative de développement des exploitants mineurs artisanaux (CODEMA), la coopérative du projet Or Juste, 

a exporté 24,95 kilogrammes des six mines d'or artisanales validées de la province de l'Ituri entre 2017 et 2019. Des 

représentants d’Or Juste ont déclaré au Groupe que le projet ne pouvait pas concurrencer les prix de l'or offerts par 

le commerce de contrebande. Ils ont également déclaré au Groupe que pour réussir, le secteur aurifère de la RDC 

nécessitait un financement fiable des stocks, des sites miniers validés supplémenta ires entraînant ainsi une 

augmentation des volumes, et des producteurs et commerçants payant des frais et taxes réduits du site minier à 

l'exportation. 
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Annex 25 
 
Upcoming gold refinery in Bukavu, March 2020  
 
Raffinerie d'or prévue à Bukavu, mars 2020  
 

 

 

Congo Gold Raffinerie (CGR) construction site, Bukavu, South Kivu  

(photograph taken by the Group in March 2020) 

 

Chantier de construction de la Congo Gold Raffinerie (CGR), Bukavu, Sud-Kivu  

(photographie prise par le Groupe en mars 2020) 

 

Obedi Uruma Zaidi, manager of CGR told the Group that the refinery was the “project B” of Mines Propres sarl 

(see S/2018/531,  annex 23), a gold trading house in Bukavu, South Kivu owned by Burundian national and long-

time regional gold trader Karim Somji (see S/2013/433, para.159 and annex 70; S/2012/348, para. 156).  CGR’s 

direct shareholders were Marathon sarl represented by Robert Mutesa, former managing partner of Planet Air (see 

S/2002/1146, para. 107) and Global Investment Congo sarl, represented by Lui Zhigang. 

 

Obedi Uruma Zaidi, directeur de CGR, a déclaré au Groupe que la raffinerie était le « projet B » de Mines Propres 

SARL (voir S/2018/531, annexe 23), une maison de négoce d'or à Bukavu, au Sud-Kivu, détenue par Karim Somji 

ressortissant burundais le négociant régional en or de longue date, (voir S/2013/433, par. 159 et annexe 70; 

S/2012/348, par. 156). Les actionnaires directs de CGR étaient Marathon sarl, représentée par Robert Mutesa, 

ancien associé directeur de Planet Air (voir  S/2002/1146, par. 107) et Global Investment Congo SARL, représenté 

par Lui Zhigang. 

 

 

https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2013/433
https://www.undocs.org/S/2013/433
https://www.undocs.org/S/2012/348
https://www.undocs.org/S/2012/348
https://www.securitycouncilreport.org/un-documents/document/drc-s-2002-1146.php
https://www.securitycouncilreport.org/un-documents/document/drc-s-2002-1146.php
https://www.undocs.org/fr/S/2018/531
https://www.undocs.org/fr/S/2018/531
https://www.undocs.org/fr/S/2013/433
https://www.undocs.org/fr/S/2013/433
https://www.undocs.org/fr/S/2012/348
https://www.undocs.org/fr/S/2012/348
https://www.securitycouncilreport.org/un-documents/document/drc-s-2002-1146.php
https://www.securitycouncilreport.org/un-documents/document/drc-s-2002-1146.php
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Excerpt from Ministerial Decree no. 0503/CAB.MIN/MINES/2019 signed 15 July 2019 for Congo Gold Raffinerie 

SARL: available at: https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/A0503_2019.pdf? 

x57237 

 

Extrait de l’Arrêté ministériel n° 0503/CAB.MIN/MINES/2019 du 15 juillet 2019 pour la société Congo Gold 

Raffinerie SARL, disponible sur : https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/  

A0503_2019.pdf?x57237 

  

https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/A0503_2019.pdf?%0bx57237
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/A0503_2019.pdf?%0bx57237
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/A0503_2019.pdf?%0bx57237
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/A0503_2019.pdf?%0bx57237
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/%0bA0503_2019.pdf?x57237
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/%0bA0503_2019.pdf?x57237
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/%0bA0503_2019.pdf?x57237
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/%0bA0503_2019.pdf?x57237


S/2020/482 
 

 

20-06401 82/543 

 

Annex 26 
 
Receipts showing gold sales from individuals affiliated with Mai-Mai Yakutumba to Maison Bezo, 
Misisi branch, South Kivu, dated May and June 2019  
 
Factures datées de mai et juin 2019 montrant la vente d'or à la Maison Bezo, succursale de Misisi, 
Sud Kivu, par des individus affiliés à Mai-Mai Yakutumba 
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Annex 27 

 
Public notices distributed around Salamabila by Sheikh Hassani and a speech in Salamabila by 
Sheikh Hassani, all between July and September 2019 
 
Avis publics distribués autour de Salamabila par Sheikh Hassani et discours de Sheikh Hassani à 
Salamabila, tous entre juillet et septembre 2019  
 

 

 

  Provided to the Group by various sources  

  Fourni au Groupe par des plusieurs sources  



 
S/2020/482 

 

85/543 20-06401 

 

Translation by the Group/traduction par le Groupe  

To all those living in Kabamare, at Kipepe (non-readable) in general. Everybody must buy food to put in stock at 

their home because from 01/07/2019 no-one is allowed to work: motorbike driver, driver, cart-bearers, business 

people of all kinds. Nothing is allowed apart from to go to church, prepare food and go out to th e toilets, until 

Banro respects the demands of the population. 

SHEIK HASANNI HUZAIFA MITENDE, President 

À tous les habitants de la zone Kabambare à Kipepe (pas lisible) en général. Que chaque habitant achète de la 

nourriture pour faire des stocks dans sa maison car à dater du 01/07/2019 personne ne doit travailler : Motard, 

Chauffeur, Charretier, Commerçant en tout genre, sauf pour aller à l'église, préparer la nourriture, et aller aux 

toilettes, jusqu'à ce que BANRO respecte la demande de la population.  

SHEIK HASANNI HUZAIFA MITENDE, Le président  

 

 

  Provided to the Group by various sources 

  Fourni au Groupe par des plusieurs sources  
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Translation by the Group/traduction par le Groupe  

Announcement 

For the attention of all workers of BANDRONT to not come to work as of Thursday 12/09/2019, until there is an 

agreement. 

 

For those who arrive, there will be consequences.  

 

Done 12/09/2019 

For MAILAIKA, SHEIK HASSANI UZAIFA MITENDA  

President 

 

Communiqué 

Il est porté à la connaissance de tous les travailleurs de BANDRONT de ne pas arriver au travail à 

partird’aujourd’hui Jeudi 12/09/2019, jusqu'à ce qu’il y ait entente. 

Celui qui viendra en assumera les conséquences.  

Fait ce 12/09/2019 

De la part de MALAIKA, SHEIK HASSANI UZAIFA MITENDA  

Président 

 

Screenshot of Sheikh Hassani giving a speech in September 2019 after the “agreement” was signed with Namoya 

Mining. Recorded by an eye-witness in Salamabila 

Capture d'écran montrant Sheikh Hassani donnant un discours après la signature d’un « accord » avec Namoya 

Mining. Enregistré par un témoin oculaire à Salamabila. 
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Transcription et translation by the Group/transcript et traduction par le Groupe  

"We don't have a megaphone but what we want to say to you is that we might be able to help [yes], and give you 

hope apart from the ones you have. Your mountains have been given back to me [yes that’s what we are 

celebrating], tomorrow morning we will do the handover with the vice-governor [yes], and after having done the 

handover with the vice-governor tomorrow [yes], then we will outline the program to go dig gold [ok]. So the main 

information [yes], we wanted first of all to tell you to go to rest and I will go back to my headquarters. " 

 

« Nous n’avons pas de mégaphone mais ce que nous voulons vous dire pourrait vous aider [oui], vous donner 

d’autres espoirs à part celui que vous avez. Vos montagnes me sont remises [oui c’est ça notre joie], demain matin 

nous allons faire la remise avec le vice-gouverneur [oui], et après avoir fait la remise avec le vice-gouverneur 

demain [oui], alors nous allons donner le programme d’aller creuser l’or [ok]. Donc l’information principale [oui], 

nous voulions d’abord que vous alliez vous reposer et moi je rentre à mon Etat-major. » 

 

 

 

In addition, the Group reviewed January 2020 audio recordings from Sheikh Hassani, authenticated by two reliable 

sources, that stated that until Banro (Namoya Mining) met the population’s demands, his combat “would not stop”. 

Namoya Mining had not recommenced gold mining activity at the time of drafting this report.  

 

En outre, le Groupe a examiné plusieurs enregistrements de Sheikh Hassani de janvier 2020, authentifiés par deux 

sources fiables, selon lesquels son combat "ne s'arrêtera pas" jusqu'à ce que Banro (Namoya Mining) réponde aux 

demandes de la population. Namoya Mining n'avait pas repris ses activités d'extraction d'or au moment de la 

rédaction de ce rapport. 
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Annex 28 
 
Background 
 
Contexte  
 

In September 2019, Banro Mining Corporation suspended all activities in the DRC, under a force majeure (see 

S/2019/469, para. 43) following an August 2019 ”agreement” with Sheikh Hassani ceding Mwendamboko and 

other gold-rich parts of the Namoya Concession to the community of Salamabila. Representat ives of Namoya 

Mining, the Banro subsidiary, told the Group that they had signed the August 2019 “agreement” under duress in 

order to secure safe release of the final hostage, who Sheikh Hassani had threatened to kill. They also noted that 

under the agreement, the company would have been required to cede 60 percent of the capita l ore body to Sheikh 

Hassani, whereas the ore body belonged to the company shareholders and that ceding it would render the asset 

unviable. Under these terms, Namoya Mining did not consider the “agreement,” which was signed by 

representatives of the Maniema provincial government, the Banro CEO and Sheikh Hassani, as legally legitimate. 

A copy of the “agreement” is included in this annex.  

  

According to Namoya Mining, the four employees abducted by Mai-Mai Malaika in July 2019 had been preparing 

the road to Matongo artisanal mining zone, an area identified as an alternative artisanal mining location for the 

Salamabila community. This occurred after the community and company had reached agreement at a May 2019 

Peace Forum coordinated by MONUSCO and the interim provincial government of Maniema.  

  

Community representatives told the Group they they had welcomed the August 2019 “agreement,” however. One 

digger showed the Group a SAEMAPE-stamped form drawn up shortly afterward August 2019, giving him the 

right to begin formally digging on the newly-appointed concession. When Namoya Mining had reneged on the 

agreement shortly after their final hostage was released, the community considered thi s a further let down by the 

company. 

  

Four community members told the Group that in their view, Namoya Mining had not met the terms of the agreement 

that the company had signed with the population of Salamabila in September 2014, and a representative of 

Maniema’s provincial government told the Group that, had Namoya Mining respected the terms of the agreement, 

the relationship between the community and the company would have been much improved. . The Group was 

unable to obtain a copy of the agreement but includes in this annex a copy of the preceding demands laid out by 

the community, signed by a then-Banro representative, in 2013. These included provision of water and electricity 

to Salamabila town, rehabilitation of the road between Kasongo and Salamabila , investment in agricultural 

projects, and a commitment to preferentially engage local people in the company, amongst others.  

  

The Group also noted that social mobilisation against industrial mining has existed at Namoya since Banro Mining 

Company began exploration activities in 2004.3 In 2013 artisanal miners were ordered to leave the concession by 

provincial decree.4 Two artisanal diggers told the Group that they had been chased off the mountain in 2013 by the 

industrial miner. One digger estimated that around 90 percent of the community at Salamabila economically 

depended on the artisanal gold mining sector. 

 

 

__________________ 

3 See also Geenen, S., The Extractive Industries and Society  (2017) and; Verweijen, J., Luddites in the Congo? (2017). 
4 Arrêté interministériel des ministres provinciaux  no. 02/085/CAB/MINPRO/INOP/MMA/2013 et no. 

001/001/CAB/MINPRO/EME/MMA/2013 portant mesures d’application de l’Arrêté provincial no. 13/017/CAB/GP-MMA/2013 du 

12/04/2013 portant interdiction de l’exploitation artisanale dans le périmètre minier de Namoya Mining Sarl dans le secteur des BB 

Salamabila en territoire de Kabambare  

https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
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2019 “agreement” provided by multiple sources with knowledge of the matter and signed between representatives of 

Banro Mining Corporation, Sheikh Hassani  

and representatives of the provincial government of Maniema  

 

« Accord » de 2019 fourni par multiples sources avec des source familieres avec cette question, signé entre des 

représentants de Banro Mining Corporation, Sheikh Hassani  

et des représentants du gouvernement provincial du Maniema  

 

 

Namoya Mining told the Group that it had invested at least $947,390 on education, $1,207,201 on health, 

$2,670,000 on infrastructure and $2,780,002 on community development since 2014, but that since 2016 i ts com- 

munity projects had been regularly interrupted by security incidents targeting the company and its communi ty 

works.  

  

Finally, the Group noted that since 2014 Namoya Mining SARL has undergone several changes in ownership. 

During the reporting period the project’s financiers were Gramercy Funds LLP and Baiyin International Invest- 

ments. 
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En septembre 2019, Banro Mining Corporation a suspendu toutes ses activités en RDC, en raison d'un cas de force 

majeure (voir S/2019/469, par. 43) suite à un « accord » d'août 2019 avec Sheikh Hassani cédant Mwendamboko 

et d'autres parties riches en or de la concession de Namoya à la communauté de Salamabila. Des représentants de 

Namoya Mining, la filiale de Banro, ont déclaré au Groupe qu'ils avaient signé « l'accord » d'août 2019 sous la 

contrainte afin d'obtenir la libération en toute sécurité du dernier otage que Sheikh Hassani avait menacé de tuer. 

Ils ont également noté qu'en vertu de « l'accord », la société aurait dû céder 60 pourcents du gisement à Sheikh 

Hassani, alors que le gisement appartenait aux actionnaires de la société et que la cession du gisement rendrait 

l'actif non viable. Dans ces conditions, Namoya Mining ne considérait pas « l'accord », signé par des représentants 

du gouvernement provincial du Maniema, le PDG de Banro Mining Corporation et  Sheikh Hassani, comme léga- 

lement légitime. Une copie de « l'accord » est incluse dans cette annexe.  

Selon Namoya Mining, les quatre employés enlevés par Mai-Mai Malaika en juillet 2019 préparaient la route vers 

la zone d'exploitation minière artisanale de Matongo, une zone identifiée comme un site alternatif d'extraction mi- 

nière artisanale pour la communauté de Salamabila. Cela s’est produit après que la communauté et la société avaient 

conclu un accord à ce sujet lors d'un forum de paix en mai 2019 coordonné par la MONUSCO et le gouvernement 

provincial intérimaire du Maniema. 

Les représentants de la communauté ont cependant déclaré au Groupe qu'ils avaient salué « l'accord » d'août 2019. 

Un creuseur a montré au Groupe un formulaire estampillé SAEMAPE établi peu après août 2019, lui donnant le 

droit de commencer à creuser officiellement sur la concession nouvellement désignée. Lorsque Namoya Mining a 

rdénoncé « l'accord » peu de temps après la libération de leur dernier otage, la communauté a considéré que la 

société les avait de nouveau abandonnés.  

 

Quatre membres de la communauté ont déclaré au Groupe qu'à leur avis, Namoya Mining n'avait pas respecté les 

termes de l'accord que l'entreprise avait signé avec la population de Salamabila en sept embre 2014, et un représentant 

du gouvernement provincial du Maniema a déclaré au Groupe que, avait Namoya Mining respecté les termes de 

l'accord, les relations entre la communauté et l'entreprise se seraient beaucoup améliorées. Le Groupe n'a pas pu 

obtenir une copie de cet accord mais inclut dans cette annexe une copie des demandes précédentes formulées par la 

communauté, signées par un représentant de Banro de l'époque, en  2013. Il s'agissait notamment de l'approvision- 

nement en eau et électricité à la ville de Salamabila, de la réhabilitation de la route entre Kasongo et Salamabila, de 

l'investissement dans des projets agricoles et un engagement à engager de préférence les populations locales dans 

l'entreprise. 

 

Le Groupe a également noté que la mobilisation sociale contre l'exploitation minière industrielle existait à Namoya 

depuis que Banro Mining Company avait commencé ses activités d'exploration en 2004. 5 En 2013, les mineurs 

artisanaux ont été sommés de quitter la concession par décret provincial. 6 Deux creuseurs artisanaux ont expliqué 

au Groupe qu'ils avaient été chassés de la montagne en 2013 par la société minière. Un chercheur a estimé qu'environ 

90 pour cent de la communauté de Salamabila dépendait économiquement du secteur de l'extraction arti sanale d'or. 

 

Namoya Mining a déclaré au Groupe qu'il avait investi au moins 947 390 $ dans l'éducation, 1 207 201 $ dans la 

santé, 2 670 000 $ dans les infrastructures et 2 780 002 $ dans le développement communautaire depuis 2014, mais 

que depuis 2016, ses projets communautaires avaient été régulièrement interrompus par des incidents de sécurité 

visant l'entreprise et ses travaux communautaires.  

  

Enfin, le Groupe note que depuis 2014 Namoya Mining a subi plusieurs changements de propriétaire. Durant la 

période considérée, les financiers du projet étaient Gramercy Funds LLP et Baiyin International Investments.  

__________________ 

5 Voir aussi Geenen, S., The Extractive Industries and Society (2017) and; Verweijen, J., Luddites in the Congo? (2017). 
6 Voir Arrêté interministériel des ministres provinciaux n ° 02/085/CAB/MINPRO/INOP/MMA/2013 et n° 001/001/CAB/ 

MINPRO/EME/MMA/2013 portant mesures d'application de l'Arrêté provincial n° 13/017/CAB/GP-MMA/2013 du 12/04/2013 

portant interdiction de l'exploitation artisanale dans le périmètre minier de Namoya Mining Sarl dans le secteur de Salamabil a en 

territoire de Kabambare. 

https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
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Document provided by a source familiar with the matter 

Document fourni par une source familière avec cette question  
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Annex 29 
 
Photograph of Lotissement, an area of land accorded to Sheikh Hassani within Salamabila area  
 
Photographie de Lotissement, un terrain concédé à Sheikh Hassani dans la zone de Salamabila  

 

 

 

Photograph taken by the Group in March 2020 

Photographie prise par le Groupe en mars 2020 
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Annex 30 
 
Calculation for estimated taxation at Lotissement for bags of sand entering the area  
 
Calcul estimé de la taxation pour les sacs de sable entrant à Lotissement  
 

Calculation was based on interviews with eight individuals familiar with digging at Salamabila and information 

extracted from a mine manager’s notebook reviewed by the Group, and assuming an available workforce of up to 

3,000 diggers working in teams of five in rotations of eight hours per team and for a seven-day working week, and 

assuming that each team produced a conservative five bags of mineral-rich sand per rotation.  

 

Le calcul s’est fait sur la base d'entretiens avec huit personnes bien informées des activités d’extraction à 

Salamabila et d'informations extraites d'un cahier de gestion de mine examiné par le Groupe, et en supposant un 

effectif disponible de jusqu'à 3 000 creuseurs travaillant en équipes de cinq en rotation de huit heures par équipe 

et pendant sept semaines de travail journalier, et en supposant que chaque équipe produisait cinq sacs de sable 

riche en minéraux par rotation (évaluation prudente).  
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Annex 31 
 
Sale of Namoya artisanal gold 
 
Vente de l’or artisanal de Namoya 
 

Throughout 2019 artisanal gold produced at Namoya was sold to buying houses in Salamabila including at 

Kimbaseke market. Diggers told the Group they sold to the following buying houses: Mushamalirwa, Mulikusa, 

Kadjango and Baba Alain, and that the gold produced was transported by air or road to Bukavu, South Kivu. A 

mining authority and an eye-witness in Bukavu confirmed to the Group that Salamabila gold was sold to export 

houses in Bukavu including Mines Propres SARL. 

 

Tout au long de 2019, l'or artisanal produit à Namoya a été vendu à des maisons d'achat à Salamabila, y compris 

au marché de Kimbaseke. Des creuseurs ont déclaré au Groupe qu'ils avaient vendu aux maisons d'achat suivantes 

: Mushamalirwa, Mulikusa, Kadjango et Baba Alain, et que l'or produit avait été transporté par voie aérienne ou 

routière jusqu'à Bukavu, Sud Kivu. Une autorité minière et un témoin oculaire à Bukavu ont confirmé au Groupe 

que l'or de Salamabila était vendu à des maisons d'exportation de Bukavu, dont Mines Propres SARL. 
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Annex 32 
 
FARDC at Namoya 
 
FARDC à Namoya 
 

According to 18 of the Group’s interviewees, Namoya Mining provided food and some logistical support to some 

FARDC members stationed at Salamabila. The FARDC members also escorted Namoya Mining vehicles on some 

occasions, according to community members. Namoya Mining representatives told the Group that this was the 

case but that, firstly, Namoya Mining only provided support to the company of up to 150 FARDC charged with 

securing its concession, and not for the entire battalion stationed at Salamabila. Namoya Mining also added that, in 

reality, FARDC were so poorly provisioned that it was necessary to feed those soldiers charged with protecting 

their asset in order for them to properly function. Namoya Mining reiterated that the FARDC around its concession 

were stationed there in order to protect against armed attack from Mai-Mai Malaika and Mai-Mai Yakutumba. 

Namoya Mining told the Group that authorities had insisted that certain convoys, notably those transporting fuel 

and blasting equipment, had to be accompanied on the road between Baraka and Salamabila because they 

represented a security threat if the cargo fell into the hands of armed assailants.   In 2018 Mai-Mai Yakutumba and 

Mai-Mai Malaika had mounted a significant attack on the company (see S/2018.531, para. 52).  
 
Selon 18 des personnes interviewées par le Groupe, Namoya Mining a fourni de la nourriture et un soutien 

logistique à certains membres des FARDC stationnés à Salamabila. Selon des membres de la communauté, des 

membres des FARDC ont également escorté des véhicules de Namoya Mining à certaines occasions. Des 

représentants de Namoya Mining ont déclaré au Groupe que c'était le cas mais que, premièrement,  Namoya Mining 

n'avait fourni un soutien que pour un maximum de 150 soldats FARDC chargés de protéger sa concession, et non 

à l'ensemble du bataillon FARDC stationné à Salamabila. Namoya Mining a ajouté qu'en réalité l'armée congolaise 

était si mal approvisionnée qu'il était nécessaire de nourrir les soldats chargés de protéger leurs actifs afin qu'ils 

puissent fonctionner correctement. Namoya Mining a réitéré que les FARDC autour de sa concession y étaient 

stationnées afin de protéger la concession des attaques armées des Mai-Mai Malaika et Mai-Mai Yakutumba. 

Namoya Mining a déclaré au Groupe que les autorités congolaises avaient insisté sur le fait que certains convois, 

notamment ceux transportant du carburant et du matériel de dynamitage, devaient être escortés sur la route entre 

Baraka et Salamabila car ils représentaient une menace pour la sécurité si la carga ison tombait entre les mains 

d'agresseurs armés. En 2018, les Maï-Maï Yakutumba et Maï-Maï Malaika avaient lancé une attaque importante 

contre l'entreprise (voir S/2018.531, par. 52). 

 

  

https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/fr/S/2018/531
https://www.undocs.org/fr/S/2018/531
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Annex 33 
 
Excerpt from artisanal mine-owner’s log book at Namoya dated November 2018  
 
Extrait du journal du propriétaire d’une mine artisanale sur Namoya daté de novembre 2018 

 

 

 

Document provided by a source familiar with the matter 

Document fourni par une source familière avec question  
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Annex 34 
 
A written circular dated February 2019 and signed by sanctioned individual General Muhindi Akili 
Mundos (CDi.032), calling upon FARDC operational units in Maniema province to desist from 
erecting check-points, which he says interfered with the free movement of people and goods  

 

Circulaire datée de février 2019 et signée par le Général Muhindi Akili Mundos, sous sanction des Nations 

Unies (Cdi.032), appelant les unités opérationnelles des FARDC au Maniema à renoncer à ériger des 

barrières qui, selon lui, interfèrent avec la libre circulation des personnes et des biens 
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Annex 35 
 
Identification documents of Alex Tobias Kaila, a Tanzanian arrested in South Kivu for gold smug- 
gling 
 
Documents d'identité d’Alex Tobias Kaila, un tanzanien arrêté au Sud Kivu pour traffic d'or 
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Annex 36 
 
A circular by the Congolese mining authorities denoucning mineral  fraud and calling on all the 
relevant sectors to combat mineral fraud  
 
Circulaire des autorités minières congolaises dénonçant la fraude minière et appelant tous les sec-
teurs concernés à lutter contre la fraude minière  
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Annex 37 
 
Screenshot of artisanal miners in Misisi, disputing the closure of their mine sites by South Kivu 
provincial authorities in March 2020  
 
Capture d'écran de creuseurs artisanaux à Misisi, contestant la fermeture de leurs sites miniers par 
les autorités provinciales du Sud Kivu en mars 2020 
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Annex 38   
 
AGR response to the Group about ICGLR certificates, March 2020  
 
Réponse d'AGR au Groupe sur les certificats de la CIRGL, mars 2020  
 

AGR told the Group that “a so called Vaya Forex Bureau” was unknown to the company and did not hold an 

account with AGR. The company further stated that they considered that the ICGLR document may be a “forgery” 

or “fraud” and that the company had already been the target of several such attacks. The company further commit-

ted to preventing forgery or fraud, and to reporting such activities to relevant Ugandan authorities and to relevant 

authorities abroad, as well as “instituting criminal and civil proceedings against the perpetrators”.  

 

AGR shared with the Group copies of the following of its procedural documents:  

i. account opening form; 

ii. code of conduct; 

iii. supply chain policy;  

iv. anti bribery policy and compliance handbook.  

 

 

AGR a déclaré au Groupe qu 'un « soi-disant Bureau Vaya Forex » n’était pas connu de la société et n'avait pas de 

compte auprès d'AGR. La société a en outre déclaré qu'elle considérait que le document de la CIRGL pouvait être 

un « faux » ou une « fraude » et que la société avait déjà été la cible de plusieurs de ce type d’attaques. La société 

s'est en outre engagée à prévenir la contrefaçon ou la fraude et à signaler ces activités aux autorités ougandaises 

compétentes et aux autorités compétentes à l'étranger, ainsi qu'à « engager des poursuites pénales et civiles cont re 

les auteurs ». 

 

AGR a partagé avec le Groupe des copies des documents de procédure suivants :  

i. formulaire d'ouverture de compte ; 

ii. code de conduite ; 

iii. politique de la chaîne d'approvisionnement ; 

iv. politique anti-corruption et manuel de conformité. 
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Annex 39 
 
ICGLR certificates traced by the Group for legal Congolese gold exports to regional gold refineries  
 
Certificats CIRGL tracés par le Groupe en vur d’exportations légales d'or congolais vers des 
raffineries d'or régionales  
 

1. Certificate showing legal 20/04/2019 export of 2.827 kilograms (net weight) of gold from registered exporter Ets 

Namukaya to Aldango Ltd.  

Certificat CIRGL du 20/04/2019 démontrant une exportation d’or de 2,827 kilogrammes (poids net) de l’exportateur 

Ets Namukaya à Aldango Ltd.  

 

 
 
2. Certificate showing legal 24/09/2019 export of 3.201 kilograms (net weight) of gold from registered exporter Ets 
Namukaya to Aldango Ltd.  

Certificat CIRGL du 24/09/2019 démontrant une exportation d’or de 3,201 kilogrammes (poids net) de l’exportateur 

Ets Namukaya à Aldango Ltd.  
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3. Certificate showing legal 23/03/2019 export of 2.105 kilograms (net weight) of gold from registered exporter Le 

Miracle to AGR Ltd, via Vaya Forex Bureau. 

Certificat CIRGL du 23/09/2019 démontrant une exportation d’or de 2,105 kilograms (poids net) de l’exportateur 

Le Miracle à AGR Ltd, via Vaya Forex Bureau.  

 

 

 
 

 

 

As described in the body of this report, Aldango Ltd told the Group in a February 2020 meeting that they had not 

received the ICGLR certificate, and that they did not recognise the named supplier. They also confirmed that the 

address on the certificate was the company’s old trading address in Nyaraturama, Kigali, and that the refinery no 

longer bought gold at that address since it had moved to its new refining premises. Representatives confirmed to the 

Group that the refinery bought gold from individuals and corporate clients and some scrap gold, and that it did not 

hold any off-take agreements with gold mining companies in Rwanda. The company also confirmed that they bought 

artisanally produced Rwandan gold, although volumes were minimal and had dropped in 2019 due to on -going 

environmental and working condition reforms in the Rwandan artisanal mining sector. Aldango Ltd committed to 

share purchasing volumes with the Group, which the Group had not received by the time of drafting. Aldango Ltd 

also told the Group that it required all suppliers to complete Know Your Customer checks, complete an account 

opening form, including information on the registered office correspondent address and other details such as copies 

of passports and trading licenses. The Group requested copies of the company’s KYC and account opening forms 

and a copy of their supply chain due diligence, and had not received these by the time of drafting this report. 

 

Comme décrit dans le corps de ce rapport, les représentants Aldango Ltd ont déclaré au Groupe, lors d'une réunion 

en février 2020, qu'ils n'avaient pas reçu le certificat de la CIRGL et qu'ils  ne reconaissaient pas le fournisseur 

désigné. Ils ont également confirmé que l'adresse figurant sur le certificat était l'ancienne adresse commerciale de 

la société à Nyaraturama, Kigali, et que la raffinerie n'achetait plus d'or à cette adresse depuis qu 'elle avait déménagé 

dans ses nouveaux locaux de raffinage. Les représentants ont confirmé au Groupe que la raffinerie avait acheté de 

l'or à des particuliers et à des entreprises ainsi que de la ferraille et qu'elle n'avait conclu aucun accord de prélèvem ent 

avec des sociétés d'extraction d'or au Rwanda. Les représentants ont également confirmé que la société avait acheté 

de l'or rwandais produit artisanalement, bien que les volumes soient minimes et aient chuté en 2019 en raison des 

réformes en cours relatives à l'environnement et aux conditions de travail dans le secteur minier artisanal rwandais. 

Aldango Ltd s'est engagée à partager les volumes d'achats avec le Groupe, lesquels n'avaient pas été reçu au moment 

de la rédaction du rapport. Les représentants ont également déclaré au Groupe que la société exigeait que tous les 

fournisseurs effectuent les contrôles « Connais ton client » (KYC), remplissent un formulaire d'ouverture de compte, 

comprenant des informations sur l'adresse du correspondant du siège social et d'autres détails tels que des copies de 

passeports et de licences commerciales. Le Groupe a demandé des copies des formulaires KYC et  
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d’ouverture de compte de la société ainsi qu’une copie de leur politique de vérification diligente de leur chaîne 

d’approvisionnement et ne les avait pas reçues au moment de la rédaction du présent rapport.  
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Annex 40 
 
PGR and AGR responses to the Group about 21 October 2019 export of 135 kilograms of 999.9 
fineness gold bars from Metal Testing and Smelting Co Ltd to PGR in United Arab Emirates  
 
Réponses de PGR et AGR fournies au Groupe à propos de l’exportation le 21 octobre 2019 de 135 
kilogrammes de lingots d'or d’une pureté de 999,9 de Metal Testing and Smelting Co Ltd à PGR 
aux Émirats arabes unis 
 

AGR told the Group that Metal Testing and Smelting Co. Ltd operated “under Manufacture Under Bond issued by 

Uganda Revenue Authority” and that “this company does not have a refining facility” and “does not have KYC or 

due diligence procedures in place,” that it was exporting “raw UAE gold to Uganda by hand carry” and that Metal 

Testing and Smelting Co. Ltd were “bribing officials at Entebbe airport”. AGR also said that “Metal Smelting and 

Testing Co. Ltd does not hold an account with AGR”. 

 

PGR told the Group that it had developed a “comprehensive supplier identification, verification and KYC process” 

and that “all KYC and transaction documents are uploaded in our compliance system where the list of supplier and 

customers is easily identified”. PGR further stated that based on their records, “Metal Testing and Smelting Co. 

Ltd and Mr. Robert Ojuku are not registered on our company or supplier database” and confirmed “non-involve-

ment in this transaction”. 

 

PGR also provided the Group with a copy of its Risk Mitigation Policy and stated that it had “fully complied with 

each step in the OECD Guidance and DMCC Rules for Risk Based Due Diligence in the Gold and Precious Metals 

Supply Chain.”  

 

The Group noted that PGR was not listed on the Dubai Multi Commodities Centre Good Delivery list.  

 

 

AGR a déclaré au Groupe que Metal Testing and Smelting Co. Ltd opérait « dans le cadre de la fabrication sous 

caution émise par l’Administration fiscale ougandaise » et que « cette société n'a pas d'installation de raffinage" 

et "n'a pas de KYC ou de procédures de diligence raisonnable en place », qu'elle exportait « de l'or brut des Émirats 

Arabes Unis vers l'Ouganda par transport manuel » et que Metal Testing and Smelting Co. Ltd « soudoyaient des 

fonctionnaires à l'aéroport d'Entebbe ». AGR a également déclaré que « Metal Smelting and Testing Co. Ltd ne 

détient pas de compte auprès d'AGR ».  

 

PGR a déclaré au Groupe qu'il avait développé un « processus complet d'identification, de vérification et de KYC 

s’agissant de ses fournisseurs » et que « tous les documents KYC et de transaction sont téléchargés dans notre 

système de conformité où la liste des fournisseurs et clients est facilement identifiable ». PGR a en outre déclaré 

que sur la base de leurs dossiers, « Metal Testing and Smelting Co. Ltd et M. Robert Ojuku ne sont pas enregistrés 

dans notre base de données d'entreprise ou de fournisseur  » et a confirmé « leur non-implication dans cette 

transaction ». 

 

PGR a également fourni au Groupe une copie de sa politique d'at ténuation des risques et a déclaré qu'il s'était « 

pleinement conformé à chaque étape du Guide de l'OCDE et des règles du DMCC pour la diligence raisonnable 

basée sur les risques dans la chaîne d'approvisionnement de l'or et des métaux précieux ».  

 

Le Groupe note que PGR ne figure pas sur la liste du Good Delivery du Dubai Multi Commodities Centre. 
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Annex 41 
 
Statute of Congo Gold Raffinerie (CGR) – extract (publicly available) 
 
Statut de Congo Gold Raffinerie (CGR) – extrait (accessible au public) 
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Annex 42 
 
License and statute information  
 
Informations sur les licences et les statuts  
 
 
According to official “Uganda Registration Services Bureau” company documents reviewed by the Group, African 

Gold Refinery Ltd (AGR) was legally incorporated in 2014 and Tony Goetz, whose address was recorded as Jacob 

Jacobstreet, 58-2018, Antwerp, Belgium, held 99 of 100 shares at registration. The company has since changed 

ownership (see below). 

 

As stated in the body of this report, in May 2020 Alain Goetz confirmed to the Group that he was no longer directly 

involved in the company.  According to the same Uganda Registration Services Bureau records, as of 29 May 2019, 

Alain Francois Goetz was listed as one of the two directors of the company even though, in an October 2019 

meeting with the Group, representatives of AGR said that he was no longer a director in the company. In a March 

2020 letter addressed to the Group, AGR stated that “[I]t is true that was the position in the Uganda Registration 

Services Bureau at the time because the changes had been made in the company and resolutions signed the changes 

were not reflected at the registry we confirm that Alain Goetz is no longer a Director in AGR and Sharon Tem is 

the acting CEO”.  

 

The Group established that, on 9 February 2018, African Gold Refinery Ltd sold its shares to A GR International 

Ltd, a company registered in the Seychelles at Global Gateway, 8 rue de la Perle, Providence, Mahe, Seychelles 

(see screenshot below). The Group wrote to the authorities of the Seychelles, who confirmed that AGR Interna -

tional Ltd was registered in the Seychelles at the address listed in the Uganda Registration Services Bureau docu-

ments. 

 

Goetz underlined to the Group that the Great Lakes refineries had made great strides in their due diligence and 

compliance work in recent years but that was often not recognised. He also noted that the Great Lakes region was 

in need of investment but that too much pressure made it difficult to operate in the region and that his supporting 

contracts would terminate around 2020/2021.  

 

Selon les documents officiels du Bureau d'enregistrement des services de l'Ouganda examinés par le Groupe, Afri -

can Gold Refinery Ltd (AGR) a été légalement constituée en 2014 et Tony Goetz, dont l'adresse a été enregistrée 

à Jacob Jacob-street, 58-2018, Anvers, Belgique, détenait 99 des 100 actions à l'enregistrement. La société a depuis 

changé de propriétaire (voir la photographie ici-dessous). 

 

Comme indiqué dans le corps du présent rapport, Alain Goetz a confirmé en mai 2020 au Groupe qu'il n'était plus 

directement impliqué dans l'entreprise d’AGR. Selon les mêmes documents du Bureau d'enregistrement des ser-

vices de l'Ouganda, au 29 mai 2019, Alain François Goetz figurait parmi les deux directeurs de la société, mais 

lors d'une réunion avec le Groupe on octobre 2019, des représentants d'AGR ont déclaré qu’il n'était plus directeur 

de l'entreprise. Dans une lettre de mars 2020 adressée au Groupe, AGR a déclaré : « [I]l est vrai que c'était le poste 

mentionné au Bureau des services d'enregistrement de l'Ouganda à l'époque, parce que les changements avaient 

été apportés à la société et que les résolutions signées, adoptant ces changements, n ’avaient pas été reflétées dans 

le registre. Nous confirmons qu'Alain Goetz n'est plus Directeur d'AGR et que Sharon Tem en est la PDG par 

intérim ». 

 

Le Groupe a établi que le 9 février 2018, African Gold Refinery Ltd a vendu ses actions à AGR International Ltd, 

une société enregistrée aux Seychelles à Global Gateway, 8 rue de la Perle, Providence, Mahé, Seychelles (voir 

capture d'écran ci-dessous). Le Groupe a écrit aux autorités des Seychelles, qui ont confirmé qu'AGR International 

Ltd était enregistrée aux Seychelles à l'adresse indiquée dans les documents du Bureau d'enregistrement des ser -

vices de l'Ouganda. 
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Goetz a souligné au Groupe que les raffineries des Grands Lacs avaient fait de grands progrès dans leur travail de 

devoir de diligence raisonnable et de conformité au cours des dernières années, mais que cela n'était souvent pas 

reconnu. Il a noté également que la région des Grands Lacs avait besoin d'investissements mais que trop de pression 

faisait qu’il était difficile d’opérer dans la région et que les contrats le soutenant prendraient fin vers 2020/2021.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
According to official company documents available at the Office of the Registrar General in Rwanda, Aldango Ltd 

had two shareholders, Hilly Metals Investment Ltd and Aldabra Ltd, each of which held 1000 ordinary shares as 

of last amendment in May 2019. Hilly Metals Investment Ltd was registered in Rwanda  and had two Rwandan 

shareholders. The Group identified Aldabra Ltd in the December 2018 annual filing for Tony Goetz, a company 

registered on Belgian Crossroads Bank for Companies registry. 7 The filing, which covered the year 2017, listed 

Alain Goetz as a direct or indirect representative of Aldabra Ltd, registered at AE151605 Rolex Tower, 26th Floor, 

Sheikh Zayed Road PO Box 1 in Dubai, United Arab Emirates, according to the document. The Group wrote to 

the Government of the United Arab Emirates to request updated information about the company’s registration, and 

had not received the response at the time of writing this report. 

 

Selon les documents officiels de la société disponibles au bureau du Registraire général du Rwanda, Aldango Ltd 

avait deux actionnaires, Hilly Metals Investment Ltd et Aldabra Ltd, qui détenaient chacun 1000 actions ordinaires 

à la dernière modification en mai 2019. Hilly Metals Investment Ltd était enregistré au Rwanda et avait deux 

actionnaires rwandais. Le Groupe a identifié Aldabra Ltd dans le rapport annuel de décembre 2018 de Tony Goetz, 

une société inscrite au registre de la banque belge Crossroads Bank for Companies. Le rapport, qui couvrait l'année 

2017, indiquait Alain Goetz comme représentant direct ou indirect d'Aldabra Ltd, enregistré à AE151605 Rolex 

Tower, 26th Floor, Sheikh Zayed Road PO Box 1 à Dubaï, Émirats Arabes Unis, selon le document. Le Groupe a 

écrit au Gouvernement des Émirats Arabes Unis pour lui demander des informations actualisées sur l ’enregistre-

ment de la société et n’avait pas reçu de réponse au moment de la rédaction du présent rapport.  

 

__________________ 

7 https://economie.fgov.be/en/themes/enterprises/crossroads -bank-enterprises  

Annex 29 (para 87) 

 

PGR and AGR responses to the Group about 21 October 2019 export of 135 kilograms of 999.9 fineness 

gold bars from Metal Testing and Smelting Ltd  to PGR in United Arab Emirates 

 

Réponses de PGR et AGR au Groupe à propos du 21 octobre 2019 exportation de 135 kilogrammes de 

lingots d'or de 999,9 de Metal Testing and Smelting Ltd vers PGR aux Émirats arabes unis 

 

AGR told the Group that Metal Testing and Smelting Co. Ltd operated “under Manufacture Under Bond issued by Uganda 

Revenue Authority” and that “this company does not have a refining facility” and “does not have KYC or due diligence 

procedures in place”, that it is exporting “raw UAE gold to Uganda by hand carry” and that Metal Smelting and Testing 

were “bribing officials at Entebbe airport”. AGR also said that “Metal Smelting and Testing Co Ltd does not hold an 

account with AGR”. 
 
PGR told the Group that it had developed a “comprehensive supplier identification, verification and KYC process” and that 

“all KYC and transaction documents are uploaded in our compliance system where the list of supplier and customers is 

easily identified”. PGR further stated that based on their records, “Metal Testing and Smelting Co. Ltd and Mr. Robert 

Ojuku are not registered on our company or supplier database” and confirmed “non-involvement in this transaction”. 

 
PGR also provided the Group with a copy of its Risk Mitigation Policy and stated that it had “fully complied with each step 

in the OECD Guidance and DMCC Rules for Risk Based Due Diligence in the Gold and Precious Metals Supply Chain.”  

 

The Group noted that PGR is not listed on the Dubai Multi Commodities Centre Good Delivery list. 

 

AGR a déclaré au Groupe que Metal Testing and Smelting Co. Ltd opérait "dans le cadre de la fabrication sous caution 

émise par l'Ouganda Revenue Authority" et que "cette société n'a pas d'installation de raffinage" et "n'a pas de KYC ou de 

procédures de diligence raisonnable en place", qu'elle exporte «de l'or brut des EAU vers l'Ouganda par transport manuel» 

et que la fusion et les essais de métaux «soudoyaient des fonctionnaires à l'aéroport d'Entebbe». AGR a également déclaré 

que «Metal Smelting and Testing Co Ltd ne détient pas de compte auprès d'AGR». 

 

PGR a déclaré au Groupe qu'il avait développé un «processus complet d'identification, de vérification et de KYC des 

fournisseurs» et que «tous les documents KYC et de transaction sont téléchargés dans notre système de conformité où la 

liste des fournisseurs et clients est facilement identifiable». PGR a en outre déclaré que sur la base de leurs dossiers, "Metal 

Testing and Smelting Co. Ltd et M. Robert Ojuku ne sont pas enregistrés dans notre base de données d'entreprise ou de 

fournisseur" et a confirmé "la non-implication dans cette transaction". 

 

PGR a également fourni au Groupe une copie de sa politique d'atténuation des risques et a déclaré qu'il s'était «pleinement 

conformé à chaque étape du Guide de l'OCDE et des règles du DMCC pour la diligence raisonnable basée sur les risques 

dans la chaîne d'approvisionnement de l'or et des métaux précieux». 

 

Le Groupe note que PGR ne figure pas sur la liste Good Delivery du Dubai Multi Commodities Centre 

  

https://economie.fgov.be/en/themes/enterprises/crossroads-bank-enterprises
https://economie.fgov.be/en/themes/enterprises/crossroads-bank-enterprises
https://economie.fgov.be/en/themes/enterprises/crossroads-bank-enterprises
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The Group reviewed official publicly available license documents for PGR Gold Trading LLC 8 that showed that 

the company shared the same business license number (689308), phone number, PO Box and registration address 

as Goetz Gold LLC. Alain Goetz was the manager and a shareholder of Goetz Gold LLC, which is no longer 

trading. 

 

PGR Gold Trading LLC told the Group that is was “not a sister company of African Gold Refinery Ltd” and that 

it had “no relation in terms of financial or of any equity shareholding” and that “PGR Gold Trading LLC is a 

completely separate company with no sharing of management” with Africa Gold Refinery Ltd.  

 

Le Groupe a examiné les documents de licence officiels publiquement accessibles pour PGR Gold Trading LLC 

qui démontrent que la société partageait les mêmes numéro de licence commerciale (689308), numéro de 

téléphone, boîte postale et adresse d'enregistrement que Goetz Gold LLC. Alain Goetz était le gérant et actionnaire 

de Goetz Gold LLC, qui ne négocie plus.  

__________________ 

8 https://eservices.dubaided.gov.ae/  

https://eservices.dubaided.gov.ae/Pages/Anon/CompLookup.aspx?dedqs=fjWtzpxXhyFu3YQAOQgTlFaaEO4/SJJvuZaaHu2s8UOj8nTwcuRx9VFb1nq4GQ+yzYR9KIHUfCNFcnHVNoNY8R8TeGlhXuqkGzauwbceK4l9qKOGTJhj4E34B1X/mBl9o1qZ2XgetLyKWM/h0NVwyA==
https://eservices.dubaided.gov.ae/Pages/Anon/CompLookup.aspx?dedqs=fjWtzpxXhyFu3YQAOQgTlFaaEO4/SJJvuZaaHu2s8UOj8nTwcuRx9VFb1nq4GQ+yzYR9KIHUfCNFcnHVNoNY8R8TeGlhXuqkGzauwbceK4l9qKOGTJhj4E34B1X/mBl9o1qZ2XgetLyKWM/h0NVwyA==
https://eservices.dubaided.gov.ae/Pages/Anon/CompLookup.aspx?dedqs=fjWtzpxXhyFu3YQAOQgTlFaaEO4/SJJvuZaaHu2s8UOj8nTwcuRx9VFb1nq4GQ+yzYR9KIHUfCNFcnHVNoNY8R8TeGlhXuqkGzauwbceK4l9qKOGTJhj4E34B1X/mBl9o1qZ2XgetLyKWM/h0NVwyA==
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PGR Gold Trading LLC a déclaré au Groupe qu'il n'était « pas une société sœur d'African Gold Refinery Ltd » et 

qu'il n'avait « aucune relation en termes financiers ou de participation au capital » et que « PGR Gold Trading LLC 

est une société complètement distincte, sans partage de gestion » avec Africa Gold Refinery Ltd.  

 

  



S/2020/482 
 

 

20-06401 116/543 

 

Annex 43 
 
Regional gold production and exports 
 
Production et exportations régionales d'or 
 
 
Given the widespread regional trade of Congolese gold, and in particular high levels of smuggling as documented 

by the Group in this report, the Group sought to map out gold production and export trends across the Great Lakes 

region. The information below is based on open source, publicly available data and supplemented with a small 

amount of data made available directly to the Group by other sources (as indicated). The Group noted that bo th 

production and export data was often unavailable at a national level, or that published data was inconsistent across 

national authorities, or data was messy, and therefore difficult to interpret. 

 

The Group was unable to identify publicly available artisanal production or export data for gold from Tanzania. 

 

Summary table (see country-by-country analysis below) 

 

 

Compte tenu du commerce régional généralisé d'or congolais, et en particulier des niveaux élevés de contrebande 

tels que documentés par le Groupe dans ce rapport, le Groupe a cherché à cartographier les tendances de production 

et des exportations d'or dans la région des Grands Lacs. Les informations ci -dessous sont basées sur des données 

publiquement accessibles et complétées par une petite quantité de données mises à la disposition directe du Groupe 

par d'autres sources (comme indiqué). Le Groupe a noté que les données de production et d'exportation étaient 

souvent indisponibles au niveau national, ou que les données publiées étaient incohérentes entre les autorités na-

tionales, ou que les données étaient désordonnées et donc difficiles à interpréter. 

 

Le Groupe n'a pas été en mesure d'identifier les données de production artisanale ou d'exportation publiquement 

accessibles en provenance de Tanzanie. 

 

Tableau récapitulatif (voir l'analyse pays par pays ci-dessous) 

 

Regional gold flows analysis using 2018 publicly available data (kilograms)  

Analyse des flux régionaux de l’or sur la base des données de 2018 disponibles 5  

(kilogrammes)  

  Burundi DRC9 Rwanda Uganda 

Publicly available production data 

Données publiques disponibles 

sur la production  598.00 246.27 

see below 

voir 

ci-dessous 12.00 

Publicly available export data  

Données publiques disponibles sur  

les exportations  2,000 56.18 

see below 

voir 

ci-dessous 12,700.00 

 

 

Burundi 

 

Publicly available figures for 2019 Burundian gold production or export were not available at the time of drafting 

this report. The Group noted however that in 2018 Burundi produced 598 kilograms of gold and exported 1,112.49 

kilograms according to publicly available figures from the Institut de statistiques et d’études économiques du 

Burundi. The Group wrote to the Government of Burundi to request production and export figures for 2019 but 

did not receive a response at the time of drafting this report.  

__________________ 

9 http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statis tiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%  

20_2018.pdf 

http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%25%0b20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%25%0b20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%25%0b20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%25%0b20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%25%0b20_2018.pdf


 
S/2020/482 

 

117/543 20-06401 

 

 

Les chiffres publiquement disponibles pour la production ou l'exportation d'or burundais de 2019 n'étaient pas 

disponibles au moment de la rédaction du présent rapport. Le Groupe a toutefois noté qu'en 2018, le Burundi avait 

produit 598 kilogrammes d'or et exporté 1112,49 kilogrammes selon les chiffres publiquement accessibles de l'Ins-

titut de statistiques et d'études économiques du Burundi. Le Groupe a écrit au Gouvernement burundais pour de-

mander les chiffres de production et d'exportation pour 2019 mais n'a pas reçu de réponse au moment de la rédac-

tion de ce rapport. 

 

Rwanda 

 

In a February 2020 meeting, Rwanda Revenue Authority (RRA) informed the Group that the country had recorded 

5256.8 kilograms of gold imports for the year 2019. RRA also informed the Group that it had recorded 1,201 

kilograms of gold of Rwandan origin for 2019. The Rwandan government confirmed to the Group that in 2019 

Rwanda had imported gold from Burundi, Burkina Faso, the DRC, Guinea and Tanzania and that the country had 

a single gold exporter for the year.  

 

Rwandan authorities also informed the Group that as of March 2020 Rwanda had 35 valid licenses for trading in 

3Ts and gold. Authorities added that Rwanda had 18 gold mining licenses that had full mining and production 

rights, of which six licenses covered gold mining operations and 12 licenses for gold that combined exploratory 

mining and exploration. The authorities also noted that there were several small artisanal mining cooperatives in 

the process of formalizing into commercial operations.  

 

As reported in its midterm report (see S/2019/469, para. 53), Rwanda did not publicly report its gold production 

statistics for 2019. The 2018/19 NBR annual report disaggregated export figures for cassiterite, coltan, wolframite 

and hides and skins, but not for gold, when the last disaggregated record was for 2010. 10  

 

 
Lors d'une réunion de février 2020, la Rwanda Revenue Authority (RRA) a informé le Groupe que le pays avait 

enregistré 5256,8 kilogrammes d'importations d'or pour l'année 2019. La RRA a également informé le Groupe 

qu'elle avait enregistré 1,201 kilogrammes d'or d'origine rwandaise pour 2019. Le gouvernement rwandais a con -

firmé au Groupe qu'en 2019 le Rwanda avait importé de l'or du Burundi, du Burkina Faso, de la RDC, de la Guinée 

et de la Tanzanie et que le pays disposait d'un seul exportateur d'or pour l'année.  

 

Les autorités rwandaises ont également informé le Groupe qu'en mars 2020, le Rwanda détenait 35 licences valides 

pour le commerce des 3T et d'or. Les autorités ont ajouté que le Rwanda disposait de 18 licences d'exploitation 

aurifère dotées de pleins droits d'extraction et de production, dont six licences couvrant les opérations d'extraction 

d'or et 12 licences pour l'or combinant exploitation minière exploratoire et exploration. Les autorités ont également 

noté que plusieurs petites coopératives minières artisanales étaient en train de se formaliser en opérations com -

merciales. 

 

Comme indiqué dans son rapport à mi-parcours S/2019/469, paragraphe 53, le Rwanda n'a pas rendu public ses 

statistiques de production d'or pour 2019. Le rapport annuel 2018/19 NBR a ventilé les chiffres des exportations 

de cassitérite, coltan, wolframite et cuirs et peaux, mais pas pour l'or, dont le dernier enregistrement désagrégé 

était pour 2010. 

 

 

Uganda 

 

According to export information reviewed by the Group, Uganda’s gold exports totalled just over 25 tonnes 

(25185.8 kilograms) net weight for 2019.11 Uganda’s reported domestic gold production was 12 kilograms in 2018, 

__________________ 

10 https://www.bnr.rw/news-publications/publications/annual-reports/ 
11 This figure covered 7108.12 unwrought gold, non-monetary and 7108.13 semi-manufactured gold, non-monetary and excluding 

official gold re-exports. Figures published by the Uganda Revenue Authority recorded 12.7 tonnes of gold exported for 2018, also 

covering 7108.12 unwrought gold, non-monetary and 7108.13 semi-manufactured gold, non-monetary.  

https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://www.bnr.rw/news-publications/publications/annual-reports/
https://www.bnr.rw/news-publications/publications/annual-reports/
https://www.bnr.rw/news-publications/publications/annual-reports/
https://www.bnr.rw/news-publications/publications/annual-reports/
https://www.bnr.rw/news-publications/publications/annual-reports/
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according to publicly available Uganda Bureau of Statistics data.12 Assuming the same annual domestic gold pro-

duction for 2019 as that of 2018, the Group estimated that over 95 percent of Uganda’s gold exports were therefore 

likely of non-Ugandan origin. The Group officially requested up-to-date production and export data from Ugandan 

authorities but did not receive a response by the time of drafting this report.  

 

 

Selon les informations sur les exportations examinées par le Groupe, les exportations d'or de l'Ouganda ont totalisé 

un peu plus de 25 tonnes (25185,8 kilogrammes) de poids net pour 2019.  13  La production d'or nationale déclarée 

de l'Ouganda était de 12 kilogrammes en 2018, selon les données publiquement accessibles du Bureau de statis-

tiques de l'Ouganda. Assumant que la production d'or intérieure annuelle pour 2019 était la même que pour 2018, 

le Groupe a estimé que plus de 95% des exportations d'or de l'Ouganda étaient donc probablement d'origine non 

ougandaise. Le Groupe a officiellement demandé des données actualisées sur la production et l'exportation aux 

autorités ougandaises, mais n'avait pas reçu de réponse au moment de la rédaction de ce rapport.  

 

 

Table showcasing publicly available data on Ugandan gold production  

and exports between 2016 and 2019  

 

Tableau présentant les données publiquement accessibles sur la production  

et les exportations d'or ougandais entre 2016 et 2019  

 

  2019 2018 2017 2016 
Uganda Bureau of Statistics  
gold production figures  
(kilograms) NDA 12  4 11 
Uganda Revenue Authority  
export data (kgs)14 NDA 12,700 NDA NDA 

Bank of Uganda gold exports 
(American dollars)15 NDA 514,890,000 417,920,000 339,540,000 
Bank of Uganda gold exports  
converted to kilograms using  
average annual fixing   NDA 12,623 10,377 8,646 

 

  

__________________ 

12 https://www.ubos.org/explore-statistics/65/ 
13 Ce chiffre comprend 7108.12 d’or sous forme brute non monétaire, et 7108.13 d’or semi-manufacturé non monétaire, et à l'exclusion des 

réexportations d'or officielles. Les chiffres publiés par la Uganda Revenue Authority mentionnaient 12,7 tonnes d'or exportées pour 2018, 

comprenant également 7108.12 d’or brut non monétaire et 7108.13 d’or semi-manufacturé non monétaire. 
14 https://www.ura.go.ug/openFile.do?path=//webupload//upload//download//staticContent//TOPMENU//10082//10085_Annual_Trade  

_Statistics_Formal__Exports_2018.pdf  
15 https://www.bou.or.ug/bou/bouwebsite/Statistics/Statistics.h tml 

https://www.ubos.org/wp-content/uploads/publications/01_20202019_Statistical_Abstract_-Final.pdf
https://www.ubos.org/wp-content/uploads/publications/01_20202019_Statistical_Abstract_-Final.pdf
https://www.ubos.org/explore-statistics/65/
https://www.ubos.org/explore-statistics/65/
https://www.ubos.org/explore-statistics/65/
https://www.ura.go.ug/openFile.do?path=//webupload//upload//download//staticContent//TOPMENU//10082//10085_Annual_Trade%0b_Statistics_Formal__Exports_2018.pdf
https://www.ura.go.ug/openFile.do?path=//webupload//upload//download//staticContent//TOPMENU//10082//10085_Annual_Trade%0b_Statistics_Formal__Exports_2018.pdf
https://www.ura.go.ug/openFile.do?path=//webupload//upload//download//staticContent//TOPMENU//10082//10085_Annual_Trade%0b_Statistics_Formal__Exports_2018.pdf
https://www.ura.go.ug/openFile.do?path=//webupload//upload//download//staticContent//TOPMENU//10082//10085_Annual_Trade%0b_Statistics_Formal__Exports_2018.pdf
https://www.ura.go.ug/openFile.do?path=//webupload//upload//download//staticContent//TOPMENU//10082//10085_Annual_Trade%0b_Statistics_Formal__Exports_2018.pdf
https://www.bou.or.ug/bou/bouwebsite/Statistics/Statistics.html
https://www.bou.or.ug/bou/bouwebsite/Statistics/Statistics.html
https://www.bou.or.ug/bou/bouwebsite/Statistics/Statistics.html
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Annex 44 
 
Estimated regional gold refining capacity 
 
Estimation de la capacité régionale pour le raffinage de l'or 
 

    

Published daily 

refining  

capacity  

(kilograms) 

Capacité 

quotidienne de  

raffinage publiée 

(kg) 

  

Published  

annual  

refining capacity 

(tonnes)  

Capacité 

annuelle de  

raffinage publiée 

(tonnes)  

Estimated  

annual capacity  

assuming 48 weeks, 

5 days per week 

Estimation de la  

capacité annuelle 

de raffinage sur la 

base de 48 semaines 

et de 5 jours par 

semaine   

Africa Eye Ltd Tanzania   40  9.6 website link  

Aldango Ltd Rwanda 200   48 website link  

African Gold qRefinery Ltd Uganda 600   144 website link  

Bullion Refinery  

Ltd Uganda n/a n/a 12 

Conservative estimation  

based on average refining 

for a small gold  

refinery. 

Estimation prudente 

basée sur le raffinage 

moyen d’une petite 

raffinerie d’or 

Congo Gold  

Raffinerie DRC under construction 

GG Refinery Ltd Tanzania n/a 100 100 website link  

Metal Smelting and 

Testing Co Ltd Uganda n/a n/a 12 

Conservative estimation  

based on average refining 

for a small gold  

refinery. 

estimation prudente 

basée sur le rafinage 

moyen d’une petite 

rafinerie d’or 

Simba Refinery Ltd Uganda n/a n/a 12 

Conservative estimation  

based on average refining 

for a small gold  

refinery. 

estimation prudente 

basée sur le rafinage 

moyen d’une petite 

rafinerie d’or 

Total regional max 

annual capacity  

(estimated) tonnes/  

Estimation de la  

capacité régionale 

totale (tonnes)      337.6   

 

https://www.theeastafrican.co.ke/business/Tanzania-extractive-sector-reaps-from-reforms/2560-5401626-y7ssql/index.html
https://www.theeastafrican.co.ke/business/Tanzania-extractive-sector-reaps-from-reforms/2560-5401626-y7ssql/index.html
https://www.miningreview.com/event-news/aldango-gold-refinery-partners-with-east-central-africa-mining-forum/
https://www.miningreview.com/event-news/aldango-gold-refinery-partners-with-east-central-africa-mining-forum/
http://www.gold.africa/about/
http://www.gold.africa/about/
https://allafrica.com/stories/201909240458.html
https://allafrica.com/stories/201909240458.html
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Annex 45 

Supply chain due diligence information received from regional refineries 
 
Informations sur le devoir de diligence de la chaîne d'approvisionnement par des raffineries régio -
nales  
 
 
Pursuant to its mandate as renewed by resolution 2478 (2019), and taking into account the large volumes of gold 

that may have funded armed or criminal activity, and significant smuggled volumes from the DRC to neighboring 

countries, the Group assessed whether necessary measures were in place by all importers, processing industrie s, 

including gold refiners, and consumers of Congolese gold to exercise supply chain due diligence per paragraph 9 

of resolution 1952 (2010) (see S/2010/596) and ICGLR and OECD guidelines.  

 

The Group wrote to the seven gold refineries listed in annex 39 above. The Group requested copies of supply chain 

due diligence reporting and supplier lists from each entity. The Group recalls that according to paragraphs 8 and 9 

of resolution S/2010/1952, failure to report on supply chains may be considered a sanctionable act.  

 

 

African Gold Refinery Ltd provided five documents including a supply chain policy, see annex 38 above. Aldango 

Ltd informed the Group that it had not yet established a supply chain report and did not yet conduct supply chain 

due diligence on gold purchases, but was in the process of establishing its policies. It also said that Alda ngo Ldt 

adhered to Rwandan legislation on the matter. 

 

Metal Testing and Smelting Company Ltd did not provide any documents but stated its “clear and uncompromising 

policy not to trade in and/or deal in Minerals sourced from conflict areas” and that it “deals majorly [with].. 

Artisanal Miners from Uganda”.  

 

Simba Gold Refinery (SGR) told the Group that “the Company respects and complies with all the laws of the 

Republic of Uganda and its international obligations” but that while the company was “desirous to support” the 

Group, requests for documentation and information must be channelled through the appropriate Organs or Agen-

cies of the Government of Uganda. SGR added that it had been required to submit its due diligence reporting to 

the Criminal Investigations Department of the Uganda Police Force and the Ministry of Foreign Affairs of the 

Government of Uganda, as part of ongoing investigations. 

 

Geita Gold Refinery told the Group that its registered trading name was GG Refinery Limited and that the refinery 

was not yet operational, but that its purpose was to “provide a defined export pathway for gold originating in 

Tanzania and not from any neighbouring country” and that it would not purchase any gold other than that produced 

in Tanzania. It also noted that in the past 50 years Tanzania’s gold production had increased by 700 percents and 

that it now conservatively reached 50 tonnes per year.  

 

The Group did not receive a response from The Bullion Refinery Ltd or Africa Eye by the time of drafting this 

report.  

 

 

Conformément à son mandat renouvelé par la résolution 2478 (2019), et compte tenu des volumes importants d'or 

susceptibles d'avoir financé des activités armées ou criminelles et des volumes signifi catifs de contrebande depuis 

la RDC vers les pays voisins, le Groupe a évalué si les mesures nécessai res étaient mises en place par tous les 

importateurs, les industries de transformation, y compris les raffineurs d'or, et les consommateurs d'or congolais 

pour exercer un contrôle diligent de la chaîne d'approvisionnement, conformément au paragraphe 9 de l a résolution 

1952 (2010) (voir S/2010/596) et aux directives de la CIRGL et de l'OCDE.  

 
Le Groupe a écrit aux sept raffineries d'or énumérées à l'annexe 39 ci -dessus. Le Groupe a demandé des copies des 

rapports de diligence raisonnable de la chaîne d'approvisionnement et des listes de fournisseurs à chaque entité. 

https://undocs.org/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/S/RES/2478(2019)
https://www.undocs.org/S/RES/1952%282010%29
https://www.undocs.org/S/RES/1952%282010%29
https://www.undocs.org/S/2010/596
https://www.undocs.org/S/2010/596
https://www.undocs.org/S/RES/1952%20(2010)
https://www.undocs.org/S/RES/1952%20(2010)
https://undocs.org/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/S/RES/2478(2019)
https://www.undocs.org/S/RES/1952%282010%29
https://www.undocs.org/S/RES/1952%282010%29
https://www.undocs.org/S/2010/596
https://www.undocs.org/S/2010/596
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Le Groupe rappelle qu’en vertu des paragraphes 8 et 9 de la résolution S/2010/1952, le fait de ne pas faire rapport 

sur les chaînes d'approvisionnement peut être considéré comme une infraction passible de sanctions. 

 

African Gold Refinery Ltd a fourni cinq documents, y compris une politique de chaîne d'approvisionnement (voir 

l'annexe 38 ci-dessus). Aldango Ltd a informé le Groupe qu'il n'avait pas encore établi de rapport sur la chaî ne 

d'approvisionnement et qu'il n'avait pas encore mené de diligences raisonnables de la chaîne d'approvisionnement 

s’agissant des achats d'or, mais qu'il était en train d'établir sa politique. Il a également déclaré qu'Aldango Ltd 

adhérait à la législation rwandaise en la matière. 

 

Metal Testing and Smelting Company Ltd n'a pas fourni de documents mais a déclaré une «politique claire et sans 

compromis de ne pas faire de commerce et/ou d’opérations avec des minéraux provenant de zones de confli t» et 

qu'elle « traite ... majoritairement [avec] …les mineurs artisanaux d'Ouganda ». 

 

Simba Gold Refinery (SGR) a déclaré au Groupe que « la Société respecte et se conforme à toutes les lois de la 

République d'Ouganda et à ses obligations internationales » mais que,  bien que la société soit « désireuse de 

soutenir » le Groupe, toute demande de documentation et d'informations devait leur être addressée par le biais 

d’organes ou d’agences du gouvernement ougandais. SGR a ajouté qu'elle avait été tenue de soumettre son rapport 

de diligence raisonnable au Département des enquêtes criminelles des forces de police ougandaises et au Ministère 

des affaires étrangères du gouvernement ougandais, dans le cadre d’enquêtes en cours. 

 

Geita Gold Refinery a déclaré au Groupe que son nom commercial enregistré était GG Refinery Limited et que la 

raffinerie n'était pas encore opérationnelle, mais que son objectif était de « fournir une voie d'exportation définie 

pour l'or originaire de Tanzanie et non d'un pays voisin » et qu’il n'achèterait pas d'autre or que celui produit en 

Tanzanie. Il a également noté qu'au cours des 50 dernières années, la production d'or de la Tanzanie avait augmenté 

de 700 pourcents et qu'elle atteignait désormais prudemment 50 tonnes par an.  

 

Le Groupe n'avait pas reçu de réponse de The Bullion Refinery Ltd ou Africa Eye au moment de la rédaction de 

ce rapport. 

 

 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 
 
 

 

  

https://www.undocs.org/S/RES/1952%20(2010)
https://www.undocs.org/S/RES/1952%20(2010)
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Annex 46 
 
Validation of mine sites in South Kivu 
 

Validation des sites miniers au Sud Kivu 
 
 

In South Kivu, only 23 percent of mine sites for 3Ts and gold had been validated as at January 2020. That means 

out of about 926 mines in the province, according to SAEMAPE data, 707 were yet to be validated.16 As shown in 

the table below, Walungu territory led in terms of mines classified as yellow (11 mines) or red (one mine). Accord-

ing to Service d’assistance et d’encadrement de l’exploitation minière artisanale et à petite échelle  (SAEMAPE) 

representatives during discussions with the Group, some of Walungu’s mines were inaccessible due to lack of 

infrastructure, which renders them vulnerable to occupation by armed groups, a situation also confirmed by Agence 

nationale de renseignement (ANR) and Centre d’évaluation, d’expertise et de certification (CEEC).  

 

Au Sud Kivu, seulement 23 pourcents des sites miniers pour les 3T et l'or avaient été validés en janvier  2020. Cela 

signifie que 707 sur environ 926 mines de la province, selon les données de SAEMAPE, devaient encore être 

validées.17 Le tableau ci-dessous montre que, dans le territoire de Walungu, 11 sites miniers sont classés comme 

« jaune » et un comme « rouge ». D’après le Service d'assistance et d'encadrement de l'exploitation minière artisa-

nale et à petite échelle (SAEMAPE), certaines mines de Walungu étaient inaccessibles en raison du manque d'infras-

tructures, ce qui les rendaient vulnérables à l'occupation par des groupes armés. L'Agence nationale de renseigne-

ment (ANR) et le Centre d'évaluation, d'expertise et de certification (CEEC) ont observés la même chose.  

 

 
 
 
 
 
 

__________________ 

16 The Group included a full list of validated mine sites and further explanation of the validation process in 
S/2019/974, para. 44 and annex 7. 
17 Le Groupe a inclu une liste complète des sites miniers validés ainsi que des explications sur le processus de 
validation dans S/2019/974, par. 44 and annex 7. 

http://www.undocs.org/S/2019/974
http://www.undocs.org/S/2019/974
http://www.undocs.org/S/2019/974
http://www.undocs.org/S/2019/974
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Document provided to the Group by SAEMAPE, South Kivu  

Document fourni par au Groupe par SAEMAPE, Sud Kivu  
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Annex 47 
 
Further information from the ITA response 
 
Informations complémentaires sur la réponse de l'ITA 
 
 
ITA told that Group that, regarding Kisongati, SAEMAPE had reported difficulties whereby diggers did not want to 

form cooperatives or be part of the legal supply chain, because production was low. ITA also said that its last baseline 

study at Kisongati had taken place in September 2019 and that the mine was currently inactive. ITA was aware of 

planned activity at the site via a new cooperative, but that this had not materialised at the time of drafting this report. 

ITA agreed that at the time of the Group’s visit the mine was active. 

 

Finally, ITA noted that where diggers said there were insufficient tags it was often linked to two main issues: misuse 

of iTSCi tags by State agents to tag minerals from unknown origin, including after receiving bribes; and the transport 

of minerals by miners or negociants from artisanal mining areas to other concessions, or vice-versa, depending on 

best prices offered by buyers. ITA highlighted a number of incidents opened in this regard. 

 

 

L'ITA a également indiqué au Groupe qu'en ce qui concerne le site de Kisongati, SAEMAPE avait signalé des 

sitations dans lesquelles les creuseurs ne voulaient pas former de coopératives ou faire partie de la chaîne 

d'approvisionnement légale, car la production était faible. L'ITA a également déclaré que sa dernière étude de 

référence à Kisongati avait eu lieu en septembre 2019 et que la mine était actuellement inactive. L'ITA était au 

courant des activités prévues sur le site via une nouvelle coopérative, mais cela ne s'était pas concrétisé au moment 

de la rédaction de ce rapport. L'ITA a convenu qu'au moment de la visite du Groupe en 2019, la mine était active. 

 

L'ITA a noté que lorsque les creuseurs s’étaient plaints un nombre insuffisant d'étiquettes, c’était souvent lié à deux 

problèmes principaux: l'utilisation abusive des étiquettes iTSCi par des agents de l'État pour étiqueter des minéraux 

d'origine inconnue, y compris après avoir reçu des pots-de-vin; et le transport de minerais par des mineurs ou des 

négociants des zones minières artisanales vers d'autres concessions, ou vice-versa, selon les meilleurs prix offerts 

par les acheteurs. L'ITA a souligné un certain nombre d'incidents ouverts à cet égard. 
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Annex 48 
 
Further information from CDMC and SAKIMA SA responses 
 
Informations complémentaires sur la réponse de CDMC et SAKIMA SA 
 
 
CDMC told the Group that it was not aware of any such situation at Ngungu, that all of its minerals were properly 

documented and that further, it had diligently read the iTSCi risk reports where no such issue had been recorded.  

 

CDMC added that, following the Group’s enquiry about Kamatale and Ngungu, the society had immediately opened 

its own enquiry covering its partners SAKIMA SA, COOPERAMMA and the State authority, SAEMAPE, charged 

with oversight of tagging. CDMC also provided the Group with a full response in order to “ensure against disinfor-

mation campaigns”, including full responses to CDMC from SAKIMA SA and COOPERAMMA. The company also 

stated that it only bought minerals from green sites around Ngungu, that although it was aware of a Nyatura presence 

in the area around Kamatale, the armed men were not engaged in mining activities, and that CDMC shared its due 

diligence reporting with its sole purchaser, Star Dragon Corporation Ltd, for 2019.  

 

In a separate communication SAKIMA SA told the Group that before 2019 minerals from validated mine sites were 

brought to SAKIMA SA buying points for tagging, but that this had changed since 2019 due to the number of 

incidents recorded. Since 2019 the company used an “improved traceability system” which used transit depots closer 

to production sites. Regarding Kamatale, SAKIMA SA noted that neither civil society, the local monitoring com -

mittee, iTSCi or any other of the relevant partners had raised an alert that armed elements were in volved in mining 

at the site but did acknowledge that Nyatura elements were present in the surrounding area.  

 

 

CDMC a déclaré au Groupe qu’elle n'était pas au courant d'une telle situation à Ngungu, que tous ses minéraux 

étaient correctement documentés et qu'en outre, elle avait lu avec diligence les rapports de risques fournis par iTSCi 

et qu’aucun problème de ce type n'avait été enregistré.  

 

CDMC a ajouté que, suite à l’enquête du Groupe sur Kamatale et Ngungu, la société avait immédiatement ouvert sa 

propre enquête englobant ses partenaires SAKIMA SA, COOPERAMMA et l’agence étatique SAEMAPE, chargée 

de surveiller l’étiquetage. CDMC a également fourni au Groupe une réponse complète afin de « se prémunir contre 

les campagnes de désinformation », y compris des réponses complètes à CDMC de SAKIMA SA et 

COOPERAMMA. La société a également déclaré qu'elle n'achetait que des minéraux sur des sites verts autour de 

Ngungu, que bien qu'elle soit au courant de la présence de Nyatura dans la région de Kamatale, les hommes armés 

n'étaient pas engagés dans des activités minières, et que CDMC partageait ses rapports de diligence raisonnable avec 

son seule acheteur, Star Dragon Corporation Ltd, pour 2019.  

 

Dans une autre communication, SAKIMA SA a indiqué au Groupe qu'avan t 2019, les minéraux provenant des sites 

miniers validés avaient été acheminés aux points d'achat SAKIMA SA pour l ’étiquetage, mais que cela avait changé 

depuis 2019 en raison du nombre d'incidents enregistrés. Depuis 2019, l'entreprise a utilisé un « syst ème de 

traçabilité amélioré » qui utilisait des dépôts de transit plus proches des sites de production. Concernant le site minier 

de Kamatale, SAKIMA SA a noté que ni la société civile, ni le comité de suivi local, ni l'iTSCi, ni aucun autre des 

partenaires concernés n'avaient signalé que des éléments armés étaient impliqués dans l'exploitation minière sur le 

site, mais reconnaissaient que des combattants de Nyatura étaient présents dans les environs.  
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Annex 49  
 
Armed presence at Biholo mine site  
 
Présence armée sur le site de Biholo 
 

 

 

 
 
The Group reviewed hours of video footage, provided by a source familier with the issue – of which a screenshot 

of one of several videos shown here - displaying armed Nyatura Delta elements in Biholo mine site.  

 

Le Groupe a examiné des séquences vidéo de plusieurs heures, fournies par une source familière avec le sujet - dont 

une capture d'écran d'une ces nombreuses vidéos est présentée - montrant des éléments armés de Nyatura Delta sur 

le site de la mine de Biholo. 
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Annex 50 
 
Transcripts and translations of two discussions between diggers at Biholo about armed Delta com -
batants in the site, September 2019 and March 2019 respectively, shared with the Group by a source 
with knowledge of the matter 
 
Transcriptions et traductions de deux discussions entre des creuseurs à Biholo au sujet de combat-
tants armés de Delta sur le site en septembre et mars 2019, partagé avec le Groupe par une source 
connaissant du sujet 
 
Translation by the Group/Traduction par le Groupe  

 
Discussion 1 

 

A: That is to say, you will give the armed men their dues? 

B: That they don’t do that. 

A: They want a particular channel, that they can exploit for themselves. 

A: So they’ve come here to do this! 

A: I didn’t yet speak to them, we crossed paths. 

… 

B: Otherwise we are not going to allow these agreements.  

A: So, they must clean the mineral themselves! 

B: Yes 

A: Do they know this work? 

B: So it’s like they must be here every day! 

A: Exactly, but…  

B: Oh ok 

A: And if they are not going to accept, we will have to see what to do.   

B: Because they control all of the paths. 

A: Where can you travel without them getting to you? 

B: Exactly  

A: It’s like we have to give them their parts. 

 

A : C'est à dire qu'ils donneront aux soldats leurs parts ? 

B : Qu'ils ne fassent pas ça, 

A : Qu'ils demandent une rigole, qu'ils vont chaque fois exploiter 

A : Donc ils sont venus pour ce fait ! 

A : Je ne leur ai pas encore parlé, nous nous sommes croisés 

… 

B : Sinon, nous n'allons pas admettre ces conventions.  

A : Donc il faut qu’eux-mêmes nettoient ! 

B : Oui 

A : Est-ce qu'ils savent ce travail ? 

B : Donc il faut qu'ils soient ici chaque jour ! 

A : Justement, mais ....  

B : Ah bon 

A : Et s'ils ne vont pas accepter, on doit voir ce qu'il faut faire;    

B : Car tous les chemins sont sous leur contrôle 

A : Où est-ce que tu passeras sans qu'ils ne t'attrapent ? 

B : C'est ça  

A : Il faut toujours leur donner leurs parts. 
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Discussion 2 

 

A: I was telling you that when they come to dig 

B: That they should leave their whips at home 

B: That they put up their money but they leave their whips  

A: Yes 

B: Papa …, weigh up this dossier 

A: Do they come in military dress? 

B: They also carry arms 

A: I see 

B: Both colonels came with their soldiers 

A: There was the commander from your place 

B: The one they call Roni 

A: Kikandi? 

B: Yes, Kikandi was here 

A: There was Maheshe – they called him “General” 

B: And there was Pytchen 

A: And both of them had a lot of armed Nyatura men around him 

B: So many! 

A: Was the FARDC here too? 

B: No 

A: I don’t put up a fight when there are armed men around 

B: They asked me to give them $2000  

A: They asked you for $2000? 

B: Yes, that I should give them $2000 and I asked them to make me out a report for that  

A: Each week? 

B: Precisely 

A: There were two small pits given to them but they failed to dig them. 

B: They changed their approach, they began to say: we don’t want these pits but give us $2000. [….] 

B: They wanted at least 6 kilograms 

A: I told them to come each Friday 

B: To do an evaluation of the week’s work so that they knew what they could get? […] 

B: That’s why, I suggested to them that they come dig for themselves.  

 

 

A : Je te dis que lorsqu'ils viennent creuser  

B : Qu'ils laissent leurs fouets chez eux 

B : Qu'ils placent leur agent mais sans fouets  

A : Oui 

B : Papa …, raisonnez sur ce dossier 

A : Est-ce qu’ils viennent étant habillés en uniforme militaire ?  

B : Ils portent aussi des armes 

A : Ah bon 

B : Tous ces deux colonels étaient venus avec leurs soldats 

A : Il y avait le commandant de chez vous  

B : Celui qu'on appelle Roni 

A : Kikandi ? 

B : Oui, Kikandi était ici. 

A : Il y avait Maheshe qu'on appelait le général  

B : Il y avait Pytchen  

A : Et chacun d'entre eux avait beaucoup des soldats Nyatura autour de lui. 

B : Beaucoup ! 

A : Est-ce que les FARDC aussi étaient là ? 

B : Non 
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A : Et moi aussi je ne peux pas résister là où se trouve des armes  

B : Ils me demandaient 2000$ 

A : Ils t'avaient demandé 2000$? 

B : Oui, que je leur donne 2000$ et moi aussi je les avais invités qu'ils fassent un constat  

A : Pour chaque semaine ? 

B : Justement 

A : Il y avait deux puits miniers pour eux qu'ils avaient échoué à exploiter.  

B : Ils avaient changé de méthodes en disant : nous ne voulons pas de ces puits miniers mais donnez-nous 2000$. 

[….] 

B : Ils désiraient avoir au moins 6kgs 

A : Je leur avais dit de venir l'autre vendredi avant le temps  

B : Pour faire une évaluation de la semaine et savoir si par jour ils peuvent avoir combien ? […] 

B : C'est pourquoi, moi je leur avais dit de venir creuser pour eux-mêmes 
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Annex 51 
 
Transcript and translation of a discussion between diggers at Kamatale in conversation about 
armed Nyatura Matata elements in the site, March 2019  
 
Transcription et traduction d’une discussion entre des creuseurs à Kamatale au sujet des combat-
tants armés de Nyatura Matata sur le site en mars 2019  
 
Translation by the Group/Traduction par le Groupe  

 
A: If you get minerals do you easily find a buyer? 

B: Straight away 

A: The buyers are always ready... 

B: Up there (above) there are buyers waiting […] 

A: What happened with those young Nyatura who were here?  

B: Here, at this military position there are around 400 [FARDC] soldiers.  

A: Up there near us! 

B: Just there 

A: The others are spread out here 

A: How did the Nyatura end up leaving here? 

A: How did they go? 

B: The army arrived here and when they arrived, the Nyatura left without even firing one single shot.  

A: Really they did well for us... 

B: They left without even a single shot fired.  

A: Not even one? 

B: Yes [..] 

A: What about the whips now! 

B: Before, they said that the whippings were ferocious  

A: Who can still use whips now? […] 

B: There’s no more trouble with whippings 

A: Without the will of God, digging here is hard 

B: Mineralised earth has become really rare 

A: Maybe you can find another pit […] 

A: If someone buys here, can he still sell here at Kamantale?  

B: No you take the mineral to Ngungu  

A: Ah ok you take it to Ngungu  

A: Yes 

B: Those who buy here, sell at Ngungu  

A: Is there a good market for minerals at Ngungu? 

B: There is a buying house 

A: At Ngungu, there is a buying house? 

B: Yes, there are people charged with buying minerals there, they tag the minerals and then they take them away.  

 

 

 

A : Est-ce que si tu trouves les minerais, tu trouves facilement les acheteurs ?  

B : Directement 

A : Les négociants sont toujours prêts 

B : Là en haut il y en a trop de négociants […] 

A : Quelle est la suite de ces jeunes Nyatura qui étaient ici ?  

B : Voici, sur cette position militaire, il y a environ 400 soldats [FARDC]  

A : Là, à côté ! 

B : Là seulement 

A : Les autres sont éparpillés ici. 
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B : Comment est-ce que les Nyatura étaient parvenus à sortir d'ici ? 

A : Comment est-ce qu'ils étaient sortis ? 

B : Les troupes étaient arrivées et quand elles arrivèrent, les Nyatura s'étaient retirés sans même un seul coup de 

feu.  

A : Vraiment ils avaient bien fait de notre part... 

B : Ils étaient partis sans même un seul coup de feu.  

A : Pas même un seul ? 

B : Oui [..] 

A : A propos des fouets ! 

B : La fois passé, on disait que le problème des fouets faisait rage 

A : Qui peut utiliser encore les fouets ? 

B : Pas de fouets ? 

A : Loin de suffire 

B : Il n'y a plus le problème de fouets  

A : A part l'intervention de Dieu, l'exploitation de votre puits minier est difficile  

B : Vraiment les sables minéraux deviennent très rares  

A : Peut-être si on peut trouver un autre puit minier […] 

B : Comme celui qui les achète ici, il peut toujours les vendre ici à Kamantale ?  

A : On les amène à Ngungu 

B : C'est à Ngungu là où on les amène 

A : Oui 

B : Celui qui les achète ici, il les vend à Ngungu  

A : Est-ce qu'à Ngungu il y a un marché des minerais ? 

B : Il y en a un comptoir 

A : A Ngungu, il y a un comptoir ? 

B : Oui, il y a ceux qui sont chargés de l'achat des minerais, ils les taguent et enfin, ils les amènent.  
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Annex 52 
 
Further company responses about armed interference at Biholo and Kamatale  
 
Réponses additionnelles des entreprises concernant l'ingérence armée sur les sites de Biholo et 
Kamatale 
 
 
CDMC told the Group that the company only bought from validated mine sites and therefore did not  buy from 

Biholo and that the company had created an information network in the area that ensured it had not bought from 

this site (see CDMC’s response regarding Kamatale in annex 48 above).  

 

SAKIMA SA told the Group that regarding Biholo, the minerals from that site were transported via a supply chain 

passing through Masisi and Walikale, and that given that SAKIMA SA did not buy coltan, it was difficult for the  

company to provide any further information. The company also clarified that it did not employ any negociants 

operating in Rubaya area and that those operating on its PE 76 concession were independent of the company, and 

who provided minerals to entities in Goma who were partners of SAKIMA SA. 

 

 

CDMC a dit au Groupe que la société n'achetait que sur les sites miniers validés et qu'elle n'achetait donc pas du 

site de Biholo. Elle a ajouté que la société avait créé un réseau d'information dans la région qui garantissait qu'elle 

n'aurait pas acheté sur ce site (voir aussi la réponse de CDMC concernant le site de Kamatale à l'annexe 48 ci-

dessus). 

 

SAKIMA SA a déclaré au Groupe qu'en ce qui concerne Biholo, les minéraux de ce site étaient transportés via une 

chaîne d'approvisionnement qui passait par la ville de Masisi et puis le territoire de Walikale, et  qu'étant donné que 

SAKIMA SA n’achetait pas de coltan, c’était difficile pour l'entreprise de fournir des informations complémentaires 

sur ce sujet. La société a également précisé qu'elle n'employait aucun négociant opérant aux alentours de Rubaya et 

que ceux opérant sur sa concession PE 76 étaient indépendants de la société et qui fournissaient des minéraux à des 

entités à Goma partenaires de SAKIMA SA.  
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Annex 53 
 
SMB letter citing mineral fraud from SMB mining site by some COOPERAMMA members and re -
sponse by COOPERAMMA 
 

Lettre de la SMB mentionnant une fraude minière dans le site minier SMB par certains membres 
de COOPERAMMA et réponse de COOPERAMMA 
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COOPERAMMA letter negating accusations of mineral fraud made by SMB (see SMB letter above) 

 

Lettre COOPERAMMA niant les accusations de fraude minière faites par SMB (voir lettre SMB ci -dessous) 
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Publicly available and also shared with the Group by COOPERAMMA  

Publiquement accesible et fourni au Groupe par la COOPERAMMA  
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Annex 54 
 
Further details – SMB company response to the Group’s questions 
 
Détails additionnels - réponse de SMB aux questions du Groupe  
 
SMB told the Group that it considered that the company lost around 50 tonnes per month during 2019 of coltan due 

to smuggling from its concession PE 7431 at Rubaya, Masisi territory. With regard to delayed payment of diggers, 

the company told the Group that this was partly due to a “mis-information campaign” during its transition between 

traceability schemes from the iTSCi scheme to the BSP scheme, which the company now uses, and which had 

resulted in cash-flow problems. Regarding “Rusias” specifically, the company acknowledged rumours about such a 

situation but had not identified a concrete case at the time of writing this report. The company shared with the Group 

a copy of a communication which it had issued at its concession forbidding any such practises.  

 

SMB a dit au Groupe que qu’elle avait estimé perdre un peu plus de 50 tonnes de coltan par mois, en 2019, de la 

concession PE 7431 à Rubaya, territoire de Masisi. La société a également indiqué au Groupe que le retard de 

paiement des creuseurs était dû en partie à une « campagne de diabolisation » lors de sa transition du s chéma de 

traçabilité iTSCi au schéma BSP que la société utilisait désormais, et qui avait engendré des problèmes de liquidités. 

Concernant spécifiquement le system de « Rusias », la société a reconnu qu’il y exitait des rumeurs à propos d’une 

telle situation mais n'avait pas pu identifier de cas concret au moment de la rédaction de ce rapport. La société a 

partagé avec le Groupe une copie d'une communication interdisant de telles pratiques qu'elle avait diffusée dans sa 

concession.  
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Annex 55   
 
Details about Jean-Claude Gafishi as presented by the Group to Rwandan authorities  
 
Détails relatifs à Jean-Claude Gafishi tels que présentés par le Groupe aux autorités rwandaises  
 
Gafishi’s Rwandan Laissez Passer number is LP441792. During this reporting period, the Group received infor-

mation that Gafishi was still involved in cross-border trafficking of minerals. 

 

Le numéro du laissez-passer rwandais de Gafishi est LP441792. Au cours de la période considérée, le Groupe a été 

informé que Gafishi était toujours impliqué dans le trafic transfrontalier de minéraux. 
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Annex 56  

Annual due diligence reports by companies reporting to ICGLR standards under Congolese law  
 
Rapports annuels de devoir de diligence par les entreprises faisant rapport aux normes de la CIRGL 
en vertu de la loi congolaise 
 
 
Pursuant to its mandate as renewed by resolution 2478 (2019) the Group assessed whether necessary measures were 

in place by entities and individuals operating in the DRC’s tin, tantalum, tungsten and gold sectors to exercise 

supply chain due diligence per paragraphs 8 and 9 of Security Council resolution 1952 (2010) (see S/2010/596) and 

ICGLR and OECD guidelines. The Group recalled that as per paragraphs 8 and 9 of S/2010/1952 failure to report 

on supply chains may be considered a sanctionable offence. 

 

By the time of drafting this report, the Group had received responses from the following individuals or entities:  

 

 

Conformément à son mandat renouvelé par la résolution 2478 (2019), le Groupe a évalué si des mesures nécessaires 

avaient été mises en place par des entités et des individus opérant dans les secteurs de l'étain, du tantale, du tungstène 

et de l'or en RDC afin d’exercer leur devoir de diligence raisonnable à l’égard de la chaîne d'approvisionnement, 

conformément aux paragraphs 8 et 9 de la résolution 1952 (2010) du Conseil de Sécurité (voir S/2010/596) et les 

directives de la CIRGL et de l'OCDE. Le Groupe rappelle que conformément aux paragraphes 8 et 9 de la resolution   

de la resolution 1952 (2010) (see S/2010/1952), le défaut de rapport sur les chaînes d'approvisionnement peut être 

considéré comme une infraction passible de sanctions.  

 

Au moment de la rédaction de ce rapport, le Groupe avait reçu des réponses des personnes ou entités suivantes : 

 

Alphamin Bisie Mining SA 

AMUR 

Coopérative des artisanaux miniers du Congo (CDMC) 

Huaying Trading Company SARL 

Rash et Rash SARL 

Sakima SA 

Sogecom SARL 

Willem Minerals Company (WMC) SARL  

 

Avanish SARL sent the Group a screenshot of the front cover of its report but said it could not transmit the full copy 

due to office closure linked to COVID-19. 

 

Mines Propres SARL told the Group that it had established a due diligence report for 2019, although the Group had 

not received a copy by the time of drafting this report. 

 

Le Groupe a reçu une capture d’écran d’Avanish SARL de la première page de son rapport relatif au devoir de diligence 

mais l’entreprise a déclaré ne pas pouvoir en transmettre la copie intégrale en raison de la fermeture d'un bureau liée 

au COVID-19. 
  
Mines Propres SARL a indiqué au Groupe qu'il avait établi un rapport relatif au devoir de diligence pour l’année 2019, 

bien que le Groupe n'en ait pas reçu de copie au moment de la rédaction de ce rapport. 
 

 

 

  

 

 

 

https://undocs.org/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/S/RES/2478(2019)
https://www.undocs.org/S/RES/1952%282010%29
https://www.undocs.org/S/RES/1952%282010%29
https://www.undocs.org/S/2010/596
https://www.undocs.org/S/2010/596
https://www.undocs.org/S/RES/1952%20(2010)
https://www.undocs.org/S/RES/1952%20(2010)
https://undocs.org/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/S/RES/2478(2019)
https://www.undocs.org/S/RES/1952%282010%29
https://www.undocs.org/S/RES/1952%282010%29
https://www.undocs.org/S/2010/596
https://www.undocs.org/S/2010/596
https://www.undocs.org/S/RES/1952%20(2010)
https://www.undocs.org/S/RES/1952%20(2010)
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Annex 57 
 
A circular by Rwanda Mines, Petroleum and Gas Board announcing the launch of a new certificate 
effective from April 2020, to be used for exports of minerals (including gold) rather than tin, tan -
talum and tungsten  
 
Circulaire de l'Office rwandais des mines, du pétrole et du gaz annonçant le lancement d'un nou-
veau certificat à partir d'avril 2020, destiné à être utilisé pour les exportations de minéraux (y 
compris l'or) plutôt que d'étain, de tantale et de tungstène  
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Below: Rwanda’s prototype certificate for export of gold and other minerals other than tin, tantalum and tungsten 

(3Ts). Shared with the Group following the Group’s official visit to Kigali in February 2020. The certificate started 

operating from April 2020 (see notice above).  

 

Ci-dessous : Prototype de certificat du Rwanda pour l’exportation de l’or et d’autres minéraux sauf l’étain, le tantale 

et le tungstène (3Ts). Partagé avec le Groupe après la visite officielle du Groupe à Kigali en février 2020. Le 

certificat a commencé à fonctionner à partir d'avril 2020 (voir avis ci -dessus). 

 
 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Below: Rwanda’s prototype ICGLR certificate for the export of 3Ts. Shared with the Group following the Group’s visit to 

Kigali in February 2020. 

 

Ci-dessous : prototype du certificat CIRGL du Rwanda pour l’exportation de 3Ts. Le prototype du certificat a été 

partagé avec le Groupe suite à la visite du Groupe à Kigali en février 2020. 
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Annex 58 

 

Announcement by Burundi on the launch of its ICGLR certificate 

 

Annonce du Burundi sur le lancement de son certificat CIRGL 
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Annex 59 
 
Results of letters enquiring about arrival of ICGLR certificates for gold exports  
 
Résultats des lettres demandant l'arrivée des certificats de la CIRGL pour les exportations d'or  
 
 

The Group wrote to all entities recorded on official ICGLR export certificates for gold exports for 2019 (and 2018 

for Ituri province) from South Kivu and Ituri provinces. North Kivu did not issue any certificates for gold for 2019 

as it did not make any gold exports for that year. Responses received by the time of drafting this report are included 

here. 

 

Tasha Gold, based in Dubai, confirmed to the Group that it had received two gold imports accompanied by Congo-

lese ICGLR certificates during 2019.  

 

Jacquo New BVDA, based in Belgium, confirmed knowledge of the gold export written on an ICGLR certificate 

issued by Congolese authorities and seen by the Group, but told the Group that they did not eventually purchase the 

gold detailed on the certificate and that the exporter, NRZ Group, had sold the gold elsewhere. Jacquo New BVDA 

told the Group that they had not purchased any gold from the DRC during 2019.  

 

Portuguese authorities confirmed to the Group that 2.263 kilograms of gold arrived in Portugal from Ituri province 

with an ICGLR certificate in 2018.  

 

The Group noted that during the mandate the Congolese Initiative pour la transparence de l’or artisanal (ITOA) 

gold traceability system (see S/2018/531, para. 112) was not active in any of the provinces visited by the Group.  

 

 

Le Groupe a adressé une lettre à toutes les entités inscrites sur les certificats d'exportation officiels de la CIRGL 

pour les exportations d'or pour 2019 (et 2018 pour la province d'Ituri) pour les provinces du Sud Kivu et d'Ituri. Le 

Nord Kivu n'a délivré aucun certificat pour l'or pour 2019 car il n'a effectué aucune exportation d'or pour cette 

année. Les réponses reçues au moment de la rédaction de ce rapport sont incluses ici.  

 

Tasha Gold, basée à Dubaï, a confirmé au Groupe qu'elle avait reçu deux importations d'or accompagnées de certi-

ficats congolais de la CIRGL en 2019.  

 

Jacquo New BVDA, basée en Belgique, a confirmé sa connaissance de l'exportation d'or mentinnée sur un certificat 

de la CIRGL délivré par les autorités congolaises et vu par le Groupe, mais a déclaré au Groupe qu'elle n'avait 

finalement pas acheté l'or détaillé sur le certificat et que l'exportateur NRZ Group avait vendu l'or ailleurs. Jacquo 

New BVDA a déclaré au Groupe qu'il n'avait pas acheté d'or de la RDC en 2019. 

 

Les autorités portugaises ont confirmé au Groupe que 2,263 kilogrammes d'or sont arrivés au Portugal en prove-

nance de la province d'Ituri avec un certificat CIRGL en 2018.  

 

Le Groupe a noté que pendant le mandat, le système de traçabilité de l ’or de l’Initiative congolaise pour la transpa-

rence de l’or (ITOA) (voir S/2018/53, par. 112) n’était actif dans aucune des provinces visitées par le Groupe.  

https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2018/531
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Annex 60 

 
Fraudulent ICGLR certificate shown to the Group by mining authorities in Bunia, Ituri, February 
2020 
 
Certificat frauduleux de la CIRGL montré au Groupe par les autorités minières de Bunia, Ituri, 
février 2020 
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Annex 61 
 
Fuel stations owned by gold traders in Bunia 
 
Stations d'essence appartenant à des négociants en or à Bunia  
 
 
Between October 2019 and March 2020 the Group spoke to representatives of fifteen of the fuel stations in Bunia, 

Ituri province and established that gold trader Banga Ndjelo owned the fuel station called Sonahydrossa, gold trader 

Mambo Kamaragi owned the fuel station M.K., and gold trader Exodus Deba owned the fuel station called Trilex.  

 

The Group was unable to contact Ndeljo and Kamaragi. The Group contacted Deba but had not received a response 

at the time of writing this report. 

 

 

Entre octobre 2019 et mars 2020, le Groupe s'est entretenu avec des représentants de quinze des stations d ’essence 

de Bunia, dans la province de l'Ituri, et a établi que le négociant en or Banga Ndjelo était propriétaire de la statio 

d’essence appelée Sonahydrossa, le négociant en or Mambo Kamaragi était propriétaire de la station d’essence M.K. 

et le négociant en or Exodus Deba était propriétaire de la station d’essence appelée Trilex. 

 

Le Groupe n'a pas pu contacter Ndeljo et Kamaragi. Le Groupe a contacté Deba mais n'avait pas reçu de réponse au 

moment de la rédaction de ce rapport. 
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Annex 62 
 
Map of Masisi and Rutshuru territories  
 
Carte des territoires de Masisi et de Rutshuru 
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Maps from the World Food Programme and annotated by the Group  

Cartes du Programme alimentaire mondial et annotées par le Groupe  
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Annex 63 

 

Group’s methodology to attribute rapes to a specific armed group and findings on rape commit-
ted by armed combatants other than NDC-R and CMC/FDP 
 
Méthodologie du Groupe pour attribuer les viols à un groupe armé spécifique et conclusions sur 
les viols commis par des combattants armés autres que le NDC-R et le CMC/FDP 
 
 

The Group found that the 92 women and girls it interviewed were raped by armed combatants in Masisi and Rut-

shuru territories between January 2019 and February 2020. To determine the combatants’ affiliation, the Group 

cumulatively assessed several factors, including armed groups’ control, presence and/or operations at or around the 

rape scene at the relevant time, self-introduction by the rapists, requests for payment of specific armed group’s 

taxes and verification of jetons, victims’ detention in their rapists’ camps, victims’ knowledge of the rapists, rapists’ 

references to enemy armed groups, the languages, accents and ethnicity of the perpetrators as well as any other 

relevant elements indicating an armed group’s affiliation. 

 

In addition to the rapes attributed to NDC-R and CMC/FDP combatants, the Group found with respect to 11 of the 

92 victims that: 

 

- Nyatura Kavumbi combatants raped two victims in two separate incidents in Rutovu and Kihusha, Masisi 

territory, in February 2019. Kavumbi surrendered to FARDC with some of his combatants on 29 March 

2019 (see S/2019/469, para. 55). Some of Kavumbi combatants joined NDC-R, acccording to one civil 

society source. 

 

- Two underage victims and a woman transporting charcoal were each raped by one different FDLR com-

batant around Kiyumba, Rutshuru territory, in August 2019.  

 

- Two APCLS combatants raped one victim in Muhanga, Masisi territory, in January 2019. Two APCLS 

combatants raped another victim in Ngingwe, Masisi territory, in February 2019. In the same month, two 

victims were each raped by two APCLS combatants in Kiekire, Masisi territory. These villages are close 

to one another.  

 

- One victim was raped by either NDC-R or CMC/FDP combatants in Mashango, Rutshuru territory, in 

January 2020. 

 

- Two victims were raped by either CMC/FDP or APCLS combatants in Tchahemba/Kyahemba, Rutshuru 

territory, in two separate incidents at the end of February 2019 and March 2019, respectively.  

 

 

Le Groupe a établi que les 92 femmes et filles qu’il a interviewées ont été violées par des combattants armés dans 

les territoires de Masisi et de Rutshuru entre janvier 2019 et février 2020. Pour déterminer l ’appartenance des 

combattants à un groupe armé spécifique, le Groupe a cumulativement pris en compte plusieurs facteurs, y compris 

le contrôle, la présence et/ou les opérations menées par des groupes armés sur le lieu des viols, ou autour, au 

moment pertinent, le fait que les violeurs ont indiqué leur affiliation à leurs victimes, les demandes de paiement de 

taxes spécifiques à certains groupes et les vérifications des jetons, la détention des victimes dans les camps de leurs 

violeurs, la connaissance des victimes de leurs violeurs, les références des violeurs aux groupes armés ennemis, les 

langues parlées par les violeurs, leur accent et leur ethnicité, ainsi que tout autre élément pertinent indicatif d’une 

appartenance à un groupe armé.  

 

En plus des viols attribués aux combattants du NDC-R et du CMC/FDP, le Groupe a établi s’agissant de 11 des 92 

victimes que : 

 

https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
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- Les combattants de Nyatura Kavumbi ont violé deux victimes au cours de deux incidents séparés à Rutovu 

et Kihusha dans le territoire de Masisi en février 2019. Kavumbi s’est rendu aux FARDC avec certains de 

ses combatants le 29 mars 2019 (voir S/2019/469, par. 55). Certains de ses combatants ont rejoint le NDC-

R, d’après une source de la société civile.  

 

- Deux victimes mineures et une femme transportant du charbon de bois ont chacune été violées par un 

combattant des FDLR différent autour de Kiyumba dans le territoire de Rutshuru en août 2019.  

 

- Deux combattants de l’APCLS ont violé une victime à Muhanga dans le territoire de Masisi en janvier 

2019. Deux combattants de l’APCLS ont violé une autre victime à Ngingwe dans le territoire de Masisi en 

février 2019. Au cours du même mois, deux victimes ont chacune été violée par deux combattants de 

l’APCLS à Kiekire dans le territoire de Masisi. Ces villages sont à côté les uns des autres.  

 

- Une victime a été violée par des combattants du NDC-R ou du CMC/FDP à Mashango dans le territoire de 

Rutshuru en janvier 2020. 

 

- Deux victimes ont été violées par des combattants du CMC/FDP ou de l’APCLS à Tchahemba/Kyahemba, 

dans le territoire de Rutshuru, au cours de deux incidents distincts qui ont respectivement eu lieu à la fin 

février 2019 et en mars 2019.  
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Annex 64 
 
Photographs of victims’ clothes torn by their rapists  
 
Photographies des vêtements de certaines victimes déchirés par leurs violeurs  
 

              

 

                         

   

Photographs taken by the Group  

Photographies prises par le Groupe 
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Annex 65 
 
NDC-R jetons 
 
Jetons du NDC-R 
 
 

                           

 

                          

 

Photographs taken by the Group  

Photographies prises par le Groupe 
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The Group found that NDC-R taxes weighed heavily on civilians in areas under NDC-R control and often led to 

the commission of serious human rights and international humanitarian law violations by NDC-R combatants. 

 

Nine civil society sources, one local chief and over 10 rape victims confirmed that NDC-R continued to impose a 

1,000 CDF monthly tax on everyone over 15 years of age (based on corpulence) and to badly mistreat, imprison 

and/or fine those who failed to pay the tax, consistent with past findings (see S/2019/974, para. 18; S/2019/469, 

para. 190).  According to ten of these sources, fines varied between 10,000 and 200,000 CDF depending on wealth. 

After their rape, three victims were detained for a few days in underground pits inside NDC-R positions for failure 

to pay the jeton. A relative of one of them had to pay 20,000 CDF for her release.   

  

One civil society actor explained that at the beginning of 2020, displaced persons from Bukonde who had taken 

refuge in Pinga (both places in Masisi territory) following armed clashes had to pass through an NDC-R checkpoint 

to reach their fields in Bukonde. Several of them, unable to pay the tax, were imprisoned, whipped, forced to 

transport goods for NDC-R or to pay fines. 

 

As mentioned above, NDC-R combatants used verification of jetons as a pretext to commit rape, but also to sum-

marily kill civilians. One rape victim witnessed the killing of her son, who tried to escape verification of the jetons, 

by NDC-R elements in Shibu in November 2019. Their NDC-R commander stated afterwards that they had killed 

him because he was a “Nyatura”. A civil society actor also referred to another man being killed during the 

verification of his jeton. In January 2020, a rape victim was beaten and shot in the leg by the NDC-R combatants 

checking her jeton (this happened on another day than that of her rape).  

 

Two civil society sources described how NDC-R combatants performed forced recovery of taxes from the middle 

of each month, including by blocking all roads especially on market  days. Another civil society actor and a rape 

victim said that NDC-R combatants came at night to houses to request the tax. One civil society actor explained 

that he kept the jetons of the previous months to avoid any problems with NDC-R combatants, if checked. 

 

One local chief pointed out that if NDC-R combatants found someone with a CMC/FDP jeton, they would harm 

that person, and vice-versa. Civilians living in an area under the control of one of the two armed groups but with 

fields in an area under the control of the other armed group, had to pay both the NDC-R and CMC/FDP taxes. 

 

 

Le Groupe a établi que les taxes imposées par le NDC-R pesait lourdement sur la population civile sous contrôle 

du NDC-R et étaient souvent l’origine de violations sérieuses des droits de l’homme et du droit international hu-

manitaire par les combattants du NDC-R.  

 

Neuf sources de la société civile, un chef local et plus de 10 vict imes de viol ont confirmé que le NDC-R continuait 

à imposer une taxe mensuelle de 1,000 CDF à toute personne au-dessus de 15 ans (sur la base de la corpulence) et 

de gravement maltraiter, d’emprisonner et/ou d’imposer des amendes à ceux qui n’avaient pas payer la taxe, con-

formément aux conclusions précédentes du Groupe (voir S/2019/974, par. 18; S/2019/469, par. 190). D’après 10 de 

ces sources, les amendes variaient de 10,000 à 200,000 CDF en fonction de la richesse des contrevenants. Après 

leur viol, trois victimes ont été détenues pour quelques jours dans des cachots souterrains dans des positions NDC -

R pour défaut de paiement du jeton. Un membre de la famille de l’une d’elles a dû payer 20,000 CFD en échange 

de sa libération. 

 

Un membre de la société civile a expliqué qu’au début de 2020, des personnes déplacées de Bukonde, qui avaient 

trouvé refuge à Pinga (les deux villages sont dans le territoire de Masisi) à  la suite de combats, devaient passer par 

un point de contrôle du NDC-R pour accéder à leurs champs à Bukonde. Plusieurs de ces personnes, dans l’inca-

pacité de payer la taxe, ont été emprisonnées, fouettées, forcées à transporter des biens pour le NDC -R ou à payer 

des amendes. 

 

Comme mentionné plus haut, des combattants du NDC-R ont utilisé la vérification des jetons comme prétexte pour 

commettre des viols, mais aussi pour commettre des exécutions sommaires. Une victime de viol a ainsi assisté au  

 

https://undocs.org/S/2019/974
https://undocs.org/S/2019/974
https://undocs.org/en/S/2019/469
https://undocs.org/en/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/974
https://undocs.org/S/2019/974
https://undocs.org/en/S/2019/469
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meurtre de son fils, qui essayait de fuir la vérification des jetons, par des combattants du NDC-R à Shibu en no-

vembre 2019. Leur commandant a dit après coup qu’ils l’avaient tué car c’était un « Nyatura ». Un acteur de la 

société civile a fait référence au meurtre d’un autre homme lors de la vérification de son jeton. En janvier 2020, 

des combattants du NDC-R ont battu et tiré dans la jambe d’une victime de viol lors du contrôle de son jeton (lors 

d’un autre incident que son viol).  

 

Deux sources de la société civile ont décrit comment les combattants du NDC-R ont procédé au recouvrement forcé 

des taxes à partir du milieu de chaque mois, y compris en bloquant toutes les routes, en particulier les jours de 

marché. Un autre acteur de la société civile et une victime de viol ont dit que des combattants du NDC-R venaient 

la nuit dans les maisons pour demander les taxes. Un acteur de la société civile a expliqué qu’il gardait les jetons 

des mois précédents afin d’éviter tout problème avec les combattants du NDC-R en cas de contrôle.  

 

Un chef local a souligné que si les combattants du NDC-R trouvaient quelqu’un avec un jeton du CMC/FDP, ils lui 

feraient du mal, et inversement. Les civils vivant dans une zone sous le contrôle d’un des deux groupes armés mais 

ayant leurs champs dans une zone sous le contrôle de l’autre, devaient payer les taxes du NDC-R et du CMC/FDP. 
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Annex 66 
 
Use of children by NDC-R 
 
Utilisation d’enfants par le NDC-R 
 
Based on the testimonies of 11 rape victims, the Group found that, at least between December 2019 and February 

2020, in Bwito and Bashali chefferies, NDC-R combatants and commanders used children as combatants and es-

corts as well as to perform various labor.   

 

One victim told the Group that among the five NDC-R combatants who raped her in Bitwo chefferie in January 

2020, one was 15 years old and carried a weapon. Another victim, raped around the same area in February 2020, 

said that amongst the 15 NDC-R combatants who captured her husband and herself, four were 15-16 years old and 

were the escorts of the commander who raped her five times. Three of the boys carried weapons and one carried a 

spear. 

 
Three rape victims held captive and raped in an NDC-R position in Bashali chefferie in January 2020 saw “com-

batants” aged between 14 and 16 in the position. They did not carry any weapon but had batons according to one 

victim. Another of the three victims said that a 17-year-old combatant raped her, and saw another 17-year-old 

“escort” give weapons to a commander in the position.  

 

Also, in January 2020, a rape victim, detained for three days in another NDC-R position in the same area, saw five 

children aged between 10 and 16, whom she described as combatants, fetching water and collecting wood. The 

children carried no weapons. Another victim saw three children between 13 and 15 years’ old in a third NDC-R 

position in this area, where she was held captive and raped for a month from the end of December 2019. The 

children had machetes, but no weapons, and forced civilians to collect wood and fetch water. In a fourth NDC-R 

position in that area where a rape victim was held captive for a week in January 2020, the victim saw 14-year-old 

children receiving military training and some of these children carrying weapons.  

 

During an attack on a village in Bashali chefferie in December 2019, NDC-R combatants killed male villagers, 

raped four women including the source, and captured her 12-year-old son together with three boys aged 11 to 14. 

According to the source, NDC-R combatants used the boys to wash clothes and cook. When her son returned home 

three days after his capture, NDC-R combatants captured him again and beat him and the source. Another victim 

from another village told the Group that NDC-R combatants took children from school to fetch water and collect 

wood, but released them after they had finished working.  

 

MONUSCO confirmed the presence and use of children by NDC-R in 2019-2020. 

 

During a phone call held on 1 May 2020, Désiré Ngabo Kisuba, NDC-R spokesperson, firmly denied the presence 

of any children in NDC-R. 

 

 

Sur la base des témoignages de 11 victimes de viol, le Groupe a établi qu’au moins entre décembre 2019 et février 

2020, dans les chefferies de Bwito et de Bashali, des combattants et des commandants du NDC-R ont utilisé des 

enfants comme combattants et escortes ainsi que pour faire des travaux divers.  

 

Une victime a dit au Groupe que parmi les cinq combattants du NDC-R qui l’ont violée dans la chefferie de Bwito 

en janvier 2020, un était âgé de 15 ans et portait une arme. Une autre victime, violée autour de la même zone en 

février 2020, a déclaré que parmi les 15 combattants du NDC-R qui l’ont capturée avec son mari, quatre étaient 

âgés de 15-16 ans et étaient les escortes du commandant qui l’a violée cinq fois. Trois de ces enfants avaient une 

arme et le dernier une lance. 

 

Trois victimes de viol retenues captives et violées dans une position du NDC-R dans la chefferie de Bashali en 

janvier 2020 ont vu des « combattants » entre 14 et 16 ans dans la position. Ils n’avaient pas d’armes, mais des 
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bâtons d’après l’une d’entre elles. Une autre de ces trois victimes a dit qu’un combattant âgé de 17 ans l’avait 

violée et qu’une autre escorte âgée de 17 ans avait donné des armes à un commandant dans la position.  

 

Toujours en janvier 2020, une victime de viol détenue pendant trois jours dans une autre position NDC-R dans la 

même zone a vu cinq enfants entre 10 and 16 ans, qu’elle a décrit comme étant des « combattants », puiser de l’eau 

et ramasser du bois. Ces enfants ne portaient pas d’armes. Une autre victime a vu trois enfants entre 13 et 15 ans 

dans une troisième position du NDC-R où elle est restée captive et a été violée pendant un mois à partir de décembre 

2019. Les enfants avaient des machettes, mais pas d’armes, et forçaient les civils à ramasser du bois et à puiser de 

l’eau. Dans une quatrième position du NDC-R dans cette zone où une victime de viol a été retenue captive pendant 

une semaine, la victime a vu des enfants de 14 ans recevoir un entrainement militaire et certains d’entre eux porter 

des armes. 

 

Au cours de l’attaque dans un village de la chefferie de Bashali en décembre 2019, des combattants du NDC-R ont 

tué des villageois de sexe masculin, violé quatre femmes dont la source interviewée par le Groupe, et capt uré son 

fils de 12 ans avec trois autres garçons âgés de 11 à 14 ans. D’après cette source, les combattants du NDC-R ont 

utilisé les garçons pour nettoyer les vêtements et cuisiner. Quand son fils est revenu trois jours plus tard à la maison, 

des combattants l’ont capturé à nouveau et ont battu la source et son fils. Une autre victime d’un autre village a dit 

au Groupe que les combattants du NDC-R prenaient les enfants de l’école pour puiser de l’eau et ramasser du bois, 

mais les relâchaient quand ils avaient fini leur travail. 

 

MONUSCO a confirmé la présence d’enfants au sein du NDC-R et leur utilisation par le movement en 2019-2020.  

 

Lors d’une conversation téléphonique du 1 mai 2020, Désiré Ngabo Kisuba, le porte-parole du NDC-R, a nié 

fermement toute présence d’enfants au sein du NDC-R.  
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Annex 67 
 
NDC-R threats against anyone reporting on NDC-R exactions  
 
Menaces du NDC-R contre quiconque rapportant les exactions du NDC-R 
 
 
While sources unanimously denounced serious risks of retaliation associated with reporting rape committed by 

NDC-R combatants, seven civil society sources and one local chief pointed out that similar risks existed for anyone 

reporting on other NDC-R exactions.  

 

Three of these sources told the Group that they were explicitly threatened by NDC-R commanders or combatants 

who suspected them of reporting on NDC-R. One source explained that at the beginning of 2020, NDC-R combat-

ants arrested one civilian because he had spoken to MONUSCO staff. Another said that providing information could 

have him killed or expelled from his village, if NDC-R combatants knew about it. A third said that he would be in 

real danger if NDC-R combatants found out that he had spoken to the Group. 

 

One source explained that he received threatening SMS, but deleted them out of fear that these SMS would be 

found if his phone were checked. In December 2019, that source was arrested by an NDC-R officer who told him 

to stop what he was doing.  

 

Another source had to escape twice from his village because of NDC-R threats, including at the beginning of 2020. 

The source explained that during the same day, different NDC-R combatants pointed their weapons at him on two 

occasions, and persistently accused him for being among those accusing NDC-R of committing exactions. The 

second time, the NDC-R combatants also publicly threatened to kill him. Later that day, another NDC-R combatant 

told the source that he would kill him. 

 

 

Alors que les sources du Groupe ont unanimement dénoncé de risques sérieux encourus à rapporter les viols commis 

par les combattants du NDC-R, sept sources de la société civile et un chef local ont souligné que des risques 

similaires existaient pour toute personne rapportant les autres exactions du NDC-R. 

 

Trois de ces sources ont dit au Groupe avoir été explicitement menacées par des commandants ou des combattants 

du NDC-R qui les soupçonnaient de rapporter sur le NDC-R. Une source a expliqué qu’au début 2020, des com-

battants du NDC-R ont arrêté un civil pour avoir parlé à du personnel de la MONUSCO. Un autre a dit que si les 

combattants du NDC-R savaient qu’il donnait des informations à leur sujet, il pourrait être tué ou expulsé de son 

village. Un troisième a dit qu’il serait sérieusement en danger si des combattants du NDC-R apprenaient qu’il avait 

parlé au Groupe. 

 

Une source a expliqué qu’il avait reçu des SMS menaçants, mais qu’il les avait effacés de peur que ces SMS ne 

soient découverts en cas de contrôle de son téléphone. En décembre 2019, cette source a été arrêtée par un officier 

du NDC-R qui lui a dit d’arrêter ce qu’il faisait. 

 

Une autre source a dû s’enfuir à deux reprises de son village en raison des menaces du NDC-R, y compris au début 

2020. Cette source a expliqué que le même jour, des combattants différents du NDC-R avaient, à deux occasions 

différentes, pointé leurs fusils vers lui et lui avaient sévèrement reproché d’être parmi ceux qui accusait le NDC-R 

de commettre des exactions. La seconde fois, les combattants du NDC-R ont aussi publiquement menacé de le tuer. 

Plus tard le même jour, un autre combattant du NDC-R a dit à la source qu’il le tuerait.     
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Annex 68 
 
NDC-R press release of 14 April 2019 denying that its combatants committed rape 
 
Communiqué de presse du 14 avril 2019 du NDC-R niant la commission de viols par ses combat-
tants 
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Annex 69 
 
Maps of Beni territory and south of Irumu and Mambasa territories  
 
Cartes du territoire de Beni et du sud des territoires de l’Irumu et de Mambasa 
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Maps provided by MONUSCO and annonated by the Group 

Cartes fournies par la MONUSCO et annotées par le Groupe  
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Annex 70 
 
Sex worker permit issued by Sheikh Hassani on 1 October 2019  
 
Permis de travailleuse du sexe émis par Sheikh Hassani le 1 Octobre 2019  
 
 

 

 

Provided to the Group by MONUSCO 

Fourni au Groupe par la MONUSCO 
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Annex 71 
 
Communiqué issued by Sheikh Hassani on or around 16 January 2020  
 
Communiqué du Sheikh Hassani émis le ou autour du 16 janvier 2020 
 

 

 

Provided to the Group by MONUSCO 

Fourni au Groupe par la MONUSCO 

 

Translation by the Group/Translation by the Group  

 

ANNOUNCEMENT  

Operation Return 

In sympathy, humility and love, my brothers, I request you to vacate the town. I want to go and 

revenge against the infidels. God knows the outcome. Its for love that I ask you to evacuate your 

children and your belongings. A bullet does not choose.  

Operation comb comb 
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In the name of citizens’ pain and the country.  

Sheikh Assani Uzaifa Mitende 

COMMUNIQUÉ 

Opération Retour 

Avec sympathie, humilté et amour, mes frères, je vous demande de quitter la ville. Je veux partir et 

prendre ma revanche contres les infidèles. Dieu connait quelle en sera l ’issue. C’est par amour que 

je vous demande d’évacuer avec vos enfants et vos biens. Les balles ne choisissent pas.  

Opération peigne peigne 

Au nom de la douleur des citoyens et du pays  

Sheikh Assani Uzaifa Mitende 
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Annex 72 
 
Photographs of civilians from Salamabila leaving the town following Sheikh Hassani’s instructions 
of mid-January 2020 
 
Photographies de civils de Salamabila quittant la ville suite aux instructions de Sheikh Hassani de 
mi-janvier 2020 
 
 

     

   

 

Photographs provided to the Group by various sources 

Photographies fournies au Groupe par des sources diverses  
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Annex 73 
 

 

Foreword on the methodology for the arms annexes 
 

 

Avant-propos sur la méthodologie pour les annexes de la section  armes 
 

 

As free access to military barracks and official documents was not granted to the Group, and in order to provide 

the Committee with detailed information, an in-depth search was conducted on social media networks to identify 

and illustrate materiel transferred to the DRC without notification. 

 

Testimony of three FARDC officers and three PNC officers also authenticated photographs of the materiel presented 

in this report andconfirmed that the materiel was acquired between 2010 and the drafting of this report.  

 

The materiel presented here appeared on several social media profiles and the circumstances in which and places 

where they were taken clearly showed that the personnel carrying this materiel belonged to the Congolese security 

forces. In this respect, they wore FARDC uniforms which were introduced in the 2009/2010 period. This clearly 

indicated that the photograhs presented here dated after the imposition of the arms embargo. Nevertheless, some 

FARDC members still wear kaki uniforms, such as those found on new recruits mainly in training centers. 

 

 

L’accès aux emprises militaires ainsi qu’à des documents officiels n’étant pas accordé au Groupe et afin de fournir 

des informations détaillées au Comité, une recherche approfondie a été conduite sur les réseaux sociaux dans le but 

d’identifier et d’illustrer le matériel transféré en RDC en l’absence de notification. 

 

Les témoignages de trois officiers FARDC et de trois cadres de la PNC qui ont authentifié la sélection des 

photographies de matériel militaire confirment qu’ils ont été acquis entre 2010 et la rédaction de ce rapport. 

 

Le matériel ici présenté apparaissait sur plusieurs profils des réseaux sociaux et les circonstances ainsi que les lieux 

où elles avaient été prises soulignaient bien que le personnel porteur de ce matériel appartenait aux forces de 

sécurité congolaises. À cet égard, ils étaient en uniformes bariolés FARDC qui avaient été adoptés dans la période 

2009/2010. Ceci indiquait bien que les photographies ici présentées etaient postérieures à l ’imposition de 

l’embargo. Certains membres des FARDC portaient néanmoins des uniformes kaki, que revêtaient souvent les 

recrues dans les centres d’instruction. 

 
 

 

Ammunition documented in the hands of armed groups combatants 
 

 

Munitions documentées dans les mains de combattants de groups armés 
 

 

Ammunition in this section is presented by country of production and armed groups with which they were found.  

 

Information presented aimed at highlighting not only the scope of transfers to armed groups but also identifying 

the batches of ammunition acquired after the imposition of the embargo and for which there was no notification.  

 

The Group had no indication that ammunition documented here was transferred by Member States to armed groups. 

The Group rather found that the bulk of ammunition was recovered by armed groups from FARDC and/or PNC 

during operations and/or were transferred by individuals serving in the secur ity forces. 

 

 

Les munitions dans cette section sont présentées en fonction des pays de production et des groupes a rmés au sein 

desquels elles ont été documentées.  
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Les informations ici présentés visent à souligner non seulement la magnitude des transferts vers les groupes armés 

mais également l’identification des lots de munitions acquis après l’imposition de l’embargo et pour lesquels 

aucune notification n’a été retrouvée. 

 

Le Groupe ne dispose d’aucun élément qui soulignerait que les munitions ici documentées ont été transférées par 

des États Membres aux groupes armés. Le Groupe considère plutôt que la majorité de ces dernières a été récupérée 

par les groupes armés sur les FARDC et/ou la PNC, soit lors d’opérations, soit elles leur ont été transférées par des 

individus servant au sein des forces de sécurité.  

 

 

Key 
 

 

 

Légende 
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5.56x45mm 
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7.62x39mm - 
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7.62x51mm 
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7.62x54Rmm 
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12.7x99mm 
 

 

 

12.7x108mm 
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14.5x114mm 
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Annex 74 
 
 

Training provided by instructors of Israeli citizenship in 2019/2020 to the FARDC SF unit members  
 
 

Entrainement par des instructeurs de nationalité israélienne dispensé en 2019/2020 à des membres de 

l’unité SF des FARDC 
 

 

 

Photographs tagged between December 2019 and January 2020 (open source) 

Photographies étiquetées entre décembre 2019 et janvier 2020 (source ouverte)  

 

The Group identified that the training was provided in Goma region, North Kivu province.  

 

Le Groupe a identifié que cet entrainement avait été dispensé dans la région de Goma, province du Nord-Kivu. 
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Annex 75/1 
 
 

Joint communiqué dated 13 July 2017 related to the training provided to FARDC at Kitona base,  

Kongo Central province and Mura base, Haut-Katanga province 
 
 

Communiqué conjoint daté du 13 juillet 2017 relatif aux formations dispensées aux FARDC sur les  

bases de Kitona, province du Kongo central et de Mura, province du Haut-Katanga 
 

 

http://www.dirco.gov.za/docs/2017/angola0713.htm  
 

http://www.dirco.gov.za/docs/2017/angola0713.htm
http://www.dirco.gov.za/docs/2017/angola0713.htm
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Annex 75/2 
 

 

Training provided in 2016 by South African military instructors  
 

 

Entrainement dispensé en 2016 par des instructeurs militaires sud-africains 
 

 

Début de la 2e phase de formation militaire au centre Mura  
 

 

Publié le 24 mai 2016 

 

https://www.radiookapi.net/2016/05/24/actualite/en-bref/debut-de-la-2e-phase-de-formation-militaire-au-centre-mura  
 

 

  

https://www.radiookapi.net/2016/05/24/actualite/en-bref/debut-de-la-2e-phase-de-formation-militaire-au-centre-mura
https://www.radiookapi.net/2016/05/24/actualite/en-bref/debut-de-la-2e-phase-de-formation-militaire-au-centre-mura
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Annex 75/3 
 

 

Training provided in 2016 by South African military instructors  
 

 

Entrainement dispensé en 2016 par des instructeurs militaires sud-africains 
 

 

More South African military training asked for by the DRC  
 

 

Published on the 25 August 2015 

 

https://www.defenceweb.co.za/joint/diplomacy-a-peace/more-south-african-military-training-asked-for-by-the-drc/  
 

https://www.defenceweb.co.za/joint/diplomacy-a-peace/more-south-african-military-training-asked-for-by-the-drc/
https://www.defenceweb.co.za/joint/diplomacy-a-peace/more-south-african-military-training-asked-for-by-the-drc/
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Annex 75/4 
 

 

Training provided in 2016 by South African military instructors 
 

 

Entrainement dispensé en 2016 par des instructeurs militaires sud-africains 
 

 

New troops trained by SANDF in the DRC  
 

Published on the 5 December 2015  

 

https://www.enca.com/africa/new-troops-trained-sandf-drc  

https://www.enca.com/africa/new-troops-trained-sandf-drc
https://www.enca.com/africa/new-troops-trained-sandf-drc
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Annex 75/5 
 

 

Training provided in 2014 by South African military instructors  
 

 

Entrainement dispensé en 2014 par des instructeurs militaires sud-africains 
 

 

SA & DRC Bilateral Relations 
 

http://www.dirco.gov.za/kinshasa/bilateral.html  

 

  

http://www.dirco.gov.za/kinshasa/bilateral.html
http://www.dirco.gov.za/kinshasa/bilateral.html
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Annex 75/6 
 

 

Training provided in 2011 by South African military instructors 
 

 

Entrainement dispensé en 2011 par des instructeurs militaires sud-africains 
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Annex 76/1 
 

 

Training provided in 2019 by Chinese military instructors  
 

 

Formation dispensée en 2019 par des instructeurs militaires  chinois 
 

Crédité d’un bilan positif Wang Tongqing est en fin de mandat 
 

Publié le 30 juillet 2019 

 

Septembre 2019, fin de la 11ème formation conduite par des instructeurs chinois à la base de Kamina. Le Chef de l’Etat était 

présent lors de la cérémonie de clôture de cette formation. 

 

https://www.forumdesas.org/spip.php?article21025  
 

 

  

https://www.forumdesas.org/spip.php?article21025
https://www.forumdesas.org/spip.php?article21025
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Annex 76/2 
 

 

Training provided in 2017 by Chinese military instructors  
 

 

Formation dispensée en 2017 par des instructeurs militaires chinois 
 

 

Cérémonie de la sortie officielle de la 32ème brigade de réaction rapide dans la base militaire de Kamina 
 

https://afrique.lalibre.be/7291/rdc-ceremonie-de-la-sortie-officielle-de-32-eme-brigade-de-reaction-rapide-dans-la-base-

militaire-de-kamina/  
 

 

 

 

Former president Mr. Kabila and Chinese instructors. 23 individuals with Chinese uniforms are visible in the photograph. 

Photograph dated 12 August 2017 (Kamina military base) (open source) 

Ex-Président Mr. Kabila et des instructeurs chinois. 23 personnes revêtues de l’uniforme chinois sont visibles sur la 

photographie. Photographie datée du 12 août 2017 (base militaire de Kamina) (source ouverte)  

  

https://afrique.lalibre.be/7291/rdc-ceremonie-de-la-sortie-officielle-de-32-eme-brigade-de-reaction-rapide-dans-la-base-militaire-de-kamina/
https://afrique.lalibre.be/7291/rdc-ceremonie-de-la-sortie-officielle-de-32-eme-brigade-de-reaction-rapide-dans-la-base-militaire-de-kamina/
https://afrique.lalibre.be/7291/rdc-ceremonie-de-la-sortie-officielle-de-32-eme-brigade-de-reaction-rapide-dans-la-base-militaire-de-kamina/
https://afrique.lalibre.be/7291/rdc-ceremonie-de-la-sortie-officielle-de-32-eme-brigade-de-reaction-rapide-dans-la-base-militaire-de-kamina/
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Annex 76/3 
 

 

Training provided in 2016 by Chinese military instructors 
 

 

Formation dispensée en 2016 par des instructeurs militaires  chinois 
 

 

La coopération sino-congolaise en matière militaire évoquée au ministère de la Défense 
 

https://www.sangoyacongo.com/2016/12/la-cooperation-sino-congolaise-en.html  

 

Publié le 12 décembre 2016 

 

  

https://www.sangoyacongo.com/2016/12/la-cooperation-sino-congolaise-en.html
https://www.sangoyacongo.com/2016/12/la-cooperation-sino-congolaise-en.html
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Annex 76/4 
 

 

Training provided in 2015 by Chinese military instructors  
 

 

Formation dispensée en 2015 par des instructeurs militaires chinois 
 

 

Révélation de l’attaché de défense de Chine en RDC  
 

http://www.forumdesas.org/spip.php?article4829  

 

 

 

 

  

http://www.forumdesas.org/spip.php?article4829
http://www.forumdesas.org/spip.php?article4829
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Annex 76/5 
 

 

Training provided in 2014 by Chinese military instructors 
 

 

Formation dispensée en 2014 par des instructeurs militaires  chinois 
 

 

A l'occasion de son 87ème anniversaire, la Chine réaffirme son appui à la réforme des FARDC  
 

https://www.mediacongo.net/article-actualite-

5325_a_l_occasion_de_son_87eme_anniversaire_la_chine_reaffirme_son_appui_a_la_reforme_des_fardc.html  

 

  

https://www.mediacongo.net/article-actualite-5325_a_l_occasion_de_son_87eme_anniversaire_la_chine_reaffirme_son_appui_a_la_reforme_des_fardc.html
https://www.mediacongo.net/article-actualite-5325_a_l_occasion_de_son_87eme_anniversaire_la_chine_reaffirme_son_appui_a_la_reforme_des_fardc.html
https://www.mediacongo.net/article-actualite-5325_a_l_occasion_de_son_87eme_anniversaire_la_chine_reaffirme_son_appui_a_la_reforme_des_fardc.html
https://www.mediacongo.net/article-actualite-5325_a_l_occasion_de_son_87eme_anniversaire_la_chine_reaffirme_son_appui_a_la_reforme_des_fardc.html
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Annex 76/6 
 

 

Training provided in 2013 by Chinese military instructors  
 

 

Formation dispensée en 2013 par des instructeurs militaires  chinois 
 

 

Video from the Congolese National Radio and Television (RTNC) on the training provided by Chinese instructors at 

Kamina military base 

 

Reportage vidéo de la Radiotélévision Nationale Congolaise (RTNC) sur la formation dispensée par des instructeurs 

chinois sur la base militaire de Kamina 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=CA0GSGiBjQ8  
 

 

Kamina military base 

Screen shots extracted from the video – captures d’écran extraites de la vidéo  

(open source/source ouverte) 

 

 

 

  

https://www.youtube.com/watch?v=CA0GSGiBjQ8
https://www.youtube.com/watch?v=CA0GSGiBjQ8
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Annex 76/7 
 

 

Training provided in 2012 by Chinese military instructors  
 

 

Formation dispensée en 2012 par des instructeurs militaires chinois 
 

 

La Chine réaffirme son soutien aux FARDC et à la MONUSCO  
 

Publié le 30 juillet 2012 

 

http://www.rrssjrdc.org/?p=1965  
 

 

  

http://www.rrssjrdc.org/?p=1965
http://www.rrssjrdc.org/?p=1965
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Annex 76/8 
 

 

Training provided in 2012 by Chinese military instructors 
 

 

Formation dispensée en 2012 par des instructeurs militaires  chinois 
 

 

La Chine s’engage à poursuivre la formation des militaires en RDC  
 

Publié le 30 juillet 2012 

 

http://french.china.org.cn/foreign/txt/2012-05/27/content_25486000.htm  
 

 

  

http://french.china.org.cn/foreign/txt/2012-05/27/content_25486000.htm
http://french.china.org.cn/foreign/txt/2012-05/27/content_25486000.htm
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Annex 76/9 
 

 

Training provided in 2010 by Chinese military instructors  
 

 

Formation dispensée en 2010 par des instructeurs militaires  chinois 
 

 

Les tout premiers éléments des Forces armées de la république démocratique du Congo de réaction rapide sont 

déjà sur le terrain. 
 

http://www.lephareonline.net/defense-nationale-les-premiers-congolais-de-la-force-de-reaction-rapide-sont-la/  

 

Publié le 3 juin 2010 
 

 

  

http://www.lephareonline.net/defense-nationale-les-premiers-congolais-de-la-force-de-reaction-rapide-sont-la/
http://www.lephareonline.net/defense-nationale-les-premiers-congolais-de-la-force-de-reaction-rapide-sont-la/
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Annex 76/10 
 

 

Chinese military instructors on Kamina military base  
 

 

Instructeurs militaires chinois sur la base militaire de Kamina 
 

 

 

 

Badges illustrating the military Sino-Congolese military cooperation on the Kamina base  
 

 

Badges illustrant la coopération militaire Sino-Congolaise sur la base de Kamina 
 

 

(Open source/Source ouverte)  
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Chinese instructors on the military base of Kamina. Photographs tagged between 2015 and 2018 (open source)  

Instructeurs chinois sur la base militaire de Kamina, Photographie étiquetées entre 2015 et 2018 (source ouverte)  
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Annex 77 
 
 

Document dated 30 May 2012  

Official letter from the Military Attaché of the People's Republic of China in the DRC to the Ministère de  

la défense nationale, des anciens combattants et de la réinsertion (MDNAC-R) relating to a donation of  

military materiel 
 
 

Document daté du 30 mai 2012 

Courrier officiel de l’Attaché militaire de la République Populaire de Chine en RDC au Ministère de  

la défense nationale, des anciens combattants et de la réinsertion (MDNAC-R) relatif à un don de  

matériel militaire 
 

 

Document obtained by the Group from a source with knowledge of the matter 

Document obtenu par le Groupe d’une source familière avec la question  
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List of materiel attached to the letter related to military materiel offered by China to the DRC  
 

 

Liste associée à la lettre des matériels militaires offerts par la Chine à la RDC 
 

 

 

Document obtained by the Group from a source with knowledge of the matter  

Document obtenu par le Groupe d’une source familière avec la question  
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Document obtained by the Group from a source with knowledge of the matter 

Document obtenu par le Groupe d’une source familière avec la question  
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List of the materiel mentioned in the letter (compiled by the Group)  
 

 

Liste du matériel mentionné sur la lettre (compilée par le Groupe)  
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Annex 78 
 

 

Weapons with characteristics similar to those of Chinese production 
 

 

Armes dont les caractéristiques sont similaires à celles de la production chinoise  
 

 

Key - Légende 
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Annex 78/1 
 

 

Semi-automatic rifle (7.62x39mm) with characteristics similar to Type 81-1 of Chinese production 
 

 

Fusil semi-automatique (7.62x39mm) avec des caractéristiques similaires au Type 81-1 de production chinoise 
 

 

 

Materiel documented in 2019 by MONUSCO  

Matériel documenté en 2019 par la MONUSCO  
 

 

Serial numbers documented on similar semi-automatic rifles in the hands of armed groups combatants “20003979” 

and “29000645” 

 

Numéros de série documentés sur des fusils semi-automatiques similaires dans les mains de combattants de groups 

armés « 20003979 » et « 29000645 » 

 

  



S/2020/482 
 

 

20-06401 210/543 

 

Training provided by Chinese instructors to FARDC recruits on the military base of Kamina, Haut-Lomami 

province 
 
 

Instruction dispensée par des instructeurs chinois à des recrues FARDC sur la base militaire de Kamina, 

province du Haut-Lomami 
 

 

Photographs tagged between 2017-2018 (open source) 
 

 

Photographies étiquetées entre 2017-2018 (source ouverte) 
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“Type 81-1” documented in the hands of FARDC 
 

 

« Type 81-1 » documenté dans les mains des FARDC  

 

 

Photographs tagged between 2016-2019 (Open source) 
 

Photographies étiquetées entre 2016-2019 (Source ouverte) 
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“Type 81-1’” documented in the hands of PNC members 
 

 

« Type 81-1 » documenté dans les mains de membres de la PNC  
 

 

 

 

Photographs tagged between 2017-2018 (open source) 
 

Photographies étiquetées entre 2017-2018 (source ouverte) 
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Annex 78/2 
 

 

Assault rifle (7.62x39mm) with characteristics similar to Type 56 of Chinese production 
 

 

Fusil d’assaut (7.62x39mm) avec des caractéristiques similaires au Type 56 de production chinoise 
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Type 56 assault rifles with markings of the State factory 9336  
 

 

Fusils d’assaut Type 56 revêtus des marquages de l’Usine d’état 9336 
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Annex 78/3 
 

 

Assault rifle (7.62x39mm) with characteristics similar to Type 56-1 of Chinese production 
 

 

Fusil d’assaut (7.62x39mm) avec des caractéristiques similaires au Type 56-1 de production chinoise 
 

 

 

As early as 2017, the Group noted that Type 56-1 assault rifles were used by members of the General staff, military 

intelligence deployed in Goma, North Kivu province. This was the first observation of this materiel. Photographs 

tagged between 2017-2019 (open source) 
 

 

Dès 2017 le Groupe avait relevé que des fusils d’assaut Type 56-1 dotaient des membres de l’État-major 

Renseignement déployés à Goma, province du Nord Kivu. Il s’agissait alors de la première observation de ce matériel. 

Photographies étiquetées entre 2017-2019 (source ouverte) 
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Type 56-1 assault rifle with the makings of State factory 313 
 

 

Fusils d’assaut Type 56-1 revêtu des marquages de l’Usine d’état 313 
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Type 56-1 assault rifle with the markings of the State factory 386 
 

 

Fusil d’assaut Type 56-1 revêtu des marquages de l’Usine d’état 386 
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“Type 56-1” assault rifles documented in the hands of armed groups combatants  
 

 

Fusils d’assault « Type 56-1 » documentés dans les mains de combattants de groupes armés 
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S/2020/482 
 

 

20-06401 220/543 

 

Annex 78/4 
 

 

Light machine gun (7.62x39mm) with characteristics similar to Type 81 of Chinese production 
 

 

Mitrailleuse légère (7.62x39mm) avec des caractéristiques similaires à celles de la mitrailleuse Type 81 de 

production chinoise 
 

 

 

“Type 81” light machine guns documented in the hands of armed groups combatants  
 

 

«Mitrailleuses légères « Type 81 » documentées dans les mains de combattants de groupes armés  
 



 
S/2020/482 

 

221/543 20-06401 

 

Training provided to FARDC recruits on the Kamina military base  
 

Instruction dispensée à des recrues FARDC sur la base militaire de Kamina  
 

 

“Type 81” light machine guns documented in the hands of FARDC members 
 

Mitrailleuses légères « Type 81 » documentées dans les mains de membres des FARDC  
 

 

“Type 81” light machine gun documented in the hands of sanctioned individual Guidon (CDi.033), NDC-R leader 
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Mitrailleuse légère « Type 81 » documentée dans les mains de Guidon, leader du NDC-R et sous sanctions des 

Nations Unies (Cdi.033) 

Annex 78/5 
 

 

Sniper rifle (7.62x54Rmm) with characteristics similar to Type 85 of Chinese production  
 

 

Fusil de précision (7.62x54Rmm) avec des caractéristiques similaires au Type 85 de production 

chinoise 
 

 

Training provided by Chinese instructors to FARDC recruits on the Kamina military base  
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Instruction dispensée par des instructeurs chinois à des recrues FARDC sur la base militaire de Kamina 
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Sniper rifle “Type 85” (7.62x54Rmm) documented in the hands of FARDC and Republican Guard members 
 

 

Fusil de précision « Type 85 » (7.62x54Rmm) documenté dans les mains de membres des FARDC et de la  

Garde républicaine 
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Annex 78/6 
 

 

Heavy machine gun (12.7x108mm) with characteristics similar to W-85 of Chinese production 
 

 

Mitrailleuse lourde (12.7x108mm) avec des caractéristiques similaires à la W-85 de production 

chinoise 
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Training on “W-85” heavy machine gun provided to FARDC recruits on the Kamina military base 
 

 

Instruction sur la mitrailleuse lourde « W-85 » dispensée à des recrues FARDC sur la base militaire de Kamina 
 

 

 

 

“W-85” heavy machine gun documented in the hands of FARDC members 
 

 

Mitrailleuse lourde « W-85 » documentée dans les mains de membres des FARDC  
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“W-85” heavy machine gun mounted on FARDC vehicles or small boats 
 

 

Mitrailleuse lourde « W-85 » montée sur des véhicules et/ou des embarcations des FARDC 
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Box of an optical sight associated with “W-85” heavy machine gun 
 

 

Boitier d’une optique associée aux mitrailleuses lourdes « W-85 » 
 

 

 

 

“W-85” heavy machine gun documented in the hands of FARDC members 
 

 

Mitrailleuse lourde « W-85 » documentée dans les mains de membres des FARDC  
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Annex 78/7 
 

 

Heavy machine gun (12.7x108mm) with characteristics similar to QGJ-88 / Type 85 of Chinese 

production 
 

 

Mitrailleuse lourde (12.7x108mm) avec des caractéristiques similaires à la QGJ-88/Type 85 de 

production chinoise 
 

 

“Type 85” heavy machine gun documented in the hands of FARDC members 
 

 

Mitrailleuse lourde « Type 85 » documentée dans les mains de membres des FARDC 
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Annex 78/8  
 
 
Recoilless gun (82mm) with characteristics similar to Type 78 of Chinese production  
 
 
Canon sans recul (82mm) avec des caractéristiques similaires au Type 78 de production chinoise  
 
 

Training provided by Chinese instructors to FARDC recruits on the Kamina military base  
 

Instruction dispensée par des instructeurs chinois à des recrues FARDC sur la base militaire de Kamina 
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Annex 111/1  
 

Extracts from the letter dated 13 March 2020 addressed to the Group by Cargolux Airlines International 

SA (Grand-Duchy of Luxemburg) which, in its capacity as an air freight company, ensured the transport 

to the DRC of the five Bell 204/205 UH-1 and two Bell 206 helicopters 

 

Éléments extraits de la lettre datée du 13 mars 2020 adressée au Groupe par Cargolux Airlines 

International SA (Grand-Duché du Luxemburg) qui, en sa qualité de transporteur aérien, a assuré le 

transport en RDC de cinq hélicoptères Bell 204/205 UH-1 et de deux hélicoptères Bell 206 
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Annex 111/2 

 
Airway bills of two helicopters transferred into the DRC on which the name of Charles Deschryver 

appears as the consignee  

 

Documents de transfert par air vers la RDC de deux hélicoptères sur lesquels le nom de Charles 

Deschryver apparaît en qualité de destinataire 
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Annex 111/3 

 

Airway bills of an helicopter transferred to the DRC, on which the Presidential aviation services appear 

as the consignee 

 

Documents de transfert par air vers la RDC d’un hélicoptère sur lesquels les services de l’aviation 

présidentielle apparaissent en qualité de destinataire 
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Annex 111/4 

 

Airway bills of four helicopters transferred to the DRC on which the name of Charles Deschryver 

appears as the consignee 

 

Documents de transfert par air vers la RDC de quatre hélicoptères sur lesquels le nom de Charles 

Deschryver apparaît en qualité de destinataire 
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Annex 111/5  

 

Bell 204/205 UH-1 helicopters  

 

Hélicoptères Bell 204/205 UH-1  

 
Before being painted in military colors, the helicopters were stored in a hangar at N’Djili airport, Kinshasa. Two 

"Caucasian" technicians were working on the rotor of one of the helicopters. 

 
Avant leur mise en peinture militaire, le matériel  a été mis dans un hangar à l’aérodrome de N’Djili, Kinshasa. On relève 

deux techniciens « caucasiens » travaillant sur le rotor d’un des hélicoptères. 

 

 

 

 

 
 

Photograph obtained by the Group in January 2020 

from a source with knowledge of the matter 

 

Photographie obtenue par le Groupe en janvier 2020 

d’une source familière avec le sujet 
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Helicopter Bell 204/205 UH-1 painted with military colors and registered with military tail number  

 

Helicoptère Bell 204/205 revêtu d’une livrée militaire et d’une immatriculation militaire  
 

Military tail numbers attributed to the helicopters Bell 204/205 UH-1: 9T-HB3 / 9T-HB4 / 9T-HB5 / 9T-HB6 / 9T-
HB7 

 

Immatriculations militaires attribuées aux hélicoptères Bell 204/205 UH-1 : 9T-HB3 / 9T-HB4 / 9T-HB5 / 9T-HB6 / 

9T-HB7 
 

 
 

Photographs tagged 30 October 

2018 

Presentation of the CENI materiel 

held at N’Djili airport, Kinshasa 

A foreign crew member is visible 

(Open source) 
 

Photos étiquetées 30 octobre 2018 

Présentation du matériel de la CENI 

effectué sur l’aérodrome de N’Djili, 

Kinshasa 

Un membre d’équipage d’origine 

étrangère est visible 

(Source ouverte) 

 
The Group recalls that, in accordance with paragraph 2 of resolution 1807 (2008), as renewed by resolutions 2293 (2016) 
and 2478 (2019), the provision of assistance (…) relating to the conduct of military activities intended for the 

Government of the Democratic Republic of the Congo must be notified to the Committee. 

 

Le Groupe rappelle qu’en vertu du paragraphe 2 de la résolution 1807 (2008) reconduit par les résolutions 2293 (2016) 

et 2478 (2019), la fourniture d’une assistance (…) ayant rapport avec la conduite d’activités militaires destinées au 

Gouvernement de la République démocratique du Congo doit faire l’objet d’une notification au Comité. 

 
 

 

Bell UH-1 helicopter supporting FARDC during operations 

by transporting military personnel 

Photograph tagged early 2020 (in Beni area) (Open source) 

 

 

Hélicoptère Bell UH-1 appuyant les FARDC durant la 

conduite d’opérations en transportant du personnel militaire 

https://www.un.org/securitycouncil/s/res/1807-%282008%29
https://www.un.org/securitycouncil/s/res/1807-%282008%29
https://undocs.org/fr/S/RES/2293%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2293%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478%20(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478%20(2019)
https://www.un.org/securitycouncil/s/res/1807-%282008%29
https://www.un.org/securitycouncil/s/res/1807-%282008%29
https://undocs.org/fr/S/RES/2293%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2293%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478%20(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478%20(2019)
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Photographie étiquetée début 2020 (dans la région de Beni) 

(Source ouverte) 

Photograph dated 19 February 2020 showing an unidentified foreign mechanic working on the rotor of one of the 

Bell 204/205 UH-1, here painted with military colors 
 

Photographie datée du 19 février 2020 présentant un technicien étranger non identifié travaillant sur le rotor 

d’un des Bell 204/205 UH-1, ici peint en couleur militaire 

 
 

 
 

Photograph tagged in 

February 2020 

N’Djili airport, Kinshasa 

(Open source) 

 

Photographie étiquetée en   

février 2020 

Aérodrome de N’Djili, 

Kinshasa 

(Source ouverte) 
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The Group recalls that, in accordance with paragraph 2 of resolution 1807 (2008), as renewed by resolutions 2293 (2016) 

and 2478 (2019) the provision of assistance (…) relating to the conduct of military activities intended for the Government 
of the Democratic Republic of the Congo must be notified to the Committee. 

 

Le Groupe rappelle qu’en vertu du paragraphe 2 de la résolution 1807 (2008) reconduit par les résolutions 2293 (2016) 

et 2478 (2019), la fourniture d’une assistance (…) ayant rapport avec la conduite d’activités militaires destinées au 

Gouvernement de la République démocratique du Congo doit faire l’objet d’une notification au Comité. 

 

 

 

 

  

https://www.un.org/securitycouncil/s/res/1807-%282008%29
https://www.un.org/securitycouncil/s/res/1807-%282008%29
https://undocs.org/fr/S/RES/2293%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2293%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478%20(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478%20(2019)
https://www.un.org/securitycouncil/s/res/1807-%282008%29
https://www.un.org/securitycouncil/s/res/1807-%282008%29
https://undocs.org/fr/S/RES/2293%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2293%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478%20(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478%20(2019)
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Annex 111/6 

 

Bell 206 helicopters  

 

Hélicoptères Bell 206 

 
Military tail numbers attributed to the helicopters Bell 206: 9T-HB1 / 9T-HB2 

 

Immatriculations militaires attribuées aux hélicoptères Bell 206 : 9T-HB1 / 9T-HB2 

   

 

 
 

Presentation of the CENI materiel held at N’Djili airport, Kinshasa, on 30 October 2019 (Open source) 
Présentation du matériel de la CENI sur l’aérodrome de N’Djili, Kinshasa, le 30 octobre 2019 (Source ouverte)  

 

    
 

 
Photograph taken on 30 October 2018 at N’Djili airport, Kinshasa, open source 

 

Photos prises le 30 octobre 2018 à l’aérodrome de N’Djili, Kinshasa, source ouverte 
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Annex 111/7  

 

CENI press release dated 29 October 2018 related to the transfer by the Government to the CENI of 

materiel, including seven helicopters  

 

Déclaration à la presse de la CENI datée du 29 octobre 2018 relative au transfert par le Gouvernement 

à la CENI de matériel, dont sept hélicoptères  

 

https://www.ceni.cd//articles/elections-du-23-decembre-2018-la-ceni-dotee-de-materiel-volant-et-roulant-

par-le-gouvernement-de-la-republique-democratique-du-congo 

 

 

 
 

https://www.ceni.cd/articles/elections-du-23-decembre-2018-la-ceni-dotee-de-materiel-volant-et-roulant-par-le-gouvernement-de-la-republique-democratique-du-congo
https://www.ceni.cd/articles/elections-du-23-decembre-2018-la-ceni-dotee-de-materiel-volant-et-roulant-par-le-gouvernement-de-la-republique-democratique-du-congo
https://www.ceni.cd/articles/elections-du-23-decembre-2018-la-ceni-dotee-de-materiel-volant-et-roulant-par-le-gouvernement-de-la-republique-democratique-du-congo
https://www.ceni.cd/articles/elections-du-23-decembre-2018-la-ceni-dotee-de-materiel-volant-et-roulant-par-le-gouvernement-de-la-republique-democratique-du-congo
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CENI press release dated 11 December 2018 related to the transfer by FARDC of Bell helicopters to the CENI 

 

Déclaration à la presse de la CENI datée du 11 décembre 2018 relative au transfert par les FARDC de deux 

hélicoptères Bell à la CENI 

 

https://www.ceni.cd/articles/avec-le-renfort-des-helicopteres-la-ceni-sera-techniquement-prete-pour-le-23-

decembre-2018 
 

 

 

 
  

https://www.ceni.cd/articles/avec-le-renfort-des-helicopteres-la-ceni-sera-techniquement-prete-pour-le-23-decembre-2018
https://www.ceni.cd/articles/avec-le-renfort-des-helicopteres-la-ceni-sera-techniquement-prete-pour-le-23-decembre-2018
https://www.ceni.cd/articles/avec-le-renfort-des-helicopteres-la-ceni-sera-techniquement-prete-pour-le-23-decembre-2018
https://www.ceni.cd/articles/avec-le-renfort-des-helicopteres-la-ceni-sera-techniquement-prete-pour-le-23-decembre-2018
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Annex 112  

 

Sukhoi 25 (SU-25) (FARDC) observed in Kisangani in November 2019 

 

Sukhoi 25 (SU-25) (FARDC) observés à Kisangani en novembre 2019 

 

 

Photographs obtained by the Group in  

November 2019 from a source with  

knowledge of the matter  

Bangoka airfield, Kisangani 

Photographies obtenues par le 

Groupe en  

novembre 2019 d’une source 

familière avec le sujet 
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Aérodrome de Bangoka, Kisangani 
 
Sukhoi 25 (SU-25) “FG-505” (FARDC) deployed from Kisangani to Kalemie, Tanganyika province, late March 2020 

 

Sukhoi 25 (SU-25) « FG-505 » (FARDC) déployé depuis Kisangani à Kalemie, province du Tanganyika, fin mars 2020 

 

 

 
 

Photograph obtained by the Group in April 2020 from a source with knowledge of the matter, Kalemie airfield, 

Tanganyika province 

 

Photographie obtenue par le Groupe en avril 2020 d’une source familière avec le sujet. Aérodrome de Kalemie, province 

du Tanganyika 
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Annex 112/1  
 

Individuals tagged in the DRC / Individus étiquetés en RDC  
 

 
 

Based on photographs published on social 

medial analysed by the Group (Facebook 

and OK.RU) 

Basé sur des photographies mises en ligne 

sur des médias sociaux analysées par le 

Groupe (Facebook et OK.RU) 
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The Group identified at least 83 individuals, including 25 by name from their Facebook and/or OK.RU profiles, who 

provided support to FARDC since 2011 on SU-25 ground attack aircraft, Mi-24 helicopters (combat) or Mi-8 helicopters 
(transport). The information on these profiles indicated that 22 identified individuals were of Georgian origin, two of 

Belarusian origin and one of Ukrainian origin.  

 

The Group noted that the name of the latter was similar to that of one of the Ukrainian technicians working on Mi-24 

who was reported on previously by the Group of Experts on Côte d’Ivoire (see S/2006/964, para. 25).  

 

 

Le Groupe a identifié au moins 83 individus, y compris 25 par le nom indiqué sur leur profil Facebook et/ou OK.RU et 

qui ont fourni un appui aux FARDC depuis 2011 sur des avions d’appui au sol, sur des hélicoptères Mi-24 (combat) ou 

Mi-8 (transport). Les informations figurant sur le profil des individus identifiés indiquent que 22 sont d’origine 

géorgienne, deux d’origine biélorusse et un d’origine ukrainienne.  
 

Le Groupe note que le nom de ce dernier présente des similarités avec celui d’un des techniciens ukrainiens opérant sur 

des hélicoptères Mi-24, jadis documenté par le Groupe d’experts sur la Côte d’Ivoire (see S/2006/964, para. 25). 

 

  

https://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/Cote%20d%27Ivoire%20S2006964.pdf
https://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/Cote%20d%27Ivoire%20S2006964.pdf
https://undocs.org/pdf?symbol=fr/S/2006/964
https://undocs.org/pdf?symbol=fr/S/2006/964


 
S/2020/482 

 

475/543 20-06401 

 

Annex 112/2  

 

Individual identified on an RU.OK profile under the name of Ioseb “Soso” Osorauli  
(reportedly killed in late January 2017 in North Kivu) 

 

Individu identifié sur un profil RU.OK au nom de Ioseb “Soso” Osorauli  
(rapporté avoir été tué fin janvier 2017 au North Kivu) 

 
Photographs tagged in the DRC in 2017, 2016, 2015 

Photographies étiquetées en RDC en 2017, 2016, 2015 

 

 
 

 
 

Ioseb “Soso” Osorauli FARDC service 

card issued on 10 October 2015 in 

Goma 

Document provided to the Group by 

the Georgian authorities 

Carte de service FARDC de Ioseb « Soso »  

Osorauli établie le 10 octobre 2015 à Goma 

Document transmis au Groupe par les  

autorités géorgiennes 

 

    
 

Photograph on the left taken in the DRC in front of an Mi-8 (FARDC), date unknown 
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Photographie de gauche prise en RDC devant un Mi-8 (FARDC), date inconnue 

(Open source) 

Photograph on the right taken late January 2017 after the crash of an Mi-24 “9T-HM12” (FARDC) 
Photographie de droite prise fin Janvier 2017 après que le Mi-24 « 9T-HM12 » (FARDC) se soit écrasé 

(Source ouverte) 

 

 

 
 

Ioseb Osorauli, Slavik Pluzhnikov, Elguja 

Demetrashvili and an unidentified 

individual (Ref 19) in front of an Mi-24 

(FARDC) 

Photograph tagged in July 2015 (in DRC) 

(Open source) 

Ioseb Osorauli, Slavik Pluzhnikov, Elguja 

Demetrashvili et un individu non identifié 

(Ref 19) devant un Mi-24 (FARDC) 

Photographie étiquetée en juillet 2015 (en 

RDC) (Source ouverte) 

 

 
 

Ioseb Osorauli 

Photograph tagged in January 

2017  

(DRC) (Open source) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ioseb Osorauli 

Photographie étiquetée en 

janvier 2017  

(en RDC) (Source ouverte) 
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Ioseb Osorauli 

Photograph tagged in May 2015 (in 

the DRC) 

 

Ioseb Osorauli 

Photographie étiquetée en mai 2015 

(en RDC) 

(Open source – Source ouverte) 

Ioseb Osorauli, Vitaly Zakarov and an 

unidentified individual (Ref 49) 

Photograph tagged in May 2015 (in the 

DRC)  

 

Ioseb Osorauli, Vitaly Zakarov et un 

individu non identifié (Ref 49) 

Photographie étiquetée en mai 2015 (en 

DRC) (Open source - Source ouverte) 
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Annex 112/3 

 

Individual identified on a Facebook profile under the name of Giorgi Nozadze 

 

Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Giorgi Nozadze 

 
Photographs tagged in the DRC in 2020, 2019, 2018, 2017, 2016, 2015 

Photographies étiquetées en RDC en 2020, 2019, 2018, 2017, 2016, 2015 

 

   
 

 
 

Giorgi Nozadze working on a SU-25 

(FARDC) 

Giorgi Nozadze travaillant sur un SU-25 

(FARDC) 
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Photograph tagged in January 2020 (in 

Kisangani) 

(Open source) 

Photographie étiquetée en janvier 2010 (à 

Kisangani) 

(Source ouverte) 
 

 
 

Giorgi Nozadze, an unidentified individual 

(Ref 01) and an FARDC member in front of 

a SU-25 (FARDC) 

Photograph tagged in December 2019 (in 

Kisangani) 

(Open source) 

Giorgi Nozadze, un individu non identifié 

(Ref 01)  

et un membre des FARDC devant un SU-25 

(FARDC) 

Photographie étiquetée en décembre 2019  

(à Kisangani) (Source ouverte) 

 

     
 

Giorgi Nozadze with a Georgian Air Force 

uniform and an unidentified individual (Ref 

58) 

Photograph tagged in January 2020 (in 

Kisangani) 

(Open source) 

 

Giorgi Nozadze avec un uniforme de la Force 

aérienne de la Géorgie et un individu non 

identifié (Ref 58) 

Photographie étiquetée en janvier 2020 (à 

Kisangani) 

(Source ouverte) 
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Giorgi Nozadze in front of Georgian and 

Congolese flags 

Photograph tagged in September 2019 (in 

DRC) (Open source) 

Giorgi Nozadze devant les drapeaux 

géorgiens et congolais 

Photographie étiquetée en septembre 2019 

(en RDC) 

(Source ouverte) 

 

 

 
 

Giorgi Nozadze in front of three SU-

25s (FARDC) 

Photograph tagged in September 

2019 (at N’Djili airport, Kinshasa) 

(Open source) 

Giorgi Nozadze devant trois SU-25 

(FARDC) 

Photographie étiquetée en 

septembre 2019 (aérodrome de 

N’Djili, Kinshasa) (Source ouverte) 
 

 
 

Giorgi Nozadze and an unidentified 

individual (Ref 02) in front of an SU-

25 “FG-505” (FARDC) 

Giorgi Nozadze et un individu non 

identifié (Ref 02) devant le SU-25 

« FG-505 » (FARDC) 
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Photograph tagged in September 2019 

(at N’Djili airport, Kinshasa) (Open 

source) 

Photographie étiquetée en 

septembre 2019 (aérodrome de 

N’Djili, Kinshasa) (Source ouverte) 

 
 

Giorgi Nozadze and Zaza 

Xachizde working on a SU-25 

(FARDC) 

Photograph tagged in 

September 2019 (at N’Djili 

airport, Kinshasa)  

(Open source) 

Giorgi Nozadze et Zaza 

Xachizde travaillant sur le 

SU-25 (FARDC) 

Photographie étiquetée en 

septembre 2019 (aérodrome 

de N’Djili, Kinshasa) 

(Source ouverte) 
 

 
 

Girogi Nodadze in front of an SU-25 

Photograph tagged in November 

2018 (N’Djili airport, Kinshasa) 

(Open source) 

Girogi Nodadze devant un SU-25 

Photographie étiquetée en novembre 

2018 (aérodrome de N’Djili, 

Kinshasa) (Source ouverte) 
 



S/2020/482 
 

 

20-06401 482/543 

 

 
Giorgi Nozadze, Domenti Girgvliani, 

Vladimer Avlokhashvili, Murman 

Endeladze, Elguja Demetrashvili, Malxaz 

Tabatadze, Zaza Xachidze and four 

unidentified individuals (Ref 04, 17, 21, 22) 

Photograph tagged in January 2017 (in the 

DRC) (Open source) 

Giorgi Nozadze, Domenti Girgvliani, Vladimer 

Avlokhashvili, Murman Endeladze, Elguja 

Demetrashvili, Malxaz Tabatadze, Zaza Xachidze et 

quatre individus non identifiés (Ref 04, 17, 21, 22). 

Photographie étiquetée en janvier 2017 (en RDC) 

(Source ouverte) 

 

 

 

 
 

Giorgi Nozadze in 

front of an SU-25 

(FARDC) 

Photograph tagged 

in October 2015 (in 

the DRC) 
 

Giorgi Nozadze 

devant un SU-25 

(FARDC) 

Photographie 

étiquetée en octobre 

2015 (in RDC) 

Giorgi Nozadze in 

front of an SU-25 

(FARDC) 

Photograph tagged in 

August 2015 (at 

N’Djili airport, 

Kinshasa) 

Giorgi Nozadze 

devant un SU-25 

(FARDC) 

Photographie 

étiquetée en août 

2015 (aérodrome de 

N’Djili, Kinshasa) 
 

(Open source – Source ouverte) 
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Annex 112/4 

 

Individual identified on a Facebook profile under the name of Murman Endeladze 

 

Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Murman Endeladze 
 

Photographs tagged in the DRC in 2020, 2019, 2017, 2016, 2015, 2014 

Photographies étiquetées en RDC en 2020, 2019, 2017, 2016, 2015, 2014 

 

     
 

 
 

Murman Endeladze at Beni 

airport,  

North Kivu 

Photograph tagged in March 

2020 

(Open source) 

Murman Endeladze sur 

l’aérodrome  

de Beni, Nord Kivu 

Photographie étiquetée en mars 

2020 

(Source ouverte) 
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Murman Endeladze and an 

unidentified individual (Ref 03) 

front of the Mi-24    “9T-HM16” 

(FARDC) 

Photograph tagged in December 

2019 (in DRC) 

(Open source) 

Murman Endeladze et un individu 

non identifié (Ref 03) devant le Mi-24 

« 9T-HM16 » (FARDC) 

Photographie étiquetée en décembre 

2019 (en RDC) 

(Source ouverte) 

 
 

Murman Endeladze and two unidentified 

individuals  

(Ref 04, 05) in front of an Mi-8 “9T-HM5” 

(FARDC) 

Photograph tagged in February 2019 (in 

Kinshasa) 

(Open source) 

Murman Endeladze et deux individus non 

identifiés (Ref 04, 05) devant le Mi-8 

« 9T-HM5 » (FARDC) 

Photographie étiquetée en février 2019  

(à Kinshasa) (Source ouverte) 

 

 
 

Murman Endeladze sitting in a minibus with 

Georgian and DRC flags 

Photograph tagged in March 2016 (in the 

DRC) 

(Open source) 

Murman Endeladze assis dans un minibus 

arborant  

des drapeaux géorgiens et congolais. 

Photographie étiquetée en mars 2016 (en 

RDC) 

(Source ouverte) 
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Murman Endeladze on an Mi-24 

(FARDC) 

Photograph tagged in December 

2015  

(in the DRC) (Open source) 

 

Murman Endeladze assis sur un Mi-24 

(FARDC) 

Photographie étiquetée en décembre 

2015  

(en RDC) (Source ouverte) 

 
 

Murman Endeladze, Ioseb Osorauli and 

Elguja Demetrashvili in front of an Mi-8 

“9T-HM5” (FARDC) 

Photograph tagged in December 2015 (in 

Goma) 

(Open source) 

Murman Endeladze, Ioseb Osorauli et 

Elguja Demetrashvili devant le Mi-8 « 9T-

HM5 » (FARDC) 

Photographie étiquetée en décembre 2015 (à 

Goma) 

(Source ouverte) 
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Murman Endeladze with an unidentified 

individual (Ref 06) in an Mi-8 “9T-HM5” 

(FARDC) 

Photograph tagged in August 2015 (in the 

DRC) 

(Open source) 

Murman Endeladze et un individu non 

identifié  

(Ref 06) dans le Mi-8 « 9T-HM5 » 

(FARDC) 

Photographie étiquetée en août 2015 (en 

RDC) 

(Source ouverte) 
 

 
 

Murman Endeladze and Elguja 

Demetrashvili in front of an Mi-8 “9T-

HM5” (FARDC) 

Photograph tagged in March 2015 (in 

the DRC) 

(Open source) 

 

Photograph presented in a Georgian 

newspaper as “Congolese military 

pilots and their Georgian instructors” 

Murman Endeladze et Elguja 

Demetrashvili devant le Mi-8 « 9T-

HM5 » (FARDC) 

Photographie étiquetée en mars 2015 

(en RDC) 

(Source ouverte) 

 

Photo présentée dans la presse 

géorgienne avec la mention “Pilotes 

militaires congolais et leurs instructeurs 

géorgiens” 

 

კონგოელი სამხედრო მფრინავები და მათი ქართველი ინსტრუქტორები 
Reference: https://www.amerikiskhma.com/a/georgian-military-pilot-captured-

by-congolese-rebels/3743462.html 
 

 
 

Murman Endeladze, Ioseb Osorauli and two 

unidentified individuals (Ref 07, 08) 

Photograph tagged in October 2015 (in the 

DRC)  

Murman Endeladze, Ioseb Osorauli et deux 

individus non identifiés (Ref 07, 08) 

Photographie étiquetée en octobre 2015 (en 

RDC) 

https://www.amerikiskhma.com/a/georgian-military-pilot-captured-by-congolese-rebels/3743462.html
https://www.amerikiskhma.com/a/georgian-military-pilot-captured-by-congolese-rebels/3743462.html
https://www.amerikiskhma.com/a/georgian-military-pilot-captured-by-congolese-rebels/3743462.html
https://www.amerikiskhma.com/a/georgian-military-pilot-captured-by-congolese-rebels/3743462.html
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(Open source) (Source ouverte) 
 

 
 

Murman Endeladze, Elguja 

Demetrashvili  

and FARDC members in front of an 

Mi-24 (FARDC) 

Photograph tagged in January 2014 (at 

N’Djili airport, Kinshasa) (Open 

source) 

Murman Endeladze, Elguja Demetrashvili et 

des membres des FARDC devant un Mi-24 

(FARDC) 

Photographie étiquetée en janvier 2014 

(aérodrome de N’Djili, Kinshasa) (Source 

ouverte) 

 

 

 
 

Murman Endeladze and an FARDC pilot in 

a Mi-8 (FARDC) 

Photograph tagged in January 2014 (in the 

DRC) (Open source) 

 

Murman Endeladze et un pilote FARDC 

dans un Mi-8 (FARDC) 

Photographie étiquetée en janvier 2014 (en 

RDC) (Source ouverte) 

 

 
 

Murman Endeladze in Mi-8 “9T-HM5” 

(FARDC) 

Photograph tagged in March 2014 (in the 

DRC) (Open source) 

 

Murman Endeladze dans le Mi-8 « 9T-

HM5 » (FARDC) 

Photographie étiquetée en mars 2014 (en 

RDC) (Source ouverte) 
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Murman Endeladze, Elguja 

Demetrashvili,  

Trifo Tsikarishvili, Vaja Avaqishvili 

and two unidentified individuals (Ref 

09, 58) 

Photograph tagged in March 2014 (in 

the DRC) 

(Open source) 

 

Murman Endeladze, Elguja Demetrashvili,  

Trifo Tsikarishvili, Vaja Avaqishvili et deux  

individus non identifiés (Ref 09, 58) 

Photographie étiquetée en mars 2014 (en 

RDC) 

(Source ouverte) 
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Annex 112/5  

 

Individual identified on a Facebook profile under the name of Gocha Shingazdilovi 

 

Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Gocha Shingazdilovi 

 
Photographs tagged in the DRC in 2020, 2019, 2017, 2016, 2014, 2013 

 

Photographies étiquetées en RDC en 2020, 2019, 2017, 2016, 2014, 2013 

 

    
 

 
 

Gocha Shingazdilovi and five unidentified 

individuals  

(Ref 11-15) in front of an AN-26 “9T-TAE” 

(FARDC) 

Photograph tagged in March 2020 (in 

Kisangani) 

(Open source) 

 

Gocha Shingazdilovi commented that he was 

leaving Kisangani to Kalemie 

Gocha Shingazdilovi et cinq individus non 

identifiés  

(Ref 11-15) devant l’AN-26 « 9T-TAE » 

(FARDC) 

Photographie étiquetée en mars 2020 (à 

Kisangani) 

(Source ouverte) 

 

Gocha Shingazdilovi commentait qu’il 

quittait Kisangani pour Kalemie 
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Gocha Shingazdilovi, Giorgi Nozadze, Vaja 

Kapanadze, an unidentified individual (Ref 

16) and a Congolese individual (armed) 

Photograph tagged in December 2019 (in 

Kisangani) 

(Open source) 
 

Gocha Shingazdilovi, Giorgi Nozadze, Vaja 

Kapanadze, un individu non identifié (Ref 

16) et un congolais (armé) 

Photographie étiquetée en décembre 2019 (à 

Kisangani) (Source ouverte) 

     Indication of the presence of Gocha 

Shingazdilovi     

     at Bangoka airport, Kisangani, on 6 

January  

     2020 (Open source) 
 

     Indication de la présence de Gocha 

Shinazdilovi à   

     l’aérodrome de Bangoka, Kisangani, le 6 

janvier  

     2020 (Source ouverte) 

 
 

Gocha Shingazdilovi, Elguja Demetrashvili 

and  

Trifo Tsikarishvili 

Gocha Shingazdilovi, Elguja Demetrashvili  

et Trifo Tsikarishvili 
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Photograph tagged in April 2017 (in the 

DRC) 

(Open source) 

Photographie étiquetée en avril 2017 (en 

RDC) 

(Source ouverte) 
 

 

 

 
 

Gocha Shingazdilovi in front of an AN-26 

(FARDC)  

and an AN-72 “EK-72903” 

Photograph tagged in January 2016 (at 

N’Djili airport, Kinshasa) (Open source) 

 

Gocha Shingazdilovi devant un AN-26 

(FARDC) et  

l’AN-72 « EK-72903 » 

Photographie étiquetée en janvier 2016 (à 

l’aérodrome de N’Djili, Kinshasa) (Source 

ouverte) 
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Annex 112/6  

 

Individual identified on a Facebook profile under the name of Slavik Pluzhnikov or Vyacheslav 

Pluzhnikov  

 

Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Slavik Pluzhnikov ou Vyacheslav Pluzhnikov  
 

Photographs tagged in the DRC in 2020, 2019, 2018, 2017, 2016, 2015 

Photos étiquetées en RDC en 2020, 2019, 2018, 2017, 2016, 2015 

 

Designated as the co-pilot of Ioseb “Soso” Osorauli on 27 January 2017 when their helicopter crashed 
Désigné pour avoir été le co-pilote de Ioseb “Soso” Osorauli le 27 janvier 2017 lors du crash de leur hélicoptère 
 

    
 

 
 

Slavik Pluzhnikov and Murman 
Endeladze 
Photograph tagged in February 2020  

(in the DRC) (Open source) 

Slavik Pluzhnikov and Murman  
Endeladze 
Photographie étiquetée en février 2020  

(en RDC) (Source ouverte) 
 

 

 
 

Slavik Pluzhnikov in front of a Mi-24  
“9T-HM16” (FARDC) 
Photograph tagged in November 2019 (at N’Djili airport, 
Kinshasa) (Open source) 
Slavik Pluzhnikov devant le Mi-24  
“9T-HM16” (FARDC) 
Photographie étiquetée en novembre 2019 ( 
aérodrome de N’Djili, Kinshasa (Source ouverte) 

 

 
 

Slavik Pluzhnikov and an unidentified individual  
(Ref 05)  
Photograph tagged in June 2018 (in the DRC) (Open 
source) 
Slavik Pluzhnikov et un individu non identifié (Ref  

05) 
Photographie étiquetée en juin 2018 (en RDC)  
(Source ouverte) 
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Slavik Pluzhnikov, Murman Endeladze, 

Trifo Tsikarshvili and one unidentified 

individual (Ref 19)  

Photograph tagged in May 2018 (at N’Djili 

airport, Kinshasa) (Open source) 

 

Slavik Pluzhnikov, Murman Endeladze, 

Trifo Tsikarshvili et un individu non 

identifié (Ref 19) 

Photographie étiquetée en mai 2018 

(aérodrome de N’Djili, Kinshasa) (Source 

ouverte) 

 

 
 

Slavik Pluzhnikov in front of an Mi-24 

(FARDC)                   Photograph tagged in 

February 2016 (in the DRC) 

(Open source) 

 

Slavik Pluzhnikov devant un Mi-24 (FARDC)                    

Photographie étiquetée en février 2016 (en 

RDC) 

(Source ouverte) 

 

 

 

 
 

Slavik Pluzhnikov with an FARDC officer 

Photograph tagged in December 2017 (in 

the DRC) 

(Open source) 
 

Slavik Pluzhnikov et un officier FARDC 

Photographie étiquetée en décembre 2017  

(en RDC) (Source ouverte) 
 

 

 
 

Slavik Pluzhnikov 

Photograph tagged in November 2015  

(in Goma) (Open source) 
 

Slavik Pluzhnikov  

Photographie étiquetée en novembre 2015  

(à Goma) (Source ouverte) 
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Slavik Pluzhnikov in an Mi-8 

Photograph tagged in December 2015  

(in Goma) (Open source) 

Slavik Pluzhnikov dans un Mi-8 

Photographie étiquetée en 

décembre 2015 (à Goma) (Source 

ouverte) 
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Annex 112/7 

 

Individual identified on a Facebook profile under the name of Elguja Demetrashvili 

 

Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Elguja Demetrashvili 

 
 

Photographs tagged in the DRC in 2020, 2018, 2017, 2016, 2015, 2014, 2013, 2012 

Photos étiquetées en RDC en 2020, 2018, 2017, 2016, 2015, 2014, 2013, 2012 

 

   
 

    
 

Elguja Demetrashvili and Murman 

Endeladze 

Photograph tagged in August 2018 (at 

N’Djili airport, Kinshasa) (Open source) 
 

Elguja Demetrashvili et Murman Endeladze 

Photo étiquetée en août 2018 (à l’aérodrome 

de N’Djili, Kinshasa) (Source ouverte) 

Elguja Demetrashvili and a civilian pilot of 

a private company in front of a Mi-8 

(FARDC) 

Photograph tagged in February 2018 (in the 

DRC) (Open source) 
 

Elguja Demetrashvili et un pilote civil d’une 

compagnie aérienne devant un Mi-8 

(FARDC)  

Photo étiquetée en février 2018 (en RDC) 

(Source ouverte) 
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Elguja Demetrashvili, Murman Endeladze 

and five FARDC members  

Photograph tagged in January 2016 (in rhe 

DRC) 

(Open source) 

Elguja Demetrashvili, Murman Endeladze et 

cinq membres des FARDC   

Photo étiquetée en janvier 2016 (en RDC) 

(Source ouverte) 

 

 
 

Elguja Demetrashvili and Murman 

Endeladze with two FARDC members 

Photograph tagged in August 2015 (in the 

DRC) 

(Open source) 

Elguja Demetrashvili, Murman Endeladze et 

deux membres des FARDC   

Photo étiquetée en août 2015 (en RDC) 

(Open source) 

 

 
 

Elguja Demetrashvili, Slavik Pluzhnikov 

and two unidentified individuals (Ref 18, 

19) infront of a  

Mi-24 “9T-HM12” (FARDC) 

Elguja Demetrashvili, Slavik Pluzhnikov et 

deux  

individus non identifiés (Ref 18, 19) devant 

le Mi-24  
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Photograph tagged in July 2015 (in DRC) 

(Open source) 

« 9T-HM12 » (FARDC) 

Photo étiquetée en juillet 2015 (en RDC) 

(Source ouverte) 
 

 

 

    
 

Elguja Demetrashvili (with an assault 

rifle AKSU) and two FARDC pilots           

Photograph tagged in May 2015 (in 

Beni) (Open source) 
 

Elguja Demetrashvili (muni d’un fusil 

d’assaut AKSU) et deux pilotes 

FARDC 

Photo étiquetée en mai 2015 (à Beni) 

(Open source)               

Elguja Demetrashvili piloting an Mi-8 

(FARDC) 

Photograph tagged in January 2015 (in 

the DRC) (Open source) 
 

Elguja Demetrashvili aux commandes 

d’un Mi-8 (FARDC) 

Photo étiquetée en Janvier 2015 (en 

RDC) (Source ouverte) 

 

 

 
 

Elguja Demetrashvili, 

Murman Endeladze and 

FARDC members 

Photograph tagged in 

November 2014 (Open 

source) 

Elguja Demetrashvili, 

Murman Endeladze et des 

membres des FARDC 

Photo étiquetée en 

novembre 2014 (Source 

ouverte) 
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Elguja Demetrashvili, Gocha 

Shingazdilovi, an unidentified 

individual (Ref 35) and an 

FARDC soldier 

Photograph tagged in April 2013 

(in Bukavu) 

(Open source) 

Elguja Demetrashvili, Gocha 

Shingazdilovi, un individu non 

identifié (Ref 35) et un soldat 

FARDC. 

Photo étiquetée en avril 2013 (à 

Bukavu) 

(Source ouverte) 

 

 

 

 
 

Elguja Demetrashvili in an Mi-24 

(FARDC) 

Photograph tagged in July 2013 

(in the DRC) 

(Open source) 

Elguja Demetrashvili aux 

commandes d’un Mi-24 

(FARDC) 

Photo étiquetée en juillet 2013 

(en RDC) 

(Source ouverte) 
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Annex 112/8 

 

Individual identified on a Facebook profile under the name of Domenti Girgvliani 

 

Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Domenti Girgvliani 

 

 
Photographs tagged in the DRC in 2020, 2017, 2016 

Photos étiquetées en RDC en 2020, 2017, 2016 

 

    
 

 
 

Domenti Girgvliani and five Congolese 

individuals in front of an Mi-24 (FARDC) 

Photograph tagged in January 2017 (in the 

DRC) 

(Open source) 

Domenti Girgvliani et cinq congolais devant 

un Mi-24 (FARDC) 

Photo étiquetée en Janvier 2017 (en RDC) 

(Source ouverte) 
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Domenti Girgvliani and an FARDC pilot in 

an Mi-8 (FARDC) 

Photograph tagged in November 2016 (in 

the DRC) (Open source) 
 

Domenti Girgvliani et un pilote FARDC 

dans un  

Mi-8. Photo étiquetée en novembre 2016 (en 

RDC) 

(Source ouverte) 

 

 

 

 

 
 

Domenti Girgvliani and an unidentified 

individual 

(Ref 26) in an Mi-8 (FARDC) 

Photograph tagged in November 2016 (in 

the DRC) (Open source) 
 

Domenti Girgvliani et un individu non 

identifié (Ref 26) dans un Mi-8 (FARDC) 

Photo étiquetée en novembre 2016 (en 

RDC) 

(Open source) 

 

 

 
 

Domenti Girgvliani, two unidentified 

individuals (Ref 05, 23) and FARDC 

officers  

Photograph tagged in January 2017 (at 

N’Djili airport, Kinshasa) (Open source) 

Domenti Girgvliani, deux individus non 

identifiés (Ref 05, 23) et des officiers 

FARDC  

Photo étiquetée en janvier 2017 (aérodrome 

de N’Djili, Kinshasa) (Source ouverte) 
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The same two unknown individuals (Ref 05, 

23) on the previous photograph working on 

the Mi-24 “9T-HM14” (FARDC) 

Photograph tagged in January 2017 (at 

N’Djili airport, Kinshasa) (Open source) 

Les deux mêmes individus non identifiés 

(Ref 05, 23) visible sur  la photo précédente 

travaillant sur le Mi-24 « 9T-HM14 » 

(FARDC) 

Photographie étiquetée en janvier 2017 

(aérodrome de N’Djili, Kinshasa) (Source 

ouverte) 
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Annex 112/9 

 

Individual identified on a Facebook profile under the name of Sergo Lasareishvili 

 

Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Sergo Lasareishvili 

 
Photographs tagged in the DRC in 2019, 2018 

Photos étiquetées en RDC en 2019, 2018 

 

 

      
 

 
 

Sergo Lasareishvili in front of an 

SU-25 (FARDC) 

Photograph tagged in May 2018 (at 

N’Djili airport, Kinshasa) (Open 

source) 

Sergo Lasareishvili devant un SU-25 

(FARDC) 

Photo étiquetée en mai 2017 

(aérodrome de N’Djili, Kinshasa) 

(Source ouverte) 
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Annex 112/10 

 
Individual identified on a Facebook profile under the name of Khvicha Nabelishvili 

 

Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Khvicha Nabelishvili 
 

Photographs tagged in the DRC in 2020, 2018, 2017, 2016 

Photographies étiquetées en RDC en 2020, 2018, 2017, 2016 

 

     
 

 
 

Khvicha Nabelishvili, Murman Endeladze, 

Slavik Pluzhnikov and Vitaly Zakarov 

Photograph tagged in February 2018 (in the 

DRC) (Open source) 

Khvicha Nabelishvili, Murman Endeladze, 

Slavik Pluzhnikov et Vitaly Zakarov 

Photographie étiquetée en février 2018 (en 

RDC) (Source ouverte) 
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Khvicha Nabelishvili, an unidentified 

individual (Ref 25) and three FARDC 

soldiers 

Photograph tagged in August 2017 (in the 

DRC) (Open source) 

Khvicha Nabelishvili, un individu non 

identifié (Ref 25) et trois soldats FARDC 

Photographie étiquetée en août 2017 (en 

RDC) (Source ouverte) 

 

 
 

Khvicha Nabelishvili, Ioseb Osorauli, Slavik 

Pluzhnikov and an unknown individual (Ref 

03). 

Photograph tagged in December 2016 (in 

Beni) (Open source) 

Khvicha Nabelishvili, Ioseb Osorauli, Slavik 

Pluzhnikov et un individu non identifié (Ref 

03). 

Photographie étiquetée en décembre 2016 (à 

Beni) (Source ouverte) 
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Khvicha Nabelishvili (with an assault rifle 

AKSU) and Nikolay Smolenov 

Photograph tagged in February 2017 (in the 

DRC)  

(Open source) 

Khvicha Nabelishvili (ici avec un fusil 

d’assaut AKSU) et Nikolay Smolenov 

Photographie étiquetée en février 2017 (en 

RDC) 

(Source ouverte) 
Annex 112/11 

 

Individual identified on a Facebook profile under the name Vaja/Vazha Avaqishvili 
 

Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Vaja/Vazha Avaqishvili 
 

Photographs tagged in the DRC in 2019, 2018, 2016, 2015, 2014, 2013 

Photographies étiquetées en RDC en 2019, 2018, 2016, 2015, 2014, 2013 
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Vaja Avaqishvili, Zaza Xachizde, Gela 

Aladashvili, four unidentified individuals 

(Ref 26, 27, 28, 29) and an FARDC non-

commissioned officer 

Photograph tagged in June 2013 (in the 

DRC) 

(Open source) 
 

Vaja Avaqishvili, Zaza Xachizde, Gela 

Aladashvili, quatre individus non identifiés 

(Ref 26, 27, 28, 29) et un sous-officier 

FARDC 

Photographie étiquetée en juin 2013 (en 

RDC) (Source ouverte) 

 

 

 

 
 

Vaja Avaqishvili, Malxaz Tabatadze, Zaza 

Xachidze, Gela Aladashvili, Trifo Tsikarshvili and 

seven unidentified individuals (Ref 26, 27, 28, 29, 

30, 32, 33) 

Photograph tagged in June 2013 (in the DRC) 

(Open source) 

 

Vaja Avaqishvili, Malxaz Tabatadze, Zaza 

Xachidze, Gela Aladashvili, Trifo Tsikarshvili et 

sept individus non identifiés (Ref 26, 27, 28, 29, 

30, 32, 33) 

Photographie étiquetée en juin 2013 (en RDC) 

(Source ouverte) 

 

 

 

Annex 112/12 

 

Individual identified on a Facebook profile under the name of Vaja Kapanadze 

 

Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Vaja Kapanadze 
 

Photographs tagged in the DRC in 2019, 2017, 2016 

Photographies étiquetées en RDC en 2019, 2017, 2016 
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Vaja Kapanadze with an Mi-8 in the 

background 

Photograph tagged in June 2017 (in the 

DRC) (Open source) 
 

Vaja Kapanadze avec un Mi-8 en arrière-

plan 

Photographie étiquetée en juin 2017 (en 

RDC) (Source ouverte) 

 
Vaja Kapanadze and Giorgi Nozadze 

Photograph tagged in December 2019 (in 

the DRC) (Open source) 

Vaja Kapanadze et Giorgi Nozadze 

Photographie étiquetée en décembre 2019 

(en RDC) (Source ouverte) 

 
 

Vaja Kapanadze, Vladimer Avlokhashvili, 

Murman Endeladze, Elguja Demetrashvili, Vaja 

Avaqishvili, Malxaz Tabatadze and an 

unidentified individual (Ref 04) 

Photograph tagged in August 2016 (in the DRC) 

(Open source) 

 

Vaja Kapanadze, Vladimer Avlokhashvili, 

Murman Endeladze, Elguja Demetrashvili, Vaja 

Avaqishvili, Malxaz Tabatadze et un individu 

non identifié (Ref 04) 

Photo étiquetée en août 2016 (en RDC) (Source 

ouverte) 

 

 

Annex 112/13 

 

Individual identified on a Facebook profile under the name of Vladimer Avlokhashvili 
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Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Vladimer Avlokhashvili 
 

Photographs tagged in the DRC in 2019, 2018, 2017, 2016, 2015 

Photographies étiquetées en RDC en 2019, 2018, 2017, 2016, 2015 

 

    
 

 
 

Vladimer Avlokhashvili et Vitaly Zakarov 

Photograph tagged in July 2019 (in the 

DRC) (Open source) 

Vladimer Avlokhashvili et Vitaly Zakarov  

Photographie étiquetée en juillet 2019 (en 

RDC) (Source ouverte) 
 

 
 

Vladimer Avlokhashvili and Murman 

Endeladze 

Photograph tagged in April 2017 (in the 

DRC) (Open source) 

Vladimer Avlokhashvili et Murman 

Endeladze 

Photographie étiquetée en avril 2017 (en 

RDC) (Source ouverte) 
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Vladimer Avlokhashvili front of an IL-76 

Photograph tagged in February 2017 (at 

N’Djili airport, Kinshasa) (Open source) 

 

Vladimer Avlokhashvili devant un IL-

76 

Photographie étiquetée en février 2017 

(aérodrome de N’Djili, Kinshasa) 

(Source ouverte) 

 

 
 

Vladimer Avlokhashvili front of IL-76 

“EK-76992”  

Photograph tagged in July 2015 (at 

N’Djili airport, Kinshasa) (Open source) 

 

Vladimer Avlokhashvili devant l’IL-76 

“EK-76992”  

Photo étiquetée en juillet 2015 

(aérodrome de N’Djili, Kinshasa) 

(Source ouverte) 
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Annex 112/14 

 

Individual identified on a Facebook profile under the name of Romani Diasamidze 

 

Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Romani Diasamidze 

 

Photographs tagged in the DRC in 2020 
Photos étiquetées en RDC en 2020 

 

 
 

 
 

Romani Diasamidze, Domenti Girgvliani, 

Khvicha Nabelishvili, Elguja Demetrashvili 

and two unidentified individuals (Ref 20, 

39) 

Romani Diasamidze, Domenti Girgvliani, 

Khvicha Nabelishvili, Elguja Demetrashvili 

et deux individus non identifiés (Ref 20, 39) 

Photographie étiquetée en mars 2020 (en 

RDC) (Source ouverte) 
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Photograph tagged in March 2020 (in the 

DRC) (Open source) 

 

 

Annex 112/15 

 

Individual identified on a Facebook profile under the name of Jlst (Xvicha) Shubitdze 

 

Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Jlst (Xvicha) Shubitdze 
 

Photographs tagged in the DRC in 2012, 2011 

Photographies étiquetées en RDC en 2012, 2011 

 

    
 

 

 
 

Jlst Shubitdze on the SU-25 “FG-501” 

(FARDC) 

Photograph tagged in September 2012 (at 

N’Djili airport, Kinshasa) (Open source) 
 

Jlst Shubitdze sur le SU-25 « FG-501 » 

(FARDC) 

Photographie étiquetée en septembre 2012 (à 

l’aérodrome de N’Djili, Kinshasa) (Source 

ouverte) 

 
 

 

 
Jlst Shubitdze in front of the SU-25 “FG-

501” (FARDC) 

Photograph tagged in December 2011 (in 

the DRC) (Open source) 
 

Jlst Shubitdze devant le SU-25 « FG-

501 » (FARDC) 

Photographie étiquetée en décembre 

2011 (en RDC) (Source ouverte) 
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Jlst Shubitdze, Nugzar Bezhanishvili and 

five unidentified individuals (without 

reference) 

Photograph tagged in January 2011 (in 

the DRC) 

(Open source) 

 

Jlst Shubitdze, Nugzar Bezhanishvili,  

et cinq individus non identifiés (sans 

référence) 

Photographie étiquetée en janvier 

2011 (en RDC) (Source ouverte) 
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Annex 112/16 

 

Individual identified on a Facebook profile under the nickname of “Qeshela Qeshela” 
 

Individu identifié sur un profil Facebook sous le surnom de “Qeshela Qeshela” 
 

Photographs tagged in the DRC in 2019 

Photographies étiquetées en RDC en 2019 

 

 

 
 

 

« Qeshela Qeshela », Giorgi Nozadze, an 

unidentified individual (Ref 02) and seven 

FARDC members in front of an SU-25  

Photograph tagged in 2019 (N’Djili 

airport, Kinshasa) 

(Open source) 

« Qeshela Qeshela », Giorgi Nozadze, un 

individu non identifié (Ref 02) et sept 

membres des FARDC devant un SU-25  

Photographie étiquetée en 2019 (aérodrome 

de N’Djili, Kinshasa) (Source ouverte) 

 

 
 

« Qeshela Qeshela » in front of three SU-25 

(FARDC) 

Photograph tagged in 2020 (N’Djili airport, 

Kinshasa) (Open source) 

« Qeshela Qeshela » devant trois SU-25 

(FARDC) 

Photo étiquetée en 2020  (aérodrome de 

N’Djili, Kinshasa) (Source ouverte) 
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Annex 112/17 

 

Individual identified on a Facebook profile under the name of Malxaz Tabatadze 
 

Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Malxaz Tabatadze 
 

Photographs tagged in the DRC in 2015, 2014, 2013, 2012 

Photographies étiquetées en RDC en 2015, 2014, 2013, 2012 

 
 

 
 

 

 

 
 

Malxaz Tabatadze in the 

cockpit of the SU-25 “FG-

502” (FARDC) 

Photograph tagged in 

November 2014 (in the 

DRC) (Open source) 

 

Malxaz Tabatadze dans le 

cockpit du SU-25 « FG-

502 » (FARDC) 

Photographie étiquetée en 

novembre 2014 (en RDC) 

(Source ouverte) 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

Close-up of Zaza 

Xachidze 

 

Gros plan de Zaza 

Xachidze 
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Malxaz Tabatadze, Murman Endeladze, 

Elguja Demetrashvili, Zaza Xachidze, 

Vaja Avaqishvili and nine unidentified 

individuals (Ref 06, 07, 18, 21, 22, 36, 37, 

38, 58) 

Photograph tagged in February 2015 (in 

the DRC) 

(Open source) 

 

Malxaz Tabatadze, Murman Endeladze, 

Elguja Demetrashvili, Zaza Xachidze, 

Vaja Avaqishvili et neuf individus non 

identifiés (Ref 06, 07, 18, 21, 22, 36, 37, 

38, 58) 

Photographie étiquetée en février 2015 (en 

RDC) 

(Source ouverte) 

 
 

Malxaz Tabatadze, Elguja Demetrashvili, Trifo 

Tsikarshvili and five unidentified individuals 

(Ref 18, 21, 34, 36) 

Photograph tagged in November 2014 (in DRC) 

(Open source) 

 

Malxaz Tabatadze, Elguja Demetrashvili, Trifo 

Tsikarshvili et cinq individus non identifiés (Ref 

18, 21, 34, 36) 

Photo étiquetée en novembre 2014 (en RDC) 

(Source ouverte) 

 

 
 

Malxaz Tabatadze and five unidentified 

individuals (Ref 28, 29, 40, 41, 42) 
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Photograph tagged in October 2013 (in the 

DRC) (Open source) 

 

Malxaz Tabatadze et cinq individus non 

identifiés (Ref 28, 29, 40, 41, 42) 

Photographie étiquetée en octobre 2013 

(en RDC) (Source ouverte) 
 

Murman Endeladze, Zaza Xachizde, Gela 

Aladashvili and three unidentified individuals 

(Ref 29, 43, 52) 

Photograph tagged in December 2014 (in the 

DRC) (Open source) 

 

Murman Endeladze, Zaza Xachizde, Gela 

Aladashvili et trois individus non identifiés (Ref 

29, 43, 52) 

Photo étiquetée en décembre 2014 (en RDC) 

(Source ouverte) 

 

 
 

 

 
 

Malxaz Tabatadze, Vaja Avaqishvili, 

Zaza Xachidze and an FARDC non-

commissioned officer (FARDC) 

Photograph tagged in June 2013 (in the 

DRC) (Open source) 

 

Malxaz Tabatadze, Vaja Avaqishvili, 

Zaza Xachidze et un sous-officier FARDC  

Photo étiquetée en juin 2013 (en RDC) 

(Source ouverte) 

 

 

 
 

Malxaz Tabatadze and Gela Aladashvili 

Photograph tagged in August 2013 (in the 

height of Kinshasa) (Open source) 

 

Malxaz Tabatadze et Gela Aladashvili 

Photo étiquetée en août 2013 (sur les hauteurs 

de Kinshasa) (Source ouverte) 
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Malxaz Tabatadze, Zaza Xachidze, two 

unidentified individuals (Ref 26, 27) and an 

FARDC non-commissioned officer 

Photograph tagged in June 2013 (in the DRC) 

(Open source) 
 

Malxaz Tabataze, Zaza Xachidze, deux 

individus non identifiés (Ref 26, 27) et 

un sous-officier FARDC 

Photo étiquetée en juin 2013 (en RDC) 

(Source ouverte) 
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Malxaz Tabatadze, Zaza Xachidze and three 

unidentified individuals (Ref 27, 29, 33) 

Photograph tagged in June 2013 (in the 

DRC)  

(Open source) 

Malxaz Tabatadze, Zaza Xachidze et trois 

individus non identifiés (Ref 27, 29, 33) 

Photo étiquetée en juin 2013 (en RDC)  

(Source ouverte) 

 
 

Malxaz Tabatadze, Elguja 

Demetrashvili and two unidentified 

individuals (Ref 43, 44) 

Photograph tagged in December 2012 

(in the DRC) (Open source) 

Malxaz Tabatadze, Elguja Demetrashvili 

et  

deux individus non identifiés (Ref 43, 44) 

Photo étiquetée en décembre 2012 (en 

RDC) (Source ouverte) 
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Unidentified individual (Ref 18) 

with an FARDC General 

Photograph tagged in March 2015  

(in the DRC) (Open source) 

Individu non identifié (Ref 18) avec  

un Général FARDC 

Photo étiquetée en mars 2015 (en 

RDC) 

(Source ouverte) 
Annex 112/18 
 

Individual identified on Facebook and OK.RU profiles under the name of Trifo Tsikarishvili 

 

Individu identifié sur des profils Facebook et OK.RU au nom de Trifo Tsikarishvili 
 

Photographs tagged in the DRC in 2020, 2019, 2018, 2017, 2015, 2014, 2013, 2012 

Photographies étiquetées en RDC en 2020, 2019, 2018, 2017, 2015, 2014, 2013, 2012 

 

 
 

 
 

Trifo Tsikarishvili and Gocha 

Shingazdilovi 

Photograph tagged in January 2019 

(DRC) (Open source) 

Trifo Tsikarishvili et Gocha 

Shingazdilovi 

Photo étiquetée en janvier 2019 

(RDC) (Source ouverte) 
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Trifo Tsikarishvili, Murman Endeladze, 

Slavik Pluzhnikov and an unidentified 

individual (Ref 17) 

Photograph tagged in July 2018 (in 

Kinshasa) (Open source) 

Trifo Tsikarishvili, Murman 

Endeladze, Slavik Pluzhnikov et un 

individu non identifié (Ref 17) 

Photo étiquetée en juillet 2018 (à 

Kinshasa) (Source ouverte) 

 
 

Trifo Tsikarishvili, Malxaz Tabatadze et 

Vladimer Avlokhashvili 

Photograph tagged in August 2015 (in 

the DRC) (Open source) 

Trifo Tsikarishvili, Malxaz Tabatadze 

et Vladimer Avlokhashvili 

Photographie étiquetée en août 2015 

(en RDC) (Source ouverte) 
 

    
 

Trifo Tsikarishvili, Vaja Avaqishvili, 

Zaza Xachidze and one unidentified 

individual  

(Ref 27) 

Photograph tagged in June 2013 (in the 

DRC) (Open source) 

Trifo Tsikarishvili and a FARDC 

officer 

Photograph tagged in December 2012 

(in DRC) (Open source) 
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Trifo Tsikarishvili, Vaja Avaqishvili, 

Zaza Xachidze et un individu non 

identifié (Ref 27) 

Photographie étiquetée en juin 2013 (en 

RDC) (Source ouverte) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Trifo Tsikarishvili et un officier 

FARDC 

Photographie étiquetée en décembre 

2012 (en RDC) (Source ouverte) 
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Trifo Tsikarishvili and Malxaz 

Tabatadze 

Photograph tagged in December 2012 

(in the DRC) 

(Open source) 

 

Trifo Tsikarishvili et Malxaz Tabatadze 

Photographie étiquetée en décembre 

2012 (en RDC) (Source ouverte) 

Trifo Tsikarishvili and Elguja 

Demetrashvili 

Photograph tagged in Decembre 

2012 (in DRC) (Open source) 

 

Trifo Tsikarishvili et Elguja 

Demetrashvili 

Photographie étiquetée en décembre 

2012 (en RDC) (Source ouverte) 
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Annex 112/19  

 

Individual identified on a Facebook profile under the name of Nugzar Bezhanishvili 

 

Individu identifié sur un profil Facebook au nom de Nugzar Bezhanishvili 
 

Photographs tagged in the DRC in 2013, 2011 

Photographies étiquetées en RDC en 2013, 2011 

 

 
 

    
 

Nugzar Bezhanishvili 

Probably in 2011 (in the DRC) 

(Open source) 

 

Nugzar Bezhanishvili 

Probablement en 2011 (en RDC) 

(Source ouverte) 

Nugzar Bezhanishvili and an 

FARDC member 

Photograph tagged in November 

2013 (in DRC) (Open source) 

 

Nugzar Bezhanishvili et un membre 

des FARDC 

Photographie étiquetée en 

novembre 2013 (en RDC) (Source 

ouverte) 
 
Message on the web site “Congo autrement” dated 11 April 2018 – Message sur le site en ligne “Congo autrement” 

daté du 11 avril 2018 

 
https://www.congo-autrement.com/page/congo-voyage/visa-admission-sejour-et-travail-des-etrangers-en-republique-
democratique-du-congo.html 

 

https://www.congo-autrement.com/page/congo-voyage/visa-admission-sejour-et-travail-des-etrangers-en-republique-democratique-du-congo.html
https://www.congo-autrement.com/page/congo-voyage/visa-admission-sejour-et-travail-des-etrangers-en-republique-democratique-du-congo.html
https://www.congo-autrement.com/page/congo-voyage/visa-admission-sejour-et-travail-des-etrangers-en-republique-democratique-du-congo.html
https://www.congo-autrement.com/page/congo-voyage/visa-admission-sejour-et-travail-des-etrangers-en-republique-democratique-du-congo.html
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Annex 112/20 

 

Individual identified on a OK.RU profile under the name of Vepxvia Msxvilidze 

 

Individu identifié sur un profil OK.RU au nom de Vepxvia Msxvilidze 

 
Photographs tagged in the DRC in 2020, 2014, 2013 

Photographies étiquetées en RDC en 2020, 2014, 2013 

 

 
 

 
 

Vepxvia Msxvilidze and Gocha 

Shingazdilovi 

Photograph tagged in March 2020 (in 

the DRC) (Open source) 

Vepxvia Msxvilidze et Gocha 

Shingazdilovi 

Photographie étiquetée en mars 2020 

(en RDC) (Source ouverte) 
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Vepxvia Msxvilidze and two UN 

peacekeepers  

In front of an Mi-8 and an Mi-24 

(FARDC) 

Photograph tagged in June 2014 (in 

Goma) (Open source) 

Vepxvia Msxvilidze et deux casques 

bleus  

devant un Mi-8 et un Mi-24 

(FARDC) 

Photographie étiquetée en juin 2014 

(à Goma) (Source ouverte) 
 

    
 

Vepxvia Msxvilidze in front of an 

Mi-24 (FARDC) 

Photograph tagged in January 

2014 (in DRC) (Open source) 

 

Vepxvia Msxvilidze devant un 

Mi-24 (FARDC) 

Photographie étiquetée en janvier 

2014 (en RDC) (Source ouverte) 

Vepxvia Msxvilidze, two unidentified 

individuals  

(Ref 10, 55) and an FARDC technician front of 

an Mi-24 (FARDC) 

Photograph tagged in December 2013 (in the 

DRC) (Open source) 
 

Vepxvia Msxvilidze, deux individus non 

identifiés 

(Ref 10, 55) et un technicien FARDC devant un 

Mi-24 (FARDC) 

Photographie étiquetée en décembre 2013 (en 

RDC) (Source ouverte) 
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Vepxvia Msxvilidze sitting in an SU-25 

Photograph tagged in December 2013  

(Open source) 

Vepxvia Msxvilidze assis dans un SU-

25 

Photographie étiquetée en décembre 

2013 

(Source ouverte) 
 

 
 

Vepxvia Msxvilidze, Trifo Tsikarishvili 

and Gocha Shingazdilovi in front of an 

Mi-24 (FARDC) (Open source) 

Photograph tagged in December 2013 

(in the DRC) 

Vepxvia Msxvilidze, Trifo Tsikarishvili 

et Gocha Shingazdilovi devant un Mi-

24 (FARDC) 

Photographie étiquetée en décembre 

2013 (en RDC) (Source ouverte) 
Annex 112/21 

 

Individual identified on an OK.RU profile under the name of Soso Niauri 

 

Individu identifié sur un profil OK.RU au nom de Soso Niauri 
 

Photographs tagged in the DRC in 2011 

Photographies étiquetées en RDC en 2011 
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Soso Niauri and three unidentified 

individuals (Ref 45, 46, 47) in an Mi-8 

(FARDC) 

Photograph tagged in November 2011 (at 

N’Djili airport, Kinshasa) (Open source) 
 

Soso Niauri et trois individus non identifiés 

(Ref 45, 46, 47) dans un Mi-8 (FARDC) 

Photographie étiquetée en novembre 2011 

(sur l’aérodrome de N’Djili, Kinshasa) 

(Source ouverte) 

 
 

Soso Niauri, an unidentified individual (Ref 

47) and six FARDC members 

Photograph tagged in March 2011 (at 

N’Djili airport, Kinshasa) (Open source) 
 

Soso Niauri, un individu non identifié (Ref 

47) et six membres des FARDC 

Photographie étiquetée en mars 2011 (sur 

l’aérodrome de N’Djili, Kinshasa) (Source 

ouverte) 

 

 
 

Soso Niauri in front of an SU-25 (FARDC) 

Photograph tagged in March 2011 (at 

N’Djili airport, Kinshasa) (Open source) 
 

Soso Niauri devant un SU-25 (FARDC) 

Photographie étiquetée en mars 2011  

(aérodrome de N’Djili, Kinshasa) (Source 

ouverte) 

 

 
 

Soso Niauri front of an Mi-24 under  

refurbishment 

Photograph tagged in March 2011 (at N’Djili 

airport, Kinshasa) (Open source) 
 

Soso Niauri devant un Mi-24 en cours de 

préparation 

Photographie étiquetée en mars 2011 

(aérodrome de N’Djili, Kinshasa) (Source 

ouverte) 
Annex 112/22  

 

Individual identified on Facebook and OK.RU profiles under the name of Gela Aladashvili 

 

Individu identifié sur des profils Facebook et OK.RU au nom de Gela Aladashvili 
 

Photographs tagged in the DRC in 2014, 2013 

Photographies étiquetées en RDC en 2014, 2013 
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Gela Aladashvili in an SU-25 

Photograph tagged in June 2014 (in the 

DRC) (Open source) 

 

Gela Aladashvili dans un SU-25 

Photographie étiquetée en juin 2014 (en 

RDC) (Source ouverte) 

Gela Aladashvili, Elguja Demetrashvili and  

Vepxvia Msxvilidze in front of an Mi-24 (FARDC) 

Photograph tagged in January 2014 (in Goma) 

(Open source) 

 

Gela Aladashvili, Elguja Demetrashvili et  

Vepxvia Msxvilidze devant un Mi-24 (FARDC) 

Photographie étiquetée en janvier 2014 (à Goma) 

(Source ouverte) 
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Gela Aladashvili (with an AKSU 

assault rifle) in Mi-24 “9T-

HM16 » (FARDC) 

Photograph tagged in November 

2013 (in the DRC) (Open source) 
 

Gela Aladashvili (avec un fusil 

d’assaut AKSU) dans le Mi-24 

« 9T-HM16 (FARDC) 

Photographie étiquetée en 

novembre 2013 (en RDC) (Source 

ouverte) 

Gela Aladashvili, and unidentified 

individual (Ref 27) and an FARDC 

non-commissioned officer 

Photograph tagged in April 2013 (in 

the DRC) 

(Open source) 
 

Gela Aladashvili, un individu non 

identifié (Ref 27) et un sous-officier 

FARDC 

Photographie étiquetée en avril 2013 

(en RDC) (Source ouverte) 
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Annex 112/23 

 

Individual identified on an OK.RU profile under the name of Zaza Xachidze 

 

Individu identifié sur un profil OK.RU au nom de Zaza Xachidze 
 

Photographs tagged in the DRC in 2019, 2017, 2015, 2014, 2013  

Photographies étiquetées en RDC en 2019, 2017, 2015, 2014, 2013  
 

 
 

 
 

Zaza Xachidze and Giorgi Nozadze working on 

an SU-25 

Photograph tagged in June 2014 (N’Djili airport, 

Kinshasa) (Open source) 

Zaza Xachidze et Giorgi Nozadze travaillant sur un 

SU-25 

Photographie étiquetée en juin 2014 (aérodrome de 

N’Djili, Kinshasa) (Source ouverte) 
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Zaza Xachidze, Gocha Shingazdilovi and an 

unidentified individual (Ref 06) 

Photograph tagged in June 2014 (in the 

DRC) 

(Open source) 

Zaza Xachidze, Gocha Shingazdilovi et un 

individu non identifié (Ref 06) 

Photographie étiquetée en juin 2014 (en 

RDC) 

(Source ouverte) 
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Annex 112/24 

 

Individual identified on Facebook and OK.RU profiles under the name of Nikolay Smolenov (Republic 

of Belarus) 

 

Individu identifié sur des profils Facebook et OK.RU au nom de Nikolay Smolenov (République de 

Biélorussie) 

 
Photographs tagged in DRC in 2019, 2018, 2017, 2016, 2015, 2011 

Photographies étiquetées en RDC en 2019, 2018, 2017, 2016, 2015, 2011 

 

    
 

 
 

Nikolay Smolenov and two FARDC officers 

Photograph tagged in September 2019 (in the DRC) 

(Open source) 
 

Nikolay Smolenov et deux officiers FARDC 

Photographie étiquetée en septembre 2019 (en RDC) 
(Source ouverte) 
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Nikolay Smolenov and an FARDC 

General in front of an Mi-24 

(FARDC) 

Photograph tagged in February 2017 

(in the DRC) (Open source) 

Nikolay Smolenov et un Général 

FARDC devant un Mi-24 (FARDC) 

Photographie étiquetée en février 

2017 (en RDC) (Source ouverte) 

 

 

 
 

Nikolay Smolenov and two unidentified 

individuals (Ref 19, 34) in front of an 

Mi-24 (FARDC) 

The camouflage of the fatigues of the 

individual in Ref 19 is similar to those 

of the Belarussian Air Force 

Photograph tagged in December 2016 

(in Goma) (Open source) 

Nikolay Smolenov et deux individus 

non identifiés (Ref 19, 34) devant un 

Mi-24 (FARDC) 

Le camouflage de la tenue portée par 

l’individu en Ref 19 est similaire à 

ceux la Force Aérienne de Biélorussie. 

Photographie étiquetée en décembre 

2016 (à Goma) (Source ouverte) 
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       Nikolay Smolenov in front of an Mi-24  

       (FARDC) 

       Photograph tagged in October 2015 (in 

Goma) 

       (Open source) 

         

       Nikolay Smolenov devant un Mi-24 

(FARDC) 

       Photographie étiquetée en octobre 2015 

(à  

       Goma) (Source ouverte) 

 
 

              Nikolay Smolenov in front of an 

Mi-24       

               (FARDC) 

              Photograph tagged in June 2015 (in 

Goma) 

            (Open source) 

              Nikolay Smolenov devant un Mi-24      

               (FARDC) 

              Photographie étiquetée en juin 2015 

(à  

              Goma) (Source ouverte) 
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Nikolay Smolenov in front of 

Mi-24  

“9T-HM12” (FARDC) 

Photograph tagged in April 

2015 (in Goma) (Open source) 

Nikolay Smolenov devant le Mi-

24  

« 9T-HM12 » (FARDC) 

Photographie étiquetée en avril 

2015 (à Goma) (Source ouverte) 
Annex 112/25 

 

Individual identified on Facebook and OK.RU profiles as Vitaly Zakarov (Republic of Belarus) 

 

Individu identifié sur des profils Facebook et OK.RU au nom de Vitaly Zakarov (République de 

Biélorussie) 
 

Photographs tagged in the DRC in 2019, 2018, 2017, 2016, 2015, 2014, 2013  

Photographies étiquetées en RDC en 2019, 2018, 2017, 2016, 2015, 2014, 2013  

 

 
 

     
 

Vitaly Zakarov, Slavik Pluzhnikov 

and an FARDC officer 

Photograph tagged in May 2018 (in 

Kinshasa) 

(Open source) 
 

Vitaly Zakarov, Slavik Pluzhnikov 

et un officier FARDC 

Photographie étiquetée en mai 2018 

(à Kinshasa) 

(Source ouverte) 

Vitaly. Zakarov, Slavik Pluzhnikov, Khvicha 

Nabelishvili and an unidentified individual 

(Ref 03) front of a An-26 (FARDC) 

Photograph tagged in June 2017 (in DRC) 

(Open source) 
 

Vitaly Zakarov, Slavik Pluzhnikov, Khvicha 

Nabelishvili et un individu non identifié (Ref 

03) devant un An-26 (FARDC) 

Photographie étiquetée en juin 2017 (in DRC) 

(Source ouverte) 
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Vitaly Zakarov, Ioseb Osorauli, Khvicha 

Nabelishvili and four unidentified 

individuals (Ref 48, 49, 50, 51) 

Photograph tagged in February 2016 (in the 

DRC) 

(Open source) 

Vitaly Zakarov, Ioseb Osorauli, Khvicha 

Nabelishvili et quatre individus non 

identifiés (Ref 48, 49, 50, 51) 

Photographie étiquetée en février 2016 (en 

RDC) (Source ouverte) 

 

 
 

Vitaly Zakarov, Slavik Pluzhnikov, an 

unidentified individual (Ref 03) and two 

FARDC members in front of an Mi-24 

(FARDC) 

Photograph tagged in December 2015 (in 

the DRC) 

(Open source) 

Vitaly Zakarov, Slavik Pluzhnikov, un 

individu non identifié (Ref 03) et deux 

membres des FARDC devant un Mi-24 

(FARDC) 

Photographie étiquetée en décembre 2015 

(en RDC) 

(Source ouverte) 
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Vitaly Zakarov, Slavik 

Pluzhnikov and an unidentified 

individual (Ref 19) 

Photograph tagged in August 

2015 (in DRC) (Open source) 

Vitaly Zakarov, Slavik Pluzhnikov et 

un individu non identifié (Ref 19) 

Photographie étiquetée en août 2015 

(en RDC) 

(Source ouverte) 
 
 

 
 

Vitaly Zakarov, Elguja Demetrashvili and 

Vepxvia Msxvilidze in front of an Mi-24 

(FARDC) 

Photograph tagged in June 2013 (in the 

DRC) (Open source) 

Vitaly Zakarov Elguja Demetrashvili et 

Vepxvia Msxvilidze devant un Mi-24 

(FARDC) 

Photographie étiquetée en juin 2013 (en 

RDC) (Source ouverte) 
 

 

  



S/2020/482 
 

 

20-06401 538/543 

 

Annex 112/26 

 

Individual identified on Facebook and OK.RU profiles under the name of Vadim Karlovsky (Ukraine) 

 

Individu identifié sur des profils Facebook et OK.RU au nom de Vadim Karlovsky (Ukraine) 
 

Photographs tagged in the DRC in 2017, 2014 

Photographies étiquetées en RDC en 2017, 2014  

 

   
 

 
 

 
 

 

 

 

 

Vadim Karlovsky  

Photograph tagged in April 2017 (in Goma) 

(Open source) 

 

Vadim Karlovsky  

Photographie étiquetée en avril 2017 (à 

Goma) 

(Source ouverte) 
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Vadim Karlovsky, Vitaly Zakarov 

and six unidentified individuals 

(Ref 48, 53, 54, 55, 56, 57) 

Photograph tagged in May 2014 

(in Goma) (Open source) 

Vadim Karlovsky, Vitaly Zakarov et 

six individus non identifiés (Ref 48, 

53, 54, 55, 56, 57) 

Photographie étiquetée en mai 2014 

(à Goma) (Source ouverte) 
 

The name of an individual designated in a rapport of the Group of Experts on Côte d’Ivoire (see S/2006/964, para. 25) is 

similar to a name obtained in the DRC. The Group obtained a photograph of this individual provided in 2006 by the United 

Nations Operation in Côte d’Ivoire (UNOCI) to the Group of experts on Côte d’Ivoire.  

 

Le nom d’un individu cité dans un rapport du Groupe d’experts sur la Côte d’Ivoire (voir S/2006/964, par. 25) présente des 

similitudes avec un nom obtenu en RDC. Le Groupe a obtenu une photo de cet individu remise en 2006 par l’Opération des 

Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) au Groupe d’experts sur la Côte d’Ivoire.  

 

 

    
 

Photograph taken in 2006 (in Côte 

d’Ivoire) 

Obtained from a source familiar with 

the issue 

 

Photographie prise en 2006 (en Côte 

d’Ivoire) 

Obtenue d’une source familière avec 

le sujet 

Photograph tagged in 2018 

(in DRC) (Open source) 

 

Photographie étiquetée en 

2018 (en RDC) (Source 

ouverte) 

  

 

https://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/Cote%20d%27Ivoire%20S2006964.pdf
https://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/Cote%20d%27Ivoire%20S2006964.pdf
https://undocs.org/pdf?symbol=fr/S/2006/964
https://undocs.org/pdf?symbol=fr/S/2006/964
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Facebook profile (2020) (Open source / Source ouverte) 
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Annex 113 

 

Press articles extracted from the Georgian press related to the presence in the DRC of Georgian pilots, 

flight instructors and technicians 

 

Articles de presse extraits de la presse géorgienne relatifs à la présence en RDC de pilotes, instructeurs 

de vol et techniciens géorgiens 

 
 
Georgian military pilot has been detained in Congo for a month  

 

Un pilote militaire géorgien détenu depuis un mois au Congo 

 
 

Article dated 23 February 2017 – Article daté du 23 février 2017 

 
https://reginfo.ge/people/item/276-qartveli-samxedro-mprinavi-erti-tvea-kongoshia-datybvevebuli 

 

 

 

 
 
 

 

 

  

https://reginfo.ge/people/item/276-qartveli-samxedro-mprinavi-erti-tvea-kongoshia-datybvevebuli
https://reginfo.ge/people/item/276-qartveli-samxedro-mprinavi-erti-tvea-kongoshia-datybvevebuli
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How Georgian military pilots got into the Congo (unofficial translation from Georgian – emphasis added) 

 
Elements extracted from the article 

 

According to Irakli Aladashvili, a military observer, in 2014-2015, when it became clear that no one was going to capitally 

repair six Georgian Mi-24 attack helicopters in Georgia and their crews would no longer have the prospect of flying in the 

air, several Georgian pilots were forced to leave. Far Congo I search for a job. 

 

"Everything dates back to the early 2000s, when Tbilissi (Georgia) sold several Su-25 fighter jets to the Democratic Republic 
of the Congo Air Force. The sold fighter jets were escorted by technical specialists and pilots from the Tbilisi Aviation 

Factory to the Congo to teach local soldiers how to use this ferocious fighter. From that period, a kind of business-friendly 

relationship was established between Georgian specialists and Congolese generals. Later, after the August 2008 war, when 

some military pilots were forced to leave the armed forces, which was compounded by the abolition of Georgian air force 

as a separate type of army, fighter pilots, as individuals, visited familiar generals in Congo. The war-torn and experienced 

Georgian pilots were received with great honor in the Congo, and more or less dignified soldiers were appointed, 

much more than they had in the Georgian army. Georgian pilots taught fighter jets pilots to use fighter jets, and 

several Georgian aviation engineers provided technical maintenance for the aircraft”, Irakli Aladashvili wrote. 

 

 

 
Comment les pilotes militaires géorgiens sont entrés au Congo (traduction non-officielle du géorgien – soulignement 

ajouté) 

 

Eléments extraits de l’article : 

 

Selon Irakli Aladashvili, un observateur militaire, en 2014-2015, lorsqu'il est devenu clair que personne n'allait sérieusement 

réparer six hélicoptères d'attaque géorgiens Mi-24 en Géorgie et que leurs équipages n'auraient plus la perspective de voler, 

plusieurs pilotes géorgiens ont été obligés de partir. Extrême Congo Je recherche un emploi. 

 

"Tout remonte au début des années 2000, lorsque Tbilissi (Géorgie) a vendu plusieurs avions de chasse Su-25 à la Force 

aérienne de la République démocratique du Congo. Les avions de chasse vendus ont été escortés par des spécialistes 
techniques et des pilotes de l'usine d'aviation de Tbilissi au Congo pour enseigner aux soldats locaux comment utiliser ce 

combattant féroce. À partir de cette période, une sorte de relation favorable aux affaires s'est établie entre les spécialistes 

géorgiens et les généraux congolais. Plus tard, après la guerre d'août 2008, lorsque certains pilotes militaires ont été forcés 

de quitter les forces armées, ce qui a été aggravé par l'abolition de l'armée de l'air géorgienne en tant que type distinct 

d'armée, les pilotes de chasse, en tant qu'individus, ont rendu visite à des généraux familiers au Congo. Les pilotes géorgiens 

déchirés par la guerre et expérimentés ont été reçus avec grand honneur au Congo, et des soldats plus ou moins 

dignes ont été nommés, bien plus que dans l'armée géorgienne. Les pilotes géorgiens ont appris aux pilotes de chasse 

à utiliser des avions de chasse et plusieurs ingénieurs géorgiens de l'aviation ont assuré la maintenance technique des 

appareils », a écrit Irakli Aladashvili. 

 

 


